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PREAMBULE La société wpd, à travers la société Energie du Confolentais, souhaite implanter un parc éolien de 4 éoliennes sur le territoire communal de Vieux-Ruffec et Le Bouchage, dans le département de la Charente. Ce projet est intitulé Parc éolien des Herbes Sauvages et le nom de la société portant le projet est Energie du Confolentais. Les parcs éoliens comportant des machines dont le mât est de hauteur supérieure ou égale à 50 m sont des installations classées pour la p ote tio  de l e i o e e t ICPE  et doi e t fai e l o jet d u e de a de d auto isatio . Cette de a de 
ad i ist ati e gle e tai e a e e t t  si plifi e pa  l adoptio  de l o do a e ° -355 du 20 mars 2014. Celle-ci est dorénavant une autorisation unique délivrée par le préfet regroupant entre autres la demande ICPE, la demande 
de pe is de o st ui e et la de a de d APO app o atio  du p ojet d ou age . Le décret n° 2014-  du  ai , fi e le o te u du dossie  de de a de d auto is ation unique ainsi que les modalités 
d i st u tio  et de d li a e. Les pi es o stituti es du dossie  de de a de so t les sui a tes : Dossier de demande : 

 Lettre de demande 
 P se tatio  du de a deu  et de l i stallatio  
 Plans 
 Documents graphiques demand s au tit e du ode de l u a is e a tes, oupes, photo o tages  

Etude d i pa t su  l e vi o e e t 
R su  o  te h i ue de l tude d i pa t su  l e vi o e e t  
Volets a e es de l tude d i pa t : 

 Etude paysagère 
 Etude écologique et évaluation des incidences sur le réseau Natura 2000 
 Etudes techniques : acoustique, ombres portées 
 De a de d APO app o atio  du p ojet d ou age  

Etude de da ge s et R su  o  te h i ue de l tude de da ge s 
L tude d i pa t o stitue la pi e aît esse du dossie  de De a de d Auto isatio  u i ue du pa  olie  p o du e au 
tit e du Code de l e i o e e t . Elle o tie t les l e ts sui a ts : 

 les o s et ualit s du ou des auteu s et o t i uteu s de l tude ; 
 une description du projet ; 
 u e a al se de l tat i itial  ; 
 une analyse des effets du projet, y compris cumulés  ; 
 une esquisse des principales solutions de substitution examinées  ; 
 les l e ts de o pati i l it  du p ojet a e  les do u e ts d u a is e, pla s, s h as et p og a es  ; 
 les esu es d ite e t, de du tio , de o pe satio  ou d a o pag e e t ; 
 u e p se tatio  des thodes et des e tuelles diffi ult s e o t es lo s de la alisatio  de l tude. 

Cette étude est composée de sept chapitres après ce préambule. Le premier chapitre (A) correspond à une présentation générale du projet avec, notamment, le cadre règlementaire ainsi que le contexte éolien et la présentation du Ma ître 
d Ou age. Da s u  se o d hapit e (B), la thodologie de l tude est p se t e, ai si  ue les diffi ult s e o t es. Le troisième chapitre (C) présente l tat i itial de l e i o e e t, développé selon divers axes (environnement physique, environnement humain, milieu naturel et enfin paysage et patrimoine). Ainsi, les enjeux du projet sont identifiés et évalués. Le quatrième chapitre (D) développe la justification du choix du p ojet afi  d e pose  les aiso s du hoi  du site et de la 

a ia te d i pla tatio  ete ue, da s u e logi ue d ite e t. La description du projet est réalisée dans le cinquième chapitre (E). Le sixième chapitre (F) correspond à l aluatio  des  impacts lors de différentes phases du projet (construction, exploitation et démantèlement). Il  i t g e la des iptio  des esu es d ite e t et de du tio  ui i te ie e t da s le cadre de la définition du projet. Et enfin, le dernier chapitre (G) présente les mesures de réduction, de compensation et de suivi mises en place vis-à-vis des impacts inventoriés. Le volet paysager, le volet milieux naturels, faune et flore et les études complémentaires (acoustique, tude d o e  fo t 
l o jet d a e es s pa es, joi tes au dossie  de de a de d auto isatio  u i ue. 
Les thodologies e plo es pa  es diff e ts u eau  d tude o t pe is d ide tifie  et de hi a hise  l e se le des enjeux du territoire et les sensi i lit s p i ipales. C est e  se asa t su  et tat i itial t s o plet ue le p ojet le plus 
espe tueu  de l e i o e e t a pu t e o çu. 

Ces thodologies so t ad es pa  le Guide de l tude d i pa t su  l e i o e e t des pa s olie s, dit  pa  le MEEDDM en juil let 2010.   
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             CONTEXTE DU PARC EOLIEN 
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A. CONTEXTE DU PARC EOLIEN 1. SITUATION GEOGRAPHIQUE ET ADMINISTRATIVE DU PROJET 1.1. Situation régionale Le projet du parc éolien se si tue dans la nouvelle région Nouvelle Aquitaine (Aquitaine Limousin Poitou-Charentes), en vigueur depuis le 1er janvier 2016, en partie Nord du département de la Charente (16), en l imite départementale avec la Vienne (86), sur les communes de Vieux-Ruffe  et Le Bou hage, à e i o   k  à l Ouest de Co fole s  et à environ 40 km au Nord-Est d A goul e. 
 Figure 1 : Localisation régionale du projet éolien des Herbes Sauvages 1.2. Situation locale Les communes de Vieux-Ruffec et Le Bouchage font partie de la Communauté de communes du Confolentais regroupant 26 communes depuis janvier 1995. Cette Communauté de Communes appartient au Pays de Charente l imousine rassemblant 2 intercommunalités et 3 communes supplémentaires. 

 Figure 2 : Carte de situation régionale du parc éolien ZIP Région Nouvelle Aquitaine  Projet des Herbes Sauvages Ancienne région Poitou-Charentes Source : IGN Scan 1000 Source : wpd 
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2. DEFINITION DES DIFFERENTES AIRES D ETUDE RETENUES POUR CE PROJET 
Da s la plupa t des as, i l  est ete u pou  u  p ojet d i pla tatio  de pa  olie  uat e ai es d tude, a ia t e  fo tio  des th ati ues à tudie . Les l i ites d ai e d tude so t d fi ies pa  l i pa t pote tiel a yant des effets possibles les plus lointains. 
L i pa t isuel est le plus sou e t p is e  o pte pou  fi e  l ai e d tude loig e. Thème Ai e d tude loig e Ai e d tude i te diai e Ai e d tude app o h e Ai e d tude i diate Zo e d i pla tatio  pote tielle ZIP  Milieu naturel, faune et flore E  te e ologi ue, l ai e d tude loig e 

o espo d à l e tit  ologi ue da s  laquelle 
s i s e le p ojet et où u e a al se glo ale du contexte environnemental de la zone 
d i pla tatio  pote tielle est alis e. Ainsi dans le cadre de cette étude il  a été choisi pour : 

 Les zonages réglementaires : zone 
d i pla tatio  pote tielle adossée 
d u  ta po  de 30 km  

 Les zo ages d i e tai e : zo e 
d i pla tatio  pote tielle adoss e 
d u  ta po  de 10 km  

 Les effets cumulés : zone 
d i pla tatio  pote tielle adoss e 
d u  ta po  de 20 km. / Il  s agit de l ai e d tude potentiellement affectée par le projet, où des atteintes fonctionnelles prennent place, notamment pour les espèces mobiles. Au regard des types de 

i l ieu  p se ts à l helle de 
l ai e d tude i diate et au  caractéristiques des groupes 
d esp es o sid s, ette ai e 
d tude orrespond à une zone tampon de 5 km autour de la zone 
d i pla tatio  pote tielle.  Il  s agit de la zo e d i pla tatio  

pote tielle à la uelle s ajoute u  tampon variable en fonction de la biologie et des déplacements des espèces des groupes étudiés. Cette 
ai e d tude i t g e tous les secteurs pouvant être directement impactées par les travaux relatifs au projet (par exemple la modification de voiries existantes).  Il  s agit de la su fa e d e p ise des i stallatio s olie es et des structures annexes (éoliennes, plateformes, poste 

de li aiso , â lage le t i ue, he i s d a s, et . .  NB : Aire au sein de laquelle sont intégrées les variantes 
d i pla tatio   

Paysage L ai e loig e ep se te l ai e a i ale des impacts potentiels du projet. Son contour 
s ta lit à u e dista e a ia t de 13,8 à 21 km de la zo e d i pla tatio  pote tielle.   
Ses l i ites o t t  d fi ies su  la ase d u e 

a te de l ai e de pe eptio  de la ZIP. Par ail leurs, au-delà de 15 km, des éoliennes peuvent être visibles, mais el les ne sont alors jamais perçues comme des objets imposants vis-à- is du pa sage d a ueil et de ses éléments. Leur prégnance visuelle ne peut être que très l imitée. Au-delà de 20 km, 
l o se atio  d olie es de ie t alais e, du fait notamment de la finesse de leur silhouette.  
Les l i ites de l AEE s ta lisse t do  à u  

a i u  d e i o   k  autou  de la ZIP, 
o sid a t u au-delà le p ojet au a pas capacité à engendrer des impacts visuels autres que négligeables. Cette l imite est localement plus p o he, l AEE e glo a t pas : - Des secteurs situées en dehors de 

l ai e de pe eptio  de la ZIP, do  les plus proches sont situés à 13,8 km ; - Quelques secteurs de plateaux agricoles de faible surface, situés ç plus de 15 km de la ZIP et dans son aire de perception, et depuis lesquels un objet haut de 180 m situé dans la 
L ai e d tude intermédiaire (AEInt), qui recouvre des secteurs modérément éloignés de la zone 
d i pla tatio  pote tielle de 2,9 à 7 km autour de cette dernière). 
Au sei  de ette ai e, l helle relative des éoliennes est potentiellement importante vis-à-vis de celle des éléments de paysage en place, et le projet 

olie  est sus epti le d i t oduire des transformations significatives 
da s les pa sages. L ai e d tude 
i te diai e s te d su  u e 
su fa e d e i o   k ².  / / La zo e d i pla tatio  pote tielle ZIP), au sein duquel les éoliennes du projet des Herbes Sauvages seront 

positio es. Elle s te d su  u e su fa e de  k ². 
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Thème Ai e d tude loig e Ai e d tude i te diai e Ai e d tude app o h e Ai e d tude i diate Zo e d i pla tatio  pote tielle ZIP  ZIP ne peut, le plus souvent, être visible que sur une partie de sa hauteur. Ces secteurs ne comportent 
pas d l e ts du pat i oi e protégé et sont éloignés des paysages sensibles du terri toire 
d tude, à sa oi  les all es. Da s es secteurs agricoles peu étendus, à plus de 15 km de la ZIP et en 
l a se e de se si i lit s patrimoniales ou paysagères, aucun 
is ue d i pa t isuel sig ifi atif 
est ç app he de  du fait du p ojet. Milieu physique Le a o  de l ai e d tude loig e est de 15 km. / Le a o  de l ai e d tude loig e est de 5 km et comprend les bourgs de Vieux-Ruffec, Nanteuil -en-Vallée et Le Bouchage. / La ZIP a t  d fi ie e  p e a t u e zo e d e lusio  de 500 m par rapport aux habitations et aux zones urbanisables. Milieu humain Le a o  de l ai e d tude loig e est de 15 km. / Le rayon de l ai e d tude loig e est de 5 km et comprend les bourgs de Vieux-Ruffec, Nanteuil -en-Vallée et Le Bouchage. / La ZIP a t  d fi ie e  p e a t u e zo e d e lusio  de 500 m par rapport aux habitations et aux zones urbanisables. La l iste des hameaux et l ieux-dits les plus proches des contours de cette zone inclut :  Commune de Nanteuil -en-Vallée : 

 la Coindrie, Mazely et le Montet au Nord de la ZIP, 
 le Plantis, Chez Pouget, Messeux, les Fourniers, Chez Gendarme, Chez Tril laud, 

Lau ie  et le Fouge ou  à l Ouest de la ZIP.  Commune du Bouchage : 
 l O ti e et le Pu p ou  au No d, 
 Chez Sadran, la Gilardière, la Roche, la Betoulle, Chez Trivet au nord-est Est de la ZIP.  Commune de Vieux-Ruffec : 
 la Grande Petoule, la Faîte et Chez 

Che allo  à l Est, 
 la Combenavière, les Courasses, les Touches, Chez Boye, la Chaume, Chez Pibolle et la Loge au Sud. Tableau 1 : Ai es d tudes ete ues pou  l tude d i pa t
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3. WPD : LA MAITRISE D ŒUVRE 3.1. Le Groupe wpd Le projet éolien des Herbes Sauvages a été développé par la société wpd SAS, fi l iale française du groupe wpd, spécialisé 
depuis p s de  a s da s la o eptio , le fi a e e t et l e ploitation de parcs éoliens. Fondé en Allemagne en 1996 pour réaliser des parcs éoliens, le groupe wpd est devenu depuis plusieurs années un des leaders sur le marché des investissements de capitaux dans la branche des énergies renouvelables. Depuis la créa tion du groupe en 1996, wpd a construit plus de 3 GW sous forme de projets éoliens, photovoltaïques et de biogaz. Au niveau international, des fi l iales de wpd so t p se tes da s u  g a d o e de pa s eu op e s, ai si  u e  Asie et e  A i ue. Plus de 1  pe so es t a ail le t aujou d hui à la o tisatio  des p ojets au sei  du g oupe pd. En 2014, la société comptabilisait 1 794 éoliennes pour une puissance installée de 3 047 MW. Années 1995-2000 2001-2005 2006-2010 2011 2012 2013 2014 2015 Total Nombre 

d olie e 237 591 495 64 106 108 113 106 1900 Puissance installée (MW) 222 895 956 145 241 283 275 553 3600 Tableau 2 : Historique de la puissance installée par le groupe wpd, par année depuis 1995 
Fo t de l e elle t lasse e t A de l age e de otatio  Eule  He s, fi l l iale d Allia z, le g oupe pd est e o u pou  sa 
sol a ilit  et sa solidit  fi a i e sup ieu e à la o e e de l e se le des e t ep ises audit es pa  Eule  He s et inspire la confiance des organismes de financement. En France, la société wpd SAS est présente dans de nombreuses régions (Grand-Est, Bourgogne, Hauts de France, Ile-de-France, Centre-Val-De-Loire, Pays-de-la-Loi e, Nou elle A uitai e… , grâce à ses agences de Boulogne-Bil lancourt (92), Limoges (87), Nantes (44), et Dijo  . Elle a assu  l e se le du d eloppe e t du projet éolien des Herbes Sauvages, notamment en ce qui concerne les aspects techniques et la concertation locale.  La succursale française de wpd, wpd windmanager devient l i te lo uteu  u i ue de ha u  de ses p estatai es et assu e 
ai si  la oo di atio  de es de ie s pou  la o e e ploitatio  du pa . Elle pe et d opti ise  la p odu tio  le t i ue par 
le iais des o t ôles u elle e e e su  les op atio s de ai tenance et de réparations réalisées par des sociétés de service. 

pd i d a age  est gale e t l i te lo uteu  te h i ue et ad i ist atif des i spe teu s des i stallatio s lass es tout au long de la vie du parc éolien.  10 parcs éoliens ont été développés et construits en France par WPD SAS pour une puissance totale de 137 MW : 
 Le parc « Énergie du Porcien » composé de 5 éoliennes de 2 MW chacune sur les communes de Château-Porcien et Saint Fergeux dans le département des Ardennes, pour une puissance installée totale de 10 MW. Ce parc a été mis en service en 2009 ; 
 Le parc « Énergie Antoigné » composé de 4 éoliennes de 2 MW chacune, implanté sur le territoire 

de la o u e d A toig  da s le d pa te e t du Mai e-et-Loire, pour une puissance installée totale de 8 MW. Ce parc a été mis en service en 2010 ; 

 Le parc « Énergie des Vallottes » composé de 6 éoliennes de 2 MW chacune sur les communes de Bovée-sur-Barboure et Broussey en Blois dans le département de la Meuse, pour une puissance installée totale de 12 MW. Ce parc a été mis en service en 2010 ; 
 Le pa  du « Mo t d E g  » o pos  de  olie es de ,  MW ha u e su  les o u es de Bourthes et Campagne-lès-Boulonnais dans le département du Pas-de-Calais, pour une puissance installée totale de 9,2 MW. Ce parc a été mis en service en 2012 ; 
 Le pa  olie  du « Bois d A hat » o pos  de  olie es de  MW ha u e su  les o u es 

de Bi as et d Ouzoue -le-Marché dans le département du Loir-et-Cher, pour une puissance installée totale de 10 MW. La mise en service a eu l ieu début 2014 ; 
 Le parc éolien de « Montagne Gaillard » composé de 8 éoliennes de 2,3 MW chacune sur les 

o u es d Epeh  et Vil le s -Faucon dans le département de la Somme, pour une puissance totale de 18,4 MW. La mise en service a eu l ieu début 2014 ; 
 Le parc éolien de « Terre de Beaumont » composé de 10 éoliennes de 2,5 MW chacune sur les 

o u es de Be lise et de Le Thuel da s le d pa te e t de l Ais e, pou  u e puissa e totale de 25 MW. La mise en service a eu l ieu début 2015 ; 
 Le parc éolien de « Vallée Madame » composé de 5 éoliennes de 2,3 MW chacune sur le territoire de la commune de Saisseval dans le département de la Somme, pour une puissance totale de 11,5 MW. La mise en service a eu l ieu en juil let 2015 ; 
 Le parc éolien de « Melleran, Lorigné, Hanc et La Chapelle-Pouilloux » sur les communes du même nom, composé de 7 éoliennes de 3 MW chacune et situé dans le département des Deux-Sèvres. Ce parc représente une capacité totale de 21 MW et sa mise en service aura l ieu en octobre 2015 ; 
 Le parc éolien de « Bois les Cholletz » composé de 5 éoliennes de 2,35 MW chacune, sur le territoire de la commune de Conchy-les-Pots, da s le d pa te e t de l Oise. Ce pa  ep se te une capacité totale de 11,75 MW. 3.2. La so i t  d e ploitatio  E e gie du Confolentais 

Da s le ad e de l e ploitatio  du pa  olie  des He es Sau ages, u e so i t  d e ploitatio  sp ifi ue au p ojet, fi l iale du 
g oupe pd, a t  e. Il  s agit de la so i t  d e ploitatio  Energie du Confolentais, immatriculée sous le numéro 497 733 733 au registre du commerce et des sociétés (RCS) de Nanterre et domicil iée au 98 rue du Château à Boulogne 
Billa ou t. Cette so i t  est e ti e e t d di e au p ojet et pe et de l i ite  les is ues fi a ie s et d assu e  u e gestion indépendante du parc éolien. 
Pou  o te i  plus d i fo atio s su  les a a t isti ues de la so i t  d e ploitatio  Energie du Confolentais, on pourra se 

f e  au « dossie  d i fo atio s elati es au de a deu  et à l i stallatio  » fou i pou  la de a de d autorisation unique du projet, notamment au chapitre des « capacités techniques et financières ».  
E e gie du Co fole tais est le de a deu  de la p se te de a de d auto isatio  et l e ploita t du futu  pa  olie . Des assurances spécifiques seront souscrites  pa  la so i t  d e ploitatio  d s l o te tio  de l auto isatio  :  

 u e assu a e t a spo t des olie es jus u au  sites assu a e o st u teu  ; 
 u e assu a e tous is ues ha tie s a ti e jus u à la fi  des p iodes d essais aît e d ou age  ; 
 une assu a e pe te d e ploitatio  so i t  d e ploitatio  ; 
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 u e espo sa ilit  i i le d e ploitatio  so i t  d e ploitatio .  Responsables du projet :  Phil ippe Vignal, Directeur général ; Guillaume Wendling, Directeur Environnement et technique ; Marie Herrera, Chef de projet; 
E ilie Po ie , Cha g e d tudes e i o e e tales.  4. CONTEXTE ENERGETIQUE 4.1. Des engagements internationaux Le protocole de Kyoto, adopté en 1997, est entré en vigueur le 16 février 2005 suite à la ratification de la Russie fin 2004. Il  

a ue le oup d e oi d u e politi ue i te atio ale de lutte o t e le hauffe e t l i ati ue. Les  Etats sig atai es se sont engagés à réduire leurs émissions de Gaz à Effet de Serre.  La Commission Européenne s'est fixée des objectifs, appelés les  « 3x20 », qui ont été ratifiés par le sommet des chefs d'Etats 
les  et  a s . L a itio  à l ho izo   est la sui a te : 

 réduire de 20 % ses émissions de gaz à effets de serre, 
 aisse  de  % sa o so atio  d e gie, 
 introduire plus de 20 % d e gies e ou ela les da s la o so atio  d e gie. 

U e des esu es l s du pla  d a tio  o t e le hauffe e t l i ati ue p opos  e  ja ie   pa  B u elles est 
l aug e tatio  du uota des e gies e ou ela les da s la o so atio  des pa s e res. La France devra ainsi faire 
passe  sa pa t d e gies e ou ela les de , % e   à % e  , s'i s i a t da s la o ti uit  des o lusio s du 
G e elle de l 'E i o e e t d o to e . 
Cet o je tif de % d e gies e ou ela les e   e  Europe a été revu à la hausse en 2014, avec 27% pour 2030. 
L e gie olie e est l u e des sou es apa les d  o t i ue . Cha ue a e, la puissa e olie e i stall e de pa  le monde croît de plus de 25%. Au niveau européen, les objectifs du traité de Kyoto sont déclinés dans un Livre Blanc qui établit 
u  pla  d a tio s o u autai es isa t la du tio  des Gaz à Effet de Se e de % pa  appo t à  g â e au  e gies renouvelables. Ces dernières devraient couvrir au moins 12% des besoins en énergi e p i ai e de l U io  Eu op e e e  2020. 4.2. Des engagements nationaux 
La F a e est e  et eta d au sei  de l Eu ope pou  le d eloppe e t de l olie  pa  appo t à des pa s o e 
l Alle ag e, l Espag e ou le Ro au e-U i, alo s e u elle poss de le deu ième gisement éolien européen. Elle a donc engagé une politique de développement dans le domaine dès 1996, via le programme «  Eole 2005 » et la mise en 
pla e d u e gle e tatio  fi a t les o ditio s de a hat pa  EDF du ou a t p oduit, e  ue de att aper le niveau 
d uipe e t o e  e  Eu ope.  

La directive Européenne 2009/28/CE, qui est la traduction des Accords de Kyoto signés en 1997, fixe pour la France un 
o je tif de o so atio  de  % d le t i it  d o igi e e ou ela le e  . De plus, la loi sur la transition énergétique 
pou  la oissa e e te fi e et o je tif à % à l ho izo   alo s u e   la o so atio  tait de ,  % (Source : 
Pa o a a de l’ le t i it  e ouvela le e  . 
Les oûts de p odu tio  de l le t i it  pou  l ' oli en ont régulièrement diminué et la compétitivité de cette source 
d e gie pa  appo t au  e t ales à e gie fossile - dans le contexte du prix du pétrole durablement élevé - devrait 

t e attei te da s uel ues a es. Ai si, à e h a e, l e gie éolienne terrestre avec un potentiel de 
d eloppe e t de   MW d i i , joue a u  ôle d te i a t da s l attei te de es o je tifs.  Bien que le développement éolien dans l 'hexagone soit déjà ancien (montage de la première éolienne à Dunkerque en juil let 1991), plusieurs textes législatifs récents ont été clés pour le développement éolien : 

 La loi 2000-108 du 10 février 2000 modifiée par la loi n°2005-781 du 13 Juil let 2005 (loi POPE) mais aussi la loi BROTTES (2013) relative à la modernisation et au développement du service public de l 'électricité a établi une condition indispensable pour les producteurs d'électricité d'origine renouvelable : l 'obligation d'achat. L'article 10 de cette loi indique de façon précise que la compagnie EDF, ou un autre op ateu  d le t i it , 
est te ue de o lu e u  o t at d'a hat de l ' le t i it  p oduite pa  les i stallatio s util isa t l e gie mécanique du vent situées dans des Zones de Développement Eolien (supprimées depuis 2013). La durée de ce contrat est de 15 ans. L a ti le L -  de la loi du  Juil let  i stau e la espo sa il it  de l e ploita t 
d u e i stallatio  de so  d a t le e t et de la e ise e  tat du site à la fi  de l e ploitatio . 

 La loi G e elle , du  o to e , est u e loi d o ie tation qui rappelle les grands objectifs fixés sur le 
lo g te e pa  la F a e o e a t la du tio  des issio s de gaz à effet de se e. D aut e pa t elle définit des objectifs à moyen terme sur quelques secteurs clés comme le logement, les transports, l 'énergie... 

 L a t  du  o e e  fi e les « o ditio s d a hat de l le t i it  p oduite pa  des i stallatio s 
util isa t l e gie a i ue du e t ». Le o t at d'a hat, d'u e du e de ui ze a s, p oit ue l le t i it  
d o igi e olie e soit payée un tarif attractif. Une indexation par région permet également de favoriser une 
plus g a de pa titio  des pa s su  le te itoi e f a çais. Cet a t  est aujou d hui a ul  et e pla  pa  
l a t  du  jui  . 

 L a t  du  d e e  modifi  pa  l a t  du  a il  , relatif à la programmation pluriannuelle 
des i estisse e ts de p odu tio  d le t i it . Il  p oit des o je tifs pou  l olie  te est e hauss s à 15 000 MW au 31 décembre 2018 et une fourchette comprise entre 21 800 MW et 26 000 MW au 31 décembre 2023 conformément à des demandes portées par France Energie Eolienne. 

 La loi n°2010-788 du 12 juil let 2010 modifiée par la loi Brottes (2013) portant engagement national pour 
l e i o e e t dite loi G e elle II. Les pa s ol iens doivent constituer des unités de production composées  
d u  o e d olie es au oi s gal à i  supp i  pa  la loi B ottes . Cette loi i stau e u e dista e minimum de 500 mètres entre les éoliennes et les habitations. Elle confirme la responsab i l it  de l e ploita t 
d u e i stallatio  de so  d a t le e t et de la e ise e  tat du site. E  as de d fail la e de l e ploita t, 

est la so i t  e ui de ie t espo sa le. D s le d ut de la p odu tio , des ga a ties fi a i es nécessaires sont co stitu es. La loi i stau e gale e t l la o atio  de S h a R gio au  du Cli at de l Ai  
et de l E e gie ou SRCAE a ti le , elle p ise gale e t da s so  a ti le  ue le S h a R gio al Eolie  (SRE) constitue un volet annexé à ce document. 

 Le décret n°2011-984 du 23 août 2011 pris pour l 'application de la loi Grenelle II du 12 juillet 2010, la production d'énergie éolienne est désormais inscrite à la nomenclature des activités soumises à l 'ensemble des règles de la police des installations classées pour la protection de l 'environnement (ICPE), le décret n°2011-985 publié 
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également le 23 août 2011, fixe le régime juridique de constitution des garanties financières préalables à l 'exploitation d'un parc éolien. 
 La loi Brottes, validée le 11 mars 2013 et entrée en vigueur le 16 avril , abroge la loi des cinq mâts et supprime 

les ZDE. Elle e t aî e gale e t l i stau atio  d u  o us - alus su  les fa tu es d le t i it  do t l o je tif est 
d i ite  les o so ateu s à dui e leu s o so atio s le t i ues. 

 L a t  du  o e e  ui p ise les o ditio s de d a t le e t. 
 La loi relative à la transition énergétique pour la croissance verte, promulguée le 17 août 2015 (loi n°2015 -992) 

g alise l e p i e tatio  d auto isatio  u i ue à l e se le du territoire à partir du 1er novembre 2015. Le 
dossie  est ide ti ue à elui des dossie s ICPE lassi ue ais sa s la oti e h gi e et s u it  et l tude 
d i pa t doit o te i  les éléments nécessaires aux aspects défrichements, espèces protégées et énergie. Le dossier doit également contenir les éléments nécessaires aux raccordements électriques. Cette nouvelle 
p o du e a e la du e totale th o i ue d i st u tio  à  ois. 

Malg  les o je tifs f a çais d attei d e  500 MW en 2012, la France a pris un certain retard (10 358 MW fin 2015 soit 
t ois a s de eta d  alo s u elle poss de u  t s o  gise e t.  
Le eta d d uipe e t de la F a e e  i stallatio  olie e d u e pa t et la o e positio  de la Cha e te e  te es de 
pote tiel de e t d aut e pa t, justifie t le hoi  de d eloppe  e ode d e gie e ou ela le da s le d pa te e t.  
C est da s e o te te de d eloppe e t g al de l e gie olie e ue s i s it le p ojet de fe e olie e p se t  par la société Energie du Confolentais.        Figure 8 : Co u es e  zo es favo a les à l olie  e  Poitou-Charentes     

Source : SRE Poitou-Charentes Vieux-Ruffec Le Bouchage 



Projet éolien des Herbes Sauvages       Décembre 2016 Complété en Février 2018 

28  Agence de Nantes - ZAC le Taillis - 5, rue des Clairières - 44 840 LES SORINIERES - Tél : 02.40.49.82.82 - Fax : 02.40.49.82.92 
SARL au capital de 63 000 € - SIRET 504 451 139 00027 - APE 7112B - N° TVA Intracommunautaire : FR 72504451139 www.ecr-environnement.com  

4.3. Des engagements locaux La loi du  Juil let  po ta t e gage e t atio al pou  l e i o e e t a p es it l adoptio  da s ha ue gio  d u  sch a gio al de l olie  SRE . Il  a pou  o je tif de fa o ise  le d eloppe e t de l e gie olie e te est e e  
fou issa t u  ad e lai  et o je tif pou  l olie  gio al. Co- la o  pa  l Etat et la gio , i l  ta lit u  e tai  o e de recommandatio s isa t à fa o ise  l i se tio  des p ojets olie s da s leu  e i o e e t. Le SRE est aussi un volet 
du SRCAE S h a R gio al du Cli at, de l Ai  et de l E e gie . Le SRE du Poitou-Charentes a été approuvé par arrêté préfectoral de région le 29 septembre 2012.  Le SRE doit « ide tifie  les pa ties du te itoi e gio al fa o a les au d eloppe e t de l e gie olie e o pte te u 
d u e pa t du pote tiel olie  et d aut e pa t des se itudes, des gles de p ote tio  des espa es atu els ai si  ue du patrimoine naturel et culturel, des ensembles paysagers, des contraintes techniques et des orientations régionales. Il  établit également la l iste des communes dans lesquelles sont situées ces zones. Les territoires de ces communes  constituent les délimitations territoriales du schéma régional éolien ». Dans ce cadre, la société Energie du Confolentais  souhaite implanter une ferme éolienne, constituée de 4 « aérogénérateurs », sur les communes de Vieux-Ruffec et Le Bouchage, dans le département de la Charente. Intégrées au SRE, les deux communes sont identifiées comme étant fa o a les à l olie , et e  zo e fa o a le à l olie .  5. LE CONTEXTE ACTUEL DE L ENERGIE EOLIENNE 5.1. L olie  da s le o de Fin 2015 la puissance éolienne mondiale installée a atteint 43 ,  GW soit u e aug e tatio  d e i o  ,  % o pa  à 2014), répartie dans plus de 80 pays. 
E  , l Asie  GW  est le p i ipal a h  de l olie , de a t l Eu ope  GW d i stall s . Avec une puissance supplémentaire de 1,073 GW au 31 décembre 2015, le parc français compte désormais 10,358 GW (Source : GWEC - Co seil  Mo dial pou  l E e gie Eolie e – « Global Wind Statistics 2015 »).  En 2008 et 2009, les Etats-U is a aie t le plus i po ta t pa  d olie es o dial. A e  u  o  de  % de pui ssance 
i stall e e   sui i  d u e aug e tatio  de % e   la Chi e se pla e depuis  de a t les Etats -Unis et les pays 
d Eu ope.  Fin 2015, la France se situe au 8ème rang mondial en termes de puissance installée. 5.2. L olie  e  Eu ope En 2015, la France a augmenté sa capacité éolienne de 1 073 MW portant la capacité totale installée à 10,358 GW. Elle se positionne au 4ème a g eu op e  e  te es de puissa e i stall e, de i e l Alle ag e, l Espag e et le Ro au e-Uni.  

 Figure 9 : Evolution de la puissance éolienne installée dans le monde (Source : GWEC - Co seil Mo dial pou  l’E e gie Eolie e - « Global Wind Statistics 2015 »)  Zone géographique Puissance installée (en GW) Zone géographique Puissance installée (en GW) TOTAL MONDIAL 432,419 Chine 145,104 USA 74,471 Allemagne 44,947 Inde 25,088 Espagne 23,025 Grande-Bretagne 13,603 Canada 11,200 France 10,358 Italie 8,958 Tableau 3 : L e gie olie e da s le o de fi   (Source : GWEC - Co seil Mo dial pou  l’E e gie Eolie e – « Global Wind Statistics 2015 »)  
23,9 31,1 39,431 47,62 59,09173,95993,911120,725159,089197,953238,139283,068318,596369,553432,419050100150200250300350400450500 2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015
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c 2015 
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5.3. L olie  e  F a e Fin 2012, la France (hexagone et DOM-TOM) possédait une puissance installée de 7 562 MW et au 31 décembre 2015, cette puissance était de 10 358 MW. Les 13 régions (au 1er janvier 2016) de France (hexagone) ne sont pas pourvues en éoliennes de manière homogène. En effet, les 8 premières régions affichant les plus fortes puissances installées représentent 86% du parc éolien français. 
 Figure 11 : Puissance éolienne installée par région au 31 décembre 2015 (Source : Pe fo a es de l’ olie  e   et pe spe tives d’ave i , FEE  5.4. L olie  su  le te itoire du projet des Herbes Sauvages La région Nouvelle Aquitaine (Aquitaine Limousin Poitou-Charentes) se situe en 7ème place française au niveau de la 

puissa e i stall e a e   MW d i stall s au  d e e . 8 parcs éoliens sont à ce jour en fonctionnement en Charente. Ce sont les parcs éoliens suivants : 
 La Faye - La Chèvrerie (12 MW), 
 Saint-Fraigne (12 MW), 
 Salles de Vil lefagnan (18 MW), 
 Moquepanier (16 MW), 

 Aussac-Vadalle (8 MW), 
 Xambes/Vervant (11,5 MW), 
 Saulgond-Lesterps (14 MW). 
 Ferme éolienne du Confolentais (12 MW) 5 parcs sont également acceptés : 
 Theil Rabier et Montjean, 
 Fontenille, 
 Centrale éolienne de la Verte Epine, 
 Ferme éolienne de Bril lac et Oradour-Fanais, 
 Parc éolien Sud-Vienne et Nord Charente. (Source : DREAL Poitou-Charentes et thewindpower.net) 02004006008001000120014001600180020002200240026002800 Puissance  installée par région (MW)
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Les parcs éoliens en exploitation, accordés et en instruction les plus proches de Vieux-Ruffec, Le Bouchage et Nanteuil -en-Vallée sont : Nom du Parc Commune Département Développeur Puissance du Parc No e d olie es Statut Distance à la zone 
d i pla tatio  du projet éolien des Herbes Sauvages Parc éolien Sud Vienne/Nord Charente Lizant, Genouillé, Surin, Taizé-Aizie, Nanteuil-en-Vallée, Le Bouchage Charente Maïa Eolis 38 MW 19 Accordé Autorisation annulée 1,3 km Parc éolien du Bois Merle Chatain, Surin Vienne EDF EN 28,8 MW 8 En instruction 4,2 km Parc éolien de Genouillé Genouillé Vienne ABO Wind 11 MW 5 En instruction 4,4 km Ferme éolienne du Confolentais Champagne-Mouton, Le vieux Cerier, Saint-Cotant Charente ABO Wind 12 MW 6 En exploitation 5,5 km Parc éolien de Turgon Turgon Charente Compagnie du Vent - 5 En instruction 7,3 km Parc éolien de la Charente Limousine Alloue, Saint-Coutant, Ambernac, Saint Laurent de Ceris  Charente Epuron - 8 En instruction 7,5 km Parc éolien de Lizant-Saint Macoux-Voulême-Saint Gaudent Lizant, St Macoux, Voulême, Saint Gaudent Vienne - 24 MW 12 En exploitation 7,9 km Ferme éolienne de Saint-Laurent-de-Céris Saint-Laurent-de-Céris Charente ABO Wind 14,4 MW 6 En instruction 9,8 km Centrale éolienne de Cerisou Savigné Vienne Eole Res 28,8 MW 8 En instruction 12,7 km Parc éolien de Hiesse Hiesse Charente wpd - 4 En instruction 13,7 km Parc éolien de la Faye La Faye, La Chèvrerie Charente Valorem/Voltalia 12 MW 6 Construit 14 km Salles de Vil lefagnan – Les Jaladeaux Salles-de-Villefagnan Charente ABO Wind 20,8 MW 9 En exploitation 14,7 km Parc éolien du Plantis  Courcôme Charente - 10 MW 5 En instruction 15,1 km Parc éolien de Saint-Pierre-

d E ideuil  Saint-Pierre-d'Exideuil, Blanzay Vienne VSB EN 15 MW 5 En instruction 15,5 km Theil Rabier et Montjean Saint-Martin-du-Clocher, Montjean, La-Forêt-de-Tessé Charente Valorem 30 MW 8 Accordé 17,1 km Parc éolien de Fontenille Fontenille Charente - 10 MW 5 Accordé 17,1 km Parc éolien de Limalonges Limalonges Chaunay Deux-Sèvres wpd 15 MW 5 Accordé 17,4 km Parc éolien de Moquepanier Saint-Mary Charente ABO Wind 16 MW 8 En exploitation 17,6 km Centrale éolienne de la Verte Epine Chaunay Charente Neoen 21 MW 7 Accordé 18 km Parc éolien du Champ des Moulins Nieuil  , Lussac Vienne - - 9 Accordé 18,4 km Parc éolien de la Bénitière Pressac, Mauprévoir Vienne - 20,4 MW 6 En instruction 19,6 km Tableau 4 : Contexte éolien à proximité du projet des Herbes Sauvages  
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Source : wpd 
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6. L ECONOMIE DE L EOLIEN 6.1. Une filière mature techniquement et économiquement Les éoliennes sont de plus en plus performantes et compétitives : leur puissance moyenne augmente régulièrement, et les 
se i es R&D des o st u teu s les a lio e t sa s esse. Elles p oduise t pe da t  % du te ps et l a ueil  de l le t i ité fournie sur le réseau est bien maîtrisé. 
E t e  et , le p i  de l le t i it  su  le a h  eu op e  a aug e t  e  oyenne de 20% par an, alors que le coût 
de l le t i it  olie e estait sta le a  i d pe da t des e gies fossiles. L a t e t e le p i  d a hat d u  MWh olie  
et le p i  du a h  di i ue do  d a e e  a e, sauf e  as de o jo tu e e eptio el le comme en 2010 où le prix 
de l le t i it  a aiss  du fait de la ise o o i ue. E  , o  a d jà pu o state  ue l a t de p i  d a hat d u  MW h 

olie   €  et le p i  de a h   €  s tait o sid a le e t duit.  Figure 13 : Co pa aiso  e t e le p i  o e  de l le t i it  olie e et le oût d a hat de l le t i it  lassi ue €/MWh  (Source : SER-FEE, CRE) 
L le t i it  olie e est a het e pa  EDF sui a t u  ta if fi  pa  le gou e e e t afi  de soute i  le développement de la 
fi l i e. Ce su oût est pe ut  su  la fa tu e d le t i it  de ha ue o so ateu  pa  le iais de la CSPE Co t i utio  a u 
Se i e Pu li  de l Ele t i it . Cette CSPE ise à o pe se  au  op ateu s ui les suppo te t :  

 les surcoûts résultant des politiques de soutien à la cogénération et aux énergies renouvelables, 
 les surcoûts de production dans les zones non-interconnectées au réseau électrique métropolitain continental, dus à la péréquation tarifaire (>Corse, DOM-TOM, îles breto es… , 
 les surcoûts supportés par les fournisseurs en faveur des personnes en situation de précarité.  

 Figure 14 : Evolution de la CSPE depuis 2010 (Source : CRE)  Figure 15 : Répartition de la CSPE en 2016 (Source : CRE)   
2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016

CSPE €/MWh 4,5 9 10,5 13,5 16,5 19,5 22,50510152025 CSPE €/MWh



Projet éolien des Herbes Sauvages       Décembre 2016 Complété en Février 2018 

34  Agence de Nantes - ZAC le Taillis - 5, rue des Clairières - 44 840 LES SORINIERES - Tél : 02.40.49.82.82 - Fax : 02.40.49.82.92 
SARL au capital de 63 000 € - SIRET 504 451 139 00027 - APE 7112B - N° TVA Intracommunautaire : FR 72504451139 www.ecr-environnement.com  

 Figure 16 : Evolutio  des ha ges de se vi e pu li  de l le t i it  au tit e d u e a e  (Source : CRE) 6.2. U e fili e at i e d e plois Le caractère décentralisé des implantations éoliennes permet une forte réduction des pertes électriques lors du transport 
et u  d eloppe e t o o i ue lo al, g a t des atio s d e plois p e es pa ties su  le te itoi e. Fi  , o  recense 550 000 emplois dans le monde dont plus de 180 000 en Europe (source WWEA . E  F a e, l olie  a d jà pe is la création de quelques 10 840 emplois directs fin 2013. En 2020, avec un parc installé de 25 000 MW, conformément aux 
o je tifs du G e elle de l E i o e e t, les p isio s de F a e E e gie Eolie e esti e t ue l nergie éolienne sera en 

esu e d e plo e    pe so es. La fi l i e i dust ielle olie e pou suit u  th e de oissa e fo t, ota e t chez les constructeurs, leurs fournisseurs et sous-traitants. Des composants de toute sorte sont fournis par des s ous-traitants français : Ae o o posite O ita e, Roll i  Defo tai e, Ca o e Lo ai e, CDE SA, SIAG, AREVA T&D, SPIE, Lau e t SA, … De 
o eu  u eau d tudes, e t ep ises de g ie i i l , o st u tio  ou t a spo t p ofite t de ette oissa e. Plus de  sociétés ont déjà été identifiées comme sous-t aita ts a tifs de l i dust ie olie e, t a ail la t pou  les g a ds constructeurs.  

A tuelle e t la fi l i e olie e est st u tu e autou  d u e «  colonne vertébrale » de près de 100 PME comptant 25 à 100 emplois éoliens chacune.   

7. UN PARC EOLIEN : DESCRIPTION ET FONCTIONNEMENT 7.1. Histoi e de l e gie olie e 
Il  est o u e t a ept  ue la aissa e de l e ploitatio  des e ts a eu l ieu e  O ie t, Eg pte a ti ue et e  I a  
d s l a   e  Pe se pou  l i igatio . C est seule e t e s la fi  du XIIème si le u el le se généralise en Europe, des pays du No d jus u e  M dite a e. Les moulins à vents servaient alors à remplacer les animaux pour moudre les 

ales et les g ai s ais aussi po pe  l eau. Ces mouli s taie t o stitu s d u e tou  su o t e d u  toit o ie ta le da s le se s du e t, suppo ta t les ailes fi es à un axe horizontal.  Figure 17 : Moulin à vent Jard-sur-Mer (85)  Poul La Cour, météorologue Danois va mettre au poi t e   la p e i e i stallatio  d e gie olie e pou  la 
p odu tio  d le t i it  su  le te ai  de l ole d Asko  Da e a k . Johannes Juul, ancien étudiant de Poul La Cour, inventa les premières éoliennes capable de produire du courant alternatif 
da s les a es . Il  a l olie e de Gesde  e  -1957). C'était une éolienne tripale face au vent, dotée d'un 
s st e d'o ie tatio  le t o a i ue et d'u e g at i e as h o e. Il  s agit du ita le a t e des olie es modernes. Source : http://guidtour.windpower.org 
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 Figure 18 : P otot pe de p odu tio  d le t i it   à Askov              Figure 19 : Eolienne de Gesder et éolienne moderne Nordex   

7.2. Des iptio  d u  pa  olie  
U  e se le d a og ateu s o sti tue un parc éolien. Ceux- i  fo e t u e i stallatio  de p odu tio  d le t i it  reliée au réseau national électrique. Un parc éolien se compose :  

 D u  e se le d olie es, o stitu es de  pales ui up e t l e gie du e t pou  la transformer en énergie électrique. 
 D a age e ts pa ti ulie s  : he i s d a s et plate-formes, nécessaires pour le transport, 

le o tage et la ai te a e. Pou  l e t etie  et le sui i  des a hi es e  e ploitatio , es aménagements sont maintenus et entretenus. 
 D u  seau le t i ue i te e de  Volts pe etta t d a ue  l le t i it  p oduite pa  chaque éolienne. Cette électricité est acheminée vers un poste de l ivraison qui relie le réseau électrique du parc et le réseau électrique national. Les l ignes électriques sont enterrées entre les éoliennes et jus u au poste sou e ERDF.  

 Figure 20 : Raccordement électrique au réseau de distribution    Source : Ademe 

Source : http://guidtour.windpower.org 
Source : http://guidtour.windpower.org 
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7.3. Comment fonctionne une éolienne ?  
 Figure 21 : Fonctionnement d u e olie e  Plusieurs éléments composent une éolienne : 

 le oto , i l  est o pos  de l e se le des pales e  g al . Les pales p oduise t l e gi e mécanique qui est transformée en électricité dans la nacelle, celle-ci, abritant la génératrice, le multiplicateur, le système de freinage et le système de régulation électrique, 
 un anémomètre et une girouette au sommet de la nacelle permettant de positionner le rotor  perpendiculairement au vent, 
 le ât, o çu e  tal pou  appo te  de la solidit  à l ensemble, i l  supporte la nacelle et le rotor, 
 u e fo datio  e  to , assez solide pou  pe ett e de fi e  toute la st u tu e de l olie e au sol.  

La a elle est le œu  de l olie e. Sous so  ha il lage a od a i ue, o   et ou e le t ai  d e t ai e e t qui transmet le mouvement de rotation du rotor à la génératrice, la vitesse de rotation étant augmentée à la valeur nécessaire via un multiplicateur.  

Le système de freinage se décompose en deux parties : 
 le frein aérodynamique, réalisé à l 'aide des trois pales commandées indépendamment, de manière redondante, pouvant pivoter de 90° autour de leur axe longitudinal.  
 le frein mécanique, ce dernier soutient le frein aérodynamique dès qu'une vitesse de rotation définie n'est plus atteinte et ralentit le rotor jusqu'à l 'arrêt.   

 Figure 22 : Caractéristiques techniques de la nacelle   
Nacelle Fondation 

1 : Le vent fa i t tourner les pales du rotor orientable 
2 : L e gie a i ue est transformée en énergie électrique grâce à  un générateur 
3 : L le t i it  p oduite est e o e sur un transformateur ERDF 
4 : …et est distribuée aux utilisateurs Mât 
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8. LES INTERETS ENVIRONNEMENTAUX DES ENERGIES EOLIENNES 8.1. Une énergie propre, inépuisable et abondante… En plus du problème climatique, la combustion des éne gies fossiles et fissiles et des pollua ts da s l at osph e ui 
peu e t e suite e ge d e  des effets gatifs su  les os st es, le pat i oi e et l ho e, o e est le as pou  les pluies acides. 
Pa  ail leu s, l e gie u l ai e, do t l e ploitatio  e o t i ue pas à l effet de se e, pose le p o l e de la d pe da e énergétique car les ressources viennent de régions parfois instables politiquement, et inspire aussi certaines craintes liées  à la sécurité des centrales et au problème toujours non résolu de la gestion des déchets. 
Pa  oppositio , les olie es o e tisse t e  le t i it  l e gie du e t sa s p odui e de d hets i  ett e de gaz à effet de serre.  
De plus, l e iste e de t ois g a ds gi es de e t d o l s, o i e au  pa ticularités du système électrique Français 
t s fo tes apa it s h d auli ue et d i te o e io , pe et u e gestio  opti ale de la p odu tio . L olie  se su stitue, la plupart du temps, à des moyens thermiques : selon le gestionnaire du réseau de transpo t d le t i it , la production 

d le t i it  olie e s est su stitu e e   au  t ois ua ts à de la p odu tio  the i ue. 
E   l e gie olie e o espo dait à % de la p odu tio  le t i ue. 8.2. … ui suit os issio s de CO  Cette substitution de l olie  au the i ue à fla e a des o s ue es di e tes su  la du tio  des issio s de CO₂ du parc électrique français : ,  illio s de to es de CO₂ vit es e   (source SER-FEE) et une estimation de 16 millions de tonnes en 2020 avec un parc de   MW selo  la ote d i fo atio  pu li e le  f ie   pa  le Mi ist e e  

ha ge de l e gie et de l e i o e e t et l ADEME. 
Co te e t, et o je tif e   ep se te l ui ale t des issio s a uelles de CO₂ de près de 8 mill ions de voitur   
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ETUDE D IMPACT : METHODOLOGIE ET DIFFICULTES        
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B. ETUDE D IMPACT : METHODOLOGIE ET DIFFICULTES 1. CONTEXTE REGLEMENTAIRE 1.1. Au niveau national Un parc éolien est soumis à plusieurs réglementations complémentaires (Code de l 'environnement, Code de l 'urbanisme, Code de l 'énergie, Code de la construction et de l 'habitation, etc.).  
L o je tif de ette pa tie est de d i e le ad e gle e tai e appli a le au pa  olie  des He es Sau ages et de ie  appréhender la place que tie t la p se te tude d i pa t da s la p o du e d o te tio  de l auto isatio  u i ue solli it e. 1.1.1 La de a de d Auto isatio  U i ue AU  En application de la loi n° 2014-1 du 2 janvier 2014 habilitant le gouvernement à simplifier et sécuriser la vie des 
e t ep ises, e de ie  a adopt  l o do a e ° -  du  a s  elati e à l e p i e tatio  d u e autorisation unique pour certaines installations classées parmi lesquelles figurent les parcs éoliens soumis à autorisation au titre du décret n° 2011-984 du 23 août 2011 modifiant la nomenclature des installations classées, à savoir les parcs éoliens comportant au moins un aérogénérateur dont le mât a une hauteur supérieure ou égale à cinquante mètres.  Cette autorisation unique concernait depuis mai 2014, à titre expérimental, sept régions (Basse-Normandie, Bretagne, Champagne-Ardenne, Franche-Comté, Midi-Pyrénées, Nord - Pas-de-Calais et Picardie). La procédure expérimentale a 

t  te due à l e se le du te itoi e da s le ad e de la loi elati e à la transition énergétique pour la croissance verte, publiée au Journal officiel le 18 août 2015. Cette généralisation est entrée en vigueur à partir du 1er novembre 2015. Le parc éolien des Herbes Sauvages est donc concerné par ce nouveau dispositif régl ementaire. 
Cette e p i e tatio  ise à pe ett e la d li a e d u  « pe is u i ue » u issa t l e se le des auto isatio s 

essai es à la o st u tio  et à l e ploitatio  des pa s olie s o p e a t au oi s u  a og ateu  do t le ât a une hauteur supérieure ou égale à 50 mètres, à savoir :  
 l auto isatio  d e ploite  p ue pa  l a ti le L. -  du Code de l e i o e e t,  
 le pe is de o st ui e p u pa  l a ti le L. -  du Code de l u a is e,  
 le as h a t, l auto isatio  de d f i he ent prévue par les articles L. 214-13 et L.341-3 Code forestier,  
 l auto isatio  d e ploite  p ue pa  l a ti le L. -  Code de l e gie,  
 le as h a t, la d ogatio  à l i te di tio  de dest u tio  des esp es p ot g es p ue pa  le ° de l a ti le L. 411-  Code de l e i o e e t,  
 l app o atio  p ue pa  l a ti le L. -  du Code de l e gie.  

Le po teu  de p ojet o tie t ai si, à l issue d u e p o du e d i st u tio  u i ue, u e auto isatio  d li e pa  le p fet, 
ou a t l e se le des aspects du projet.  Le décret n° 2014-450 du 2 mai 2014 relatif à l 'expérimentation d'une autorisation unique en matière d'installations 
lass es pou  la p ote tio  de l 'e i o e e t fi e ota e t le o te u du dossie  de de a de d auto isatio  u i ue ainsi ue les odalit s d i st u tio  et de d li a e pa  le p fet. 1.1.2 La de a de d Auto isatio  U i ue AU  

Co fo e t au  dispositio s de l a ti le  du d et sus e tio  du  ai , le dossie  de de a de d auto isatio  
u i ue o tie t l tude d i pa t prévue à l 'article L. 122-  du Code de l e i o e e t. L o je tif de ette tude d i pa t 
est de fai e p de  la alisatio  d ou ages et d a age e ts pu li s ou p i s ui pa  l i po ta e de leu s di e sio s ou de leurs incidences peuvent porter attei te à l 'e i o e e t, d u e tude s ie tifi ue et te h i ue pe etta t 
d alue  les o s ue es futu es d u  tel ou age ou a age e t su  l e i o e e t.  
Le o te u de l tude d i pa t est d fi i  à l 'a ti le R. -  du Code de l e i o e e t et complété par l 'article R. 512-8 du même code.  Conformément aux I, II et IV de l 'article R. 122-5 du Code de l 'environnement :  I- Le contenu de l 'étude d'impact est proportionné à la sensibilité environnementale de la zone susceptible d'être affectée par le projet, à l 'importance et la nature des travaux, ouvrages et aménagements projetés et à leurs incidences prévisibles sur l 'environnement ou la santé humaine. II- L'étude d'impact présente :  1° Une description du projet comportant des informations relati es à sa o eptio  et à ses di e sio s …  ; 

° U e a al se de l ' tat i itial de la zo e et des i l ieu  sus epti les d' t e affe t s pa  le p ojet …  ;  
° U e a al se des effets gatifs et positifs, di e ts et i di e ts, te po ai es …  et pe a e ts, à court, moyen et 

lo g te e, du p ojet su  l 'e i o e e t …  ;  
° U e a al se des effets u ul s du p ojet a e  d'aut es p ojets o us …  ;  5° Une esquisse des principales solutions de substitution examinées par le pétitionnaire ou le maître d'ouvr age et les raisons pour lesquelles, eu égard aux effets sur l 'environnement ou la santé humaine, le projet présenté a été retenu ;  6° Les éléments permettant d'apprécier la compatibilité du projet avec l 'affectation des sols définie par le document d'urbanisme opposable, ainsi que, si  nécessaire, son articulation avec les plans, schémas et programmes mentionnés à l 'article R. 122-17, et la prise en compte du schéma régional de cohérence écologique dans les cas mentionnés à l 'article L. 371-3 ;  7° Les mesures prévues par le pétitionnaire ou le maître de l 'ouvrage pour [éviter, réduire ou compenser les effets  négatifs notables du projet sur l 'environnement ou la santé humaine] ;  8° Une présentation des méthodes util isées pour établir l'état initial visé au 2o et évaluer les effets du projet sur l 'environnement et, lorsque plusieurs méthodes sont disponibles, une explication des raisons ayant conduit au choix opéré ; 9° Une description des difficultés éventuelles, de nature technique ou scientifique, rencontrées par le maître d'ouvrage pour réaliser cette étude ;  10° Les noms et qualités précises et complètes du ou des auteurs de l 'étude d'impact et des études qui ont contribué à sa réalisation ;  11° Lorsque certains des éléments requis en application du II figu e t […] da s l ' tude des da ge s pou  les installations classées pour la protection de l 'environnement, i l  en est fait état dans l 'étude d'impact ;  12° Lorsque le projet concourt à la réalisation d'un programme de travaux dont la réalisation est échelonnée dans le temps, l 'étude d'impact comprend une appréciation des impacts de l 'ensemble du programme.  
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III- Afin de facil iter la prise de connaissance par le public des informations contenues dans l 'étude, celle-ci est précédée d'un résumé non technique … . Ce su  peut fai e l 'o jet d'u  do u e t i d pe da t.  
L a ti le  du d et ° -  du  ai  i di ue pa  ailleu s ue le dossie  a o pag a t la de a de d auto isatio  
u i ue o po te les pi es e tio es à l a ti le R. -8 du Code de l e i o e e t ui dispose pou  sa pa t ue le contenu de l 'étude d'impact est complété par les éléments suivants :  

 « 1° L'analyse mentionnée au 3° du II de l 'article R. 122-5 précise notamment, en tant que de besoin, l 'origine, la nature et la gravité des pollutions de l 'air, de l 'eau et des sols, les effets sur le climat le volume et le caractère polluant des déchets, le niveau acoustique des appareils qui seront employés ainsi que les vibrations qu'ils peuvent provoquer, le mode et les conditions d'approvisionnement en eau et d'util isation de l 'eau ;  
 2° Les mesures réductrices et compensatoires mentionnées au 7° du II de l 'article R. 122-5 font l 'objet d'une description des performances attendues, notamment en ce qui concerne la protection des eaux souterraines, l 'épuration et l 'évacuation des eaux résiduelles et des émanations gazeuses ainsi que leur surveil lance, l 'élimination des déchets et résidus de l 'exploitation, les conditions d'apport à l 'installation des matières destinées à y être traitées, du transport des produits fabriqués et de l 'util isation rationnelle de l 'énergie ;  
 3° Elle présente les conditions de remise en état du site après exploitation. » 

E fi , u  guide de l tude d i pa t su  l e i o e e t des pa s olie s a t  pu li  e  ju i l let 2010 par le MEEDDM, sur 
le uel s appuie la p se te tude. 1.1.3 L e u te pu li ue 
Au  te es de l a ti le  du d et ° -450 du 2 mai 2014 :  « L'enquête publique est régie par les dispositions du chapitre III du titre II du l ivre Ier du code de l 'environnement et par l 'article R. 512-14 du même code, sous réserve des dispositions du présent article.  Nonobstant le II de l 'article R. 512-14 du code de l 'environnement, le représentant de l 'Etat dans le département communique, au plus tard quinze jours après avoir achevé l 'examen préalable, la demande au président du tribunal administratif en lui indiquant les dates qu'i l  se propose de retenir pour l 'ouverture et la clôture de l 'enquête publique. Il  en informe le demandeur.  Le représentant de l 'Etat dans le département décide de l 'ouverture de l 'enquête publique dans un délai maximal de quinze jours à compter de la désignation du commissaire enquêteur ou de la commission d'enquête. »  
L e u te pu li ue a pou  o jet d i fo e  le pu li  su  le p ojet et de recueill ir ses appréciations, suggestions et contre-
p opositio s afi  de pe ett e à l auto it  o p te te de dispose  de tous les l e ts essai es pou  statue  su  la demande. Elle est ouverte et organisée par le préfet et conduite par un commiss aire enquêteur désigné par le président du tribunal administratif territorialement compétent.  Conformément aux dispositions des articles L. 123-9 et R. 123-  du Code de l e i o e e t, sa du e e peut t e inférieure à trente jours et elle ne peut excéder deux mois. Le commissaire enquêteur peut toutefois prolonger l 'enquête par décision motivée pour une durée maximale de trente jours.  

Le dossie  d e u te pu li ue est o pos  des di e s do u e ts e tio s à l 'a ti le R. -8 du Code de l 'environneme t pa i les uels figu e la p se te tude d i pa t.  
L a ti le R. -  elatif au  odalit s de pu li it  de l e u te pu li ue p oit u u  a is po ta t su  les odalit s d'organisation de l 'enquête doit être publié au moins quinze jours au moins avant l 'ouverture de l 'enquête et rappelé dans les huit premiers jours de celle-ci dans deux journaux régionaux ou locaux diffusés dans le ou les départements concernés.  
Co fo e t au  dispositio s de l a ti le R. -  du Code de l e i o e e t, e e avis doit en outre être affiché 
au oi s ui ze jou s a a t le d ut de l e u te et pe da t toute la du e de elle-ci dans les mairies de toutes les communes « concernées par les risques et inconvénients dont l 'établissement peut être la source et, au moins, celles dont une partie du territoire est située à une distance, prise à partir du périmètre de l 'installation, inférieure au rayon d'affi chage fixé dans la nomenclature des installations classées pour la rubrique dont l 'installation relève ».  
E  l o currence, le projet des Herbes Sauvages relevant de la rubrique n° 2980 de la nomenclature des installations classées, 
le p i t e de l e u te pu li ue se a de si  kilo t es o fo e t au  p es iptio s du d et ° -984 du 23 août 2011 modifiant la nomenclature des installations classées.  Enfin, dans les mêmes conditions de délai et de durée, cet avis doit être publié sur le site internet de la préfecture et aff iché 
su  les l ieu  p us pou  la alisatio  de l i stallatio  pa  le espo sa le du projet.  
Au  te es de l a ti le R. -  du Code de l e i o e e t, pe da t la du e de l e u te, le pu li  peut o sig e  ses observations, propositions et contre-propositions sur le registre d'enquête tenu à leur disposition dans chaque lieu où est déposé un dossier. Ces observations, propositions et contre-propositions écrites ou orales peuvent également être adressées par correspondance au commissaire enquêteur au siège de l 'enquête, ou, le cas échéant, selon les moyens de communication électronique indiqués dans l 'arrêté d'ouverture de l 'enquête et reçues par le commissaire enquêteur aux 
l ieu , jou s et heu es fi s et a o s da s l a t  du p fet po ta t ou e tu e de l e u te pu li ue.  A l 'expiration du délai d'enquête, le registre est mis à disposition du commissaire enquêteur et clos par ce dernier. Dans un délai de huit jours à compter de la réception du registre et de ses annexes, le commissaire enquêteur rencontre le responsable du projet et lui communique les observations écrites et oral es consignées dans un procès-verbal de synthèse. 
Le espo sa le du p ojet dispose e suite d u  d lai de ui ze jou s pou  p odui e ses e tuelles o se atio s a ti le R. 123-  du Code de l e i o e e t .  Dans un délai de trente jours à compter de la fi  de l e u te, le o issai e e u teu  e d, d u e pa t, so  appo t ui 
elate le d oule e t de l e u te et e a i e les o se atio s e ueillies et, d aut e pa t, ses o lusio s oti es a ti le L. 123-  du Code de l e i o e e t . Il  lui appa ti ent de préciser si  ses conclusions sont favorables, favorables sous 

se es ou d fa o a les à la de a de d auto isatio  a ti le R. -  du Code de l e i o e e t . 1.1.4 L tude d i ide e Natu a  
Co fo e t à l a ti le R. -  du Code de l e i o e e t, les p ojets de a t fai e l o jet d u e tude d i pa t su  
l e i o e e t au tit e des a ti les R. -2 et R. 122-  du Code de l e i o e e t doi e t gale e t fai e l o jet d u e évaluation des incidences sur les sites Natura 2000.  Or, i l  resso t de la le tu e o i e de l a ti le R. -  du Code de l e i o e e t et du d et ° -984 du 23 août 2011 modifiant la nomenclature des installations classées que les parcs éoliens comprenant au moins un aérogénérateur dont la hauteur de mât est sup ieu e ou gale à i ua te t es doi e t fai e l o jet d u e tude d i pa t su  
l e i o e e t.  Par conséquent, le parc éolien des Herbes Sauvages doit fai e l o jet d u e aluatio  des i ide es su  les sites Natu a 2000.  
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L a ti le R. -22 du Code de l e i o e e t p ise ue «l aluatio  e i o e e tale, l tude d i pa t ai si  ue le 
do u e t d i ide es e tio s espe ti e e t au °, ° et ° du I de l a ti le R. -19 tiennent l ieu de dossier 
d aluatio  des i ide es Natu a  s i ls satisfo t au  p es iptio s de l a ti le R. -23 ». 1.1.5 L auto it  e i o e e tale 
E  appli atio  des dispositio s de l a ti le L. -  III du Code de l e i o e e t, « da s le as d'u  p ojet ele a t des catégories d'opérations soumises à étude d'impact, le dossier présentant le projet, comprenant l 'étude d'impact et la demande d'autorisation, est transmis pour avis à l 'autorité administrative de l 'Etat compétente en matière 
d e i o e e t. S'agissant des parcs éoliens, l 'autorité environnementale chargée de fournir cet avis est le préfet de région conformément 
au  dispositio s de l a ti le R. -  III du Code de l e i o e e t.  
Le p i ipal do u e t de f e e est le « Guide d tude d i pa t olie  » alis  pa  le Mi ist e de l E ologie et du 
d eloppe e t du a le  et ses a tualisatio s e  ,  et . La p se te tude d i pa t est e  ad uatio  avec les principes et préconisations de ce guide. 1.2. Au niveau local La région Poitou-Cha e tes dispose d u  gise e t olie  gio al fa o a le. Afi  d ha o ise  et d i ite  le développement de parcs éoliens en Poitou-Charentes, un Schéma Régional Eolien a été élaboré (approuvé le 29 septembre 2012), celui- i  s i s it da s le ad e du G e elle de l e i o e e t et a pou  o je tif de d f inir les zones 
te est es p opi es à l i stallatio  de pa s olie s su  l 'e se le du te itoi e gio al. 
L tude d i pa t s appuie su  les e o a datio s du Schéma Régional Eolien (SRE) ainsi que celle de l Age e de 
l E i o e e t et de la Maît ise de l E e gie ADEME , l Age e R gio ale de Sa t  ARS  et les se i es de l Etat o e s 
DREAL, DDT,… .  Caractéristiques du projet Seuils réglementaires Obligations 4 aérogénérateurs de 179 à 180,3 m en bout de pale de 3 à 3,45 MW > 50 m de hauteur de mât Autorisation unique Tableau 5 : Récapitulatif des obligations légales 2. METHODOLOGIE DE L ETUDE D IMPACT 2.1. Méthodologie générale 

L tude s a ti ule selo  les th es sui a ts : tat i itial, hoi  et p se tatio  du p ojet, i pa ts et mesures compensatoires. On notera que la commune de Nanteuil -en-Vallée a été étudiée également en raison de sa proximité au projet et de son inclusion dans la zone d'implantation potentielle.  2.1.1. Etat initial 

L a al se de l tat i itial du p ojet olie  des Herbes Sauvages est basée sur des visites de terrain et sur des recherches 
i l iog aphi ues. Elle a pe is d app he de  au ieu  le o te te e i o e e tal da s sa glo alit , e  i t g a t ses principales composantes : environnement physique, environnement humain, milieux naturels, paysage et patrimoine. Les investigations de terrain effectuées par des spécialistes (paysagiste, écologue, acousticien,…  o t pe is de o pl te  la démarche. Concernant la faune, la flore, les prospections de terrain ont été réalisées entre décembre 2014 et novembre 2015. 

L tat i itial a ousti ue a t  alis  du  au  d e e 5. Les recherches bibliographiques sont issues soit de la consultation directe, soit de bases de données de plusieurs administrations ou institutions. La l iste des organismes ou des bases de données consultées est présentée dans les tableaux ci-après.  Certaines données sont disponibles uniquement pou  l a ie e gio  Poitou-Charentes, aujou d hui atta h e à la ou elle 
A uitai e. C est pou uoi l a ie e gio  est sus epti le d t e o u e da s ette tude. Thème Document Source Climatologie Récapitulatif 1981 - 2010 station de Civray (Précipitations, températures, ensoleil lement, vents) Météo-France http://www.meteo.fr Rose des vents Météo-France Foudroiement Météorage  http://meteorage.fr Topographie Carte topographique  Carte IGN 1/25 000 n°1830O et 1730SB Hydrologie SAGE Charente SDAGE Adour-Garonne GESTEAU  Géologie Carte géologique 1/50 000 ème BRGM - http://www.brgm.fr Géorapport Infoterre (BRGM) http://infoterre.brgm.fr Eaux souterraines ARS Risques industriels et naturels Sismicité – Risques naturels Situation des communes face au risque majeur Mi ist e de l E ologie, de l E e gie, du Développement Durable et de la Mer http://www.prim.net 
Qualit  de l ai  Qualit  de l ai  e  Cha e te Potentiel éolien ATMO Poitou-Charentes  –http://www.atmo-poitou-charentes.org Schéma Régional Eolien Poitou-Charentes Démographie, économie locale, agriculture Recensement 2012 INSEE - www.insee.fr Recensement agricole 2010 Agreste http://www.agreste.agriculture.gouv.fr Axes de communications Carte des comptages routiers  Conseil  Général de Charente  Urbanisme Références cadastrales PLU SCOT Mairies de Vieux-Ruffec, Le Bouchage et Nanteuil-en-Vallée Pays du Ruffecois Patrimoine naturel Cartes de synthèse des espaces naturels inventoriés DREAL Poitou-Charentes http://www.poitou-charentes.developpement-durable.gouv.fr/ Patrimoine culturel Bases de données CARMEN et Mérimée (Monuments historiques inscrits et classés) Di e tio  de l A hite tu e et du Pat i oi e http://www.culture.fr 
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Thème Document Source Energie éolienne Evolution de la puissance éolienne installée Puissance éolienne installée en Europe Gisement éolien français World Wind Energy http://www.wwindea.org. European Wind Energy Association http://www.ewea.org ADEME - http://www.ademe.fr FEE, SER, DREAL Tableau 6 : Sources de données consultées Organisme consultés pour les servitudes Date de la demande Date de réponse Dire tio  G ale de l A iatio  Ci i le 03/02/2014 18/08/2015 13/02/2014 21/03/2014 22/10/2015 Direction Régionale de 
l E i o e e t de l A age e t et du Logement de Poitou-Charentes 03/02/2014 05/02/2014 27/02/2014 03/04/2014 

Se i es Te ito iau  de l Architecture et du Patrimoine de Charente 03/02/2014 07/03/2014 Direction Départementale des Territoires de Charente 03/02/2014 17/02/2014 Direction Régionale des Affaires Culturelles de Poitou-Charentes 03/02/2014 Sans réponse Direction Régionale des Affaires Culturelles de Poitou-Charentes 
Se i e R gio al d A h ologie  03/02/2014 17/03/2014 Agence Régional de Santé 03/02/2014 06/02/2014 Météo France 03/02/2014 06/02/2014 

Se i e D pa te e tal d I e die et de Secours de Charente 03/02/2014 10/02/2014 Conseil  Général de Charente 03/02/2014 21/10/2014 Sans réponse 
Cha e d Ag i ultu e de la Cha e te 03/02/2014 28/02/2014 Préfecture Charente 03/02/2014 20/02/2014 Télédiffusion de France 03/02/2014 Sans réponse France Télécom/Orange 03/02/2014 20/02/2014 Bouygues Télécom 03/02/2014 21/02/2014 SFR 03/02/2014 Sans réponse FREE Mobile 03/02/2014 Sans réponse Office National des Forêts 03/02/2014 Sans réponse Office National de la Chasse et de la Faune Sauvage 03/02/2014 07/02/2014 RTE 03/02/2014 21/02/2014 GRT gaz 03/02/2014 10/02/2014 INAO 03/02/2014 13/02/2014 

A e de l Ai  26/02/2014 10/08/2015 13/10/2016 Sans réponse Tableau 7 : Liste des organismes consultés pour les servitudes   
2.1.2. Raisons du choix et présentation du projet 
Cette pa tie ep e d l e se le des justifi atio s pe etta t d appu e  le hoi  du p ojet et du site aussi ie  d u  poi t 
de ue e g ti ue i d pe da e, di e sifi atio  u e i o e e tal pa sage, ologie, i l ieu hu ai  et te h i ue (possibilité de raccordement). 
L i pla tatio  futu e des olie es est d fi ie à pa ti  des p e i es e he hes de la so i t  pd fo ie , dista e au  
ha itatio s, se itudes te h i ues , e  ep e a t les e jeu  ide tifi s lo s de l a al se de l tat i itial (contraintes 
pa sag es, ologi ues, a ousti ues,… . 
Le t a ail  alis  pou  d fi i  le p ojet el e d u e d a he ERC ite , dui e et o pe se . U e d a he it ati e associant les différents experts paysagistes, écologues et acousticiens, le porteur de projet et les autres acteurs impliqués 
da s le d eloppe e t du p ojet, pe et de fai e e ge  p og essi e e t u  pa ti d a age e t. Plusieurs scénarios, puis variantes sont définis. Les mesures de suppression et de réduction jouent un rôl e important dans le choix d'un scénario et d'une variante d'implantation. 2.1.3. Impacts 
L o je tif de e hapit e de l tude d i pa t est d alue  fi e e t les effets du p ojet su  l e i o e e t et de s assu e  que les impacts occasionnés sont globalement accepta les d u  poi t de ue e i o e e tal. 
Les effets du p ojet o espo de t au  o s ue es o je ti es de e de ie  su  l e i o e e t. O  peut disti gue  
plusieu s t pes d effets, ui diff e t e  fo tio  de l helle te po elle ou spatiale à la uelle i ls s o se e t : 

 effets directs (l iés directement à la mise en place des éoliennes et des infrastructures annexes du parc 
olie  ou i di e ts g ale e t diff s da s le te ps et loig s du l ieu d i pla tatio  ; 

 effets temporaires (souvent l iés à la phase de chantier, l imités dans le temps) ou permanents (présents tout au long de la vie du parc éolien) à court, moyen et long terme ; 
 effets négatifs ou positifs ; 
 effets du ti les ui s att ue t a e  le te ps  ou i e si les l i s à u e t a s formation lourde de 

l e i o e e t, e ui est à p io i pas le as pou  l e gie olie e, ui poss de la ualit  d t e réversible) ; 
 effets i duits l i s au  odifi atio s d u e aut e a ti it  pou a t a oi  des o s ue es su  

l e i o e e t, pa  e e ple l aug e tatio  de la f ue tatio  du site ui peut e t aî e  u  dérangement de la faune locale) ; 
 effets u ul s l i s à l a tio  o i e du p ojet des He es Sau ages a e  d'aut es p ojets o us da s un même secteur géographique). 

L ide tifi atio  des effets du p ojet se ase su  la d fi itio  des e jeu  e i o e e tau  de l ai e d tude alis e da s 
l ' tat i itial. U e atte tio  pa ti uli e est do  po t e au  o posa tes de l e i o e e t les plus ul a les.  
L aluatio  p e d e  o pte la atu e, l i te sit , l te due et la du e de ha u  des effets du p ojet su  l e i o e e t. 
Elle est alis e pa  les da teu s de l tude d i pa t et pa  les e pe ts ui so t i te e us su  les th es sp ifi ues f lore, avifaune, chiroptères, acousti ue, pa sage, et . , su  la ase de e he hes i l iog aphi ues, de etou s d e p ie es 
d aut es p ojets ou e o e de si ulatio s u i ues od lisatio  a ousti ue, a tes de isi i lit , photo o tages, 
s st es d i fo atio  g og aphi ue, et . . 
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Ces effets doivent ensuite être transposés sur une échelle de valeurs en fonction de la sensibilité du site, ce qui permet de déterminer les impacts du parc éolien dans le contexte précis du projet.  Cette partie a pour objectif premier de présenter la manière dont les impacts du projet ont été évités, puis réduits dans le cadre de la définition du projet. Les mesures d'évitement et de réduction directement l iées à la définition du projet ou à la phase chantier sont donc présentées dans cette partie et elles sont prises en compte dans l 'évaluation du niveau d'impact. Elles concernent à la fois la phase construction (et démantèlement) et la phase exploitation du projet. Les mesures de réduction, de compensation et de suivi qui interviennent après la définition du projet sont présentées dans le chapitre suivant (chapitre G.). 
Les e jeu  alu s o e uls da s l tat i itial e so t pas ep is da s ette pa tie oi  s th ses des diff e tes pa ties 
du hapit e C. ANALYSE DE L ETAT INITIAL . Effet Enjeu Positif Nul / négligeable Faible / très faible Moyen Fort Nul / négligeable Positif Nul / négligeable Nul Nul Nul Faible / très faible Positif Nul / négligeable Très faible Faible Moyen Moyen Positif Nul / négligeable Faible Moyen Fort Fort Positif Nul / négligeable Moyen Fort Très fort Impact nul / négligeable, faible / très faible, moyen ou fort = impact négatif Tableau 8 : G ille d valuatio  des i pa ts 2.1.4. Mesures de réduction, de compensatio s et de sui i  ises e  œu e ap s la d finition du projet Les mesures de du tio  et de o pe satio s ises e  œu e ap s la d fi itio  du p ojet visent à offrir une contrepartie à un impact du projet, da s l 'o je tif de o se e  glo ale e t la aleu  i itiale de l e i o e e t. Les mesures de sui i  pe ette t de ifie  ue le i eau d i pa t p ala le e t d fi i  est a  pe da t la phase exploitation. Au besoin des mesures correctives sont appliquées pou  espe te  e i eau d i pa t. 2.2. Méthodologies utilisées pour le volet paysager, le volet ilieu atu el, fau e et flo e, l étude acoustique et l tude d o e 2.2.1. Volet paysager 

a. Démarche générale 
L la o atio  de l tude o e e pa  des t a au  p pa atoi es, i dispe sa les à la o aissa e et à l a al se ult ieu e des paysages et des éléments de patrimoine des territoires situés aux alentours du projet éolien. Ces travaux comprennent notamment :  

 la d fi itio  des diff e tes ai es d tude ;  
 la olle te d l e ts i l iog aphi ues, do t les p i ipau  so t l is tés à la fin du présent document ;  
 une analyse de terrain approfondie (prises de photographies et de notes) ;  
 u e e u te po ta t su  la pe eptio  so iale des pa sages, e e aup s d ha ita ts des o u es les plus directement concernées par le projet.  Partant de cette première base de o aissa e, le t a ail  se d oule e  t ois te ps : a al se de l tat i itial, p o isatio s 

pou  l a age e t du pa  olie , puis aluatio  des i pa ts du p ojet olie  et p opositio s de esu es 
d a o pag e e t. 
L a al se de l tat i itial ise dans un premier temps à d i e les a a t isti ues pa sag es du te itoi e, est à di e la façon dont ses paysages sont organisés et structurés, que ce soit par les reliefs, les étendues agricoles, les structures végétales arborées, les ensembles bâtis, les itinéraires parcourant le territoire, etc. Il  s'agit également de décrypter les valeurs paysagères et patrimoniales en place, et de caractériser la façon dont le territoire est vécu et parcouru, en tant que cadre de vie quotidien ou comme espace de découverte touristique. Ce travail  permet de mettre progressivement en 

ide e et de hi a hise  les diff e ts sites et se teu s po teu s de se si i lit s au sei  des ai es d tude, da s la 
pe spe ti e de la atio  d u  pa  olie . Da s u  se o d te ps, l a al se s i t esse au  o ditio s de pe eptio  du périmètre au sein duquel les éoliennes seront positionnées (la zo e d i pla tatio  pote tielle ou ZIP).  
Afi  de p e d e e  o pte les se si i lit s pa sag es et pat i o iales, et d i s i e ha o i eusement le projet dans les 
st u tu es pa sag es e  pla e, u  e se le de gles de e uls et d e lusio  so t p o is es, et des p i ipes 
d o do a e e t des olie es so t p opos s ai si  ue o e a t l age e e t des postes le t i ues et de pistes au 
sei  du pa . Ce t a ail  el e d u e d a he ERC ite , dui e et o pe se . Par une démarche itérative associant le paysagiste, le porteur de projet et les autres acteurs impliqués dans le développement du projet, ces règles participent à faire e ge  p og essi e e t u  pa ti d a age e t te a t o pte des se si i lit s pa sag es et pat i o iales, et des potentialités qui se présentent, notamment l iées aux grands éléments structurants visibles dans les paysages existants. Le 
pa ti d a age ent pourra être décliné en plusieurs variantes, qui seront alors comparées au regard de leur capacité respective à répondre aux enjeux paysagers et patrimoniaux. Les effets induits  par le projet éolien, particulièrement depuis les sites identifiés comme porteu s d e jeu  pa sage s, patrimoniaux, ou l iés au cadre de vie, sont finalement évalués sur une série de simulations paysagères (photomontages) qui 
pe ette t d app he de  le futu  pa  da s des o ditio s se app o ha t d u e pe eptio  su  le te ai .  
Les poi ts de ues faisa t l o jet d u e si ulatio  so t s le tio s selo  les it es sui a ts  : 
 aluatio  des poi ts de ues po teu s d e jeu  pa sage s ou l i s au pat i oi e, p io itai e e t ua d es e jeu  so t majeurs, cumulés et/ou rapprochés ; 
 pa titio  des poi ts de ues da s l espa e de l ai e d tude loig e, afi  u ils soie t situ s à des dista es et u ils offrent des angles de perception très variables vis-à-vis du projet éolien ; 
 diversité des conditions de perception : points de vue montrant des contextes paysagers variés, notamment en ce qui concerne les plans visuels et les horizons (nature et échelle relative des plans visuels, profondeur des vues, etc.)  ; 
 p ise e  o pte des pe eptio s u ul es a e  d aut es pa s olie s e ista nts ou en projet ; 
 pe ti e e des poi ts de ues hoisis au ega d des o ditio s elles d o se atio  et de d ou e te du te itoi e (fréquentation par les riverains ou le public...) 
U e a te de la Zo e d i flue e isuelle du p ojet est gale e t p sentée et commentée, en complément des photomontages. 
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b. A al se de la pe eptio  de la zo e d i pla tatio  pote tielle (ZIP) Par perception de la ZIP, on comprendra la perception du gabarit de ette ai e, est à di e d u  olu e i tuel haut de  mètres, et dont la base est égale à la surface de la ZIP. Pour rappel, la hauteur maximale envisagée pour les éoliennes par le porteur de projet est de 180,3 m. 
Co sid e da s u  p e ie  te ps à l helle de l e se le des ai es d tude, la pe eptio  de la ZIP  sera également analysée depuis les sites, édifices et itinéraires sensibles, qui ont été mis en ide e da s le p e ie  hapit e de l tude. 
Il  i po te de appele  i i  ue est la pe eptio  de la zo e d i pla tatio  pote tielle ui est alu e, et o  ell es des 

olie es du p ojet, do t le positio e e t p is est pas e o e d te i  à e stade de l tude. L ai e de pe eptio  
de la Zo e d i pla tatio  pote tielle est sus epti le d t e plus te due ue elle des olie es du p ojet, ui o upe o t au fi al u u e pa tie de e p i t e. La pe eptio  du projet lui- e est a al s e da s le hapit e  de l tude. 
L a al se de la pe eptio  de la Zo e d i pla tatio  pote tielle est pa ti uli e e t essai e, à l a o t  du positionnement précis des éol ie es du p ojet : elle doit auta t ue possi le pe ett e d ite  ou de réduire les impacts 
du p ojet su  les sites po teu s d e jeu  pa sage s, pat i o iau  ou li s au ad e de ie. D u  poi t de ue thodologi ue, 
l a al se de la pe eptio  de la Zo e d i pla tatio  pote tielle ZIP  s appuie su  diff e ts outils :  

 U e a tog aphie al ul e pa  o di ateu , ui d te i e l ai e de pe eptio  de la Zo e d i pla tatio  potentielle  Cette dernière est envisagée comme un volume virtuel, dont la base correspo d à la su fa e de la ZIP. Afi  d o je ti e  
les a al ses et de p ise  là où des pe eptio s de la ZIP so t possi les, l ai e de pe eptio  de la ZIP a t  al ul e à l aide 
du logi iel Glo al Mappe  s st e d i fo atio  g og aphi ue , su  la ase du modèle numérique de terrain BD-Alti  de 
l IGN au pas de , ajust  afi  de te i  o pte de la p se e des p i ipales su fa es ois es u is es à pa ti  des 
fo ds S a   de l IGN .  

Les l e ts sui a ts o t t  ete us pou  al ule  l te due de l ai e de pe eptio  de la zo e d i pla tation potentielle :  
Hauteu  du ga a it i tuel de la zo e d i pla tatio  pote tielle pa  appo t au sol :  . La zo e d i plantation potentielle est considéré comme perceptible dès lors que les calculs indiquent que ce gabarit est visible, même partiellement.  
Hauteu  des eu  de l o se ateu  : . .  
Les se teu s âtis i l les, i l lages et o st u tio s isol es  so t e lus de l a al se a tog aphi ue, la thode de calcul étant inadaptée à leurs particularit s g a de o ple it  des olu es pou a t as ue  la zo e d i pla tatio  potentielle, étant donné la présence de constructions et de végétation arborée dans les jardins).  
Les « zo es d o es » situ es e  a i e des p i ipau  oise e ts et haies a o ées sont prises en compte dans les 

al uls, su  la ase d u e hauteu  des a es esti e à  t es pou a t t e plus i po ta te da s la alit , 
ota e t e  fo d de all e . L opa it  pa tielle des haies a o es, du a t la saiso  hi e ale, est pas prise en 
o pte. Pa  ail leu s, o  o sid e da s les al uls ue la ZIP est pas isi le depuis les sous -bois.  

La ZIP est o sid e o e isi le, e si  ette pe eptio  est ue pa tielle, oi e t s pa tielle. L ai e de pe eptio  cartographiée ne représente donc pas uniquement les secteurs depuis lesquels la ZIP serait visible en totalité.  
 Des analyses de terrain, particulièrement importantes dans la détermination des points de vue à enjeux  Elles permettent de préciser les conditions de perceptions depuis les abords des monuments historiques (et les situations de covisibilité avec ces derniers), ou encore depuis les sites classés ou inscrits, les villages et hameaux proches de la Zone 

d i pla tatio  pote tielle, et .  

 Des analyses permettant de visualiser la position du volume virtuel du ZIP dans des vues approximativement à 
hauteu  d ho e  Elles sont réalisées grâce au logiciel Google-Earth et de sa fonction Street View, avec un niveau de précision suffisant à ce 

stade de l tude. Google Ea th p oduit des ues o li ues e  D, ui pe ette t d app he de  le o te te de e tai s édifices protégés, ou les l imites paysagères de certains secteurs habités.  
 Des coupes permettant de préciser les conditions de perception de la ZIP depuis certains sites à enjeux c. Evaluation des impacts cumulés du projet et des impacts cumulés Les impacts visuels du projet éolien des Herbes Sauvages ont été éva lu s su  la ase de deu  t pes d a al ses :  - u e a te de la Zo e d I flue e Visuelle (ZIV) du projet, qui détermine les secteurs depuis lesquels le projet est potentiellement visi le, et pe et do  d a al se  spatiale e t la pe eptio  du p ojet ;  - des photomontages réalisés depuis 59 poi ts de ue po teu s d e jeux paysagers, patrimoniaux, l iés au cadre de vie et/ou à la perceptio  u ul e d aut es pa s et p ojets olie s, et ui pe ette t d a al se  de faço  ualitati e les impacts visuels du projet. Les photomontages simulent le projet des Herbes Sauvages, ainsi que les projets autorisés ou en 

ou s d instruction. 
Pou  plus de p isio s su  la thodologie d la o atio  et les p autio s d i te p tatio , se f e  à la pa tie «  4. Evaluation des impacts visuels du projet et des impacts cumulés  » de l a e e . Volet pa sage . 2.2.2. Volet milieux naturels, faune et flore d. Démarche générale 
La d a he appli u e à la alisatio  du olet i l ieu  atu els, fau e et flo e s i s it da s la logi ue « Eviter puis Réduire puis Compenser » (ERC), i l lustrée par la figure suivante : Diagnostic écologique – Etat initial Synthèse bibliographique, consultations, expertises de terrain 

R sultats des diag osti s et io aluatio , d fi itio  des o t ai tes l i es au pat i oi e atu el su  les ai es d tude immédiate, rapprochée et éloignée 
 Analyse des impacts potentiels ou bruts du projet sur la faune et la flore Définition des effets du projet éolien (effets directs, indirects, cumulés, temporaires et permanents), identification des espèces et habitats à enjeux et des espèces et habitats sensibles dans le cadre de ce projet 

A al se des i pa ts pote tiels situatio s, i eau  d i pa ts a a t esu e  pa  oise e t de l tude ologi ue et du contexte local (confrontation des enjeux et sensibilités avec les effets prévisibles) 
 

D fi itio  de esu es d vite e t et de du tion 
Des iptio  des esu es pe etta t d ite  et de dui e les i pa ts pote tiels du p ojet, ota e t su  les ha itats et espèces considérés comme les plus sensibles  

 
D te i atio  du iveau d i pa t siduel i pa ts « els »  du p ojet su  la fau e, la flore et les habitats naturels 

Qua tifi atio  et ualifi atio  des i pa ts siduels pou  ha ue g oupe iologi ue tudi  ap s esu es d ite e t et de réduction 
 

D fi itio  des esu es d a o pag e e t et de suivi 
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Des iptio  des esu es d a o pagnement et de suivi (objectifs, cibles, localisation, modalités de réalisation, plannings, suivis, coûts) 
 Définition des mesures de compensation des impacts résiduels non réduits Description des mesures de compensation (objectifs, cibles, localisation, modalités de réalisation, plannings, suivis, coûts) e. Recherches bibliographiques et consultations 

Plusieu s sou es i l iog aphi ues o t t  o sult es et ota e t les atlas de pa titio  des esp es à l helle départementale. 
U e tude d i pa t de p ojet localisé à proximité immédiate est connue à ce jour. Il  s agit du p ojet olie  Sud Vie e (communes de Lizant, Genouille, Surin) – Nord Charente (Taizé-Aizie, Nanteuil-en-Vallée, Le Bouchage). Le volet milieux naturels, faune , flore, réalisé par Vienne Nature et Charente Nature, a pu être consulté. 
La o sultatio  de pe so es essou es est u e tape i dispe sa le pou  o p e d e p is e t le o te te d u  territoire donné. Elle a également pour objectif de compléter les recherches bibliographiques.    Tableau 1. Liste des organismes et des personnes consultés Organisme Type d’i for atio s re ueillies Conservatoire botanique national Sud-Atlantique Aucun retour à ce jour Conseil  général de Charente Le D pa te e t a au u  a is pa ti ulie  à ett e concernant les milieux naturels à proximité des parcs éoliens. Charente Nature T a s issio  des appo ts d e pe tise de la g otte de G os ot et indications sur le type de gîtes présents aux alentours de la 

zo e d i pla tatio  pote tielle. Transmission de données concernant les rapaces patrimoniaux (Bondrée apivore, Circaète Jean-le-Blanc et Autour des palombes) 
Co se atoi e gio al d espa es naturels de Poitou-Charentes – Antenne Charente Gestionnaire de la grotte de Grosbot sur la commune de Champagne-Mouton (ca it  à hi opt es d i po ta e régionale). Les expertises scientifiques sont confiées à Charente Nature. CRPF Poitou-Charentes Aucun retour à ce jour LPO Vienne Aucun retour à ce jour DREAL Poitou-Charentes Mise en l igne des éléments cartographiques du SRCE début 2016 (site internet PEGASE) f. Prospections de terrain Les inventaires ont été menés entre décembre 2014 et novembre 2015. Habitat et flore :  Une reconnaissance floristique des structures de végétation homogènes  a été réalisée, afin de les mettre en corrélation avec la typologie CORINE Biotopes en se basant sur les espèces végétales caractéristiques de chaque groupement 

ph toso iologi ue. La t pologie CORINE Biotopes s est la ge e t i spi e de la lassifi atio  des o u aut s g tales  définies pa  la ph toso iologie. L u it  fo da e tale de ase e  est l asso iatio  g tale o espo da t au t pe 
d ha itat l e tai e ; les asso iatio s g tales d fi ies se st u tu e t da s u  s st e de lassifi atio  p se ta t plusieurs niveaux imbriqués (association < all iance < ordre < classe). Avifaune : 
L a ifau e a t  app he d e au t a e s des diff e tes phases biologiques des oiseaux : 

 la nidification, 
 l hi e age,  
 la migration. 

Le e e se e t des oiseau  s est effe tu  de a i e diff e te e  fo tio  de la p iode de l a e : recherche à vue pour les oiseaux hivernants, observation depuis des points fixes et parcours du site en phase de migration, écoute en 
poi ts fi es, e he he à ue et pa ou s de l ai e d tude e  phase de idifi atio . Chiroptères : 
L i e tai e des esp es p se tes su  le site d tude s appuie p i ipale e t su  des thodes de d te tio  et d a al se des émissions ultrasonores des chiroptères, complétées par une recherche bibliographique ainsi que la consultation des organismes référents à une échelle locale, départementale et régionale (synthèse des connaissances locales sur les gîtes 
d i t t o us . Les p ospe tio s o t su tout i l  les te ai s de hasse et les a es pote tiels de d pla e e t. Des détecteurs automatis s o t t  pa tis guli e e t su  l ai e d tude i diate da s les diff e ts i l ieu  p se ts 

 se teu s d e egist e e t  lo s de  sessio s pa ties tous les ois. Des t a se ts o t gale e t t  pa ou us à l aide de détecteurs portatifs lors de  soi es d oute. L e se le des e egist e e ts olt s pe et de d fi i  des tau  
d a ti it  pa  esp e a ti it  fai le, o e e, fo te, t s fo te . Autres groupes 
L ai e d tude i diate o espo d ajo itai e e t à u e aste plai e de ultu es, e tou e d u  e se le de 

oise e ts g ale e t fo te e t e ploit s  à l est et à l ouest. Les haies so t peu o euses et seules deu  a es o t 
t  p lo alis es e  l i ite de l ai e d tude i diate. 

Les pote tialit s de p se e d u e fau e d i t êt étant l imitées, hors oiseaux et chiroptères, les éventuelles observations 
i se tes, a phi ie s, eptiles, a if es te est es d i t t o t t  ot es o joi te e t au  passages pou  les aut es groupes. 2.2.3. Etude acoustique 
L tude a ousti ue a pou  o je tif d ide tifie  l e iste e ou o  de d passe e t de seuils d fi is pa  la gle e tatio  da s le 

ad e de l i pla tatio  du p ojet olie  des He es Sau ages. Elle s appuie su  : -  L aluatio  du i eau so o e du site (état initial) : elle est réalisée grâce à une campagne de mesures de bruit de 14 jours (du 8 au 22 décembre 2015) au niveau de 9 points proches du projets, corrélée à un relevé météorologique permettant de caractériser l 'état initial sur le site. Cette première étape permet de définir les niveaux sonores résiduels ( uit e  l a se e d issio s so o es e ge d es pa  le futu  pa  olie  des Herbes Sauvages) en fonction de la vitesse de vent à 10 m, au cours des périodes diurnes (7h-22h) et nocturnes (22h-7h) en dB(A) au niveau de chaque point de mesure. -  Un calcul de la propagation sonore du bruit depuis les éoliennes, à partir d'une modélisation géométrique et acoustique 3D du site et du projet constitué de 4 éoliennes. 18 points de contrôle sont retenus, à un niveau résiduel mesuré et jugé 

E  as d’i pa ts résiduels ota les 
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représentatif. Le bruit ambiant ainsi évalué est o pos  pa  l e se le des uits is pa  toutes les sou es p o hes et éloignées du site étudié (le bruit des éoliennes du projet est compris dans le bruit ambiant).  - U  al ul de l e ge e, o espo dant à la différence entre le niveau de bruit ambiant et le niveau de bruit résiduel. Cette dernière étape permet de ua tifie  l i pa t du p ojet su  les âti e ts les plus p o hes pou  ha ue 
t pe de odel d olie e e isag , et d ide tifie  u  e tuel dépassement réglementaire. Les objectifs réglementaires (régime commun des bruits de voisinage) fixent une émergence limite de 5 dB(A) le jour (période diurne de 7h à 22h) et de 3 dB(A) la nuit (période nocturne de 22h à 7h) si le bruit ambiant dépasse le seuil de 35 dB. En fonction des résultats obtenus dans le cadre de la modélisation (existence ou non de dépassements règlementaires), un plan de bridage sera proposé afin de supprimer ces dépassements, en combinant les différents modes de fonctionnement.  

L tude a ousti ue alue e  out e les i eau  de uit e  l i ite de p op i t  de l i stallatio . Les l i ites à e pas d passer 
so t d fi ies pa  l a ti le  de l a t  du  août  et appel es da s le ta leau i -dessous : Arrêté du 26 août 2011 Période diurne (7h – 22h) Période nocturne (22h – 7h) P i t e de esu e du uit de l i stallatio  Llimite = 70 dB(A) Llimite = 60 dB(A) Périmètre correspondant au plus petit polygone dans lequel sont inscrits les disques de centre de chaque aérogénérateur et de rayon R 

R = ,   hauteu  de o eu + lo gueu  d u  demi-rotor) Tableau 9 : Niveaux de bruit à ne pas dépasser 
E fi , l tude a ousti ue pe et le o t ôle de to alit  a u e au se s de la o e NF S -010 (méthode 
d e pertise) : elle pe et de ifie  u u e a de de f ue e do e e p se te pas u  i eau so o e plus élevé par rapport aux autres fréquences (pas de déformation significative de la forme spectrale du bruit). 2.2.4. Etude d o e Le module SHADOW du logiciel Wi dPRO, sp ialis  da s l assista e à la pla ifi atio  des pa s olie s, e d possi le le 

al ul de la p oje tio  d o e d u  p ojet olie . Ce logi iel pe et de o aît e à l a a e les a a t isti ues de la 

p oje tio  pote tielle d o es l i es au  olie es e  p ojet date / heu e / du e  su  des o jets hoisis pa  l utilisateu  (habitations, routes, etc.). 
Pou  le al ul des o es po t es d u  p ojet olie , des epteu s d o e vi tuels sont placés sur une carte et géoréférencés (coordonnées x, y et altitude z) au niveau des objets à examiner. Ces récepteurs peuvent représenter des surfaces variables comme par exemple des fenêtres, terrasses, balcons, ou encore être positionnés au niveau de routes, au niveau des espaces les plus proches du par  olie . La di e sio , la di e tio  ai si ue l i l i aiso  des epteu s d o e 
peu e t t e odifi s l i e e t pa  appo t à l ho izo tale, afi  de ep odui e de a i e la plus fid le possi le la fe t e réelle.  Le module SHADOW calcule la durée totale du papillotement su  les epteu s d o e jou s et heu es pa  a , 

i utes a i ales pa  jou  ai si ue les o e ts de p oje tio  d o e au ou s d u e jou e et d u e a e.  
Da s le ad e de ette tude,  epteu s d o e o t t  dispos s au niveau des habitations les plus proches du site éolien, dans toutes les directions (hors bâtiments agricoles). Les récepteurs correspondent aux façades tournées vers le site, même si celles-ci ne possèdent pas de fenêtre dans la réalité (cas majorant). Les  ha itatio s lo alis es à l est et à l ouest 
des olie es so t da a tage sus epti les d t e o e es pa  le ph o e de papillote e t ue les ha itatio s situ es au nord et au sud, car les ombres y sont plus étendues. 

Il  est i po ta t de ote  u e ept  les plus g os oise e ts, la g tatio  a pas t  p ise e  o pte da s le hoi  du positionnement des récepteurs (cas majorant). En réalité, les habitations qui entourent le site peuvent être protégées par des haies et végétations de jardin qui l imiteront la perception du papillotement. 3. LIMITES ET DIFFICULTES RENCONTREES 
L tude a t  e e pa  a alogie a e  les dossie s d tudes d i pa t alis s antérieurement pa  la so i t  d i g ie ie ECR Environnement ainsi que sur les guides méthodologiques et sur les références françaises récentes. 
Pou  les dossie s e a t o pl te  l tude d i pa t volet paysager, volet milieux naturels, faune et flore, volet acoustique, 

tude d o e… , da s l e se le peu de diffi ult s o t t  e o t es : 
 pour le paysage : 

Co e a t la zo e d i flue e isuelle du p ojet, ompte tenu des hypothèses de départ et de la résolution des données sources, les sultats d i e t des zo es « à is ue d i pa t isuel » dites Zo es d I flue e Visuelle, et o  des zo es de visibilité absolue des éoliennes (que seul un photomontage est en mesure de démontrer). Les effets masquants du bâti et des arbres isolés (hors masses boisées  géoréférencés), ne sont pas restitués. De plus et sur le terrain, des boisements de hauteur plus importante que celle retenue pour les calculs (15 m) sont très probablement présents. La carte de la Zone 
d I flue e Visuelle e peut suffi e seule à app ie  les effets visuels du projet dans les paysages et doit être complétée par des analyses paysagères plus qualitatives, particulièrement les simulations paysagères (photomontages) présentés plus  loin. 
So  i t t p i ipal est de pe ett e d app he de  l te due des bassins visuels depuis lesquels le projet est susceptible 
d t e perçu. Les photomontages so t util is s pa  les pa sagistes à la fois pou  d fi i  la a ia te d i pla tatio  du pa  olie  et pou  évaluer ses impacts visuels. Ils per ette t de juge  de l i se tio  des olie es à l helle du g a d pa sage. Il  est utile de rappeler que les photo o tages o t e t u e situatio  fig e, da s le uel i l   a i  ou e e t des oto s des o l iennes, 
pas plus u il  a a iatio  de l i te sit  et de l a gle d i i dence de la lumière au cours des heures, ou bien de changement dans les conditions de vis i ilit  at osph i ue. Les photo o tages e so t do  u u e ep se tatio  si plifi e d u e réalité bien plus comple e à app he de . Ils o t pou ta t l i e se d i t t de do e  la esu e des hoses, e i de 
faço  p ise : i ls off e t à l oeil  la apa it  de esu e , de o pa e , d alue  l effet de ju tapositio s ou de superpositions 
e t e les l e ts e ista ts des pa sages et les olie es u o  p ojette d  i stalle . Leu  le tu e de ait p e d e e  compte à la fois ces l imites et ces atouts.  

 pour le volet « Milieux naturels, faune et flore » : - Habitats et flore : aucune limite méthodologique ne concerne ce groupe. Les passages botaniques ont été réalisés 
e  p iode fa o a le à l o se atio  des esp es g tales p ot g es et/ou d i t t, - Oiseaux : Les expertises en périodes de migration ont été réalisées dans diverses conditions météorologiques, y 

o p is des o ditio s oi s fa o a les au  o se atio s, ais f ue tes à es p iodes de l a e e t et 
pluie . Ces passages d e pe tises e  o ditio s t o ologi ues d fa o a les pe ette t d tudie  les a ti it s de vol et les réactions des oiseau  lo s de es p iodes ai si  ue l i t t de l ai e d tude i diate pou  la halte de certaines espèces migratrices (et notamment les grues). - Chiroptères : Plusieurs l imites méthodologiques peuvent être formulées pour ce groupe faunistique et peuvent 
s e pli ue  ota e t su  le fait ue ette s ie e est e o e e  olutio  :  
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 Le d te teu  d ult aso s e pe et pas toujou s de diff e ie  e tai es esp es p o hes espèces 
d O eilla ds et de Mu i s a e e t diff e ia les et u i ue e t da s e tai es o ditio s 
d outes opti ales  ;  

 La distance de détection varie suivant les espèces (de quelques mètres à 150 mètres). Les espèces à faible distance de détection sont donc sous-estimées et les prospections privilégient les espèces de l isière (difficultés à détecter et à distinguer les espèces glaneuses dans la végétation, recherche des espèces de l isière ou de haut vol plus sensibles aux risques de mortalité) ;  
 Aucun ele  e  altitude a pu t e alis  du fait u au u  ât de esu e a t  i stall  e  

p iode fa o a le à l a ti it  hi opt ologi ue ;  
 La p se e d esp es a e e t ide tifia les pa  l oute au d te teu  e peut sou e t t e ise en évidence que par des captures avec fi let japonais sur les terrains de chasse, méthode non util isée dans le cadre de cette étude car nécessitant des autorisations de captures ;  
 Les ele s a e  d te teu  d ult aso s fou isse t des i di atio s su  les tau  d a ti it  et non sur les effectifs précis (simple présence simultanée de plusieurs individus décelable) ;  
 Les o ditio s t o ologi ues i flue e t eau oup l a ti it  des hi opt es. Mais les o ditio s météorologiques ont été favorables lors des inventaires. Malgré les l imites méthodologiques invoquées, les prospections ont permis une bonne connaissance du peuplement 

hi opt ologi ue lo al. E  effet, elles o t t  pa ties su  l e se le du p i t e et l e se le des saiso s pe da t la 
p iode d a ti it  des hi opt es  ; les p ospe tio s se a a t ise t pa  leu  i te sit  et pa  l i po ta e des outils 
te h i ues util is s. Lo s des p ospe tio s de , les o ditio s t o ologi ues o t t  fa o a les pou  l i e tai e des chiroptères. 

 Pour l tude a ousti ue, au i eau d u  poi t d oute, des i stallatio s so o es fa i u es pa  le i e ai  et situ es à proximité du sonomètre ont perturbé les mesures de jour comme de nuit. Compte tenu du bruit très localisé de ces équipements, les résultats de ce point de mesure ne sont pas jugés représentatifs pour les autres habitations de ce l ieu-dit. U e a al se o pa ati e a t  alis e afi  d ide tifie  u  aut e poi t de esu e de f e e. Les résultats de cette analyse ont fait ressortir que les niveaux résiduels du point PF4-La Faîte sont les plus semblables au point PF3-La Grande Petoule et qu'i ls peu e t do  t e ete us o e f e e da s l tude d i pa t pou  la G a de Petoule. 
 L tude d o e a fait l o jet d au u e diffi ult  pa ti uli e. La législatio  i pose ue lo s u u e olie e est 

i pla t e à oi s de  t es d u  âti e t à usage de u eau , o up  e  p i ipe du a t toute la jou e, 
l e ploita t alise u e tude d o t a t ue l o e p ojet e de l olie e i pa te pas plus de t e te heures par an et une demi-heure par jour le bâtiment. Dans le cas du projet éolien des Herbes Sauvages, aucun bâtiment à 
usage de u eau ou ui ale t est ide tifi  à oi s de  t es d u e olie e. Le p ojet e t e do  pas da s 
le ha p d appli atio  de l a t  du  août  e  e ui o e e la p oje tio  d o e pa  les olie es. Au u e 

gle e tatio  e o e e les o es po t es su  les ha itatio s. Da s le ad e de l a al se des effets du p ojet sur la commodité du voisinage, le porteur de projet a souhaité réaliser une étude du phénomène de papillotement du projet éolien des Herbes Sauvages sur les habitations les plus proches et sur les axes routiers fréquentés à proximité. Les seuils de 30 heures par an et 30 minutes par jour définis par la règlementation pour les bureaux à moins de 250 m du projet pourront être considérés pour évaluer les risques de gêne sur les riverains.     
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ANALYSE DE L ETAT INITIAL  
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C. ANALYSE DE L ETAT INITIAL 1. ENVIRONNEMENT PHYSIQUE 1.1. Climat 1.1.1 Généralités Avec une ouverture sur la façade atlantique, la région Poitou-Charentes bénéficie d'un climat océanique. Les hivers y sont relativement doux et les étés tempérés avec un ciel assez variable. Toutefois, à l 'intérieur des terres, ce climat est plus ou moins dégradé (hivers plus rigoureux et étés plus chauds). 
La ôte fi ia t d’u  li at o a i ue : 

 hivers doux (en moyenne 6,5°C à La Rochelle), printemps et automne cléments, chaleurs estivales tempérées par la brise de mer (une moyenne de 19°C à La Rochelle) 
 printemps et été relativement secs (minimum des pluies en juil let), automne et hiver plus arrosés (maximum des pluies en novembre) 
 e soleil le e t e eptio el, de l o d e de   heu es ème gio  de F a e pou  l e soleil le e t . 

L’i t ieu  des te es fi ia t d’u  li at o a i ue plus ou oi s d g ad  : 
 les hivers sont plus rigoureux que sur la frange côtière, et les étés plus chauds, le mois de janvier est le plus froid, et le mois de juil let le plus chaud 
 l a plitude the i ue e t e le ois le plus f oid et le ois le plus haud est d auta t plus duite ue l o  

se app o he de l o a  
 les p ipitatio s s helo e t e t e  et   . La pa tie o d-est du Poitou-Charentes est la région la moins arrosée. Les pluies sont légèrement plus importantes en Charente (840 mm). La partie ouest des Deux-Sèvres, séparée de la Vendée par les hauteurs des Gâtines, bénéficie de précipitations abondantes (environ 900 mm). Le climat du département de la Charente est océanique de type aquitain qui se modifie en climat océanique dégradé en 

alla t e s l Est e s les o t efo ts du Massif e t al et le Co fole tais . La station Météo France choisie est celle de Civray (86078002 , dista te de la zo e d tude d e i o  12 km au Nord. Elle possède des résultats statistiques complets sur une période de 30 ans (1981-2010). 1.1.2 Précipitations Les précipitations moyennes en région Poitou-Charentes, de 838 mm/an, sont légèrement supérieures à la moyenne nationale (800 mm/an).  En Charente, les précipitatio s a uelles o e es so t de  . C est e  Cha e te l i ousi e No d-Est du département) u elles so t les plus i po ta tes, avec une moyenne de précipitation dépassant les 900 mm/an. Au niveau de la commune de Civray, les précipitations sont homogènes su  l a e a e  u  i eau des plus hautes eau  entre octobre et janvier. 
 Figure 23 : Histogramme des précipitations moyennes de 1981 à 2010 (station de Civray) 1.1.1. Températures Les températures sont souvent douces avec des variations relativement modérées.  Les températures sont dépendantes des conditions topographiques locales conditionnées par le relief, la nature des sols, la répartition des cours d'eau, les types de végétation.   Figure 24 : Courbe des températures moyennes de 1981 à 2010 (station de CIvray) 1.1.2. Ensoleil lement La Charente recense un peu plus de 1840 heures de soleil  par an en moyenne pour la période 1971-2000 (station de Cognac). La moyenne nationale étant de 1 973 heures, la région est moyennement ensoleil lée. 
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Le o e de jou s de ouilla d pa  a  s l e à 53,6 en moyenne pour la période 1971-2000 et environ 121,5 jours durant 
l a e so t ou e ts et uageu  <= % d i solatio . Ainsi, la visibilité du parc éolien serait l imitée pendant plus d u  tie s de l a e. 1.1.5 Vents a. Potentiel éolien 
La F a e fi ie d u  pote tiel olie  e a ua le de pa  so  i po ta t l i ai e ôtie . Elle poss de e  effet le deu i e  potentiel éolien en Europe, après celui du Royaume-Uni. Ce potentiel est estimé à 66 TWh1 sur terre, et à 90 TWh en mer. 

 Tableau 10 : Potentiel éolien en France Les communes de Vieux-Ruffec et Le Bouchage bénéficient de conditions propices au développement de projets éoliens . Les données util isées pour appréhender au mieux la ressource en vent du Poitou-Charentes sont les cartes des vents de Météo France à 50 m et à 100 m. Cette ressource est un facteur important pour la localisation d'un parc éolien car l 'énergie produite par l 'éolienne est proportionnelle au cube de la vitesse du vent. Le gisement est déterminé par : 
 la distribution des vitesses du vent 
 le régime du vent                                                                  1 : 1 TWh = 1 Tera Watt heure = 1 milliard de kWh 

 la propagation du vent, autrement dit l 'absence d'obstacles  Les cartes de vent ci-après fournies en février 2011 par Météo France i ndiquent sur toute la région des vitesses de vent supérieures à 4,5 m/s à 50 mètres et à 100 mètres d'altitude. Le potentiel éolien est donc, au regard de ce critère, important notamment dans les départements Nord du Poitou-Charentes (les Deux-Sèvres et la Vienne). 
 Figure 25 : Vitesses moyennes des vents en Poitou-Charentes (m/s) 

Su  le site d tude, les itesses de e ts so t de l o d e de ,  à  /s. 
La essou e e  ve t appa aît do  favo a le à l i pla tatio  du pa  olien des Herbes Sauvages. b. Tempêtes et vents violents 
U e te p te o espo d à l olutio  d u e pe tu atio  at osph i ue, ou d p essio , le lo g de la uelle s aff o te t 
deu  asses d ai  au  a a t isti ues disti tes te p atu e, te eu  e  eau . De cette confrontation naissent notamment 
des e ts pou a t t e t s iole ts. O  pa le de te p te lo s ue les e ts d passe t  k /h. D ap s les do es météorologiques de la station de Civray sur la période 1990-2010, le nombre moyen de jours avec rafales de plus de 100km/h est évalué à 0.5 jour par an. La plus forte rafale sur la période 1990-2015 a été enregistrée en octobre 2009 lors de la tempête nationale.  
L e jeu o e a t les te p tes et e ts iole ts peut t e o sid  o e fai le. Les a a téristiques des machines devront cependant être adaptées aux vitesses de vents extrêmes. 1.1.6 Orages et foudre 
L a ti it  o ageuse su  u e o u e peut t e alu e pa  le o e de jou s d o age. Le o e de jou s d o age provient des mesures du réseau de détection foudre nommé « réseau Météorage ». Pour chaque commune, ce nombre est calculé à partir de la Base de Données Foudre et représente une moyenne sur les 10 dernières années. 
La aleu  o e e du o e de jou s d o age, e  F a e, est de , . 

Communes de Vieux-Ruffec, Le Bouchage, et Nanteui-en-Vallée Site d tude Vitesse moyenne du vent à une hauteur de 50 m      Vitesse moyenne du vent à une hauteur de 100 m 
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La meilleu e ep se tatio  de l a ti it  o ageuse est la de sit  d a s Da  ui est le o e d a s de foud e au sol pa  km2 et par an. Le réseau de détection de la foudre util isé par Météorage permet une mesure directe de cette grandeur. La valeur moyenne de la de sit  d a s, e  F a e, est de ,  a  pa  k 2 et pa  a , soit u  o e d i pa ts de foud e de 0,73/km²/an (la relation est : o e d i pa t de foud e = De sit  d a s/ , . 
 Figure 26 : Densité de foudroiement (impact de la foudre au sol par an et par km²) Les données de foudre pour les communes de Vieux-Ruffec, Le Bouchage et Nanteuil -en-Vallée sont les suivantes :  De sit  d a s (arcs/an/km²)) Classement   (sur 37759 communes) Vieux-Ruffec 1,24 21 884 Le Bouchage 1,35 19 267 Nanteuil-en-Vallée 1,24 21 884 Tableau 11 : Données de foudroiement sur site (Source : Météorage) 

Ces données montrent que les orages ont une intensité et une fréquence plus faible par rapport à la moyenne nationale sur le secteur du projet de parc. 1.1.7 Synthèse sur le climat 
Le li at lo al e o po te pas d i o v ie ts à l i pla tatio  d u  pa  olie  li at dou , peu d pisodes de gel . Le pote tiel 

e t est gale e t p opi e au  olie es. L e jeu o e a t les tempêtes et vents violents peut être considéré comme faible. Les caractéristiques des machines devront en revanche être adaptées aux vitesses de vents extrêmes.  En ce qui concerne les risques orageux, on peut évaluer l e jeu o e faible pour le projet éolien des Herbes Sauvages (intensité et fréquence des orages plus faible que la moyenne nationale). Les choix techniques du projet devront cependant respecter les normes de sécurité notamment en matière de protection contre la foudre. 1.2. Topographie 1.2.1. Topographie du périmètre éloigné 
L ai e d tude e ou e u  e se le de plateau , au  eliefs o dul s da s u e g a de oiti  sud de l ai e d tude, et plus 
ta ulai es au o d. Leu  altitude est plus le e da s la oiti  est de l ai e d tude, où elle app o he  .  
Ces plateau  so t d oup s pa  de o euses all es. La all e de la Cha e te est la plus i po ta te d e t e-elles. Son tracé dessine un vaste U renversé sur la carte. De nombreuses vallées affluentes la rejoignent, plus étroites, dont celles de la Péruse, du T a so , du Ci iou, de la Lizo e, de l A ge to  et de la So ette. Au o d-est, les vallées du Clain et de ses petits affluents se dirigent pour leur part vers la Vienne. 1.2.2. Topographie de la ZIP Le projet est situé sur un plateau associé à une hauteur moyenne de 175 t es. N a oi s, l altitude a ie de 50 à 190 m. La topographie au droit de la Zo e d I pla tatio  Pote tielle ZIP  est ep se t e su  la Figure 27. 1.2.3. Synthèse sur la topographie La ZIP étant localis e su  u  plateau il   a pas de o t ai tes ou de se si i lit s pa ti uli es  (enjeu nul).  Vieux-Ruffec, Le Bouchage et Nanteuil-en-Vallée 

Source : Météorage/Météo France 
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Source : Atelie de lIsthe 
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1.3. Géologie et sols 1.3.1 Géologie régionale Chevauchant le Bassin Aquitain et le Massif Central, le sol du département de la Charente est principalement composé de roche sédimentaire du jurassique et du crétacé (sol calcaire et argileux) sur ses trois quarts Sud-Ouest jus u à Co folens) puis de roche plutonique du paléozoïque (sol sur gneiss) sur le reste du territoire (roche du Massif Central). L ai e d tude s i s it dans la zone géographique du Seuil du Poitou, espa e situ  à l i te se tio  de  g a des u it s géologiques : le Massif e t al à l Est et au Sud-Est, le Massif armoricain au Nord-Ouest, le bassin parisien au Nord-Est et le bassin aquitain au Sud-Ouest et au sud. 
 Figure 29 : Schéma géologique    

1.3.2 Géologie locale 
La zo e d tude est ou erte par les cartes géologiques au 1/50 000 ème de Ruffec et de Confolens. Elle se situe au droit de 3 formations l ithostratigraphiques différentes (voir carte géologique en page suivante) : 

 Argile à si lex avec très peu ou sans pisolithes ferrugineuses (Cénozoïque), au Nord-Ouest de la ZIP, 
 Argiles jaunes à silex plus ou moins colluvionnées , sur la majorité de la ZIP, 
 Argiles sableuses à galets plus ou moins colluvionnées , au Nord-Est de la ZIP. 1.3.3 Risques de mouvements de terrain et aléa retrait et gonflement des argiles Un mouvement de terrain est un déplacement plus ou moins brutal du sol ou du sous -sol sous l effet d i flue es atu elles 

age t d osio , pesa teu , s is es…  ou a th opi ues e ploitatio  de at iau , d oise e t, te asse e t… . Il  est fo tio  de la atu e et de la dispositio  des ou hes g ologi ues et est dû à des p o essus le ts de dissolutio  ou d osio  
fa o is e pa  l a tio  de l eau et de l ho e. Il  peut se t adui e pa  u  affaisse e t plus ou oi s utal de a it s souterraines ou a tifi ielles, des ph o es de go fle e ts ou de et aits des a giles l i s au  ha ge e ts d hu idit  de sols, des glissements de terrain, etc. Le Dossier Départemental des Risques Majeurs identifie 84 communes du département de la Charente concernées pas un risque de mouvement de terrain (tassement / affaissement, retrait-gonflement des argiles, glissement, effondrement de cavités écroulement, coulées). Les Communes de Vieux Ruffec et du Bouchage ne sont concernées par aucun risque de mouvement de terrain ; e  e a he est le as pou  la o u e de Na teuil -en-Vallée. a. Les tassements et affaissements de sols compressibles hors aléa minier Certains sols compressibles peuvent se tasser sous l 'effet de surcharges (constructions, remblais) ou en cas d'as sèchement (drainage, pompage). LA ZIP est pas o e e par des tassements et affaissements de sols (voir page suivante). b. Le retrait-gonflement des argiles :  Les variations de la quantité d'eau dans certains terrains argileux produisent des gonflements (période humide) et des tassements (période sèche) et peuvent avoir des conséquences importantes sur les bâtiments à fondations superficielles. 
Da s le ad e d'u  p og a e atio al la  pa  le Mi ist e e  ha ge de l É ologie, le BRGM a ta li  u e a tographie de l 'aléa retrait-gonflement pour les départements les plus touchés. L'étude concernant la Charente s'est déroulée de 2005 à 2007. 60% environ de la superficie du département de la Charente est concernée par le phénomène du retrait gonflement des sols argileux. Les communes de Vieux-Ruffec, Le bouchage et Nanteuil-en-Vallée sont soumises à un aléa 
go fle e t/ et ait des a giles alla t de ul à o e . La Zo e d I pla tatio  Pote tielle est gale e t o e e pa  u  aléa faible et moyen à son extrémité sud est (voir Figures en pages suivantes).  c. Les effondrements de cavités souterraines. 
L' olutio  d u e a it  soute ai e atu elle dissolutio  de g pse  ou a tifi ielle a i es et ou ages soute ai s ho s  mine) peut entraîner l 'effondrement du toit de la cavité et provoquer en surface une dépression généralement de forme circulaire. Au u e avit  soute ai e ho s i es  est p se te su  les communes de la ZIP et la ZIP est pas o e e par des effondrements (Figure page suivante).  Source : Observatoire Régional de l'Environnement de Poito

u-Charentes 

Ai e d tude loig e 
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Projet des Herbes Sauvages Projet des Herbes Sauvages 
Figure 31 : Ca tog aphie de l al a et ait et go fle e t des a giles à l helle du d pa te e t de la Cha e te  



Projet éolien des Herbes Sauvages       Décembre 2016 Complété en Février 2018 

61  Agence de Nantes - ZAC le Taillis - 5, rue des Clairières - 44 840 LES SORINIERES - Tél : 02.40.49.82.82 - Fax : 02.40.49.82.92 
SARL au capital de 63 000 € - SIRET 504 451 139 00027 - APE 7112B - N° TVA Intracommunautaire : FR 72504451139 www.ecr-environnement.com  

  Projet des Herbes Sauvages 
Source : IGN Scan 25 et BRGM Figure 33 : Aléa retrait – gonflement des argiles 
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  Projet des Herbes Sauvages 
Figure 34 : Communes concernée par le risque minier dans le département de la Charente 

Projet des Herbes Sauvages 
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d. Les écroulements et chutes de blocs.  L'évolution des falaises et des versants rocheux engendre des chutes de pierres (volume inférieur à 1 dm3), des chutes de blocs (volume supérieur à 1 dm3) ou des écroulements en masse (volume pouvant atteindre plusieurs millions de m3). Les blocs isolés rebondissent ou roulent sur le versant, tandis que dans le cas des écroulements en masse, les matériaux « s'écoulent » à grande vitesse sur une très grande distance. L ai e d tude i diate est pas o e e pa  les écroulements et chutes de blocs (voir en page précédente).  e. Les coulées boueuses. Elles sont caractérisées par un transport de matériaux sous forme plus ou moins fluide. Les coulées boueuses se produisent sur des pentes, par dégénérescence de certains glissements avec afflux d'eau. Deux mouvements de terrain liés à des coulées boueuses sont recensés au niveau de la commune de Nanteuil-en-Vallée, ils ne concernent toutefois pas la ZIP (voir Figure 32). f. Le risque minier Les communes de Vieux-Ruffec, Le Bouchage et Nanteuil-en-Vallée ne sont pas concernées par le risque minier, et aucun 
PPRM Pla  de P ve tio  des Ris ues Mi ie s  a t  pe to i  su  l e se le de la zo e d tude i diate (figure page précédente). 1.3.4 Sols superficiels 
L ai e d tude i diate s i s it da s u  o te te ag i ole ou  esse tielle e t au  ultu es ali es aïs, l , et .  qui ne laissent que peu de place à la végétation spontanée, et aux boisements, représentés essentiellement par des taillis de Châtaigniers. Les milieux artificiels (routes, chemins, etc.) ne représentent que 2,02% de la su fa e totale de l ai e d tude. Les milieux cultivés et plantés représentent 65,12% de l ai e d tude p se t e da s le olet i l ieu  atu els pa tie C. . 
Ces pa elles ag i oles ulti es so t d jà fo te e t t a ail l es et i flue es pa  la ai  de l ho e.  En revanche il  existe : 

 Un enjeu de préservation des sols fertiles sur l e se le de la zo e su fa e, ualit  
 U  e jeu d osio  et de uisselle e t au i eau des pa elles ulti es. Ces enjeux peuvent être qualifiés de moyens.           

Grands types de végétations Superficie couverte  
su  l ai e d tude i diate (ha) % de la surface totale  

de l ai e d tude i diate Milieux cultivés et plantés 622,06 65,12 Milieux boisés mésophiles 249,46 26,11 Milieux ouverts mésophiles 45,60 4,77 
Milieu  a tifi iels outes, he i s, et …  19,30 2,02 Milieux semi-ouverts (landes et fruticées) 16,96 1,78 Milieux ouverts humides 1,64 0,17 Milieux aquatiques 0,23 0,02 Total général  955 100 Tableau 12 : R pa titio  des t pologies de ilieu  au iveau de l ai e d tude i diate d fi ie da s le ad e du volet milieux naturels, faune, flore 1.3.1. Synthèse sur la géologie 

L e se le de la ZIP est e ou e t pa  u e ou he d a giles à si le  ou sa leuse. 
La ZIP est concernée par aucun mouvement de terrain (la commune de Nanteuil -en-Vallée est concernée par un risque de mouvements de terrain recensés mais i ls sont situés en dehors de la ZIP). On notera un enjeu faible o e a t l al a retrait et gonflement des argiles sur la très grande majorité de la ZIP (excepté à son extrémité sud-est où i l  est évalué comme moyen). Aucune cavité souterraine ne concerne les communes de la ZIP ni la ZIP en elle-même, ni aucun risque minier. 
La g a de ajo it  de la zo e d i pla tatio  est e ou e te pa  des sols fe tiles , % , u ils soie t e ploit s ,  
% de l ai e d tude  ou correspondent à des milieux naturels. Il  existe vis-à-vis de ces sols des enjeux faibles à moyens : 

 Pour la p se atio  des sols fe tiles su  l e se le de la zo e su fa e, ualit  ; 
 Pou  l érosion et de ruissellement au niveau des parcelles cultivées.     
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1.4. Eaux de surface et souterraines 1.4.1 Bassins versants concernés, SDAGE ET SAGE associés et qualité des eaux a. Bassins versants 
 Ai e d tude loig e  k  : La quasi-totalit  de l ai  d tude est lo alis e au sei  du assi  e sa t de la Cha e te ui omprend : Le Transon et le 

B aillou, ui o e ge t e s la Cha e te à l Est l ai e d tude ; plus à l Ouest, la Lizo e, l O , l A ge t, le So , la So nette, 
la P use, la Tia de, s oule t e s l Ouest et ejoig e t aussi la Cha e te.  
A l e t it  No d-Est, celui du Clain, rivière de direction Nord / Sud : le Payroux (affluent du Clain), et ses affluents.  

 Zo e d i pla tatio  pote tielle ZIP  : La ZIP appartient au bassin versant de la Charente, et appartient aux deux sous -bassins versants suivants : 
 La Lizo e à l Ouest, 
 L A ge t de sa sou e au o flue t de l O  i lus  à l Est b. SDAGE ET SAGE 

La Zo e d I pla tatio  Pote tielle est o e e par le S h a Di e teu  d A age e t et de Gestio  des Eau  (SDAGE) Adour-Garonne.  Le SDAGE Adour-Garonne 2016-2021 a été adopté le 1er décembre 2015. 
Les t ois o u es fo t gale e t pa tie du S h a d A age e t et de Gestio  des Eau  SAGE  de la Cha e te 
a tuelle e t e  ou s d la o atio . Selo  le site de l EPTB Cha e te st u tu e po teuse du p ojet de SAGE), les travaux 
d la o atio  de la stratégie du SAGE Charente sont en cours, pilotés par le Bureau de la CLE soutenu par les travaux 
d e pe tise du comité de pilotage du SAGE Charente. L arrêté préfectoral approuvant le SAGE Charente est prévu fin 2017. Ce premier SAGE Charente entrerait alors en phase de ise e  œuv e et suivi su  la p iode -2022.  c. Données du SDAGE Adour-Garonne sur la qualité des eaux (bassin versant de la Charente) 
L tat ologi ue des ou s d eau este sta le ais i f ieu  à l o je tif de o  tat fi  pou  , ie  ue la su eilla ce 
des i l ieu  soit eau oup plus p ise. Les asses d eau de qualité médiocre et mauvaise sont en régression au profit des 

asses d eau de ualit  o e e. E  l ie  a e  les p i ipales p essio s o stat es da s l tat des l ieu , la lenteur de la progression en matière de qualité des eaux peut avoir plusieurs causes : inertie des milieux, mais surtout difficulté de mise 
e  œu e des a tio s po da t au  alt atio s de la ie des i l ieu  a uati ues pa  les pollutio s diffuses ou les p essio s 
su  l h d o o phologie. 
L tat hi i ue des asses d eau du assi  est lui ajo itai e e t o , à l exception des eaux souterraines pour près de 50% en mauvais état chimique. La pression domestique se réduit mais l es équipements sont à maintenir en bon fonctionnement. La pression l iée aux pollutions diffuses est relativement forte sur le bassin (37% des masses d eau i i e subissent une pression significative nitrate et 35% une pression pesticides). Elle concerne principalement les commissions Charente, Garonne, Adour et Tarn-A e o . La o t i utio  de l ag i ultu e à la p essio  it ate et pesti ide est 
p po d a te. % des asses d eau la s p se te t u e p essio  azot e sig ifi ati e, do t e tai es ete ues su  la 
Ga o e et l Adou . % des  asses d eau soute ai es l i es p se te t gale e t u e p essio  sig ifi ati e it ate.  

La gestion quantitative équilibrée de la ressource en eau représente un enjeu majeur pour le bassin Adour -Garonne qui connaît régulièrement des étiages sévères. En 2010, année de référence pour une année normale, les prélèvements pour 
l ali e tatio  e  eau pota le AEP , l i igatio  et l i dust ie s l e t à   M .Les p l e e ts so t ajo itai e e t 
l i s à l i igatio  e t e % et % des p l e e ts . La p essio  de p l e e t pou  l i dust ie et l AEP est e  p opo tion 
plus fai le ue elle de l i igatio  su  l e se le du assi  1.4.2 Réseau hydrographique et aluatio  de la i ulatio  de l eau a. Réseau hydrographique 
Le fleu e Cha e te s oule à e i o  ,  k  à l Ouest de sa l i ite su  la o u e d Alloue, a a t de se jete  da s l o a  Atlantique. Le réseau hydrographique est très peu dense sur les communes de Vieux-Ruffec, Le Bouchage et Nanteuil -en-Vallée.  La Lizonne prend sa source sur la commune de Le Bouchage et se jette dans la Charente à Taizé-Aizie. Sur la commune de Vieux-Ruffec, seul un petit cours d eau afflue t de l O  est p se t et s oule au Sud. Enfin, sur la commune de Nanteuil -en-Vall e, s oule l A ge t-Or, affluent de la Charente. 
Ces ou s d eau so t lo alis s e  deho s de la ZIP. Le réseau hydrographique local est i l lustré sur la  page suivante. b. Evaluatio  de la i ulatio  de l eau su  la zo e d tude 

 L I di e de D eloppe e t et de Pe sista e des R seau  IDPR  : te da e à l i fi lt atio  ou au uisselle e t 
L I di e de D eloppe e t et de Pe sista e des R seau  IDPR  pe et d alue  la te da e d u  te ai  à laisse  l eau 
s i fi lt e  ou au o t ai e la fai e uissele . Pou  ela, i l o sid e la diff e e e t e le seau th o i ue des oule e ts 
da s u  i l ieu pa faite e t ho og e  et util ise l a al se des tal egs oi  e ad   à pa ti  d u  Mod le Nu i ue 

de Te ai  MNT  et le seau atu el da s u  o te te g ologi ue h t og e  o te u à pa ti  de la BD CARTHAGE de l IGN [Vernoux J.P. et al., 2007]. Cet indice peut prendre ses valeurs entre 0 et 2000. En-dessous de 1000, l i fi lt atio  est ajo itai e : le seau th o i ue 
est plus i po ta t ue le seau el. Au o t ai e ua d l IDPR se app o he de , le seau el est plus i po ta t ue le réseau théorique, le ruissellement est alors majoritaire [Vernoux J.P. et al., 2007]. La figure page suivante i di ue des aleu s fai les de l IDPR su  la zo e du p ojet : la valeur est majoritairement en dessous de 600, impliquant une forte infiltration. 

 La détection des indicateurs de surface des systèmes karstiques et les ta lwegs secs 
L ide tifi atio  des fo es g o o phologi ues telles ue les doli es et les all es s hes ep se te u  des seuls o e s 
d ide tifie  le is ue ka sti ue. La p se e de d p essio s ou u e g a de diff e e e t e les tal egs et les ou s d eau 
a e  l e iste e de tal egs ui e so t pas pa ou us pas des ou s d eau pe a e ts, ue ous o e o s tal egs se s  

peu e t e  effet o stitue  des i di ateu s d u  i l ieu ka sti ue. Ces formes géomorphologiques peuvent être identifiées avec un SIG en traçant des courbes de niveau à partir d'un MNT, 
e  hoisissa t u  i te alle de   d altitude. Les dolines : Au u e doli e a pu t e o se e à p o i it  du p ojet, toutefois leu  p se e est pas à e lu e. Le tracé des talwegs secs : La quasi-absen e des tal egs se s est à ote  su  la zo e d tude du p ojet. 

http://www.fleuve-charente.net/domaines/le-sage/projet-2/la-strategie-du-sage-charente-2016
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La zone d'étude ne semble pas affectée par des phénomènes karstiques, notamment parce que les valeurs de l 'IDPR indiquent une infi ltration importante et que le milieu des entités hydrogéologiques ide tifi es est pas ka sti ue. Encadré 1 : Talwegs, vallées sèches et endoréïsme 
D ap s le Di tio ai e de g ologie de Fou ault A. et Raoult J.-F. , u  tal eg est la « l ig e du fo d d u e all e, sui ie 
pa  le ou s d eau ua d il  e  e iste u . De façon plus abstraite : l ieu géométrique du point le plus bas de chaque section 
t a s e sale d u e all e ». 
U e all e s he o espo d à u e « all e ui a t  o up e et odel e pa  u  ou s d eau, ais ui e l est plus 
aujou d hui. Ce as est f uent dans les régions calcaires, où le réseau hydrographique a pu devenir souterrain » [Foucault A. et Raoult J.-F., 2010]. 
Il  s agit de all es sa s seau h d og aphi ue de su fa e, e ge d es pa  le pass  du a t des p iodes où des écoulements de surface existaient grâce à des conditions climatiques ou structurales propices. Les vallées sèches peuvent fonctionner 
o asio elle e t e  as de p ipitatio s ais l eau e este pas lo gte ps e  su fa e et ejoi t le seau soute ai . Dans les secteurs très évolués, le tracé des vallées sèches peut être souligné par la présence de dolines [Gil li E., 2011]. 
L e do is e est le « fait, pou  u e gio , de e pas a oi  d oule e t des eau  e s u e e  ou e te » [Fou ault A. et Raoult J.-F., 2010].      
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Source : IGN Sa , BD Cathage et Gesteau 
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1.4.1. Zones humides a. Contexte réglementaire Au sens juridique, la Loi sur l 'Eau du 3 janvier 1992 dans son article 2 définit les zones humides comme « les terrains, exploités ou non, habituellement inondés ou gorgés d'eau douce, salée ou saumâtre de façon permanente ou temporaire ; la végétation, quand elle existe, y est dominée par des plantes hygrophiles pendant au moins une partie de l 'année ». Elles ont une fonction de régulateur des régimes hydrauliques, épuratrices et biologiques par la gra de di e sit  des esp es u elles 
h e ge t. Rappelo s ue les i stallatio s lass es pou  la p ote tio  de l e i o e e t ICPE  e so t pas sou ises au  
dispositio s d fi ies da s le ad e de la loi su  l eau. En revanche, le fait d'être inscrit au sein du SDAGE implique de respecter certaines prescriptions, notamment au niveau des zones humides. Le SDAGE Adour-Garonne 2016-2021 indique quant à lui au sein de son orientation « D : Préserver et restaurer les fonctionnalités des milieux aquatiques  » , partie « D  E ite , dui e ou, à d faut, o pe se  l attei te aux fonctions des zones humides » : « Tout po teu  de p ojet doit, e  p io it , e he he  à ite  la dest u tio , e pa tielle, ou l alt atio  des fonctionnalités et de la biodiversité des zones humides, en recherchant des solutions alternatives à un coût raisonnable.  Lorsque le projet conduit malgré tout aux impacts ci -dessus, le po teu  de p ojet, au t a e s du dossie  d i ide e :  

 identifie et délimite la « zone humide » (selon la définitio  de l a ti le R. -108 du CE et arrêté ministériel du 24/06/2008 modifié en 2009) que son projet va impacter ;  
 justifie u il  a pas pu, pou  des aiso s te h i ues et o o i ues, s i pla te  e  deho s des zo es 

hu ides, ou dui e l i pa t de son projet ; 
 évalue la perte générée en termes de fonctionnalités et de services écosystémiques* de la zone humide à 

l helle du p ojet et à l helle du assi  e sa t de asse d eau ;  
 prévoit des mesures compensatoires aux impacts résiduels. Ces mesures sont proportionnées aux atteintes 

po t es au  i l ieu  et fo t l o jet d u  sui i  d fi i  pa  les auto isatio s.  Les mesures compensatoires doivent correspondre à une contribution équivalente, en termes de biodiversité et de fonctionnalités, à la zone humide détruite.  
E  l a se e de la d o st atio  ue la o pe satio  p opos e appo te, pou  u e su fa e ui ale te sup ieu e ou inférieure à la surface de zone humide détruite, une contribution équivalente en termes de biodiversité et de fonctionnalités, la o pe satio  se a effe tu e à hauteu  de % de la su fa e pe due tau  fo d  su  l a al se et le etou  d e p ie e 
de la o u aut  s ie tifi ue . La o pe satio  se a lo alis e, e  p io it  da s le assi  e sa t de la asse d eau impactée ou son unit  h d og aphi ue de f e e UHR  ; e  as d i possi ilit  te h i ue, u e justifi atio  de a t e produite. » b. Localisation des zones humides au sein de la ZIP  La figure page suivante localise les zones potentiel le e t hu ides ide tifi es pa  l inventaire départemental  des zones humides de la Charente. Au u e zo e hu ide est pe to i e au sei  de la ZIP (la pré-localisation est un pré-repérage devant impérativement donner l ieu à un travail  de terrain, et ne doit en aucun cas être assimilé à un inventaire des zones humides). 
Au u  i e tai e o u al des zo es hu ides a t  alis . 

La partie C.1. Description du milieu naturel, et l a e e . Volet i l ieu  Natu els, Fau e et Flo e, identifie les zones humides inventoriées pa  le u eau d tudes Biotope. Su  l ai e d tude i diate, seul , % de l espa e peut t e o sid  comme humide selon le critère habitat. De plus, les e ploita ts du se teu  o t pas o se  de a a t e hu ide des 
pa elles u ils ulti e t. Enfin, la bonne infi ltration au niveau de la ZIP (voir partie précédente) semble être cohérente avec la faible présence de zones humides au niveau de la ZIP. On peut en conclure à des enjeux très faibles concernant les zones humides au niveau de la ZIP.   
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1.4.3 Eaux souterraines et identification de la ressource en eau 
Ce pa ag aphe p se te les a a t isti ues h d og ologi ues de la zo e d tude du p ojet des Herbes Sauvages. Cet état initial a été élaboré en util isant de nombreuses sources de données telles que la carte géologique au 1/50 000ème. a. L h d og ologie de la zo e d tude 
Pou  t aite  de l h d og ologie de la zo e d tude, ous p se to s d a o d les e tit s h d og ologi ues ui o t t  identifiées dans la BDLISA (Base de Données sur les Limites des Systèmes Aquifères) puis les ressources en eau souterraine existant sous le site. « Une entité hydrogéologique est une partie de l 'espace géologique, aquifère ou non aquifère, correspondant à un système physique caractérisé au regard de son état et de ses caractéristiques hydrogéologiques. Une entité hydrogéologique est : 

 délimitée à une certaine échelle (un « niveau »); 
 rattachée à un type de formation géologique (un « thème ») 
 définie par ses potential ités aquifères (une « nature ») et la présence ou non d'une nappe libre ou captive ou l ibre puis captive (un « état ») 
 caractérisée par un type de porosité (un « milieu ») » [ONEMA, BRGM, Référentiel hydrogéologique Français BDLISA - version V0, septembre 2013] 

 Les entités hydrogéologiques présentes sur le site 
Da s la BDLISA, u e e tit  h d og ologi ue est d li it e à l u  des t ois i eau  : atio al, gio al ou lo al et plusieu s attributs lui sont associés pour la caractériser : 

 le thème, à savoir le type de formation géologique : alluvial (par exemple le fossé rhénan), sédimentaire (par exemple les Bassins Aquitain et Parisien), socle (Massif Armoricain et Massif Central notamment), intensément plissé (massifs montagneux), volcanisme ; 
 le i l ieu, est-à-di e le t pe de po osit  a a t isa t la plus g a de pa tie de l e tit  : i l ieu po eu , fissuré, karstique ; double porosité : matricielle et de fissures, karstique et de fissures, fractures et/ou de fissures, matricielle et de fractures, matricielle et karstique ; 
 la nature, correspondant à ses potentialités aquifères : unité aquifère, semi -perméable ou imperméable pour le niveau local ; système aquifère et domaine hydrogéologique pour le niveau régional ; grand système multicouches, grand système aquifère ou grand domaine hydrogéologique pour le niveau national ; 
 l tat, elatif au statut de la appe des e tit s a uif es : appe li e, apti e, l i e et apti e, se i -captive ou alternativement l ibre puis captive. 

Da s l e pile e t des fo atio s sur la verticale, un ordre est attribué à chaque entité suivant sa position par rapport aux 
aut es. U e e tit  est d o d e  si  elle affleu e, d o d e  si  elle se t ou e juste e -dessous d u e e tit  ui affleu e et ai si  de suite en allant en profondeur. I l  est ai si possi le de o aît e la positio  d u e fo atio  da s la su essio  e ti ale et de voir comment cette position varie selon la zone. Le site éolien est localisé au-dessus d u e u it  aquifère. 

No  de l e tit  hydrogéologique Code dans la BDLISA Ordre relatif sous le projet Thème Milieu Nature Etat Altérites post Jurassique du Nord du bassin Adour Garonne 342AA01 1 Sédimentaire Milieu poreux Unité aquifère Entité hydrogéologique à nappe libre Tableau 13 : Entité hydrogéologique locale sur le site du projet de Vieux-Ruffec, le Bouchage et Nanteuil-en-Vallée La figure ci-dessous présente les caractéristiques de l entité hydrogéologique autour du projet. 
 Les a uif es et les appes d eau soute ai es  

Pou  e p ojet, d après les données de la BDLISA (tableau ci-dessus), un aquifère est présent, et se forme au sein des altérites post-jurassique. 
 Les asses d eau soute ai es  

Deu  asses d eau  soute ai es o t t  ide tifi es au d oit du site g â e à la ase de do es BRGM  : Niveau 1 : Calcaires du Jurassique moyen entre Charente et son (FG013) Niveau 2 : Sables, grès, calcaires et dolomies de l i f a-toarcien (FG078) Figure 40 : Thème des entités hydrogéologiques Source : BDLISA 
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b. Identification des usages de la ressource en eau Se référer à la partie 2.4 Servitudes et réseaux (2. Enviro e e t hu ai  de e hapit e pou  l’ valuatio  de l’e jeu li  à la règlementation de ces captages.  
 Le captage de « La Fontaine du Bourg » à Vieux-Ruffec 

La Zo e d I pla tatio  Pote tielle est concernée dans sa partie sud-est par le périmètre de protection éloignée (PPE) du captage de La Fontaine au Bourg à Vieux-Ruffec à 1,2 km de la ZIP (figure page suivante).  La masse d'eau concernée correspond aux Calcaires du jurassique moyen entre Charente et Son (FG013), l e tit  hydrogéologique (BDLisa) correspond aux Calcaires Du Dogger Bassin Versant De L'Argentor-Lizonne Affleurant Ou Sub-Affleurant Dans Le Bassin Versant De La Charente (358AF05) ». 
D ap s les do es o te ues pou  le puit de Ma oeuf situ  à   du aptage et à 1,2 km de la ZIP (source : http://infoterre.brgm.fr/), le niveau d eau est situ  à ,3 m au-dessous du niveau du sol (156 m). L altitude de la ZIP se situant entre 160 et 190 m, on peut penser que la nappe se situe à plus de 10 m au-dessous du niveau du sol au niveau de la ZIP.  On peut o sid e  ue l e jeu est moyen au vu de la profondeur estimée de la nappe au droit de la ZIP. 

 Le captage de Coulongé-sur-Charente à Saint-Savinien (17) La ZIP est concernée dans sa totalité par le secteur général du périmètre de protection rapprochée de ce captage, situé à 82 km de la ZIP (figure page suivante). La asse d eau o e e o espo d au  Cal ai es, g s et sa les de l 'i f a-cénomanien/cénomanien captif nord-quitain (FG075), l e tit  hydrogéologique aux Sables Et Calcaires Du Cénomanien Du Nord Du Bassin Aquitain (348AE01). 
Eta t do  l loig e e t de la ZIP et le fait ue i  la asse d eau du aptage, i  so  e tit  h d og ologi ue e correspondent à celles trouvées au droit de la ZIP, o  peut o sid e  l e jeu is -à-vis de ce captage comme faible. 

 Le forage de Roche à Verteuil -sur-Charente La ZIP est concernée dans sa frange nord-ouest (la l imite correspond à la l imite communale de Nanteuil -en-Vallée) par le périmètre de protection éloignée du forage de Roche à Verteuil -sur-Charente, à 14 km de la ZIP (figure page suivante).  La masse d eau concernée correspond aux Calcaires du jurassique moyen en rive droite de la Charente amont (FG014), 
l entité hydrogéologique au Calcaires Du Dogger Bassin Versant Aval, Affleurant Ou Sub-Affleurant Dans Le Bassin Versant De La Charente (358AF08). 
Eta t do  l loig e e t de la ZIP et le fait ue i  la asse d eau du aptage, i  so  e tit  h d og ologi ue e 

o espo de t à elles t ou es au d oit de la ZIP, o  peut o sid e  l e jeu is -à-vis de ce captage comme faible. 
 Les aut es do es dispo i les su  les poi ts d eau et leu s usages  

La o sultatio  des do es de la BSS a pe is d o te i  de vérifier que la zone ne présente aucun point d'eau à util isation domestique ou individuelle. Une carte de synthèse des risques hydrogéologiques a été élaborée en intégrant, sur un fond de carte géologique, les 
do es h d og aphi ues, les aptages AEP et leu s p i t es, les poi ts d eau de la BSS do t les usages sont à considérer (page suivante).  

1.4.4 Aléa remontée de nappe Pour le risque de remontée de nappe (domaine des sédiments), la zo e d I pla tatio  est o e e pa  des i eau  d al a « remontée de nappe » allant de faible à moyen au centre puis forte aux extrémités Nord-Ouest et Sud-Est. (voir figure page suivante). L e jeu peut t e o sid  o e o e  à fo t au  ues des is ues de pollutio . 1.4.5 Risque inondation Les communes de Vieux-Ruffec et Le Bouchage ne sont pas concernées par un Plan de Prévention du Risque Naturel (PPRN) ou un Plan de Prévention des Ris ues d I o datio  PPRI  d ap s le Dossie  D pa te e tal des Ris ues Majeu s DDRM . 
Toutefois la o u e de Le Bou hage est i s ite au sei  de l atlas des zo es i o da les de la Lizo e ais la zo e 
d i pla tatio  est pas o e e. La commune de Nanteuil-en-Vallée est quant à elle concernée par le Plan de Prévention des Risques Inondations de La Vallée 
de la Cha e te et de l A ge to . Les se teu s o e s pa  e is ue so t lo alis s le lo g des ou s d eau A ge t et O , la  
Zo e d I pla tatio  Pote tielle est do  pas i pa t e pa  et al a. La figure page suivante présente le risque inondation. 1.4.6 Synthèse sur les eaux de surface et souterraines  Voir la carte de synthèse des risques hydrogéologiques a été élaborée (page suivante). La ZIP appartient au bassin versant de la Charente ; elle est concernée par les sous-bassins versants suivants : la Lizonne 

à l Ouest, l A ge t de sa sou e au o flue t de l O  i lus  à l Est. 
La ualit  des eau  peut t e o sid e o e o e e. L u  des e jeu  principaux pour le bassin versant concerne 
l util isatio  i po ta te de la essou e e  eau.  
Le seau h d og aphi ue est peu de se au i eau de la zo e d tude i diate. L a se e de ou s d eau au sei  de la 
zo e d tude et l i fi lt atio  fo te e d l e jeu faible. 
Au u e zo e hu ide est pe to i e pa  l i e tai e d pa te e tal au sei  de la ZIP. Le olet i l ieu  atu els, fau e 
et flo e a pe is d alue  la su fa e de zo es hu ides selo  le it e ha itats à , % de l ai e d tude i diate, et 
l infi ltration au droit de la ZIP est forte.  On peut en conclure sur des enjeux faibles concernant les zones humides au niveau de la ZIP. 
L e jeu is-à-vis de la ressource en eau est considéré comme moyen, e  aiso  de l e iste e du aptage « la Fo tai e du 
Bou g » à e i o  ,  k  de la zo e d tude , la appe se situa t à priori  à plus de 10 m en dessous du niveau du sol au droit de la ZIP. La ZIP est également concernée dans sa frange ouest par le périmètre éloigné du forage de la Roche (à 14 km), et dans sa totalité par le périmètre rapproché du captage de Coulongé sur Charente à Saint-Savienien (à 81 km). Eta t do  l loig e e t et le fait ue i  les asse d eau du aptage, i  les entités hydrogéologiques de ces captages ne correspondent à celles présentes au d oit de la ZIP, o  peut o sid e  l e jeu is -à-vis de ces captages comme faible (se f e  à la pa tie .  Se itudes et seau  de e hapit e pou  l aluatio  de l e jeu l i  à la gle e tatio  de es captages). 
L al a e o t e de appe est considéré comme moyen à fort pou  l e se le de la zo e d tude au u des do es récoltées. Le risque inondation est quant à lui considéré comme nul : i l   a pas de zo e i o da le au sei  de la ZIP. 
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Source : IGN SCAN 25 et ARS Figure 41 : Captage de la Fontaine du Bourg à Vieux-Ruffec 
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1.5. Autres risques naturels 1.5.1 Sismicité Depuis le 24 octobre 2010, la France dispose d u  ou eau zo age sis i ue. Celui -ci divise le territoire national en 5 zones 
de sis i it , alla t de  zo e d al a t s fai le  à  zo e d al a fo t . Ces zo es so t d te i es pa  les d ets ° -1254 et n°2010-1255 du 22 octobre 2010. Ce zonage a facil ité l appli atio  des ou elles o es pa asis i ues telles ue les règles Eurocode 8 (depuis le 1er mai 2011) et permis une harmonisation des normes françaises avec celles des autres pays européens. Les communes de Vieux-Ruffec et Le Bouchage se situent en zone de sismicité 2, « risque faible » et Nanteuil-en-Vallée est localisée en zone de sismicité 3, « risque modéré ». L e jeu is-à-vis du risque sismique peut être évalué comme faible. 1.5.2 Feux de forêt 
O  pa le de feu de fo t lo s u u  feu o e e u e su fa e ois e i i ale d u  he ta e d u  seul te a t et u u e pa tie au moins des étages arbustifs et/ou arborés (parties hautes) est détruite. En plus des forêts au sens strict, ces incendies peuvent concerner des formations sub-forestières de petite tail le : le maquis, la garrigue, et les landes. Le département de la Charente figure depuis 1993 parmi les 28 départements français classés en zone à haut risque. La forêt charentaise, qui couvre 117 700 ha représentant 19,7 % du territoire départemental, est exposée aux incendies. Sur la période 2006-2010, la surface parcourue par le feu en Charente est de l 'ordre de 450 ha, représentant une moyenne annuelle de 40 ha. La majorité des feux parcourent moins d'un ha. Le classement à risque feux de forêt concerne 7 massifs, pour 21 000 ha, soit 17 % de la surface boisée du département et fait l 'objet de l 'arrêté préfectoral du 22 février 2007. Les critères retenus pour ce classement sont la sensibilité de la végétation au feu, la tail le des massifs fores tiers et le nombre de départs de feux par commune et par an par 100 km². Les massifs forestiers concernés sont les suivants : 

 Massif de la double 
 Massif de Bors – Pil lac – Saint-Romain 
 Bois de l 'homme mort et château de la Faye 
 Bois de Pérignac – Puypéroux 
 Massif de Soyaux 
 Forêts domaniales de Bois Blanc et de la Braconne 
 Massif de Charroux 

Le site du p ojet olie  des He es Sau ages ta t situ  au sei  d u e zo e o ag e peu dense et non concernée par le 
lasse e t à is ue de feu  de fo t, l e jeu de feux de forêt est considéré faible.  Figure 47 : Carte du zonage de la sismicité en Charente  

Vieux-Ruffec, Le Bouchage et Nanteuil-en-Vallée 
Source : www.charente.gouv.fr 
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1.5.3 Arrêtés de catastrophes naturelles  
Le ta leau sui a t e e se les a t s de atast ophes atu elles su  les o u es de l ai e i diate. Commune Arrêté de catastrophe naturelle 

T pe d al a Début le Fin le Date d a t  Vieux-Ruffec Inondations et coulées de boue 08/12/1982 31/12/1982 11/01/1983 Inondations et coulées de boue 26/07/1983 26/07/1983 05/10/1983 Inondations, coulées de boue et mouvements de terrain 25/12/1999 29/12/1999 29/12/1999 Le Bouchage Inondations et coulées de boue 08/12/1982 31/12/1982 11/01/1983 Inondations, coulées de boue et mouvements de terrain 25/12/1999 29/12/1999 29/12/1999 Nanteuil-en-Vallée Inondations et coulées de boue 08/12/1982 31/12/1982 11/01/1983 Inondations et coulées de boue 26/07/1983 26/07/1983 05/10/1983 Inondations, coulées de boue et mouvements de terrain 25/12/1999 29/12/1999 29/12/1999 Mouvements de terrain différentiels consécutifs à la sécheresse et à la réhydratation des sols 01/04/2011 30/06/2011 06/11/2012 Tableau 14 : Catast ophes atu elles e o ues su  l ai e d tude i diate  (Source : www.prim.net) 1.5.4 Synthèse sur les risques naturels Le risque sismique est considéré comme faible à moyen sur la ZIP (zone de sismicité 2 is ue fai le » et 3 « risque modéré »). Le risque feu de forêt est considéré comme faible (ZIP hors classement à risque). Les risques naturels liés au climat (tempêtes et vents violents, foudre) et eaux de surfaces et souterraines (aléas remontée de nappe, inondations) sont présentés et évalués dans la partie C.1.1 Climat et C.1.4 Eaux de surface et souterraines de ce chapitre.     

1.6. Qualit  de l ai  1.6.1 Généralités La loi n° 96-1236 du 30 décembre 1996 reconnaît à chacun le droit de respirer un air qui ne nuise pas à la santé. Ainsi, des actions de prévention visent à réduire ou à supprimer les pollutions atmosphériques dans une finalité de préservation de la 
ualit  de l ai . 

Cette loi est ep ise da s l a ti le L -  du Code de l E i o e e t. Elle p es it l la o atio  :  
 d u  Pla  R gio al pou  la Qualit  de l 'Ai  PRQA , ui a pou  o je tif de fi e  des o ie tatio s isa t à prévenir ou à réduire la pollution atmosphérique. Ces orientations portent notamment sur la surveil lance de la qualité de l 'air, sur la maîtrise des pollutions atmosphériques et sur l 'information du public, 
 d u  Pla  de P ote tio  de l At osph e PPA  fi a t les o je tifs à attei d e et les p i ipales mesures préventives et correctives pouvant être prises en vue de réduire les sources de pollution atmosphérique. Ce dernier est compatible avec les orientations du PRQA, 
 d u  Pla  de D pla e e t U ai  PDU  pou  les agglo atio s de plus de  000 habitants, visant à développer les transports collectifs et les modes de transport propres, à organiser le stationnement et à aménager la voirie (pistes cyclables). La loi n°2010-788 du 12 juil let 2010 dite « Grenelle 2 » i stitue les S h as R gio au  du Cli at, de l Ai  et de l E e gie (SRCAE) qui vont venir remplacer les PRQA. Le SRCAE Poitou-Charentes a été approuvé le 17 juin 2013. Les différentes directives européennes ont fixé des valeurs guides et des valeurs l imites pour les niveaux de pollution des 

p i ipau  pollua ts. Ces o es o t t  ta lies e  te a t o pte de elles fi es pa  l O ga isation Mondiale de la Santé. 
L e se le de es aleu s a t  ep is da s le d oit f a çais pa  le d et du  ai , odifi  pa  elui du  f ie  02 relatif 
à la su eilla e de la ualit  de l ai  et de ses effets su  la sa t  et l e i o e e t, et, à la définition des objectifs de qualité de 
l ai , des seuils d ale te et des aleu s l i ites, ais gale e t l a t  du  d e e  elatif au  PM  : 

 Valeurs guides : elles d fi isse t u  o je tif de ualit  de l ai  à attei d e de a i e à l i iter les effets nocifs de 
la pollutio  su  la sa t  hu ai e ou l e i o e e t. 

 Valeurs limites : elles fixent, pour un polluant donné, une concentration maximale au-delà de laquelle les conséquences sanitaires constatées sur la population sensible sont consi dérées comme inacceptables. 
 Seuils d ale te : i ls définissent, pour un polluant donné, un niveau de concentration au-delà duquel des mesures 

d u ge e doi e t t e ises e  œu e afi  de dui e ette o e t atio . Les principaux polluants sont : 
 Le dioxyde de soufre (SO2) : gaz polluant le plus caractéristique des agglomérations industrialisées ; une faible part est imputable aux moteurs diesel (environ 15 %), mais i l  provient essentiellement de certains processus industriels et de la combustion du charbon et de fioul. Les industries de Poitou-Charentes représentent 68% des émissions de SO2 de la région. Objectif de qualité SO2 : 50 µg/m3 en moyenne annuelle. Valeur l imite pour SO2 :  
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pour la protection de la santé humaine : 350  µg/m3 en moyenne horaire (maximum 24 fois/an) et 125 µg/m3 en moyenne journalière (maximum 3 fois/an). pour la protection des écosystèmes : 20 µg/m3 en moyenne annuelle pour la protection des écosystèmes . 
Seuil d ale te pou  SO2 : 500 µg/m3 en moyenne horaire. 
 Les o des d azote NOx) : émissions imputables principalement à la circulation automobile et notamment aux poids-lourds ; une part de ces émissions est également émise par le chauffage urbain, par les entreprises 

p odu t i es d e gie et pa  e tai es a ti it s ag i oles l e ages, pa dages d e g ais . Valeur l imite NOx pour la protection de la végétation : 30 µg/m3 en moyenne annuelle. 
 Le dio de d azote NO2) : gaz pollua t ui se fo e da s l at osph e à pa ti  du o o de d'azote NO  et ui se transforme en acide nitrique. Objectif de qualité NO2 : 40 µg/m3 en moyenne annuelle. Valeur l imite pour NO2 : 200 µg/m3 en moyenne horaire (maximum 18 fois/an) et 40 µg/m3 en moyenne annuelle pour la protection de la santé humaine. 
Seuil d ale te pou  NO2 : 400 µg/m3 en moyenne horaire. 
 Les poussières (PS) : pa ti ules e  suspe sio  da s l ai  ises pa  la i ulatio  auto o ile les oteu s diesel e  

pa ti ulie , l i dust ie et le hauffage u ai . 
O je tif de ualit  pou  les pa ti ules de dia t e ≤  µ  : 30 µg/m3 en moyenne annuelle. 
Valeu  li ite pou  les pa ti ules de dia t e ≤  µ  : 50 µg/m3 en moyenne journalière (maximum 35 fois/an) et  40 µg/m3 en moyenne annuelle. 
Seuil d ale te pou  les pa ti ules de dia t e ≤  µ  : 80 µg/m3 en moyenne sur 24 heures. Objectif de ualit  pou  les pa ti ules de dia t e ≤ ,  µ  : 10 µg/m3 en moyenne annuelle. 
Valeu  li ite pou  les pa ti ules de dia t e ≤ ,  µ  : 25 µg/m3 en moyenne annuelle. 
 L ozo e O3) : e pollua t est p oduit, da s l at osph e sous l effet du a o e e t solaire, par des réactions photo- hi i ues o ple es à pa ti  des o des d azote et des h d o a u es. Ai si les o e t atio s a i ales de ce polluant secondaire se rencontrent assez loin des sources de pollution. Objectif de qualité O3 : 120 µg/m3 en moyenne sur une plage de 8 h. 
Seuils d ale te pou  O3 :  

- 1er seuil  : 240 µg/m3 en moyenne horaire. 
- 2ème seuil  : 300 µg/m3 en moyenne horaire. 
- 3ème seuil  : 360 µg/m3 en moyenne horaire. 

 Le monoxyde de carbone (CO) : gaz issu d u e o ustio  i o pl te de p oduits carbonés, essentiellement produit par la circulation automobile. Valeur l imite pour CO : 10 mg/m3 en moyenne sur 8 h. 
 Les composés organiques volatils (COV) et hydrocarbures (HC) : i ls trouvent leur origine dans les foyers de combustion domestiques ou industriels ainsi que par les véhicules à essence au niveau des évaporations et des 

i ûl s da s les gaz d happe e t des auto o iles. 

Objectif de qualité du benzène : 2 µg/m3 en moyenne annuelle. Valeur l imite du benzène : 5 µg/m3 en moyenne annuelle. 
 Le plomb (Pb) : pollua t d o igi e auto o ile additifs des a u a ts  et i dust iel. Objectif de qualité du plomb : 0,25 µg/m3 en moyenne annuelle. Valeur l imite du plomb : 0,5 µg/m3 en moyenne annuelle. 
 En ce qui concerne le dioxyde de carbone (CO2), e gaz, atu elle e t p se t da s l at osph e à de fo tes 

o e t atio s, diff e des pollua ts p se t s p de e t pa  le t pe d i ide e u il  e ge d e is -à-vis de 
l e i o e e t. Ce gaz, p oduit lo s des p o essus de espi atio  des o ga is es ivants et lors de tout processus de combustion, intervient dans des phénomènes à plus long terme et induit des perturbations à une échelle plus 

aste. De plus, la o i it  iologi ue du dio de de a o e appa aît u à de t s fo tes o e t atio s et par conséquent dans des conditions particulières. 1.6.2 Contexte régional  Pour prévenir et réduire la pollution atmosphérique, la région Poitou-Cha e tes s étati u ie d u  PRQA. Ce pla  avait pour 
p i ipales o ie tatio s la su eilla e de la ualit  de l ai , l a réduction des émissions de polluants ainsi que la formation 
et l i fo atio .  Ce PRQA a été remplacé et amendé par le SRCAE. Il  fait désormais partie intégrante du SRCAE. 
Le olet de la ualit  de l ai  du SRCAE pe to ie les p i ipau  pollua ts e  Po itou-Charentes et leurs sources : dioxyde de carbone (CO2), dioxyde de souffre (SO2), oxydes d'azote (NOx , le p oto de d azote N2O), monoxyde de carbone (CO), l 'ammoniac gazeux (NH3), le méthane (CH4), les composés organiques volatils non méthaniques (COVNM), les particules, l 'ozone. 
Le sui i  de la ualit  de l ai  de la gio  est assu  pa  l o ga is e ATMO Poitou-Charentes, qui est une des  

 asso iatio s de su eilla e de la ualit  de l ai  e  F a e, ag es pa  le Mi ist e de l E i o e e t. El les constituent le dispositif national appelé ATMO. Le dispositif permanent de surveil lance est constitué de quinze stations de mesures déployées sur les principales agglomérations de la région. Des campagnes de mesure temporaires et ciblées sont ainsi menées régulièrement sur 
l e se le de la gio . En 2014, le dispositif de surveil lance de la qualité de l 'air ambiant le plus p o he de la zo e d tude est elui de Rou azi es -
Lou e t, su  la RN  à e i o   k  au Sud de la ZIP. Il  s agit d u e statio  urbaine, de ce fait nous indiqueront également les résultats sur la station de Zoodyssée à Vil lers-en-Bois (79) qui est la station de référence régionale pour les zones rurales. 
Cette statio  est situ e à  k  à l Ouest de la ZIP.       
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Station PRQA Roumazières – RN141 (trafic) Zoodyssée à Villers en Bois dans les Deux-Sèvres (rural régional) Objectifs de qualité Valeurs guides Valeurs limites Seuils d'alerte Benzène (µg/m3) 1* - 2* 5* - Benzo(a)pyrène (ng/m3) 0,1* - 1* - - Poussières fines PM 10 (µg/m3) 18* 12* 30* 40* 80** 
Dio de d azote µg/ 3) 26* 4* 40* 40* 400*** Ozone (µg/m3) - 144*** 120**** 120**** 180*** * : moyenne annuelle ** : moyenne sur 24 h *** : moyenne horaire **** : moyenne sur 8 h ***** : moyenne mensuelle Tableau 15 : Concentration de polluants atmosphériques en 2014 (Source : ATMO Poitou-Charentes) Les résultats obtenus sur les deux stations nous indiquent que les seuils d ale te o t ja ais t  d pass s pou  les paramètres analysés. 

La zo e d i plantation potentielle est traversée du No d au Sud pa  deu  d pa te e tales, à l Ouest la D  et à l Est la D177. On retrouve également au sud, en dessous de la ZIP, la départementale D176. Ces outes fo t l o jet d u  fai le fréquentation (voir partie 2.1.2 Infrastructures de transport). 1.6.3 Synthèse su  la ualit  de l ai  
La ualit  de l ai  su  la ZIP est ualifi e de a a t isti ue d u  espa e u al et est seule e t i flue  pa  le t afi  outier local peu important et les activités agricoles. L e jeu est faible.     
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1.7. Synthèse de l tat i itial su  l e vi o e e t physique THEME ENJEUX PRINCIPALES CARACTERISTIQUES DE L'ETAT INITIAL NIVEAU DES ENJEUX  RECOMMANDATIONS Climat  Sécurité du site et des installations Pas d pisode de gel a u  du a le Nul  Potentiel vent propice aux éoliennes. Fréquence faible pour les vents violents et les tempêtes Faible Prise en compte de l 'orientation des vents dominants dans la réflexion pour l imiter les effets de sil lage. Caractéristiques des machines à adapter aux vitesses de vents extrêmes. Intensité et fréquence des orages plus faible que la moyenne nationale Faible Choix d'aérogénérateurs bénéficiant de dispositifs de protection contre la foudre Relief Sécurité du site et des installations ZIP localisée sur un plateau Nul  Géologie Conservation de la structure du sol  Sécurité du site et des installations Mouvements de terrain : Pas de risque de mouvement de terrain ni de risque minier au droit de la ZIP (1 risque de mouvement de terrain recensé sur Nanteuil -en-Vallée mais hors ZIP) Négligeable  Aléa retrait et gonflement des argiles sur faible à moyen la ZIP Faible à moyen R alisatio  d u e tude g ote h i ue a a t les t a au  Préservation des sols fertiles (quantité, qualité) 
Li itatio  de l e t aî e e t de la couche superficielle La g a de ajo it  de la zo e d i pla tatio  est e ou e te pa  

des sols fe tiles , % , u ils soie t e ploit s ,  % de l ai e 
d tude  ou o espo de t à des i l ieu  atu els. Il  e iste : 

 Un enjeu de préservation des sols fertiles sur 
l e se le de la zo e su fa e, ualit  ; 

 U  e jeu d osio  et de uisselle e t au niveau des parcelles cultivées. Faible à moyen Li itatio  de l e p ise du p ojet Eaux de surface et eaux souterraines Conservation de la qualité des eaux de surface Fonctionnement hydrogéologique Conservation de la qualité des eaux souterraines Sécurité du site et des installations ZIP localisée au sein du bassin versant de la Charente et concernée par la SDAGE Adour-Garonne et la SGAE Charente 
e ou s d laboration). 

La ualit  des eau  peut t e o sid e o e o e e. L u  des enjeux principaux pour le bassin versant concerne 
l util isatio  i po ta te de la essou e e  eau. Moyen Prise en compte du règlement du SDAGE Adour-Garonne Prise en compte de la qualité des eaux 
A se e de ou s d eau pe a e t ou au sei  de la ZIP, fo te infi ltration Faible Prise en compte des risques de ruissellement des eaux 
Su  l ai e d tude i diate, seul , % de l espa e peut t e considéré comme humide selon le cri tère habitat. Très faible Prise en compte du règlement du SDAGE Adour-Garonne Prise en compte de la pollution des eaux 
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THEME ENJEUX PRINCIPALES CARACTERISTIQUES DE L'ETAT INITIAL NIVEAU DES ENJEUX  RECOMMANDATIONS Existence du captage « la Fontaine du Bourg » (à environ 1,2 km 
de la zo e d tude , la appe se situa t à p io i à plus de   e  dessous du niveau du sol au droit de la ZIP. La ZIP est également concernée dans sa frange ouest par le périmètre éloigné du forage de la Roche (à 14 km), et dans sa totalité par le périmètre rapproché du captage de Coulongé sur Charente à Saint-Savienien (à 81 km). Enjeu faible vis-à-vis de ces 

aptages loig e e t asses d eau et e tit s h d og ologi ues ne correspondant à celles au droit de la ZIP) Moyen Précautions à prendre lors des phases de chantier et 
d e ploitatio  Risque de remontée de nappe faible à fort Moyen Prise en compte du risque de remontées de nappe dans le 

hoi  de l i pla tatio . Prise en compte de ces risques dans les normes de la construction du parc éolien. Site localisé hors zone inondable Nul  Risques naturels Sécurité du site et des installations Situé dans une zone de sismicité de risque faible pour la grande majorité de la ZIP Faible  Feu de forêt : ZIP ho s lasse e t à is ue au sei  d u e zo e bocagère Insignifiant  
Qualit  de l ai  Nuisance olfactive Site en milieu rural, peu de risque de pollution atmosphérique Faible  Tableau 16 : Synthèse de l tat i itial su  l e vi o e e t physique   
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2. ENVIRONNEMENT HUMAIN 2.1. Occupation du site et du territoire 2.1.1 R pa titio  de la populatio  au sei  de l ai e d tude i diate La population légale au 1er janvier 2016 est celle issue du recensement de 2013. Les données statistiques présentées ci -après 
p o ie e t des ases de do es de l INSEE issues du e e se e t . La commune de Vieux-Ruffec comptait 116 habitant en 2013, et celle du Bouchage 155, tandis que la population de Nanteuil-en-Vall e s le ait à  ha ita ts. Les communes de Vieux-Ruffec et Le Bouchage appartiennent à la Communauté de Communes du Confolentais qui est constituée de 26 communes et compte 12 801 habitants (INSEE 2012). Cette Communauté de Communes fait partie du Pays 
de Cha e te l i ousi e ui s te d su  u e supe fi ie de  435 km² et comprend environ 36 781 habitants (Source : INSEE 2012) répartis sur 61 communes inscrites dans  2 intercommunalités (Communauté de Communes du Confolentais et Communauté de Communes de Haute-Cha e te  ai si ue t ois o u es appa te a t pas à es i te o u alit s (Roussines, Sauvagnac et Verneuil). La commune de Nanteuil -en-Vallée appartient quant à elle à la Communauté de Communes du Val de Charente regroupant 34 communs depuis le 1er janvier 2014 et compte 14 295 habitants (INSEE 2012). Cette Communauté de Communes  
appa tie t au Pa s du Ruffe ois ui s te d su   k ² et o p e d e i o   460 habitants (Source : INSEE 2012) répartis sur 89 communes inscrites au sein de 4 intercommunalités (Communauté de Communes du Val de Charente, Communauté de Communes du Pays Manslois, Communauté de Communes de la Boixe et Communauté de Communes du Pays d Aig e . On notera que Nanteuil -en-Vallée rassemble 5 communes associées (depuis 1972) : Aizecq, Messeux, Moutardon, Pougné et Saint-Gervais. Les communes de Vieux-Ruffec, Le Bouchage et Nanteuil -en-Vallée occupent des territoires respectifs de 12,75 km², 16,43 km² et 68,85 km² de superficie.  
L ha itat autou  de Vieu -Ruffec, Le Bouchage et Nanteuil -en-Vallée est de type de dispersé avec une multitude de hameaux 
a ueilla t u  o e fai le d ha ita ts, et les i l lages de Vieu -Ruffec, Le Bouchage et Nanteuil-en-Vallée pour lesquels la 

o e t atio  d ha itatio s est plus i po ta te. Communes Vieux-Ruffec Le Bouchage Nanteuil-en-Vallée Années 2013 2013 2013 Population 116 155 1389 Densité (en hab. /km2) 9,1 9,4 20,2 Tableau 17 : Populatio  des o u es d i pla tatio  du p ojet olie  des He es Sauvages et de sit  o espo da te   (Source : Insee 2013)   

2.1.2 Infrastructures de transport 
Au sei  de l ai e d tude loig e, o  o state la p se e d u e oie p se ta t u e fo te i ulatio , i l  s agit de la RN  reliant Poitiers à Angoulême, à l e t it  Ouest . Plusieurs routes départementales sont également présentes  : 

 la D148 : Pressac – Saint-Pierre-d E ideuil, 
 la RD1 : Saint-Maurice-la-Clouère – Civray, 
 la RD741 : Poitiers – Pressac, 
 la RD951 : Bellac – Chasseneuil -sur-Bonnieure,  
 la RD739 : Nieuil  – Fouqueure, 
 la RD736 : Ruffec – Aigre. 

O  ote a l a se e de oie fe e. 
L ai e d tude app o h e est pa ou ue u i ue e t pa  des outes d pa te e tales. Les axes de communication localisés au niveau de la zo e d i pla tatio  pote tielle so t :  

 les voies communales et chemins ruraux, 
 la RD187 qui traverse la ZIP du Nord au Sud en partie Ouest pour relier Nanteuil -en-Vallée et Le Bouchage, 
 la RD177 qui traverse la ZIP du Nord au Sud en partie Est pour relier Vieux-Ruffec à Saint-Gervais (commune de Nanteuil -en-Vallée). 

D ap s le Co seil  G al de Cha e te, les o ptages outie s alis s su  l a e  o t l  u  t afi  su  la RD177 et la RD187 compris entre 0 et 500 véhicules/jour. On notera également la présence (en dehors de la ZIP) : 
 au Sud de la RD76, 
 au Nord-Ouest de la RD197. 

L e jeu o e a t les a es de o u i atio  est t s fai le a  les oies de i ulatio s p se tes au sei  de la ZIP o t u  trafic < 500 véhicules/jour.  
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Source : IGN  Scan 25 
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2.1.3 Niveau sonore du site (état initial acoustique 
L tude a ousti ue du p ojet a t  alis e pa  la so i t  SOLDATA A ousti . Seules les p i cipales conclusions sont reprises ci-dessous. L tude a ousti ue o pl te est joi te au dossie  d auto isatio  u i ue a e e . Volet te h i ue . Les principaux éléments issus de cette campagne de mesure sont exprimés ci -après. a. Mesures de bruit résiduel ( uit e  l a se e d issio s so o es e ge d es pa  le futu  pa  olie  des >Herbes Sauvages) 
L tude a ousti ue o po te da s u  p e ie  te ps u e a al se de l tat i itial pa  esu e des i eau  de uit siduel avant-projet, en plusieurs points selo  l o ie tatio  des e ts do i a t. La caractérisation du niveau sonore résiduel a été réalisée du 08 au 22 décembre 2015, période non végétative 
ep se tati e de la p iode de l a e la plus al e, e   poi ts de esu e oi  figu e i -contre). Parallèlement aux mesures acoustiques, des relevés météorologiques (vitesse, direction du vent) ont été effectués durant 

toute la p iode da s la zo e o e e pa  le p ojet, l aide d u  ât t o de  de hauteu  : itesse, di e tio  du e t, pluviométrie. 
L a al se ois e des ha til lo s a ousti ues esu s et des o ditio s t o ologi ues pe et alo s d effe tue  u e 

o latio  e t e les deu  g a deu s et d a outi  à des i eau  so o es siduels o e s pa  itesse de e t. b. Niveaux sonores résiduels retenus) Les niveaux sonores résiduels mesurés en fonction de la vitesse de vent à 10 m, au cours des périodes diurnes (7h-22h) et nocturnes (22h-7h) en dB(A) au niveau de chaque point de mesure, sont présentés dans les tableaux suivants.  Vitesse de vent standardisée à h=10 m (m/s) Période diurne – Niveaux sonores résiduels aux points de mesure en dB(A) PF1 PF2 PF3 PF4 PF5 PF6 PF7 PF8 PF9 3 30,5 34,0 30,0 31,0 26,5 32,0 30,0 28,0 36,0 4 33,0 35,0 35,0 34,0 28,0 33,5 33,5 32,0 38,0 5 33,0 36,5 41,0 35,0 28,5 34,0 33,5 33,0 39,0 6 34,0 38,0 45,0 37,0 30,5 34,5 35,0 34,5 40,0 7 36,5 40,0 48,0 39,0 31,0 36,0 37,0 37,0 41,0 8 40,0 43,5 49,5 41,0 33,0 39,0 40,0 40,5 42,0 9 42,0 45,0 50,0 44,0 35,0 41,0 42,0 42,0 43,0 10 43,0 46,0 51,0 45,0 36,0 42,0 43,0 43,0 44,0 11 44,0 47,0 52,0 46,0 37,0 43,0 44,0 44,0 45,0 Tableau 18 : Niveaux sonores résiduels pour la période jour (7h-22h)  
                         Source : SOLDATA Acoustic Figure 49 : Emplacement des points de mesure 
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Vitesse de vent standardisée à h=10 m (m/s) Période nocturne – Niveaux sonores résiduels aux points de mesure en dB(A) PF1 PF2 PF3 PF4 PF5 PF6 PF7 PF8 PF9 3 23,0 20,5 28,5 20,0 18,5 23,5 20,5 20,5 23,5 4 24,0 21,5 29,0 20,5 19,0 24,0 22,5 22,0 25,5 5 25,0 23,0 31,5 22,0 20,0 26,0 25,0 26,0 29,0 6 29,5 30,0 35,0 27,5 21,5 28,5 30,5 34,0 34,5 7 36,0 34,0 43,5 32,0 26,0 34,0 35,0 37,0 37,5 8 40,0 36,0 47,5 35,0 29,0 38,0 37,5 39,0 39,0 9 42,0 38,0 50,0 37,0 31,0 40,0 39,0 40,0 40,0 10 43,0 39,0 51,0 38,0 32,0 41,0 40,0 41,0 41,0 11 44,0 40,0 52,0 39,0 33,0 42,0 41,0 42,0 42,0 Tableau 19 : Niveaux sonores résiduels pour la période nuit (22h-7h) Les mesures acoustiques au PF3-La Grande Petoule ayant été perturbées par des installations sonores du riverain, les niveaux sonores retenues dans les analyses pour ce point sont ceux du PF4-La Faîte qui présente des caractéristiques similaires. c. Conclusion concernant le niveau sonore du site  
De a i e g ale su  l e se le des poi ts de esu e, les i eau  so o es se o le t a e  les do es de e t pou  les classes homogènes retenues. Les niveaux sonores sont globalement plus élevés et plus fluctuants sur la période jour (en raison des activités humaines 

ota e t… . Les comparaisons entre les niveaux sonores résiduels été et hiver nous indiquent : 
 Qu e  période diurne, les niveaux sonores les plus élevés se situent au niveau de la Grande Petoule (PF3), La Faite (PF4) et Le Laurier (PF9) ; 
 Qu e  p iode o tu e, les  niveaux sonores les plus élevés se situent au niveau de La Grande Petoule (PF3), Chez Tril laud (PF8) et Le Laurier (PF9). 
Le i eau so o e siduel de l ai e d tude i diate est glo ale e t fai le, ep se tatif d u  i l ieu u al : ,  à  dB le jour et 18,5 à 52 dB la nuit (été et hiver).  L e jeu est moyen, localement fort à l est du site, autour du point de mesure PF5 (La Combenavière).      

2.1.4 S th se su  l o upatio  du site et du te itoi e 
Le o e d ha ita ts est fai le pou  les deu  p i ipales o u es d i pla tatio , ep se tatif d u  o te te u al (116 habitants pour Vieux-Ruffec, 155 pour Le Bouchage), et un peu plus élevé pour la commune de Nanteuil -en-Vallée (1398). Mis à part les centre-bourgs, l ha itat est dispe s  au sei  de nombreux hameaux, ce qui représente un enjeu moyen. Les infrastructures de transports comportent plusieu s outes f ue t es à l helle de l ai e loig e a e  ota e t la présence de la RN 10 (extrémité Ouest . Au sei  de l ai e rapprochée, les infrastructures se l imitent à des routes départementales. Au niveau de la ZIP, on compte deux routes départementales, la RD 187 qui traverse le site du Nord au Sud en partie Ouest et la RD 177 qui traverse le site du Nord au Sud en partie Est. La fréquentation est faible, et l e jeu peut être considéré comme faible. 
Le i eau so o e siduel de l ai e d tude i diate est glo ale e t fai le, ep se tatif d u  i l ieu u al : ,  à  dB le jour et 18,5 à 52 dB la nuit (été et hiver). Le site est calme et l e jeu est donc moyen, lo ale e t fo t à l est du site, autour du point de mesure PF5 (La Combenavière). 2.2. Attractivité du site et du territoire 2.2.1 Evolution démographique On note une diminution continuelle de la population entre 1990 et 2013 sur Le Bouchage tandis que la population de Vieux -Ruffec est continuellement en hausse et que la population de Nanteuil -en-Vallée est repartie à la baisse entre 2007 et 2013.  Communes Vieux-Ruffec Le Bouchage Nanteuil-en-Vallée Années 1990 1999 2007 2013 1990 1999 2007 2013 1990 1999 2007 2013 Population 85 98 100 116 197 190 171 155 1496 1395 1437 1389 Densité (en hab. /km2) 6,7 7,7 7,8 9,1 12 11,6 10,4 9,4 21,7 20,3 20,9 20,2 Tableau 20 : Evolution de la densité de population des communes de Vieux-Ruffec, Le Bouchage et Nanteuil-en-Vallée (Source : Insee 2013) On constate que les jeunes de moins de 15 ans représentaient 12,1% de la population de Vieux-Ruffec, 9,7% de la population de Le Bouchage et 14,5% de la population de Nanteuil-en-Vallée en 2013 (contre 16,2% pour la Charente), alors que les personnes de 60 ans ou plus représentaient 40,2% de la population de Vieux-Ruffec, 50,3% de la population de Le Bouchage et 37,7% de la population de Nanteuil-en-Vallée en 2013 (29,8% en Charente). On peut considérer que la population est vieil l issante sur ces communes par rapport au département de la Charente. 
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 Figure 50 : Répartition de la population de Vieux-Ruffec par sexe et par âge (Source : Insee 2013)  Figure 51 : Répartition de la population de Le Bouchage par sexe et par âge (Source : INSEE 2013)  
 Figure 52 : Répartition de la population de Nanteuil-en-Vallée par sexe et par âge (Source : INSEE 2013) 2.2.2 Habitat En 2013, le parc de logements des communes de Vieux-Ruffec, Le Bouchage et Nanteuil-en-Vallée est composé essentiellement de résidences principales (respectivement 69,3%, 60,7% et 65,4%) dont le nombre a augmenté pour Vieux-Ruffec et Nanteuil -en-Vallée et a légèrement diminué pour Le Bouchage depuis 2007.  

 Figure 53 : Catégories de logement à Vieux-Ruffec (Source : Insee 2013) 
14 14 17 25 30 15 105101520253035 0-14 ans 15-29 ans 30-44 ans 45-59 ans 60-74 ans 75-89 ans 90 ans etplus HommesFemmesTotal
15 11 21 30 45 29 405101520253035404550 0-14 ans 15-29 ans 30-44 ans 45-59 ans 60-74 ans 75-89 ans 90 ans etplus HommesFemmesTotal

202 174 189 300 315 181 28050100150200250300350 0-14 ans 15-29 ans 30-44 ans 45-59 ans 60-74 ans 75-89 ans90 ans et plus HommesFemmesTotal
47 21 652 13 100102030405060 Résidencesprincipales Résidencessecondaires Logements vacants 20072013
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 Figure 54 : Catégories de logement à Le Bouchage (Source : Insee 2013)  Figure 55 : Catégories de logement à Nanteuil-en-Vallée (Source : Insee 2013) 2.2.3 Tau  d a ti ité et chômage 
D ap s le de ie  e e se e t de l INSEE, la o u e de Vieux-Ruffec comptait 42 actifs en 2013 (35 en 2008) et présentait un taux de chômage de 10,3%. Ce dernier est en forte hausse depuis 2008 (5,1%). La commune de Le Bouchage comptait 56 actifs en 2013 (49 en 2008) et présentait un taux de chômage de 14,3%. Ce dernier est en hausse depuis 2008 (8,2%). 

La commune de Nanteuil -en-Vallée comptait 546 actifs en 2013 (553 en 2008) et présentait un taux de chômage de 16,3%. Ce dernier est en très légère augmentation depuis 2008 (14,4%). Le département de la Charente présente un taux de chômage de 13,4% en 2013. On constate que seule la commune de Vieux-Ruffec présente un taux de chômage inférieur à cette moyenne. (Source : INSEE, recensement de 2013). 
Le se teu  d a ti it  do i a t su  les communes de Vieux-Ruffec et Nanteuil -en-Vallée est le commerce avec respectivement 50% et 37,4% des établissements présents tandis que sur la commune du Bou hage, l ag i ultu e est prédominante avec 64,3% des établissements présents.  Figure 56 : Part des établissements sur la commune de Vieux-Ruffec pa  se teu  d a tivit  au 31 décembre 2013 (Source : Insee 2013) 

87 20 3182 27 260102030405060708090100 Résidencesprincipales Résidencessecondaires Logements vacants 20072013627 200 110641 216 1220100200300400500600700 Résidencesprincipales Résidencessecondaires Logements vacants 20072013
25,00%20,00%50,00% 5,00%Agriculture, sylviculture et pêcheConstructionCommerce, transports, services diversAdministration publique, enseignement, santé, action sociale
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 Figure 57 : Part des établissements sur la commune de Le Bouchage pa  se teu  d a tivit  au 31 décembre 2013 (Source : Insee 2013)  Figure 58 : Part des établissements sur la commune de Nanteuil-en-Vall e pa  se teu  d a tivit  au  d e e  (Source : Insee 2013) 2.2.4 Agriculture Les caractéristiques des exploitations agricoles du secteur sont synthétisées dans le tableau ci -après. 
 Vieux-Ruffec Le Bouchage Nanteuil-en-Vallée  2010 2000 1988 2010 2000 1988 2010 2000 1988 Nombre d'exploitations 6 10 16 11 19 34 57 73 146 Unité de travail annuel 7 11 18 14 21 43 65 76 154 Superficie agricole utilisée (ha) 637 799 639 790 993 1159 4075 4094 4670 Terres labourables (ha) 527 685 522 689 898 986 3792 3775 3900 Superficie toujours en herbe (ha) 110 113 113 100 91 166 282 298 741 Cheptel (en unité de gros bétail) 259 379 497 831 761 1322 8665 1946 2907 Tableau 21 : Chiffres du recensement agricole de 2010, 2000 et 1988 (Source : Agreste) On constate une forte aisse du o e d e ploitatio s ag i oles sur 22 ans. 
L I stitut Natio al de l O igi e et de la Qualit  INAO  est ha g  de la ise e  œu e de la politi ue f a çaise elati e aux 
p oduits sous sig es offi iels d ide tifi atio  de l o igi e et de la ualit  AOC, AOP, IGP, … . 
L AOC est u  sig e f ançais désignant un produit tirant son authenticité et sa typicité de son origine géographique. Le produit qui en est issu ne peut être reproduit hors de son terroir. 
L AOP est la t a spositio  au i eau eu op e  de l AOC pou  les p oduits laitie s et ag oalimentaires (hors viticulture). 
L IGP disti gue u  p oduit do t toutes les phases d la o atio  e so t pas fo e t issues de la zo e g og aphi ue 

po e ais ui fi ie d u  l ie  à u  te itoi e et d u e oto i t . On distingue sur les trois communes quatre AOP : 
- Beurre Charentes-Poitou, 
- Beurre des Charentes, 
- Beurre des Deux-Sèvres, 
- Chabichou du Poitou 

Les o u es s i s i e t gale e t su  l ai e g og aphi ue de 46 IGP. 2.2.5 Activités touristiques et de loisirs  a. Ai e d tude loig e 
L ai e d tude o prend globalement quatre régions touristiques :  

- le Pa s Mellois à l e t it  No d-Ouest,  
- le Pays Civraisien au Nord,  
- le Ruffécois (partie Ouest/Sud-Ouest),  

64,30%7,10%21,40% 7,10%Agriculture, sylviculture et pêcheConstructionCommerce, transports, services diversAdministration publique, enseignement, santé, action sociale 28,80%11,50%37,40%9,40% 12,90%Agriculture, sylviculture et pêcheConstructionCommerce, transports, services diversAdministration publique, enseignement, santé, action socialeIndustrie
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- la Charente l imousine (partie Est/Sud-Est de l ai e d tude .  Ces entités développent une activité touristique basée sur la découverte du patrimoine architectural et historique (en particulier médiéval), la nature préservée, les paysages verdoyants  et l o ip se e de l eau...  
T ois i l lages fi ie t d u e att a ti it  tou isti ue a u e, i l  s agit de : 

- Verteuil-sur-Charente, 
- Nanteuil-en-Vallée, 
- Charroux. Plusieurs sites ponctuels sont également attrayants pour les touristes  : 
- les grottes du Chaffaud, 
- l gl ise o a e de Ge ouill , 
- le château de Cibioux, 
- le parc et les ja di s de l A ge e t Bioussac). Le fleuve Cha e te est gale e t u  l e t tou isti ue i po ta t pa  so  a a t e pat i o ial ouli s, …  et pou  ses activités de loisirs. 

Deu  iti ai es de g a de a do e so t p se ts da s l ai e d tude :  
- La Via Ecolisma, chemin secondaire de Saint-Jacques de Compostelle qui traverse les départements de la Vienne et de la Charente en passant par Charroux, Nanteuil -en-Vallée et Verteuil-sur-Charente. Ce chemin 

passe à l Ouest de la zo e d i pla tatio  pote tielle, et t a e se l ai e d étude intermédiaire.  
- Le GR , ui pa ou t i e e t l ai e d tude loig e au Sud-Ouest, dans le secteur de Lichères. De nombreux itinéraires piétons et cyclistes existent autour des vil lages ou entre deux vil lages .  

U  e tai  o e de l ieu  d i t t tou isti ue e iste t da s l ai e d tude :  
- des sites d a ti it s l i es à l eau : pla  d eau et ase de loisi s à As ois, p he da s les o euses i i es et dans les étangs, canoé sur la Vienne ou la Charente, vil lage flottant de Pressac dans la zone Natura 2000,  
- le parc animalier de Hiesse,  
- u  a ie  iadu  de e u u  d es alade à Cha pag e-Mouton,  On trouve également 1 site classé et 6 sites inscrits au titre du Code du Patrimoine.  Site classé :  
- Pla e de l a ie  ha p de foi e et te asse de erdure, à 10,9 k  du site d i pla tatio  des olie es, sur la commune de Verteuil -sur-Charente ;  Sites inscrits :  
- ancienne abbaye et place sur la commune de Nanteuil -en-Vallée, à ,  et ,  k  du site d i pla tatio  ;  
- église et cimetière à Asnois, à 8,7 k  du site d i pla tatio ,  
- Lieu-dit « Bellevue » à Chenommet, à 11,7 km de la ZIP, 

- le Moulin des Ages sur la commune de Civray, à 11,8 km de la ZIP, 
- la grotte de Chaffaud à Savigné, à 12,4 km de la ZIP. b. Zo e d i pla tatio  pote tielle : On constate que trois sentiers sont présents au sein de la ZIP et plusieurs sont situés à proximité (voir carte en page suivante) : 
- Vieux-Ruffe   et  au œu  de la ZIP , 
- Le Bou hage au œu  de la ZIP , 
- Benest, 
- Saint-Coutant, 
- Champagne-Mouton 1 et 2, 
- Champagne-Mouton/Saint-Coutant. A noter que les noms des sentiers sont donnés arbitrairement avec le nom de la commune traversée. Ces différents sentiers sont présentés sur la Figure 59 page 94. Les trois communes de Vieux-Ruffec, Le Bouchage et Nanteuil -en-Vallée possèdent une association de chasse. 2.2.6 Commerces, établissements recevant du public Chaque commune dispose de plusieurs Etablissements Recevant du Public (ERP). Ces établissements sont classés suivant leu  apa it  at go ie  et leu  a ti it  t pe . Il  e iste  at go ies d ta lisse e ts ui d pe de t de la apa it  : 
- 1° catégorie : au-dessus de 1 500 personnes, 
- 2° catégorie : de 701 à 1 500 personnes, 
- 3° catégorie : de 301 à 700 personnes, 
- 4° catégorie : jus u à  pe so es, sauf pou  les ta lisse e ts  de 5ème catégorie, 
- 5° catégorie : établissement accueillant un nombre de personnes inférieur au seuil  fixé par la législation. Ce 

seuil  d pe d du t pe d ta lisse e t. a. Vieux-Ruffec La commune de Vieux-Ruffec possède 3 ERP de 5ème catégorie : 
- salle des fêtes, 
- mairie, 
- église. b. Le Bouchage La commune de Le Bouchage possède 3 ERP de 5ème catégorie : 
- salle des fêtes, 
- mairie, 
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- église. c. Nanteuil-en-Vallée La commune de Nanteuil -en-Vallée possède 26 ERP  de 4ème et 5ème catégorie : Nanteuil-en-Vallée : 
- agence postale communale, 
- mairie, 
- école primaire et maternelle, 
- salle association, 
- salle des fêtes, 
- salle des aînés, 
- abbaye, 
- église, 
- stade municipal, 
- camping municipal. Aizecq : 
- mairie, 
- salle des fêtes, 
- église. Messeux : 
- mairie, 
- salle des fêtes. Moutardon : 
- mairie, 
- salle des fêtes, 
- église. Pougné : 
- mairie, 
- salle des fêtes, 
- église. Saint-Gervais : 
- mairie, 
- salle des fêtes, 
- église, 

- us e de l ole. 
Au u  de es ta lisse e ts e se t ou e à p o i it  de la zo e d i pla tation potentielle. 2.2.7 S th se o e a t l att a ti it  du site et du te itoi e La population du Bouchage et Nanteuil -en-Vallée est en diminution entre 2007 et 2013. En revanche, la population de Vieux-Ruffec est en constante augmentation depuis 1990 ; la population des trois communes présente une tendance au vieil l issement. L e jeu vis-à-vis de l a eptatio  est o e . Les logements correspondent essentiellement à des résidences principales. L e jeu est o e  vis-à-vis de l i o ilie . Les taux de chômage pour les trois communes, en augmentation, sont supérieurs à la moyenne pour le département de la Charente. L e jeu so io-économique est moyen. 

L e jeu vis-à-vis de l ag i ultu e peut t e o sid  o e o e , l esse tiel de la ZIP ta t o stitu e de pa celles agricoles. 
Les a ti it s l i es au tou is e et au  loisi s so t elati e e t i po ta tes au sei  de l ai e d tude loig e. Au i eau 
de l ai e d tude i diate, o  peut ote  la p se e de o eu  se tie s p dest es et l e iste e de t ois asso iations de chasse. O  peut o sid e  l e jeu o e o e . 
Au u  ta lisse e t e e a t du pu li  est situ  au sei  de la ZIP. L e jeu est fai le.  
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Source : IGN Scan 25, mairies de Vieux-Ruffec, Le Bouchage
 et Nanteuil-en-Vallée 
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2.3. Urbanisme 
U e dista e d loig e e t i i ale de  t es des ha itats et zo es desti es à l ha itat est e uise depuis le 
G e elle . E  effet, selo  l a ti le L. -1 du Code de l e i o e e t « la d li a e de l 'auto isatio  u i ue est subordonnée à l 'éloignement des installations d'une distance de 500 mètres par rapport aux constructions à usage d'habitation, aux immeubles habités et aux zones destinées à l 'habitation définies dans les documents d'urbanisme en vigueur à la date de publication de la même loi. ». Les communes de Vieux-Ruffec et Le Bouchage ne possède pas de 
do u e ts d u a is e. Le R gle e t Natio al d U a is e RNU  s appli ue do  su  es o u es. A noter que les possibilités d'extension de l 'habitat existant permises par certaines dispositions de zones non destinées à l 'habitation ne sont pas à prendre en compte du fait du principe d'antériorité. D'autre part, les éoliennes ne pourront être implantées  que dans les zones dont les règlements actuels le permettent. Les communes de Vieux Ruffec, Le Bouchage et Nanteuil-en-Vallée e so t o e es pa  au u  Pla  Lo al d U a is e (PLU) ni par une carte communale. Elles dépendent donc du Règlement Nationale d U a is e RNU . La commune de Nanteuil-en-Vallée possède en revanche un projet de PLU.  La ZIP, définie par une distance de 500 m par rapport aux habitations, se situe en zone « non construite » : où les 

o st u tio s e so t pas auto is es « à l e eptio  de l adaptatio , du ha ge e t de desti atio , de la fe tio  ou de 
l e te sio  des o st u tio s e ista tes ou des o st u tio s et i stallatio s essai es à des uipe e ts olle tifs, à 
l e ploitatio  ag i ole ou fo esti e et à la ise e  aleur des ressources naturelles » (art. R 124-  du Code de l U a is e . Au sein du projet de PLU de Nanteuil-en-Vallée, la ZIP est localisée au sein des de la zone A pour la majeure partie (voir carte ci-contre). La zone A correspond à : « Une zone de richesses naturelles, à protéger en raison notamment de la valeur agricole des terres ou de la richesse du soul ou du sous-sol. 
La p ote tio  de es a ti it s et de la p e it  des e ploitatio s i pose ue l o   i te dise toutes les o upatio s et util isations du sol autres que celles qui leur sont directement l iées. » Au sein de ce secteur, sont autorisées, sous réserves  : « les constructions et installations nécessaires aux services publics ou 
d i t t olle tif sous se e de e pas ett e e  ause la o ation agricole de la zone. » La zone N correspond à : « U e zo e de i hesses atu elles à p ot ge  e  aiso , d u e pa t, de l e iste e de is ues ou de uisa es zo e 
i o da le , d aut e pa t, de la ualit  des sites, des i l ieu  atu els, des pa sages et de leur intérêt, notamment du point de vue esthétique, historique ou écologique. Elle couvre les secteurs des vallées et les boisements de la commune. » Au sein de ce secteur, sont autorisées, sous réserves  : « les constructions et installations nécessaires aux services publics ou 
d i t t olle tif sous se e de leu  o pati i l it  a e  l e e i e d u e a ti it  ag i ole, pasto ale ou fo esti e da s 
l u it  fo i e où elles so t i pla t es et d i se tio  da s l e i o e e t. »     

 La ZIP étant localisée à 500 m des habitations . Les t ois o u es d i pla tatio  de la ZIP d pe de t du R gle e t 
Natio ale d U a is e RNU , les p ojets de pa s olie s ta t o sid s o e uipe e ts d i t t olle tif, il y a un enjeu nul vis-à-vis de l u a is e.      Figure 60 : Localisation de la ZIP par rapport au PLU en projet de Nanteuil-en-Vallée wpd 
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2.4. Servitudes et réseaux Différents organismes ont été consultés pour cette partie ; le tableau présenté dans le chapitre « B. Etude d i pa t : méthodologie et difficultés » reprend la l iste de ceux-ci, et les différentes réponses obtenues sont présentées en annexe. 2.4.1 Se itude de p ote tio  du pat i oi e a h ologi ue, de l a hite tu e et du pat i oi e La Direction Régionale des Affaires Culturelles du Poitou-Charentes informe de l a se e de pat i oi e a h ologi ue au 
sei  de la zo e d i pla tatio  potentielle, toutefois plusieurs entités archéologiques, zones de présomption de prescription archéologique et zones de sensibilité archéologique sont recensées sur les communes de Vieux-Ruffec, Le Bouchage et Nanteuil-en-Vallée (voir carte pages suivantes). Pa  ail leu s, l a ti le L. -  s appli ue et pd se a te u de d la e  sa s 
d lai tout estige a h ologi ue ui pou ait t e d ou e t à l o asio  des t a au .  Les zones de présomption de prescription archéologique : le Code du patrimoine prévoit e  out e la possi ilit  d ta li , commune par commune, des zo es da s les uelles s appli ue t des dispositio s pa ti uli es, sp ifi ues à ha u e d e t e elles et précisées dans un arrêté préfectoral . Ces zones dites "de présomption de prescription archéologique", viennent 

o pl te  le dispositif g al e  l affi a t. Da s es zo es, le p fet de gio  est o ligatoi e e t saisi  :  
 soit de tous les permis de construire, d'aménager, de démolir, ainsi que des décisions de réalisation de zone d'aménagement concerté,  
 soit de ces mêmes dossiers "lorsqu'ils portent sur des emprises au sol supérieures à un seuil défini par l'arrêté de zonage".  A l 'intérieur de ces zones, les seuils initiaux de superficie (10 000 m²) et de profondeur (0,50 mètre) prévus pour l es travaux d'affouillement, nivellement, exhaussement des sols, de préparation du sol ou de plantation d'arbres ou de vignes, d'arrachage ou de destruction de souches ou de vignes, de création de retenue d'eau ou de canaux d'irrigation peuvent être réduits. 

Il  e s agit toutefois pas d u e se itude d u a is e. Les zones de sensibilité archéologique : i l  est possi le ue e tai s sites s te de t au-delà des l imites repérées lors de la prospection, soit parce que le terrain ne se prêtait pas à une prospection très fine (parcelles en régénération par exemple), soit parce que les structures sont dispersées sur une grande surface (nécropole composée de plusieurs tertres funéraires, 
e hi s dispe s s… . La carte des zones à sensibilité archéologique présente les espaces où la potentialité de découvrir de nouveaux sites ou 

st u tu es est i po ta te. Ces zo es o t t  d li it es, da s la esu e du possi le, à pa ti  d l e ts ep a les e  fo t 
he i s, foss s, ou s d eau, l i ites de pa elle… . Elles e e ui èrent aucune protection mais demandent une attention particulière lors des travaux de tous types puisque de nouvelles structures peuvent être découvertes. Si  le cas se présente, 

i l  est essai e d e  a ise  le se i e gio al de l a h ologie. Les zones de sensibil ité archéologique relèvent du porter à connaissance et doivent, à terme, devenir des zones de présomption de prescription archéologique. Commune Nu o de l e tit  Description Vieux-Ruffec 164040001 Aqueduc/Gallo-romain Le Bouchage 160540002 Château fort/Bas moyen-âge 160540003 Habitat/moyen-âge 160540004 Vil la/Gallo-romain Nanteuil-en-Vallée 162420001 Monastère/Haut moyen-âge – Epoque moderne 

Commune Nu o de l e tit  Description 162420002 Demeure/Bas moyen-âge 162420003 Cimetière/Haut-empire 162420004 Prieuré/Moyen-âge classique 162420005 Cimetière/Moyen-âge classique 162420006 Eglise/Moyen-âge classique 162420007 Eglise/Moyen-âge classique 162420008 Eglise/Moyen-âge classique 162420009 Cimetière/Haut-empire 162420010 Sépulture/Haut moyen-âge 162420011 Eglise/Moyen-âge classique 162420012 Eglise/Moyen-âge classique 162420013 Ferrier 162420014 Vil la/Gallo-romain 162420015 Vil la/Gallo-romain 162420016 Vil la/Gallo-romain 162420017 Vil la/Gallo-romain 162420018 Enclos 162420019 Vil la/Gallo-romain 162420020 Enclos/Age du bronze – Age du fer 162420021 Eglise/Moyen-âge classique 162420022 Dépendance/Moyen-âge classique 162420023 Cimetière/Moyen-âge classique 162420024 Souterrain/Moyen-âge classique 162420025 Eglise/Moyen-âge classique 162420026 Edifice fortifié, église/Bas moyen-âge 162420027 Ferrier 162420028 Ferrier 162420029 Ferrier 162420030 Source aménagée/Epoque moderne 162420031 Occupation/Moyen-âge classique 162420032 Dépendance/Moyen-âge 162420033 Habitat pastoral/Epoque moderne Nanteuil-en-Vallée 162420034 Habitat pastoral/Epoque moderne 162420035 Habitat pastoral/Epoque moderne 162420036 Habitat pastoral/Epoque moderne 162420037 Habitat pastoral/Epoque moderne 162420038 Habitat pastoral/Epoque moderne 162420039 Habitat pastoral/Epoque moderne 162420040 Habitat pastoral/Epoque moderne 162420041 Habitat pastoral/Epoque moderne 162420042 Habitat pastoral/Epoque moderne 162420043 Silex tail lés, grattoir, lame cassée/Age du bronze – Moyen-âge 162420044 Habitat pastoral/Epoque moderne 162420045 Habitat pastoral/Epoque moderne 162420046 Habitat pastoral/Epoque moderne Tableau 22 : Liste des entités archéologiques sur les communes de Vieux-Ruffec, Le Bouchage et Nanteuil-en-Vallée  
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Au u  Mo u e t Histo i ue i s it ou lass  i te f e a e  la zo e d i pla tatio  pote tielle. On notera toutefois que la commune de Nanteuil-en-Vallée est située à environ 5km de la ZIP ai e d tude app o h e  et est reconnue pour sa richesse archéologique, patrimoniale, paysagère, son caractère pittoresque et sa forte fréquentation touristique.  La l iste complète des Monuments Historiques est présentée au sein du chapitre C.1.1.1.a page 143. 
Deu  « Ai es de ise e  aleu  de l a hite tu e et du pat i oi e » AVAP  so t a tuelle e t à l tude, su  le te itoi e des  communes de Charroux et de Verteuil -sur-Charente. Leurs rapports de présentation sont disponibles sur le site de la DREAL. 
Ils p ise t l te due des p i t es u il  est prévu de p ot ge  à l a e i . L AVAP e  p ojet de Cha ou  a fait l o jet d u e enquête publique du 11 février 2016 au 14 mars 2016. Un avis de l 'enquête publ ique a été rendu favorable en avril  2016, sous réserve de la modification de l 'article du règlement de l 'AVAP (page 67 : catégorie 21 – Les éléments portant atteinte au site) afin de supprimer le rayon de 15 km non applicable en dehors du périmètre de l 'ai re et non justifié par ailleurs dans le diagnostic. 
A ote  ue la atio  d u e AVAP a ait gale e t t  e isag e à Na teuil -en-Vallée. Contactée, la commune précise 

a oi s ue e p ojet est à l a t, et u au u  u eau d tude e t a ail le a tuellement à sa concrétisation. 2.4.2 Se itudes l i es à l eau pota le et à la santé a. Présence du périmètre de protection éloigné du captage de la Fontaine au Bourg au sud-est de la ZIP 
La Zo e d I pla tatio  Pote tielle est o e e da s sa pa tie sud-est par le périmètre de protection éloignée (PPE) du captage de La Fontaine au Bourg à Vieux-Ruffec à 1,3 km de la ZIP (figure page suivante), qui effectue ses prélèvements au sein de la nappe du Bajocien.  
L a t  p fe to al du  o e e  elatif à la p ote tio  du captage de la Fontaine au Bourg à Vieux-Ruffec indique que le périmètre de protection éloigné correspond au bassin hydrogéologique du captage qui couvre environ 545 ha. Il  
s te d su  u e pa tie des o u es de Vieu -Ruffec et Champagne-Mouton. Sur ce p i t e, la gle e tatio  g ale s appli ue et doit t e espe t e, et ota e t pou  les a ti it s sus epti les 
d alt e  la ualit  de la essou e e  eau util is e e  a al pou  l eau pota le. RAPPEL DE LA RÉGLEMENTATION GÉNÉRALE : 

 Tous les bâtiments et ha itatio s doi e t t e u is de dispositifs d assai isse e t i di iduel o fo es. 
 Tous les sto kages d h d o a u es doi e t t e s u is s dou le pa oi ou u ette de te tio . 

Au  si ges d e ploitatio , les d pôts de fu ie  doi e t t e sto k s sur aire étanche avec fosse de récupération 
Tous les fo ages doi e t t e alis s da s les gles de l a t. 
Il  a pas d i te di tio  ou d a tivit  gle e t e pouva t t e assi il e à la ise e  pla e d u  pa  olie  selo  la 
d la atio  d utilit  pu lique. En revanche, tous les dossiers ICPE soumis à déclaration ou à autorisation doivent comporter 
u  olet « h d og ologie » e pli ita t pa faite e t les elatio s e t e l ICPE et le aptage pi zo t ie . Pour rappel, la nappe se situe à minimum 17.3 m au-dessous du niveau du sol au niveau de la ZIP (voir partie 1.4.3. Eaux souterraines et identification de la ressource en eau).  b. Présence du périmètre de protection rapproché du captage de Coulongé-sur-Charente au sein de la ZIP La ZIP est affectée en totalité par le secteur général du périmètre de protection rapprochée (secteur général) du captage de Coulongé-sur-Charente à Saint-Savinien, qui se situe à 83 km de la ZIP. Ce captage possède un périmètre de protection immédiat et un périmètre de protection rapproché. 

Le périmètre de protection rapproché a été divisé en deux aires correspondant à deux degrés de servitudes : 
 Un secteur général dont les l imites correspondent à celui du bassin hydrologique (l imite du SAGE Charente sur les départements de la Charente et de la Charente-Maritime) et à l 'intérieur duquel les servitudes sont contraignantes, mais à un degré moindre que celles affectant le sous -secteur, 
 Un sous-secteur d'extension restreinte, défini à l 'aval du cours, sur lequel se greffent des servitudes plus contraignantes (l imites teintées en rouge). Á l 'intérieur de ce sous -secteur et enserrant la basse vallée de la Charente, i l  est défini un quadrilatère de base "D" (teinté en vert) et l imité par les voies suivantes : 

o D114 de Lormont bas à Saint-Savinien ; 
o D128 de la sortie de Saintes à Crazannes ; 
o D119 depuis Crazannes jusqu'à sa rencontre avec la D18 ; 
o D18 du carrefour de la D119 jusqu'à Saint-Savinien. Réglementation applicables au secteur général  a1 - Interdictions 

 Le transport par voie fluviale de produits dangereux l iquides ou solides ; 
 tout rejet de produits radioactifs ; 
 le lavage des voitures le long du cours de la Charente et de ses affluents sur 50 m de part et d'autre des rives 
 les rejets d'eau qui risquent de compromettre la salubrité publique, l 'alimentation des hommes et des animaux, la satisfaction des besoins domestiques, les util isations agricoles ou industrielles, la sauvegarde du milieu piscicole ; 
 l 'épandage de purin dans une bande de 25 m de largeur de part et d'autre de la Charente et de ses affluents; 
 au droit des alluvions récentes de la basse vallée de la Charente (aval de RUFFEC-16) et des vallées affluentes délimitées en rouge sur les cartes annexées ; 

o le stockage d'hydrocarbures l iquides, 
o le stockage et l 'épandage d'engrais humains, 
o l 'installation d'élevages industriels ou semi -industriels (porcins, ovins, etc). a2) - Seront soumis à réglementation : 

 La mise en place de nouveaux établissements classés de 1ère et 2ème catégories. Celle-ci ne pourra être autorisée que si les effluents éventuels ne sont pas susceptibles d'aggraver la qualité physico-chimique ou bactériologique de la Charente dans les conditions d'étiage les plus sévères. En ce qui concerne les établissements les plus polluants tels que : raffineries d'hydrocarbures, usines de produits chimiques, usines d'engrais, papeteries, l 'avis du Conseil  Supérieur d'Hygiène Publique de France devra être obligatoirement recueill i .  Les autorisations seront assorties de clauses suspensives en cas de dégradation des eaux de surfa ce due à ces rejets. Des contrôles seront assurés par les services départementaux compétents. 
 Les décharges contrôlées d'ordures ménagères (la décharge commune peut être admise après s'être assurée de la qualité du site tant en surface qu'en profondeur mai s la création de décharges pluri -communales serait souhaitable en particulier pour les communes riveraines de la Charente et de ses affluents) ; 
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 la pose de pipe-line ou conduites souterraines servant au transport de fluides autres que l 'eau et le gaz naturel. En outre, tout incident issu de la route ou de la voie ferrée et qui risquerait de provoquer une pollution des eaux de la Charente et de ses affluents devra être communiqué dans les meilleurs délais au réseau d'alerte général. 
Il  a pas d i te di tio  ou d a tivit  gle e t e pouva t t e assi il e à la ise e  pla e d u  pa  olie  selo  la 
d la atio  d utilit  pu li ue. La ZIP est concernée dans sa frange nord-ouest (la l imite correspond à la l imite communale de Nanteuil -en-Vallée) par le périmètre de protection éloignée du forage de Roche à Verteuil -sur-Cha e te, à  k  de la ZIP figu e page sui a te . Il   
a pas d i te di tio  ou d a ti it  gle e t e pou a t t e assi i l e à la ise e  pla e d u  pa  olie  selo  la d la ation 
d util it  pu li ue. E  effet, la gle e tatio  g ale s appli ue Cf DUP et a t  p fe to al du  a s . c. Présence du périmètre de protection éloigné du forage de Roche au sein de la ZIP La ZIP est ainsi en partie affectée (partie Nord-Ouest) par le périmètre de protection éloignée du forage de Roche à Verteuil -sur-Cha e te, ui se situe à ,  k  à l Ouest de la ZIP. 
Su  e p i t e, la gle e tatio  g ale s appli ue f aptage de la Fo tai e au Bou g  et doit t e espe t e, et notamment pour les acti it s sus epti les d alt e  la ualit  de la essou e e  eau util is e e  a al pou  l eau pota le. 
Il  a pas d i te di tio  ou d a tivit  gle e t e pouva t t e assi il e à la ise e  pla e d u  pa  olie . 2.4.3 Se itudes d I e die et de Se ou s  Le Se i e D pa te e tal d I e die et de Se ou s i fo e a oi  au u e o je tio  au p ojet. Les installations prévues devront respecter les règles relatives aux installations classées (rubrique n°2980). 2.4.4 Servitudes radioélectriques Les opérateurs Bouygues et Orange ont été contactés. Toutefois, au u e se itude est p se te su  les trois communes.  
O  ote a la p se e d u  seau O a ge e  plei e te e , le lo g de la RD  (voir carte ci-contre). 2.4.5 Servitudes l ignes électriques Il  existe un réseau aérien d E edis au i eau de la ZIP (voir carte ci -contre). Au u e se itude  sont associées. 2.4.6 Servitudes canalisation de gaz ou hydrocarbures  
GRT gaz a t  o ta t  et a i di u  u il   a ait pas d ou ages à p o i it  du p ojet. 2.4.7 Servitudes aéronautiques militaires Aucune réponse de l 'armée à ce jour (demande faite le 03/02/2014, le 18/08/2015 et le 13/10/2016). 2.4.8 Servitudes aéronautiques civiles  
L a is est fa o a le, compte tenu de la hauteur des éoliennes, i l  sera nécessaire de prévoir un balisage diurne et nocturne réglementaire. 2.4.9 Servitudes l iées au radar Météo France 

La zo e d i pla tatio  pote tielle est située en dehors de toute servitude liée aux radars Météo France. 2.4.10 Ca alisatio s d eau 
La SAUR, e ploita t du seau d eau pota le su  le se teu  a t  o ta t  et a i di u  la p se e d u  seau d addu tio  en eau potable (voir carte-ci-dessous). Au u e se itude  est asso i e.   

Figure 61 : Réseaux identifiés au niveau de la ZIP wpd 
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2.4.11 Réseau routier Le réseau routier situé sur la zo e d tude i diate p se te u e fai le f ue tatio  (inférieur à 500 véhicules / jour). Le règlement de voirie du Conseil  Départemental de la Charente préconise un éloignement de 180 m des routes départementales. 2.4.12 Synthèse des servitudes et réseaux 
Il  e iste au u e se itude pat i o iale ou a h ologi ue au niveau de la ZIP. L e jeu est ul. 
T ois se itudes l i es à l eau pota le oncernent le projet éolien des He es Sau ages ; i l  s agit du p i t e de p ote tio  éloigné du captage de la Fontaine au Bourg, présent sur la partie Sud de la ZIP, du périmètre de protection rapprochée du captage de Coulongé-sur-Cha e te et du p i t e de p ote tio  loig e du fo age de Ro he. Toutefois, i l   a pas 
d i te di tio  ou d a ti it s gle e t es pa  l a t  pou a t t e assi il e à la ise e  pla e d u  pa  olie . L e jeu peut être considéré comme faible. En revanche, le règlement du périmètre de protection éloigné du captage de la Fontaine du bourg stipule que tous les dossiers ICPE soumis à déclaration ou à autorisation doivent comporter un volet « hydrogéologie » explicitant pa faite e t les elatio s e t e l ICPE et le aptage pi zo t ie, cf partie 1.4.3.Eaux souterraines et identification de la ressource en eau de ce chapitre).   Concernant les servitudes l iées à l 'aviation civile, l 'avis est favorable, i l  e iste au u e ontrainte sur le site. On notera 
toutefois l a se e de po se de l A e. 
Il  e iste au u e se itude li e au t a spo t de gaz ou d h d o a u es au i eau de la ZIP. E  e a he o  t ou e : 

 un réseau souterrain de télécommunication (Orange) au niveau de la ZIP, le long de la D187 (aucune servitude liée), 
 un réseau aérien d E edis au i eau de la ZIP (aucune servitude liée). 

L e jeu est fai le concernant ces derniers. 
L e jeu o e a t le seau outie  est très faible en raison de la faible fréquentation (axes non structurants). Néanmoins, le règlement de voirie du Conseil  Départemental de la Charente préconise un éloignement de 180 m des routes départementales. 
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2.5. Risques industriels et technologiques Les territoires de Vieux-Ruffec, Le Bouchage ainsi que celui de Nanteuil-en-Vallée se situent en dehors de toute zone à risque industriel ou technologique (sites SEVESO, installatio  u l ai e,… .  (Source Dossier Départemental des Risques Majeurs (DDRM) de Charente) 
Il  e iste u e I stallatio  Class e pou  la P ote tio  de l E i o e e t ICPE  su  les o u es de Na teuil -en-Vallée et 
Le Bou hage, i l  s agit du parc éolien Sud Vienne / Nord Charente à 1,3 km de la ZIP (parc éolien non construit), on notera 
toutefois ue l auto isatio  pou  e pa  a t  a ul e f A. . . L olie  e  F a e . E  out e, l a t  du  août  
p o ise u e dista e d loig e e t de  t es e t e le pa  olie  et toute i stallatio  lass e pou  la p ote tion 
de l e i o e e t. La dista e e t e le p ojet olie  des He es Sau ages et e pa  est la ge e t sup ieu e. Au u de cet éloignement et du fait que ce parc p se te de fai les ha es d t e alis , les risques technologiques peuvent être considérés comme faibles. 
Au u e aut e i stallatio  ICPE est p se te au niveau des communes de Nanteuil -en-Vallée, Le Bouchage ou Vieux Ruffec.  

Au u  is ue i dust iel ou te h ologi ue est e e s  su  les o u es du p ojet des He es Sau ages, l e jeu est nul. Une ICPE en projet (parc éolien Sud Vienne Nord Charente) est recensée sur les communes de Nanteuil -en-Vallée et Le Bouchage mais présente de fai les ha es d t e alis  et est située à 1,3 km de la ZIP. L e jeu peut t e o sid  comme faible. 2.6. Autres projets connus Le décret n°2011-  du  d e e  e uie t u e a al se des effets u ul s du p ojet a e  d aut es p ojets o us (comme décrit au paragraphe A.5.3). Les installations existantes ont déjà été répertoriées dans les paragraphes précédents (ICPE, routes, réseaux,… . Ce hapit e a do  pou  o jet de pe to ie  les p ojets e  ou s d la o atio  au  ale tou s de la Zone d'Implantation Potentielle et de repréciser les projets de même nature que celui objet du rapport les plus proches .  On recense 10 parcs en instruction, cinq parcs accordés, deux parcs construits et quatre parcs en exploitation dans l 'aire d'étude éloignée (Cf chapitre A.5.3). On ote a ue l u  des pa s a o d s a u so  auto isatio  a ul e. Les t ois p ojets 
olie s o us les plus p o hes so t situ s à ,  k , ,  k  et ,  k  au sei  de l ai e d tude rapprochée (deux parcs en instruction et le plus proche a été accordé puis son autorisation annulée). Le parc éolien en exploitation le plus proche est 

lo alis  à ,  k  de la ZIP. D ap s les do es de la DREAL du Poitou-Cha e tes, au u  p ojet olie  a a t eçu u  a is 
de l auto it  e i o e e tale est e  i st u tio , e  chantier ou en fonctionnement au sein de la ZIP du futur parc des Herbes Sauvages. 

Deu  p ojets olie s so t e  ou s d i st u tio  da s l ai e d tude app o h e du futu  pa  des He es Sau ages et un troisième a vu son autorisation annulée. On recense au total  pa s e  i st u tio , i  pa s a o d s do t l u  
a u so  auto isatio  a ul e , deu  pa s o st uits et uat e pa s e  e ploitatio  da s l ai e d tude loig e. 
L e jeu est o e .    

2.7. Compatibilité avec les plans et programmes Le territoi e d tude s i s it au sei  de diff e ts do u e ts, pla s et s h as e  igueu  : 
 Schéma Régional Eolien (SRE) et S h a R gio al pou  le Cli at, l Ai  et l E e gie SRCAE  : le SRCAE de Poitou-Charentes a été approuvé par arrêté préfectoral le 17 juin 2013. Le volet « Schéma Régional Eolien » du SRCAE a été validé le 29 septembre 2012 par arrêté préfectoral. Le projet se situe en zone de développement favorable (cf. chapitre A.4.3) mais également en zone de sensibil ité paysagère à 

l olie  et e  zo e de igi lance par rapport aux vallées  (voir partie « 4.1 Le schéma régional éolien » de ce chapitre). 
 Le Schéma de Cohérence Ecologique (SRCE) du Poitou-Charentes a été adopté par arrêté préfectoral le 3 novembre 2 . O  ote a ue la zo e d i pla tatio  pote tielle est t a e s e pa  au u  

o ido  ologi ue d i po ta e gio ale, ais a ueille u e zo e de o ido  diffus o ido  
d i t t lo al pote tiel  et un réservoir de biodiversité régional et forestie  se situe à l e t it  Est 
de la zo e d i pla tatio  pote tielle Bois des Tou hes  (Cf Figure 65 page 111). 

 La zo e d tude est i s ite au sei  du S h a Di e teu  d A age e t et de Gestio  de l Eau (SDAGE) Adour-Garonne adopté le 1er décembre 2015 ai si u au sei  du S h a d A age e t et de Gestion des Eaux (SAGE) Charente e  phase d la o atio . Aucune disposition particulière ne 
s appli ue au  p ojets olie s. Au u e zo e hu ide est e e s e su  le site d ap s l i e tai e départemental, toutefois, si  des zo es hu ides taie t d ou e tes à l e pla e e t des olie es, il  conviendra d ite  les zo es hu ides, et, e  de ie  e ou s, de o pe se  leu  e tuelle destruction. 

 la Cha te d pa te e tale pou  l i pla tatio  d olie e e  Cha e te . Les principales recommandations sont les suivantes :  
o Eviter la banalisation du territoire par la multiplication de petits projets.  
o Créer de nouveaux paysages en l iaison étroite avec l e territoire investi : considérer la régle-

e tatio , le hoi  du site, le diag osti  du te itoi e, le appo t d helle e t e olie es et 
pa sage, l age e e t des olie es.  

o R alise  des si ulatio s pa sag es pou  alue  l i t g atio  pa sag e et l es covisibilités.  
o Tenir compte des composantes paysagères à proximité du parc (haies, boisements, murets, 

ui es, âti e ts ou ha itatio s…  et des l e ts su tils a a t isti ues du pa sage 
ouleu s, a ia es, o t astes, e positio s au site… .  

o Tenir compte des ZPPAUP, sites naturels ou urbains à forte identité, des grandes masses boisées, de grandes étendues, des perspectives, des points de fuite, des zones bâties, des 
poi ts de ep e o e, asse ois e, hâteau d eau, glise…, du elief et de la morphologie du site...  

o Faire intervenir un paysagiste et réaliser des études préalables du paysage.  
o E alue  les elatio s isuelles e t e se teu s d ha itatio  et a hi es da s u  a o  de  k . 

 Le schéma de cohérence territorial (SCOT) du Pays du Ruffecois (commune de Nanteuil -en-Vallée): ce document est encore e  p ojet. La s th se du diag osti  te ito ial et de l tat i itial de 
l e i o e e t so t o sulta le ; des zo es hu ides po tuelles appa aisse t su  la a te de la t a e verte et bleue dans la partie est de la commune de Nanteuil -en-Vallée, en dehors de la zone 
d i pla tatio  pote tielle. Le diag osti  soulig e le ôle ologi ue et l i t t pa sage  des t a es 

ois es, et l i po ta e de ieu  o il ie  les e gies e ou ela les a e  le pa ysage.  
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U  e tai  o e d objectifs d fi is pa  le PADD p ojet d aménagement et de développement durable) e  ou s d la o atio  da s le ad e du SCOT sont rappelés ici  : 
o L optimisation de la ressource éolienne,  
o La préservation des paysages emblématiques,  
o Développer une économie en l ien avec ces espaces naturels  (Développer les cheminements et axes de découvertes du milieu, Assurer une promotion touristique autour de ces espaces ) 
o Identifier les éléments structurants des trames verte et bleue : identifier, de façon 

suffisa e t p ise, les se oi s de iodi e sit  à p ot ge  st i te e t pou  u ils correspondent à une réalité de territoire (différences potentielles avec le SRCE), identifier les continuités écologiques à préserver et identifier les usages et outils qui seront à mettre en place pour garantir leur préservation, maintenir et restaurer une trame bleue fonctionnelle, 
e  p ot gea t ota e t les e ges de tous les ou s d eau, des i pa ts de l u a isatio  ou 
de l olutio  du pa ellai e ag icole.  

Il   a pas d i o pati i l it  du p ojet olie  des He es Sau ages a e  les pla s et p og a es. O  ote a toutefois la localisation de la ZIP en zone de sensibilité paysagère et en zone de vigilance par rapport aux vallées (zones définies par le schéma régional éolien de Poitou Charentes). L e jeu est fai le à o e . 
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2.8. S th se de l tat i itial su  l e vi o e e t hu ai  THEME ENJEUX PRINCIPALES CARACTERISTIQUES DE L'ETAT INITIAL NIVEAU DES ENJEUX  RECOMMANDATIONS Occupation du site et du territoire Nuisance Respect des émergences sonores Fai le o e d ha ita ts su  les deu  o u es, ha itat dispersé Moyen Eloignement des habitations. Analyse et prise en compte des sensibilités paysagères. 
A al se et aît ise des is ues g â e à l tude de da ger. Respect des préconisations du département vis -à-vis à 
l loig e e t des RD  et RD  u e hauteu  d olie e  Les infrastructures de transports comportent des routes fréquentées (notamment la RN 10 et plusieurs routes 

d pa te e tales  à l hel le de l ai e loig e et se l i ite t à des 
outes d pa te e tales au sei  de l ai e app o h e. Au i eau de la ZIP, on compte deux routes départementales (RD 187 et RD 177), à faible fréquentation. Faible  Niveaux de bruits résiduels (sans éoliennes) pour les habitations proches globalement faibles : l e jeu a ousti ue est o e  Moyen  Attractivité du site et du territoire Nuisance Tendance au vieil l issement, diminution de la population pour deux des trois communes concernées par la ZIP. Enjeu 

d a eptation Moyen Développer la concertation autour du projet Les logements correspondent essentiellement à des résidences 
p i ipales. L e jeu est o e  is -à- is de l i o il ie . Moyen  Taux de chômage en augmentation et supérieur à la moyenne pour le département de la Charente Enjeu socio-économique Moyen  
La ZIP est lo alis e au sei  d u e zo e ag i ole. Moyen Prise en compte du parcellaire et des pratiques agricoles dans l 'élaboration du projet (position des éoliennes et des voies d'accès). Activités l iées au tourisme et aux loisirs importantes au sein de 
l ai e d tude loig e. Présence de sentiers de randonnées au sein de la ZIP. Existence de deux associations de chasse. Moyen E aluatio  et aît ise des is ues g â e à l tude de da ge . Analyse et prise en compte des sensibilités paysagères. 
A se e d ta lisse e t e e a t du pu li  au sei  de la ZIP. Nul  Urbanisme Respect des contraintes urbanistiques  Nuisances ZIP localisée sur des zones « non construites » ou agricole et à plus de 500 m des habitations. La ZIP est en outre concernée par des zones A et N du PLU en projet de Nanteuil -en-Vallée ; le règlement est compatible. Nul  Servitudes et réseaux Respect des contraintes techniques Aucune servitude patrimoniale ou archéologique au sei n de la ZIP. Nul  
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THEME ENJEUX PRINCIPALES CARACTERISTIQUES DE L'ETAT INITIAL NIVEAU DES ENJEUX  RECOMMANDATIONS 
T ois se itudes l i es à l eau pota le p se tes di e te e t au sein de la ZIP : périmètre de protection éloignée du captage de la Fontaine au Bourg, périmètre de protection rapprochée du forage de Roche et périmètre de protection éloignée du captage de Coulongé-sur-Charente. Il   a pas d i te di tio  ou d a ti it s règlementées par leurs arrêtés pouvant être assimilée à la mise en 
pla e d u  pa  olie . Le règlement l ié au captage de la Fontaine du bourg stipule que tous les dossiers ICPE soumis à déclaration ou à autorisation doivent comporter un volet « hydrogéologie » 
e pli ita t pa faite e t les elatio s e t e l ICPE et le aptage (piézométrie).   Faible Prise en compte de la localisation du zonage lors du choix de 

l i pla tation. Précautions à prendre lors des phases de chantier et 
d e ploitatio . Evaluation des relations entre le projet et le niveau de la nappe. 

T a spo t d le t i it , de gaz et d h d o a u es : u  seau 
a ie  d E edis au i eau de la ZIP, à p o i it  du hameau « Le Plantis » – pas de servitude liée Faible  Servitudes radioélectriques et de télécommunication : un double réseau souterrain de télécommunication (orange) est présent au niveau de la ZIP, le long de la RD 187 - aucune servitude liée Faible  
Fai le f ue tatio  des a es de i ulatio  de la ZIP et de l ai e 
d tude i diate. Faible Adaptation des itinéraires des convois exceptionnels. Eloignement de 180 m des routes départementales. Risques industriels et technologiques Sécurité des habitations proches Absence de risque industriel ou technologique sur les trois communes Très faible E aluatio  et aît ise des is ues g â e à l tude de da ge s. Une ICPE recensée à 1,3 km (localisée sur Le Bouchage et Nanteuil-en-Vall e , i l  s agit d u  parc éolien non construit dont 
l auto isatio  a t  a ul e Faible E aluatio  et aît ise des is ues g â e à l tude de da ge s. Autres projets connus Effets cumulés O  e e se  pa s e  i st u tio , i  pa s a o d s do t l u  a vu son autorisation annulée), deux parcs dont la construction 

ie t de s a he e  et uat e pa s e  e ploitatio  da s l ai e 
d tude loig e. 
Deu  p ojets olie s so t e  ou s d i st u tio  au sei  de l ai e 
d tude app o h e et u  t oisi e a u so  auto isatio  annulée Moyen Coh e e de l i pla tatio  a e  les pa s e i o a ts. Compatibil ité avec les plans et programmes Respect des prescriptions Il   a pas d i o pati i l it  du p ojet olie  des He es Sauvages avec les plans et programmes. On notera toutefois la localisation de la ZIP en zone de sensibil ité paysagère et en zone de vigilance par rapport aux vallées (zones définies par le schéma régional éolien de Poitou Charentes). Faible à moyen Prendre en compte les sensibilités paysagères, et notamment les vallées Tableau 23 : S th se de l tat i itial su  l e vi o e e t hu ai      
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3. MILIEU NATUREL 
Le olet i l ieu  atu els, fau e et flo e, a t  alis  pa  le u eau d tude Biotope. Cette pa tie e  p se te la s th se ainsi que les pri ipales o lusio s. L i t g alit  de l tude est p se t e e  a e e de la p se te tude d i pa t A e e 3.). 3.1. Milieux naturels protégés, continuités écologiques Les données administratives concernant les milieux naturels, le patrimoine écologique, la faune et la flore sont de deux types :  

 les zonages réglementaires : zonages de sites au titre de la législation ou de la réglementation en vigueur dans 
les uels l i pla tatio  d u  ou age tel u u  pa  olie  peut t e o t ai t oi e i te dit. Ce so t les sites classés ou inscrits, les arrêtés préfectoraux de protection de biotope, les réserves naturelles, les sites du réseau 
Natu a  Sites d I po ta e Co u autai e et Zo es de P ote tio  Sp iale . 

 les zo ages d i ve tai es : zo ages ui o t pas  de aleu  d opposa il it , ais ui o t t  la o s à tit e 
d a e tisse e t pou  les a ageu s, ui i di ue t la p se e d u  pat i oi e pa ti ulie  u il  faut i t g e  
da s la d fi itio  de p ojets d a age e t. Ce so t les Zo es d I t t E ologi ue, Faunistique et Floristique 
ZNIEFF  à l helo  atio al et e tai s zo ages i te atio au  o e les Zo es I po ta tes pou  la 

Co se atio  des Oiseau  ZICO  à l helle eu op e e.  3.1.1 Zonages réglementaires du patrimoine naturel  
Il  a pas de zo ages églementaires du patrimoine naturel au sein des aires d tude i diate et rapprochée du projet. a. Natura 2000 Les sites Natura 2000 forment un réseau écologique européen cohérent formé par les Zones de Protection Spéciale (ZPS) et les Zones Spéciales de Conse atio  ZSC . Da s les zo es de e seau, les Etats Me es s e gage t à ai te i  da s u  tat de 

o se atio  fa o a le les t pes d ha itats et d esp es o e s. Les SIC Site d I po ta e Co u autai e  so t des 
p i t es p opos s à l Eu ope e  vertu de la Directive « Habitats » dont les objectifs sont la protection de la biodiversité 
da s l U io  Eu op e e, le ai tie , le ta lisse e t ou la o se atio  des ha itats atu els. Ap s alidatio , ils constitueront les Zones Spéciales de Conservation (ZSC). Six sites Natura 2000 (2 ZSC et 4 ZPS) so t p se ts au sei  de l ai e d tude loig e. La plus proche est la ZPS FR5412019 « Région de Pressac, étang de Combourg », à 11,5 km au nord-est de la ZIP, qui accueille de nombreuses espèces 
d oiseaux, notamment inféodées aux milieux humides. Les autres sites Natura 2000 sont situés à plus de 21 km de la ZIP, i ls sont présentés dans le tableau en page suivante ; i l  s agit du site FR  « Vallée de l Issoi e », du site FR5400406 « Forêts de la Braconne et de Bois Blanc », du site FR5412022 « Plaine de la Mothe Saint-Héray – Lézay », du site FR5412021 « Plaine de Vil lefagnan » et du site FR5412006 « Vallée de la Charente en a o t d A goul e ». b. Arrêtés de protection de biotope  
L a t  de p ote tio  de iotope a pou  o je tif la p se atio  des i l ieu  atu els essai es à l ali e tatio , à la reproduction, au repos ou à la survie des espèces animales ou végétales protégées par la loi. Un biotope est une aire géographique bien délimitée, caractérisée par des conditions particulières (géologiques, hydrologiques, climatiques, sonores, etc.). 

Un APB est présent dans l ai e d tude éloignée à  k  à l ouest de la ZIP, i l  s agit du site FR  « Tourbière de la Touche ».  3.1.2 Zo ages d i e tai e du patrimoine naturel  
Il  a pas de zo ages d i ve tai e du pat i oi e atu el da s l ai e d tude i diate du p ojet. 
U e Zo e Natu elle d I t t E ologi ue Fau isti ue et Flo isti ue est u  se teu  du te itoi e pa ti uli e e t intéressant sur le plan écologique, participant au maintien des grands équilibres naturels ou constituant le milieu de vie 
d esp es a i ales ou g tales a es, a a t isti ues du pat i oi e atu el gio al. On distingue deux types de ZNIEFF : 

 Les ZNIEFF de t pe , d u e supe fi ie g ale e t l i it e, d fi ies pa  la p se e d esp es ou de i l ieu  rares, remarquables ou caractéristiques du patrimoine naturel national ou régional, 
 Les ZNIEFF de type 2, qui sont de grands ensembles naturels riches et peu modifiés, ou qui offrent des potentialités biologiques importantes. Les ZNIEFF de type 2 peuvent inclure une ou plusieurs ZNIEFF de type 1. 

Deu  ZNIEFF de t pe  so t p se tes au sei  de l ai e d tude app o h e  k  autou  de la ZIP , la plus p o he ta t localisée à 1,8 km au Sud-Est : i l  s agit de la ZNIEFF n°54001593 « Grotte de Grosbot ». Elle correspond à une cavité hébergeant en moyenne chaque hiver 7 à 9 espèces de chauves -souris. On notera son importance pour le Grand rhinolophe (espèce rare et menacée dont le Centre-Ouest héberge une grande partie de la population française) et pour le Minioptère de Schreibers, qui atteint ici  sa l imite nord-ouest de répartition géographique. La seconde ZNIEFF est la  n°540003204 « La Vieil le Morte » à 2,96 km au sud-est de la ZIP. De plus, 3 ZNIEFF (deux de type 1 et une de type 2) sont 
i s ites da s l ai e d tude loignée (10 km autour de la ZIP), présentant un intérêt chiroptérologique et / ou ornithologique.    
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Code Nom Superficie (ha) Distance minimale au projet Principales caractéristiques (fiches INPN) Intérêt environnemental 
Zo e Sp iale de Co se vatio  ZSC  / Site d I t t Co u autai e SIC  – Directive Habitats FR5400403  Vallée de 

l Issoi e  506 ha Environ 23 
k  à l Est  Petite vallée sur socle granitique caractéristique de la bordure occidentale du Massif Central : rivière à courant rapide, falaises rocheuses, landes à bruyères et prairies à pâturage ovin séparées par des haies bocagères en sont les éléments les plus typiques. Intérêt botanique du fait de la présence de falaises et rochers granitiques abritant une 

g tatio  pha oga i ue et ptoga i ue d u  g a d i t t.  Intérêt ichtyologique (Lamproie de Planer, Chabot), mammalogique (zone de résidence permanente de la Loutre, chiroptères comme le Petit Rhinol ophe et le Grand Murin), entomologique (Grand Capricorne, Lucane cerf-volant), et batrachologique (présence de Sonneur à ventre jaune).  FR5400406 Forêts de la Braconne et de Bois Blanc 4 588 ha Environ 26 km au Sud Important massif forestier de plus de 6 000 hectares situé sur calcaires karstiques recouverts localement de placages argilo-siliceux.  I t t pou  la g tatio  du fait de o ditio s topog aphi ues et daphi ues et d u  elief karstique originaux dans le contexte régional (présence de hêtraie mésophile à Aspérule et Orge d'Europe, peuplements d'Orme de montagne et Til leul à grandes feuil les dans la Grande Fosse ; pelouses calcicoles xéro-thermophiles sous taillis de chêne d'un grand intérêt floristique).  Intérêt chiroptérologique (importantes  colonies de chiroptères dans les diverses cavités, en hivernage ou en reproduction).  Zone de Protection Spéciale (ZPS) – Directive Habitats FR5412019 Région de Pressac 3 367 ha  Environ 11,5 km au Nord-Est Zone humide intérieure d'environ 3400 ha, composée d'une quarantaine d'étangs, d'un grand bois caducifolié (chênaie), de quelques petites zones de landes et d'un bocage humide. La zone occupe une demi-cuvette très peu profonde, ouverte vers le nord et le nord-ouest. Sols argileux et imperméables, retenant facilement les eaux de ruissellement qui alimentent un important réseau hydrographique.  Site remarquable par l 'association d'étangs à des milieux forestiers bocagers. La faible profondeur des étangs permet le développement d'une importance végétation aquatique très favorable à l 'avifaune (roselières, saulaie-aulnaies...).  Complexe humide d'importance régionale. Zone d'alimentation et de repos pour de nombreux hivernants (500 à 1000 canards et foulques) et migrateurs. Abrite la plus importante colonie de Hérons cendrés et la deuxième colonie de Hérons pourprés de la Vienne. Fortes densités de rapaces et de Pie-grièches. FR5412022 Plaine de la Mothe Saint Héray – Lézay 24 450 ha Environ 21 km au Nord-Ouest Diversité de milieux au sein de la mosaïque de cultures, persistance de prairies humides et de zones bocagères.  Le site est une des huit zones de plaines à Outarde canepetière retenues comme majeures pour une désignation en ZPS en région Poitou-Charentes. Il  s'agit d'une des quatre principales zones de survivance de cette espèce dans le département des Deux-Sèvres. Elle concerne également pour partie la Vienne (2nd site de ce département). Celle-ci abrite ~ 10% des effectifs régionaux. Au total 15 espèces d'intérêt communautaire sont présentes dont 7 atteignent des effectifs remarquables sur le site.  FR5412021 Plaine de Vil lefagnan 9 511 ha Environ 18 
k  à l Ouest Les cultures représentent les 3/4 de la surface du site. Elles comprennent des céréales, des oléagineux, de la luzerne avec des rotations et des jachères. Les parcelles sont grandes, parfois entourées de haies arborées.  Le site est une des huit zones de plaines à Outarde canepetière retenues comme majeures pour une désignation en ZPS en région Poitou-Charentes. Il  s'agit d'une des deux principales zones de survivance de cette espèce dans le département de la Charente. Celle-ci abrite ~ 7,5% des effectifs régionaux. Au total 17 espèces d'intérêt communautaire sont présentes dont 3 atteignent des effectifs remarquables sur le site. Des effecti fs importants de Vanneau (Vanellus vanellus) (plusieurs milliers) sont également notés en hivernage et au passage migratoire.  FR5412006 Vallée de la Charente en amont 4 018 ha Environ 18 km au Sud-Ouest Les prairies de fauche mésophiles et méso-hygrophiles sont les milieux essentiels du site. L'ensemble des parcelles de la vallée sont entrecoupées de haies de frênes, de saules et d'aulnes.  Cette portion de 50 km de la vallée de la Charente héberge encore environ 35 mâles chanteurs de Râle des genêts, soi t environ 3% de la population française.  Arrêté préfectoral de protection de biotope (APPB) FR3800292 Tourbière de la Touche 2 ha Environ 28 
k  à l Ouest Biotope o stitu  pa  l e p ise de la tou i e.  Intérêt pour 2 espèces de lépidoptères rhopalocères : l A gus leu à a des u es de Bordeaux-femelle (Maculinea teleius) et le Lycene disparate-femelle (Lycaena dispar).  Tableau 24 : Zo ages gle e tai es da s l ai e d tude loig e  k  autour de la ZIP) (Source : Biotope)
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 Code Nom Superficie (ha) Distance minimale au projet Principales caractéristiques (fiches INPN) Intérêt environnemental ZNIEFF de type 1 54001593 Grotte de Grosbot Ponctuelle 1,8 km au Sud-Est Cavité naturelle karstique, cette zone est délimitée à l 'extérieur par son entrée et la projection approximative connue des galeries à la surface.  Cette cavité héberge en moyenne chaque hiver 7 à 9 espèces de chauves -souris. On notera son importance pour le Grand rhinolophe (espèce rare et menacée dont le Centre-Ouest héberge une grande partie de la population française) et pour le Minioptère de Schreibers, qui atteint ici  sa l imite nord-ouest de répartition géographique.  540003204 La Vieil le Morte 2,96 ha 3,2 km au Sud-Est Chênaie-Charmaie calcicole atlantique à Jacinthe sur un coteau exposé au Nord  Intérêt botanique t s le  p se e d u e i po ta te statio  de De tai e ul if e, esp e a e e  F a e et o ue de moins de 10 station en Poitou-Charentes) ; intérêt mammalogique (présence de la Crossope aquatique et du Campagnol amphibie dans les milieux aquatiques l imitant la ZNIEFF)  Tableau 25 : Zo ages d i ve tai e da s l ai e d tude app o h e  k  autour de la ZIP) (Source : Biotope) Code Nom Superficie (ha) Distance minimale au projet Principales caractéristiques (fiches INPN) Intérêt environnemental ZNIEFF de type 1 540007579 Vallée de la Charente entre Condac et Barro 190 ha ,  k  à l Ouest La zone comprend le l it majeur de la Charente, y compris quelques coteaux boisés, entre Condac et Barro.  Intérêt chiroptérologique (terrain de chasse – gîtes non connus, probablement situés dans quelques bâtiments ainsi que dans des cavités ouvertes par des fissures de roche dans les coteaux les plus pentus).  Intérêt ornithologique (oiseaux migrateurs en halte au printemps, en période d'inondation, site historique de nidification du Râle de genêts, désormais plus que de passage, la plupart des prairies ayant disparu au profit du maïs) 540003203 Forêt de Ruffec 379 ha 8,5  k  à l Ouest Forêt caducifoliée atlantique à peuplements variés : hêtraie mésophile, chênaie-hêtraie, chênaie-charmaie.  Intérêt botanique très élevé  
i po ta t t ge de pla tes de l Asperulo-Fagenion, dont plusieurs sont rares au niveau régional)  

I t t o ithologi ue o t ge d esp es i heuses s l i oles do t e tai es a es et ou menacées au niveau régional : Autour des palombes, Bondrée apivore, Pic mar, Pouillot siffleur etc.) ZNIEFF de type 2 540120100 Vallée de la Charente en amont 
d A goul e 5 056 ha 8,5 km à 

l Ouest/Sud-Ouest La ZNIEFF reprend les contours de la ZPS FR5412006 "VALLEE DE LA CHARENTE - AMONT D'ANGOULEME" et inclut également quelques coteaux boisés riverains contigus mais n'appartenant pas au l it majeur du fleuve.  Intérêt ornithologique (Râle des genêts sur les prairies de fauche mésohygrophiles), mammalogique (territoire de chasse des chauves-souris), entomologique (Rosalie des Alpes, Cordulie à corps fin), botanique (surtout sur les secteurs très pentus : « forêts de ravins »).  Tableau 26 : Zo ages d i ve tai e da s l ai e d tude loig e  k  autou  de la ZIP  (Source : Biotope) 



Projet éolien des Herbes Sauvages       Décembre 2016 Complété en Février 2018 

109  Agence de Nantes - ZAC le Taillis - 5, rue des Clairières - 44 840 LES SORINIERES - Tél : 02.40.49.82.82 - Fax : 02.40.49.82.92 
SARL au capital de 63 000 € - SIRET 504 451 139 00027 - APE 7112B - N° TVA Intracommunautaire : FR 72504451139 www.ecr-environnement.com   Figure 64 : Zonages d i ve tai es e e s s Source : Biotope 



Projet éolien des Herbes Sauvages       Décembre 2016 Complété en Février 2018 

110  Agence de Nantes - ZAC le Taillis - 5, rue des Clairières - 44 840 LES SORINIERES - Tél : 02.40.49.82.82 - Fax : 02.40.49.82.92 
SARL au capital de 63 000 € - SIRET 504 451 139 00027 - APE 7112B - N° TVA Intracommunautaire : FR 72504451139 www.ecr-environnement.com  

3.1.3 Continuités écologiques Le SRCAE du Poitou-Charentes a été adopté le 3 novembre 2015. Les données cartographiques et des documents sont disponibles : les réservoirs de biodiversité et les corridors écologiques sont définis dans le SRCE au 1/100 000ème et sur la 
ase de do es t ait es à la ail le k   k . Ils so t do  olo tai e e t d fi is à l helle gio ale et o  « zoomables ». Il  est important de rappeler que le SRCE se base sur une cartographie des réservoirs de biodiversité et des corridors au 1/100 000ème et u il  est pas possi le de zoo e  da a tage. 

Ai si, u  se oi  de iodi e sit  d i po ta e gio ale a t  ide tifi  au i eau du assif fo estie  o stitu  pa  le Bois des Touches et le Bois des Pigeries, sur les communes de Vieux-Ruffec et Champagne-Mouton (sous-trame des milieux boisés). Le Bois des Tou hes se situe e  pa tie au sei  de la zo e d i pla tatio  pote tielle, à l est de la oute départementale RD177. Aucun corridor écologique régional ne traverse la zo e d i pla tatio  pote tielle ZIP  le o ido  le plus p o he se situe 
e  deho s de l ai e d tude i diate, au o d, le lo g de la all e du uisseau de la Lizo e . Toutefois des « zo es de corridor diffus » ont été identifiées dans la moitié est de la ZIP. 3.1.4 Synthèse concernant les milieux naturels protégés  

Au u  p i t e gle e tai e est p se t à p o i it  i diate de la ZIP zo e d i pla tatio  pote tielle . Le plus proche se localise à environ 11,5 kilomètres à l Est de la zo e d i pla tation potentielle, à savoir la ZSC Région de Pressac, étang de Combourg, ui a ueille de o euses esp es d oiseau , ota e t i f od es au  i l ieu  hu ides . Aucun 
p i t e d i e tai e est p se t non plus à proximité immédiate de la ZIP. Le plus proche se localise à environ 1,8 kilomètres au Sud-Est de la zo e d i pla tatio  pote tielle à sa oi  la ZNIEFF de t pe I « Grotte de Grosbot ». Elle correspond à une cavité hébergeant en moyenne chaque hiver 7 à 9 espèces de chauves -souris et représente un enjeu vis-à-vis de la ZIP. 
La zo e d i pla tatio  pote tielle est concernée à son extrémité sud-est par un se oi  de iodi e sit  d i po ta ce régionale identifié au sein du SRCE Poitou-Charentes (sous-trame des milieux boisés). De plus la ZIP accueille une zone de corridor diffus sur sa moitié est o ido  d i t t lo al pote tiel . 
L e jeu vis-à-vis des milieux naturels protégés et des continuités écologiques est considéré comme moyen.    
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3.2. Habitats et flore terrestre 3.2.1 Habitats naturels 
L ai e d tude i diate s i s it da s u  o te te ag i ole ou  esse tielle e t au  ultu es ali es aïs, l , et .  qui ne laissent que peu de place à la végétation spontanée, et aux boisements, représentés essentiellement par des taillis de Châtaigniers.  
Le este de l ai e d tude i diate est ou e t pa  des i l ieu  a tifi iels outes, he i s, et .  et des i l ieu  ou e ts et semi-ouverts mésophiles (prairies mésophiles peu diversifiées, landes, fourrés, etc.).  Grands types de végétations Superficie couverte  

su  l ai e d tude immédiate (ha) % de la surface totale  
de l ai e d tude i diate Milieux cultivés et plantés 622,06 65,12 Milieux boisés mésophiles 249,46 26,11 Milieux ouverts mésophiles 45,60 4,77 Milieux artificiels 19,30 2,02 Milieux semi-ouverts (landes et fruticées) 16,96 1,78 Mlieux ouverts humides 1,64 0,17 Milieux aquatiques 0,23 0,02 Total 955 ha 100 Tableau 27 : G a ds t pes de v g tatio s o se v s su  l ai e d tude i diate  Deux ha itats ep se ta t u  i eau d e jeu fo t (milieux aquatiques) et quatre ha itats ep se ta t u  i eau d i t t moyen (milieu aquatique, mi lieu boisé, milieu semi-ouvert et milieux ouverts humides) o t t  ide tifi s su  l ai e d tude 

i diate. Ces ha itats d i t t fo t et o e  o upe t espe ti e e t e i o  0,13 ha, soit 0,02% de l ai e d tude immédiate, et 4,37 ha, soit 0,46%.  Les habitats représentant un fort intérêt sont des herbiers développés au sein de deux mares, dans l ai e d tude i diate. 
Ils o espo de t à deu  ha itats d i t t o u autai e : « La s eut ophes atu els a e  g tatio  du Mag opota io  ou de l 'Hydrocharition, codes Natura 2000 : 3150-1 et 3150-2 ».          

Types détaillés de végétations Rattachement phytosociologique Code CORINE biotopes Caractère humide* Surf. (ha) % de 
l ai e 

d tude immédiate Etat de conservation (évaluation à dire 
d e pe t  **  Niveau  

d i t t** Milieux aquatiques Mares (CB 22.1) - 22.1 pro parte 0,09 0,01 Moyen : habitat relictuel Moyen Mares et herbiers enracinés flottants (CB 22.1 x 22.43, N2000 3150-1) Callatricho-Batrachion 22.1 x 22.41 Humide 0,08 0,01 Moyen : habitat relictuel et eutrophisé Fort Mares et herbiers l ibres submergés (CB 22.1 x 22.41, N2000 3150-2) Lemnion trisulcae 22.1 x 22.43 pro parte 0,05 0,01 Moyen : habitat relictuel et eutrophisé Fort Milieux boisés mésophiles Chênaies mésophiles acidiphiles (CB 41.5) Quercetalia roboris Tüxen 1931 31.87 pro parte 2,44 0,26 Moyen : non-entretien, perte du cortège végétal typique et relictualisation au profit de 
l e ploitatio  e  tail l is de Châtaigniers Moyen Milieux semi-ouverts (landes et fruticées) Landes humides dégradées à Molinie (CB 31.13) Ulicion minoris Malcuit 1929 31.8F Humide 0,20 0,02 Mauvais : habitat de l isière peu développé. Le couvert de Molinie est peut-être plus l ié à la gestion sylvicole 

u à u  el o te te de lande. Moyen Mlieux ouverts humides Communautés naines à Joncs des ornières forestières (CB 22.3) Littorelletalia 22.3 Humide 1,64 0,17 Mauvais ; habitat humide issu de 
l a ti it  s l i ole (ornières) Moyen TOTAL    4,50 0,48   Tableau 28 : Habitats présentant u  iveau d i t t fo t et o e  au iveau de l ai e d tude i diate      
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3.2.2 Flore a. Espèces floristiques protégées 
Au u e esp e flo isti ue p ot g e a t  o se e au sei  de l ai e d tude i diate. Le pote tiel d a ueil d esp es floristiques protégées est considéré comme faible au regard des habitats présents.  b. Aut es esp es flo isti ues d i t t 
Le o t ge flo isti ue o se  au sei  de l ai e d tude i diate est gl obalement commun pour la région. Il  correspond à 
des esp es g tales a idiphiles i f od es au  oise e ts sophiles, ai si  u au  g tatio s he a es des f i hes herbacées vivaces, des bords de champs et de chemin et des prairies mésophiles. Ainsi, deu  esp es flo isti ues d i t t o t t  o se es su  l 'ai e d' tude immédiate : une Utriculaire (Utricularia sp. : U.australis ou U.vulgaris) o ta t e au sei  d u e a e su  l ai e d tude i diate (hors ZIP) et une Galéopsis à feuilles étroites (Galeopsis angustifolia = G.ladanum subsp. angustifolia), contactée en bordure de culture sur sol pierreux sec. c. Espèces invasives 
L ai e d tude i diate est elati e e t ie  p se e is -à-vis des espèces exotiques envahissantes.  Trois stations de Robinier (Robinia pseudoacacea) ont été observées sous forme de bosquets. Cette espèce est considérée comme invasive avérée selon Müller et le Conservatoire Botanique Sud-Atlantique. L A oisie a fait l o jet d au u e 
o se atio  au sei  de l ai e d tude i diate. 3.2.3 Synthèse sur les habitats naturels  et la flore 

L ai e d tude i diate est o stitu e à plus de  % de i l ieu  ou s à l ag i ultu e ultu es i te si es . Les 
ha itats d i t t o espo de t p i ipale e t à des i l ieu  a uati ues et hu ides ou à  des boisements de feuil lus et ep se te t , % de l ai e d tude i diate. Parmi eux, deu  ha itats d i t t o u autai e (intérêt fort) ont été observés , ais o upe t ue , % de l ai e d tude i diate. Il  s agit d ha itats a uati ues po tuels observés dans deux mares. 
Au u e esp e g tale p ot g e a t  o se e au sei  de l ai e d tude i diate. A ote  toutefois, la p se e 
de deu  esp es d i t t o  p ot g es  , au niveau de la ZIP ou à proximité immédiate (Utriculaire, Galéopsis à feuilles étroites). Une espèce invasive a été recensée (Robinier faux-a a ia , toutefois l ai e d tude i diate est elati e e t ie  
p se e. E  pa ti ulie , au u e t a e d A oisie a t  t ou e. 
Au ega d des e pe tises alis es, l ai e d tude immédiate présente dans sa globalité un enjeu très faible à faible. Les secteurs humides et les boisements , o upa t , % de l ai e d tude i diate, et la statio  d ut i ulai e o se e au 

i eau d u e a e ho s de la ZIP, présentent quant à eux un intérêt moyen à fort.        

3.3. Avifaune 3.3.1 Avifaune en migration postnuptiale 64 espèces ont pu être observées lors des expertises de terrain (migrateur actif, halte migratoire ou résident). Ces espèces sont pour la plupart communes. a. Synthèse des flux et déplacements La migration est très largement orientée sud, avec quelques exceptions, comme pour la Grue avec des passages orientés sud-ouest. Elle est diffuse su  l e se le de l ai e d tude i diate.  
U  seul a e de passage plus i po ta t passe à l ouest de l ai e d tude i diate, su  le « Bois de Rapaille »  au nord-ouest du site et plus à l ouest e s la all e de la Cha e te .  Les effectifs sont o e s sa s o e t atio  de flu  pa ti ulie  da s l ai e d tude i diate (200 individus de grues cendrées observés).  La hauteur des vols est variable a e  u e di i utio  ette de l altitude de ol les jou s de e t fo t.  b. Haltes migratoires et stationnements Des densités assez importantes de passereaux ont été notées dans les cultures, prairies et haies basses de l Ouest du site. 
Ces statio e e ts o e e t des i di idus isol s ou e  petits g oupes, esse tielle e t d esp es e  ou s 
d ali e tatio . 
Au u e o e t atio  eg oupa t u  o e e eptio elle e t i po ta t d i di idus a t  o se e. Les effe ti fs sont conformes à ceux attendus dans les milieux naturels de ce département. Aucun stationnement/regroupement de Grue 

e d e a t  is e  ide e. 
Les ultu es et p ai ies de l ouest ale tou  de « les G a des Chi t es »  eg oupe t u  o e d i di idus et une diversité 
d esp e ette e t plus i po ta te ue da s le este de l ai e d tude i diate. c. Statut de protection et de rareté 

 esp es so t p ot g es pa  l a t  du  o to e  fi a t la l iste des oiseau  p ot g s su  l 'e se le du te i toire 
et les odalit s de leu  p ote tio  à l helle atio ale. Parmi les espèces contactées sur le site en période de migration, 6 esp es so t i s ites à l a e e I de la Di e ti e 79/409/CEE (appelée plus généralement Directive Oiseaux) : Alouette lul u, Busard Saint-Martin, Grue cendrée, Martin-pêcheur d'Europe, Mila  oi  et Œdi e ia d. Aucune ne figure sur la l iste rouge des espèces migratrices menacées  en France. Ces 6 espèces, présentées dans le tableau ci -après, constituent les espèces migrat i es d i t t à o sid e  dans le cadre de cette étude. Aucune ne figure sur la l iste rouge des espèces migratrices menacées en France.    



Projet éolien des Herbes Sauvages       Décembre 2016 Complété en Février 2018 

115  Agence de Nantes - ZAC le Taillis - 5, rue des Clairières - 44 840 LES SORINIERES - Tél : 02.40.49.82.82 - Fax : 02.40.49.82.92 
SARL au capital de 63 000 € - SIRET 504 451 139 00027 - APE 7112B - N° TVA Intracommunautaire : FR 72504451139 www.ecr-environnement.com  

Nom français Nom latin Protection nationale Directive Oiseaux Migrateur/hivernant déterminant ZNIEFF en Poitou-Charentes Effectifs observés (cumul) Alouette lulu Lullula arborea Art. 3 An. I - 6 individus Busard Saint-Martin Circus cyaneus Art. 3 An. I - 3 individus Grue cendrée Grus grus Art. 3 An. I Oui 200 individus en vol (répartis en 4 groupes) aucun stationnement Martin-pêcheur 
d Eu ope Alcedo atthis Art. 3 An. I - 1 individu Milan noir Milvus migrans Art. 3 An. I - 1 individu 

Œdi e ia d Burhinus oedicnemus Art. 3 An. I Oui 8 individus PN : Arrêté du 19 novembre 2007 fixant les listes des amphibiens et des reptiles protégés sur l'ensemble du territoire et les modalités de leur protection  DO : Directive Européenne 2009/147/CE du 30 novembre 2009 dite "OISEAUX" concernant la protection et la gestion des populations d'espèces d'oiseaux sauvages sur le territoire européen  Dét ZNIEFF : : JOURDE P., TERRISSE J. (coord.), 2001 – Espèces animales et végétales déterminantes en Poitou-Charentes. Coll. Cahiers techniques du Poitou- Charentes, Poitou-Charentes Nature, Poitiers, 154 p Tableau 29 : Avifau e d i t t o ta t e e  p iode de ig atio  (Source : Biotope) 
L Alouette lulu a t  po tuelle e t o se e à pa ti  de septe e   i di idus . L esp e a t  o se e da s 
diff e ts se teu s de l ai e d tude i diate, e  ou s  d ali e tatio  da s des ultu es.  Le Busard Saint-Ma ti  a fait l o jet de t ois o se atio s du a t la p iode de ig atio  o espo da t à des i di idus e  

ou s d ali e tatio  su  des ultu es et des p ai ies. Quatre groupes de Grue cendrée totalisant 200 individus ont été observés le 02/11/2015. Les passages se sont 
p i ipale e t o e t s da s la oiti  ouest de l ai e d tude i diate, ais ta t do e le fai le o e de g oupes 
a al s , i l  est pas possi le de o lu e ue la oiti  ouest est plus f ue t e ue le este de l ai e d tude i diate. 
Les hauteu s de ol o se es so t o p ises e t e  et  . Au u  statio e e t au sol a t  o se . Un seul contact de Martin-p heu  d'Eu ope a t  ele , pos  au  a o ds d u  petit poi t d eau e  septe e. La uasi-
a se e de i l ieu  a uati ues su  l ai e d tude i diate est pas fa o a le à ette esp e do t la p se e est i i  anecdotique. Le Milan noir a été contacté une seule fois, en vol migratoire, le 28/08/2015. 

 i di idus d Œdi e ia d o t t  o se s, ajo itai e e t da s la oiti  ouest de l ai e d tude i diate. Ces  petits groupes ou individus isolés étaient posés dans des cultures. 
d. Ide tifi atio  des se teu s d i t t pou  les oiseau  ig ateu s au sei  de l ai e d tude i diate 
Au ega d du ôle fo tio el a ia le de l ai e d tude i diate pou  les esp es ig at i es ali e tatio , epos, et/ou survol), et des effectifs observés :  

 un intérêt moyen a été attribué sur la partie Ouest et dans quelques autres secteurs de cultures et de prairies 
pa ti uli e e t att a tifs pou  l ali e tatio  e  ou s de ig atio  ;  

 u  i t t fai le a t  att i u  au  aut es i l ieu  atu els de l ai e d tude i diate, ep se ta t essentiellement une zone de survol lors des passages migratoires.  
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Figure 67 : Ca te de lo alisatio  des o se vatio s d oiseau  d i t t e  ig atio  post uptiale  Source : Biotope 
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3.3.2 A ifau e e  p iode d hi e age 48 espèces ont été observées lors des prospections de terrain. Le cortège avifaunistique répertorié est largement dominé 
pa  les esp es u i uistes Etou eau sa so et, Pi so  des a es…  ai si ue pa  les esp es l i es au  i l ieu  ou e ts à semi-ou e ts Alouette des ha ps, Li otte lodieuse… . a. Statio e e ts hive au  au sei  de l ai e d tude i diate  Un petit stationnement de Vanneau huppé a été observé en période hivernale, au niveau du lieu-dit «les Avenages », avec 56 individus en décembre 2014. 
Plusieu s g oupes d Alouette des ha ps statio e t e  p iode hi e ale e  effe tifs plus ou oi s i portants comptant 
jus u à  i di idus et totalisa t plus de  i di idus e  d e e.  

 g oupes de Li otte lodieuse o t t  o se s au sei  des i l ieu  ou e ts de l ai e d tude i diate do t les effe tifs 
d passe t  i di idus atteig a t jus u à 300 individus localement), pour un total de plus de 850 individus en décembre.  
Quel ues petits g oupes d Alouette lulu o pta t jus u à  i di idus et totalisa t  i di idus o t t  ot s su  l ai e immédiate et rapprochée. b. Statuts de protection et de rareté 
Pa i les  esp es o ta t es su  l ai e d tude i diate e  p iode d hi e age, 31 sont protégées  pa  l a t  du  
o to e  fi a t la l iste des oiseau  p ot g s su  l 'e se le du te itoi e et les odalit s de leu  p ote tio  à l helle nationale. 2 esp es so t i s ites à l a e e  de la Di e ti e / /CEE appel e plus g ale e t Di e ti e Oiseau  : le Busard Saint-Ma ti  et l Alouette lulu. Elles o stitue t les esp es hi e a tes d i t t à o sid e  da s le ad e de ette tude. Aucune espèce ne présente de statut particulier sur la l iste rouge des espèces hivernantes de France métropolitaine. Nom français Nom latin Protection nationale Directive Oiseaux Liste rouge française des oiseaux hivernants* Espèces déterminantes ZNIEFF en Poitou-Charentes Effectifs observés Alouette lulu Lullula arborea Art. 3 An. I Non applicable - 4 individus Busard Saint-Martin Circus cyaneus Art. 3 An. I Non applicable - 35 individus PN : Arrêté du 19 novembre 2007 fixant les listes des amphibiens et des reptiles protégés sur l'ensemble du territoire et les modalités de leur protection  DO : Directive Européenne 2009/147/CE du 30 novembre 2009 dite "OISEAUX" concernant la protection et la gestion des populations d'espèces d'oiseaux sauvages sur le territoire européen  LRF : UICN France, MNHN, LPO, SEOF & ONCFS (2011). La Liste rouge des espèces menacées en France - Chapitre Oiseaux de France métropolitaine. Paris, France. Dossier électronique (http://www.uicn.fr/Liste-rouge-oiseaux.html)  Dét ZNIEFF : JOURDE P., TERRISSE J. (coord.), 2001 – Espèces animales et végétales déterminantes en Poitou-Charentes. Coll. Cahiers techniques du Poitou- Charentes, Poitou-Charentes Nature, Poitiers, 154 p. Tableau 30 : Avifau e d i t t o ta t e e  p iode d hive age (Source : Biotope) Le Busard Saint-Ma ti  a t  o ta t  e  hasse su  l e se le de l ai e d tude i diate à l u it  pou  u  total de  individus. Cette espèce de rapace va util iser sur le site tous les espaces ouverts , prairies et cultures à la recherche de nourriture. 

L Alouette lulu a t  o ta t e e  statio e e t e  petit g oupe o pta t oi s de  i di idus pou  u  total de  individus. Cette espèce sédentaire voit ces effectifs se renforcer en hiver par des ind i idus e  p o e a e d Eu ope e t ale et du nord-est « Alle ag e, Polog e, Russie… . L Alouette lulu se e o t e au sei  des i l ieu  ou e ts ultu es, p ai ies, 
f i hes… .  Une espèce est l istée sur la l iste des espèces déterminantes ZNIEFF en Poitou-Cha e tes e  p iode d hi e age : le Va eau 
hupp . Cepe da t, les it es ZNIEFF e so t pas e plis su  l ai e d tude i diate a  les effe tifs o se s so t inférieurs à 200 individus. c. Ide tifi atio  des se teu s d i t t pou  les oiseau  ig ateu s au sei  de l ai e d tude i diate 
U  i eau d i t t fai le a toutefois t  att i u  à l e se le de l ai e d tude i diate ho s su fa es a tifi ialis es ,  au vu des statuts et des effectifs des espèces observées.    



Projet éolien des Herbes Sauvages       Décembre 2016 Complété en Février 2018 

119  Agence de Nantes - ZAC le Taillis - 5, rue des Clairières - 44 840 LES SORINIERES - Tél : 02.40.49.82.82 - Fax : 02.40.49.82.92 
SARL au capital de 63 000 € - SIRET 504 451 139 00027 - APE 7112B - N° TVA Intracommunautaire : FR 72504451139 www.ecr-environnement.com   Figure 69 : Intérêt pour les oiseaux hivernants Source : Biotope 



Projet éolien des Herbes Sauvages       Décembre 2016 Complété en Février 2018 

120  Agence de Nantes - ZAC le Taillis - 5, rue des Clairières - 44 840 LES SORINIERES - Tél : 02.40.49.82.82 - Fax : 02.40.49.82.92 
SARL au capital de 63 000 € - SIRET 504 451 139 00027 - APE 7112B - N° TVA Intracommunautaire : FR 72504451139 www.ecr-environnement.com  

3.3.3 Avifaune en période de migration prénuptiale Lors des expertises de terrain, 57 espèces ont pu être observées (migrateur actif, halte migratoire ou résident). a. Synthèse des flux et déplacements Les directions empruntées par les migrateurs sont généralement orientées sud. Les autres directions observées (24% des effectifs moyens) concernent des individus se déplaçant localement (recherche alimentaire, de zone de repos, de dortoir, etc.). Les grues cendrées montrent dans leur grande majorité une orientation sud-ouest. 
Glo ale e t, su  l ai e d tude i diate, au u  ouloi  de d pla e e t p i i l gi  a t  o se . Les oiseau  se 
d pla e t su  u  f o t la ge, s te da t de pa t et d aut e de l ai e d tude i dia te. Toutefois un axe préférentiel se 
dessi e e  l i ite ouest de l ai e d tude i diate, au i eau du «  Bois de Rapaille » et s te d e  deho s de l ai e d tude 
i diate e s l ouest e s la all e de la Cha e te, situ e à e i o   k . Les hauteurs des ols o se es so t t s a ia les, elles d pe de t p i ipale e t des l ieu  de l o se atio , des esp es et des conditions météorologiques. b. Statio e e t au sei  de l ai e d tude i diate  
D i po ta ts statio e e ts d esp es o u es util ise t les ultu es et les p ai ies pou  s ali e te . Ces statio e e ts 
so t plus i po ta ts da s le tie s ouest de l ai e d tude i diate.  
Quel ues statio e e ts d esp es ep se ta t u  i t t o t gale e t t  o se s da s les ultu es et les p ai ies, cette fois a e  de fai les effe tifs :  Œdi es ia ds ;  Alouettes lulu ;  Hi ou des a ais et aussi  Va eau  hupp s et 20 Bergeronnettes printanières. Les effectifs sont conformes à ceux attendus dans le département de Charente sur ces types de mil ieux. c. Statut de protection et de rareté 
Pa i les  esp es o ta t es su  l ai e d tude i diate e  p iode de ig atio ,  so t p ot g es pa  l a t  du  octobre 2009 fixant la l iste des oiseaux protégés sur l 'ensemble du territoire et les modalit s de leu  p ote tio  à l helle nationale. Cinq esp es so t i s ites à l a e e  de la Di e ti e / /CEE appel e plus g ale e t Di e ti e Oiseau  : 
Œdi e criard, Alouette lulu, Busard Saint-Martin, Balbuzard pêcheur et Hibou des marais . Le Vanneau huppé est une espèce déterminantes ZNIEFF en Poitou-Charentes, sous o ditio  d attei d e  i di idus toutefois les effectifs observés 

atteig e t ue  i di idus. Aucune ne figure sur la l iste rouge des espèces migratrices menacées en France. Ces 5 espèces, présentées dans le tableau ci -dessous, o stitue t les esp es ig at i es d i t t à o sid e  da s le ad e de cette étude.      
Nom français Nom latin Protection nationale Directive Oiseaux Migrateur/hivernant déterminant ZNIEFF en Poitou-Charentes Effectifs estimés Alouette lulu Lullula arborea Art. 3 An. I - 3 individus Busard Saint-Martin Circus cyaneus Art. 3 An. I - 8 individus Balbuzard pêcheur Pandion haliaetus Art. 3 An. I Oui 1 individu Hibou des marais Asio flammeus Art. 3 An. I Oui 1 individu 

Œdi e ia d Burhinus oedicnemus Art. 3 An. I Oui 3 individus PN : Arrêté du 19 novembre 2007 fixant les listes des amphibiens et des reptiles protégés sur l'ensemble du territoire et les modalités de leur protection  DO : Directive Européenne 2009/147/CE du 30 novembre 2009 dite "OISEAUX" concernant la protection et la gestion des populations d'espèces d'oiseaux sauvages sur le territoire européen  Dét ZNIEFF : : JOURDE P., TERRISSE J. (coord.), 2001 – Espèces animales et végétales déterminantes en Poitou-Charentes. Coll. Cahiers techniques du Poitou- Charentes, Poitou-Charentes Nature, Poitiers, 154 p. Tableau 31 : Avifau e d i t t o ta t e e  p iode de ig atio  p uptiale  (Source : Biotope) 
L Alouette lulu a été contactée en mars 2015, avec 3 individus observés isolément dans des cultures réparties sur différents 
se teu s de l ai e d tude i diate. La populatio  elle est p o a le e t plus i po ta te pou  ette esp e ui accompagne souvent discr te e t les o euses Alouettes des ha ps. L esp e a gale e t t  o se e à l e t ieu  
de l ai e d tude i diate. Le Busard Saint-Ma ti  a t  o ta t  à ha ue passage, a e  u  total de  o se atio s d i di idus isol s. Tous les i di idus étaient e  a tio  de hasse su  des ultu es ou des p ai ies de l e se le de l ai e d tude i diate. L esp e a gale e t 

t  o se e à l e t ieu  de l ai e d tude i diate a e  la e f ue e. Un individu de Balbuzard pêcheur a été contacté en vol migratoire en avril  2015. Comme plusieurs autres rapaces, cet 
i di idu a su ol  pou  sa ig atio  la pa tie ouest de l ai e d tude i diate. D aut es i di idus isol s so t p o a le e t susceptibles de transiter par cet axe. Un individu de Hibou des marais a  été observé dans la nuit du 22 avril  2015, posé dans un terrain labouré. La présence de 

ette esp e a e da s le d pa te e t est à soulig e , e si  elle est pas o se e da s so  i l ieu de p dile tio  (milieux humides).  
Seule e t  i di idus d Œdi e ia d o t t  o se s, pa tis su  deu  se teu s ulti s de l ouest de l ai e d tude immédiate. Les effectifs présents sont potentiellement sous-estimés (espèce discrète et difficulté de repérage dans les 

o ditio s d o se atio , ais i ls estent probablement assez réduits. d. Ide tifi atio  des se teu s d i t t pou  les oiseau  ig ateu s au sei  de l ai e d tude i diate  
Au ega d du ôle fo tio el a ia le de l ai e d tude i diate pou  les esp es ig at i es ali e tatio , epos, et/ou  survol), et des effectifs observés :  

 un intérêt moyen a été attribué sur la partie ouest et dans quelques autres secteurs de cultures et de prairies 
pa ti uli e e t att a tifs pou  l ali e tatio  e  ou s de ig atio  ;  

 un intérêt faible a été attribué au  aut es i l ieu  atu els de l ai e d tude i diate, ep se ta t essentiellement une zone de survol lors des passages migratoires.  
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3.3.4 Avifaune en période de reproduction 58 espèces reproductrices et potentiellement reproductrices ont été contactées sur le site en période de reproduction. La diversité avifaunistique répertoriée est principalement composée d'espèces l iées aux massifs forestiers avec 35 % des 
esp es et d esp es l i es au  i l ieu  o age s haies, p ai ies, et .  a e  % des esp es. Les ultu es p odu tio  ag i ole 
i te si e  so t util is es pou  la ep odu tio  de  % des esp es. Les ha eau  situ s e  p iph ie de l ai e d tude immédiate sont recherchés par les espèces anthropophiles qui représentent 10 % des espèces observées. Une seule espèce l iée aux milieux humides a été recensée : le Héron cendré. Suite à la o sultatio  de l asso iatio  Cha e te Natu e le 15/01/2018), aucune observation de Circaète Jean-le-Bla , Bo d  api o e ou d Autou  des Palo es a t  f e e depuis 2010 sur les communes de Vieux Ruffec et de Le Bouchage. a. Rôle fo tio el de l ai e d tude Les milieux forestiers (massifs forestiers, coupes forestières) a ueille t des populatio s d oiseau  assez di e sifi es ais, hormis le cas du Grosbec casse- o au , i l e s agit sp ifi ue e t ue d esp es o u es. Les coupes forestières sont densément peuplées et engendrent une forte circulation aérienne entre les zones boisées. Ils sont en plus utilisés (alimentation, repos, reproduction) par un grand nombre d'espèces l iées à d'autre milieux. Les milieux agricoles i l ieu  do i a ts su  l ai e d' tude i diate  a ueille t u e a ifau e d i t t plus de la oiti  des espèces patrimoniales observées sur l 'ensemble de l 'aire d'étude immédiate). Toutefois, les pratiques agricoles sont majoritairement intensives, elles façonnent un paysage peu diversifié où la densité d'individus est réduite. Les milieux bocagers (haies, os uets asso i  à des p ai ies  so t fa o a les à l ali e tatio  et à la ep odu tio  d u e fo te diversité et densité d'oiseaux communs. Les milieux aquatiques so t p ati ue e t a se ts de l ai e d tude i diate. Il  e iste ue uel ues a es poi ts d eau 
t op petits pou  a ueilli  la ep odu tio  d esp es sp ifi ue e t l i es à es i l ieu . Les milieux urbanisés sont principalement des petits hameaux. Ils sont util isés par un nombre réduit d'espèces. Certaines espèces témoignent localement d'une bonne qualité de l 'habitat rural. b. Statut de protection et de rareté 
Pa i les  esp es o ta t es su  l ai e d tude i diate e  p iode de ep odu tio ,  sont protégées  pa  l a t  du 29 octobre 2009 fixant la l iste des oiseaux protégés sur l 'ensem le du te itoi e et les odalit s de leu  p ote tio  à l helle nationale. 11 présentent un statut de rareté remarquable : 

- Ci  so t gale e t i s ites à l a e e I de la Di e ti e / /CEE appel e plus g ale e t Di e ti e Oiseaux) : Busard cendré, Busard Saint-Ma ti , Œdi e ia d, Pie-grièche écorcheur, Pipit rousseline ; 
- Quatre sont inscrites sur la liste rouge nationale des oiseaux nicheurs comme « Quasi menacé » (Bruant jaune, 

Œdi e ia d et Fau ette g isette  ou « Vulnérable » (Linotte mélodieuse) ; 
- Huit sont des espèces déterminantes ZNIEFF en Poitou-Charentes : Bergeronnette printanière, Busard cendré, Busard Saint-Martin, Chevêche d'Athéna, Grosbec casse- o au , Œdi e ia d, Pie-grièche écorcheur, Pipit rousseline. Ces 11 espèces, présentées dans le tableau ci -ap s, o stitue t les esp es ep odu t i es d i t t à o sid e  da s le cadre de cette étude.  

Remarque : suite à la publication de la nouvelle l iste rouge des oiseaux nicheurs (2016), certaines espèces ont été concernées 
pa  u e olutio  des statuts de a et  e  F a e. Ai si, la Fau ette g isette et l Oedi e ia d so t do a a t considérés comme en « préoccupation mineure » contre « quasi-menacé «  en 2011. De la même façon, le Busard cendré a vu son statut repositionné en « quasi-menacé » contre « vulnérable » en 2011. A contrario, plusieurs espèces ont été concernées par des dégradations de statuts. La pie-g i he o heu , le Ma ti et oi , l Hi o delle usti ue et le Fau o  crécerelle sont passés en statut « quasi-menacé » (contre « préoccupation mineure » en 2011). Le chardonneret élégant est passé de « préoccupation mineure » à « vulnérable ». Hormis la Pie-grièche écorcheur, ces espèces ne sont pas nicheuses 
au sei  de l ai e d tude i diate et f ue te t celle-ci en déplacement (quelques observations). Elles ne sont pas 

o sid es o e esp e d i t t pat i o ial.  Nom français Protection nationale Directive Oiseaux Liste rouge française des nicheurs (2011)  Liste rouge de Poitou-Charentes Dét ZNIEFF Effectifs observés Bergeronnette printanière Art. 3 - Préoccupation mineure Préoccupation mineure - Oui (Charente) 5 couples Bruant jaune Art. 3 - Quasi menacé Vulnérable - - 2 couples Busard cendré Art. 3 An. I Vulnérable Quasi menacé En déclin - Oui 2 couples Busard Saint-Martin Art. 3 An. I Préoccupation mineure Préoccupation mineure A surveil ler Oui 1 couple + 1 individu Chevêche 
d Ath a Art. 3 - Préoccupation mineure Préoccupation mineure En déclin Oui 3 couples Fauvette grisette Art. 3 - Quasi menacé Préoccupation mineure - - 4 couples Grosbec casse-noyaux Art. 3 - Préoccupation mineure Préoccupation mineure - Oui 5 couples Linotte mélodieuse Art. 3 - Vulnérable Vulnérable - - 6 couples 

Œdi e ia d Art. 3 An. I Quasi menacé Préoccupation mineure A surveil ler Oui 3 couples Pie-grièche écorcheur Art. 3 An. I Préoccupation mineure Quasi menacé A surveil ler Oui 1 couple Pipit rousseline Art. 3 An. I Préoccupation mineure Préoccupation mineure Rare Oui 2 couples PN : Arrêté du 19 novembre 2007 fixant les listes des amphibiens et des reptiles protégés sur l'ensemble du territoire et les modalités de leur protection  DO : Directive Européenne 2009/147/CE du 30 novembre 2009 dite "OISEAUX" concernant la protection et la gestion des populations d'espèces d'oiseaux sauvages sur le territoire européen  LRF : UICN France, MNHN, LPO, SEOF & ONCFS (2011). La Liste rouge des espèces menacées en France - Chapitre Oiseaux de France métropolitaine. Paris, France. Dossier électronique (http://www.uicn.fr/Liste-rouge-oiseaux.html)  Liste rouge Poitou-Charentes : Livre ruge des oiseaux nicheurs du poitou-Charentes (LPO Vienne – PCN, 1999)  Dét ZNIEFF : : JOURDE P., TERRISSE J. (coord.), 2001 – Espèces animales et végétales déterminantes en Poitou-Charentes. Coll. Cahiers techniques du Poitou- Charentes, Poitou-Charentes Nature, Poitiers, 154 p. Tableau 32 : Avifau e d i t t o ta t e e  p iode de ep odu tio  (Source : Biotope) Les effectifs notés pour la plupart de ces espèces sont faibles (1 à 3 couples). En revanche, le Grosbec casse-noyaux et la 
Be ge o ette p i ta i e so t ie  p se ts su  l ai e d tude i diate  ouples ha u . Cinq couples de Bergeronnette printanière (1 certain, 4 probables) ont été recensés dans les milieux ouverts (prairies et 

ultu es  de la oiti  ouest de l ai e d tude i diate.  
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Deu  ouples de B ua t jau e se ep oduise t de faço  p o a le da s l ai e d tude. Les i l ieu  de ep odu tio  so t composés de haies basses et de friches dans un cas, et d u e lisi e fo esti e da s u  aut e as. 
Deu  ouples de Busa d e d  o t t  o se s su  la oiti  ouest de l ai e d tude i diate ep odu tio  e tai e pou  un couple dans une friche au niveau du lieu-dit « Les Tertres » et probable pour un autre couple dont la zone de reproduction 

a pas t  ide tifi e . Ces deu  ouples o t t  guli e e t o se s e  hasse su  des te itoi es o u s o pos s de cultures et de prairies. Régulièrement observés dans la moitié ouest, i ls util isent ponctuel le e t d aut es se teu s 
o e eu  de l est ou des se teu s e t ieu s à l ai e d tude i diate. Un couple de Busard Saint-Ma ti  s est ep oduit de faço  e tai e da s u e oupe fo esti e de l ai e d tude i diate. Il  util ise celle-ci dans son ensemble, et au-delà, comme territoire de chasse (cultures et prairies). Un autre individu a été 

o se  po tuelle e t e  hasse da s l ai e d tude i diate ep odu tio  p o a le à l e t ieu  de l ai e d tude immédiate, secteur non déterminé).  Trois couples de Che he d'Ath a o t t  e e s s ep odu tio  p o a le  su  au oi s t ois se teu s de l ai e d tude 
i diate. Ils so t tous i stall s à p o i it  d ha itatio s e tou es de p ai ies pâtu es. Cet ha itat p f e tiel pou  cette espèce (présence de cavité pour se reproduire et espaces ouverts riches en proies de petite tail le pour son 
ali e tatio  e iste e  d aut es poi ts de l ai e d tude i diate. Il  est possi le ue d aut es ouples ep odu teu s 

aie t pas t  o se s. Quatre couples de Fau ette g isette se ep oduise t da s l ai e d tude  de faço  e tai e et  p o a les . Les i l ieu  util isés sont ouverts avec une végétation herbacée haute ou de friche, dans tous les cas avec la présence de haies basses. Cinq couples de Grosbec casse-noyaux se sont reproduits de façon probable dans des forêts en 3 localités. Les boisements util isés sont des massifs de superficie importante avec des strates de végétation variées (dont des grands arbres). Six couples de Linotte mélodieuse se reproduise t de faço  p o a le da s l ai e d tude. L esp e est ie  p se te e  bordure des hameaux.Elle se reproduit au sein de haies entourées de pâturages ou de friches. 
Des o ta ts d Œdi e ia d auditifs et isuels  gulie s du a t la p iode de ep oduction ont été obtenus sur deux 
se teu s ulti s de l ai e d tude i diate. L a se e de p eu e de ep odu tio  e pe et pas de lasse  l esp e comme en reproduction certaine, mais seulement comme en reproduction probable sur ces deux secteurs, avec au moins 3 couples.  Un couple de Pie-g i he o heu  s est ep oduit de faço  e tai e à l ouest de l ai e d tude i diate, da s des haies 
e tou es de pâtu ages. Il  est possi le ue uel ues ouples aie t pas t  e e s s e  l i ites e t ieu es de l ai e d tude immédiate où les habitats lui sont plus favorables, car mieux représentés. 
Deu  ouples de Pipit ousseli e o t t  guli e e t o se s su  des ultu es à l ouest et au e t e de l ai e d tude immédiate. Aucune preuve de reproduction certa i e a pu t e ele e, ais le a to e e t des ouples pe et de 

o sid e  la ep odu tio  de l esp e o e p o a le. La ep odu tio  de uel ues ouples suppl e tai es est possi le car cette espèce est discrète. c. Ide tifi atio  des se teu s d i t t pou  les oiseau  i heu s au sei  de l ai e d tude i diate  
Au ega d des i l ieu  e  p se e, l i t t de la zo e pou  les oiseau  e  p iode de ep odu tio  a ie de fai le à o e . 
Les se teu s de l ouest ai si  ue les assifs ois s et p ai ies de l est de la zo e d tude i diate ep se te t les 
p i ipau  se teu s d i t t o e . 3.3.5 S th se su  l a ifau e 

L e jeu pou  l a ifau e e  p iode d hi e age peut t e o sid  o e faible au vu des statuts et des effectifs des espèces observées. En période de migration pré et post nuptiale, au regard du rôle fonctionnel du site pour les espèces migratrices et des effectifs observés (alimentation, repos, survol), le site représente un intérêt moyen à l helle lo ale su  la pa tie Ouest et dans quelques aut es se teu s de ultu es et de p ai ies pa ti uli e e t att a tifs pou  l ali e tatio , et un intérêt faible da s les aut es i l ieu  atu els. La situatio  de l ai e d tude i diate est fa o a le au passage ig atoi e sur un front large sans densité particulièrement forte. Un axe plus important passe toutefois sur la bordure Ouest de 
l ai e d tude i diate Bois de Rapaille . Les esp es d i t t o se es so t l Alouette lulu, le Busa d Sai t-Martin, la Grue cendrée, le Martin-pêcheur d'Europe, le Mila  oi , l Œdi e ia d, le Balbuzard pêcheur, le Hibou des marais. Aucun stationnement / regroupement de Grue cendrée a t  mis en évidence mais le site est survolé dans son ensemble par des effectifs significatifs en migration postnuptiale (au total 200 individus observés). En période de reproduction, l e jeu est fai le à o e . L i t t de l ai e d tude i diate se o e t e 
p i ipale e t au i eau des assifs ois s et p ai ies de l Est ais gale e t les se teu s de l Ouest. Onze espèces présentent un statut notable au o e t de la da tio  de l tat des l ieu   : la Bergeronnette printanière, le Bruant jaune, le Busard cendré, le Busard Saint-Martin, la Chevêche d'Athéna, la Fauvette grisette, le Grosbec casse-noyaux, la Linotte mélodieuse, l Œdi e ia d, la Pie-grièche écorcheur, le Pipit rousseline. Les effectifs faibles pour la plupart de ces espèces (1 à 3 couples), excepté pour le Grosbec casse-noyaux et la Bergeronnette printanière, bien présents sur 
l ai e d tude i diate (5 couples chacun).     
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3.4. Chiroptères 3.4.1 Résultats des prospections Les prospections ont mis en évidence la présence de 15 espèces avérées et de 4 espèces probables.  La richesse sp ifi ue o se e au sei  de l ai e d tude i diate est considérée comme élevée puisque 19 des 20 espèces connues en Charente selon les données bibliographiques, hors espèces exceptionnelles, ont été contactées de façon certaine ou probable.  Le cortège d esp es p se t est elati e e t h t og e. Il  est o stitu  à la fois d esp es t s a o i oles telles ue le 
Mu i  de Be hstei , ais aussi d esp es s a th opi ues telles ue la Pipist elle o u e, la S oti e o u e, et . De plus, au moins 5 espèces ont été contactée avec certitude en phase de chasse : la Pipistrelle commune, la Pipistrelle de Kuhl, 
la Ba astelle d eu ope, le Mu i  de Natte e  et le Petit Rhi olophe.   Nom français Nom scientifique Département de la Charente (statut simplifié 

d après Arthur & Lemaire 2015) Espèces observées 
Ba astelle d Eu ope Barbastella barbastellus Espèce commune ou très commune Sérotine commune Eptesicus serotinus Espèce commune ou très commune Minioptère de Schreibers Miniopterus schreibersi Espèce peu commune ou localement commune Grand Murin Myotis myotis Espèce peu commune ou localement commune Murin de Bechstein Myotis bechsteinii Espèce peu commune ou localement commune Murin de Daubenton Myotis daubentonii Espèce commune ou très commune Murin à oreil les échancrées Myotis emarginatus Espèce peu commune ou localement commune Murin de Natterer Myotis nattereri Espèce peu commune ou localement commune ATTENTION : zone de contact dans laquelle on ne sait pas précisément à quel taxon on a affaire : Myotis nattereri ou Myotis spA.  Pipistrelle de Kuhl  Pipistrellus kuhli Espèce commune ou très commune Pipistrelle commune Pipistrellus pipistrellus Espèce commune ou très commune Pipistrelle de Nathusius Pipistrellus nathusii Espèce actuellement rare ou assez rare Noctule de Leisler Nyctalus leisleri Espèce commune ou très commune Oreil lard gris Plecotus austriacus Espèce peu commune ou localement commune Petit Rhinolophe Rhinolophus hipposideros Espèce commune ou très commune Grand Rhinolophe Rhinolophus ferrumequinum Espèce commune ou très commune Espèces probables Oreillard roux Plecotus auritus Espèce peu commune ou localement commune Noctule commune Nyctalus noctula Espèce peu commune ou localement commune Murin à moustaches Myotis mystacinus Espèce commune ou très commune 

Nom français Nom scientifique Département de la Charente (statut simplifié 
d après Arthur & Lemaire 2015) 

Mu i  d Al atho  Myotis alcathoe Espèce peu commune ou localement commune Tableau 33 : Liste des espèces observées ou probables (Source : Biotope) 3.4.2 Activité des espèces Globalement, au cours de l a e d e pe tise , l a ti it  a t  de o e e à fo te pou  la ajo it  des esp es ou 
g oupes d esp es p se ts.  
Les tau  d a ti it  o t t  po tuelle e t fo ts pou  la uasi i t g alit  des esp es ou g oupes d esp es, et t s fo t pour la Ba astelle d Eu ope.  Trois espèces assez rares en Poitou-Charentes (Noctule de Leisler, Murin de Bechstein et Oreil lard gris), une espèce rare (Minioptère de Schreiber) et une espèce très rare (Pipistrelle de Nathusius) ont été contactées lors des experti ses.  Plus de la moitié des contacts de chauves-sou is alis s su  l ai e d tude i diate o espo de t à des o ta ts de Pipistrelle commune.  
La Ba astelle d Eu ope, le g oupe des Mu i s ai si ue le g oupe Pipist elle de Kuhl/Pipist elle de Nathusius sont également bien représentés.  La majorité des 7 points suivis ont présenté, au moins temporairement, des activités maximales jugées fortes hormis le point 2, le point 5 et le point 6 qui enregistrent des activités maximales jugées moyennes. 3.4.3 Rôle fonctio el de l ai e d tude pou  les hau es -souris 
L ai e d tude i diate peut-être divisée en deux secteurs ouest et est, respectivement secteur de grandes cultures avec 

uel ues oise e ts, et se teu  a e  u e plus la ge osaï ue d ha itats oise e ts, prairies, habitations, etc.). Plusieurs 
esp es o t t  o ta t es e  phase de hasse : la Ba astelle d Eu ope, le Mu i  de Natte e , la Pipist elle de Kuhl, la Pipistrelle commune et le Petit Rhinolophe.  
L ai e d tude i diate peut t e util is e e  phase de chasse (prairies, bosquet, etc.), en phase de déplacement (corridors de déplacement préservés : haies, l isières, boisements, etc.) et en phase de gîte (arbres creux pour les espèces arboricoles ou bâtis pour les espèces synanthropiques à proximité). 
E  a ti it  de hasse, l e se le de l ai e d tude i diate est sus epti le d a ueilli  les hi opt es, ais la ajo it  des 
esp es p i i l gie les poi ts d eau, les l isi es ois es ou les p ai ies atu elles et d laisse t les zo es t s ou e tes et fortement cultivées. En ce qui concerne les déplacements, su  l ai e d tude i diate, les st u tu es l i ai es de t pe l isi es so t assez nombreuses du fait de la présence de plusieurs boisements ; en revanche il  y a très peu de haies. Les chauves -souris utilisent alors majoritairement les l isières ou les haies relictuelles, mais certaines espèces se distribuent de façon aléatoire sans suivre de continuité écologique bien identifiée. 
E  phase de gîte esti al, seule la pa tie e t ale de l ai e d tude i diate est fa o a le à l a ueil des hi opt es utilisa t des sites anthropiques (Petit Rhinolophe, Grand Rhinolophe, Pipistrelle commune, Oreil lard gris, Murin à oreilles échancrées, etc.). Des gîtes au sein de structures bâties existent ou sont fortement suspectées (présence de Petit Rhinolophe et Grand Rhinolophe entre autres, qui sont des espèces à faible rayon de déplacement). La matrice bocagère, composée de 

ieu  a es, ai si  ue e tai s oise e ts so t po tuelle e t fa o a les à l a ueil des chiroptères arboricoles en phase 
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de gîte (Noctule de Leisler, Murin de Bechstein, Pipistrelle de Nathusius, etc.). Au ega d du o e d esp es a o i oles 
e e s es, uel ues gîtes a o i oles doi e t t e p se ts au sei  de l ai e d tude i diate et rapprochée mais leur 

lo alisatio  e peut t e d te i e e  l tat des o aissa es. E  phase d hi e atio , l ai e d tude i diate est 
fa o a le à l a ueil  des hi opt es. E  effet, e tai s gîtes a th opi ues au  o ditio s the i ues sta les et à hygrométrie élevée peuvent accueillir des chauves-sou is a es, glise, i l lage, et . . Au ou s de ette phase d hi e atio , 
i l  est possi le ue les haies a o es et les oise e ts a ueille t des esp es d affi it s a o i oles o e la Ba astelle 
d Europe ou la Noctule de Leisler.  
Au u  site de t a sitio  et au u e zo e de s a i g a t  ide tifi  au sei  de l ai e d tude i diate. E  e a he au moins un site de swarming a été identifié en la cavité de Grosbot, situé à moins de 5 km de la zone d i pla tatio  pote tielle. Parmi les espèces présentes dans la cavité de Grosbot, la Pipistrelle de Nathusius et la Noctule de Leisler ont été recensées  en activité à cette période de l 'année (août-septe e  au sei  de l ai e d tude i diate. 3.4.4 Statut de protection et de rareté 
Toutes les esp es de hi opt es so t p ot g es pa  l a t  du  septe e  odifia t l 'a t  du  a il   fi a t la l iste des mammifères terrestres protégés sur l 'ensemble du territoire et les modalités de leur protection, sont inscrites à 
l a e e IV de la Di e ti e Ha itats, à l a e e  de la Co e tio  de Bo  et à l a e e  de la Co e tio  de Be e sauf 
la Pipist elle o u e à l a e e .  
Sept esp es ide tifi es so t i s ites à l a e e II de la Di e ti e « Habitats Faune Flore » : Ba astelle d Eu ope, Mi iopt e de Schreibers, Grand Murin, Murin à oreil les échancrées, Petit Rhinolophe, Grand Rhinolophe et Murin de Bechstein. Cinq espèces sont inscrites sur la liste des espèces menacées en France : quatre dans la catégorie « quasi menacée » (Grand Rhinolophe, Murin de Bechstein, Pipistrelle de Nathusius, Noctule de Leisler) et une dans la catégorie « vulnérable » (Minioptère de Schreibers).  Treize espèces avérées sont inscrites sur la l iste des espèces déterminantes ZNIEFF en Poitou-Charentes (toutes les espèces 
a es à l e eptio  de la Pipist elle o u e et de la S oti e o u e . Le tableau ci-après synthétise les différentes informations sur les statuts de protection et de menace des espèces inventori es su  l ai e d tude i diate et da s le se teu  : Noms scientifiques Noms vernaculaires Protection nationale Directive Habitats Liste rouge France Espèces déterminantes en Poitou-Charentes Statut régional en Poitou-Charentes Espèces observées Pipistrellus pipistrellus Pipistrelle commune Art 2 An. IV Préoccupation mineure - Commune Pipistrellus kuhlii Pipistrelle de Kuhl Art 2 An. IV Préoccupation mineure Espèce déterminante ZNIEFF Assez commune Pipistrellus nathusii Pipistrelle de Nathusius Art 2 An. IV Quasi menacée Espèce déterminante ZNIEFF Très rare Barbastella barbastellus Barbastelle d'Europe Art 2 An. II, An. IV Préoccupation mineure Espèce déterminante ZNIEFF Assez commune 

Noms scientifiques Noms vernaculaires Protection nationale Directive Habitats Liste rouge France Espèces déterminantes en Poitou-Charentes Statut régional en Poitou-Charentes Eptesicus serotinus Sérotine commune Art 2 An. IV Préoccupation mineure - Commune Nyctalus leisleri Noctule de Leisler Art 2 An. IV Quasi menacée Espèce déterminante ZNIEFF Assez rare Myotis daubentonii Murin de Daubenton Art 2 An. IV Préoccupation mineure Espèce déterminante ZNIEFF Commune Myotis bechsteinii Murin de Bechstein Art 2 An. II, An. IV Quasi menacée Espèce déterminante ZNIEFF Assez rare Myotis myotis Grand Murin Art 2 An. II, An. IV Préoccupation mineure Espèce déterminante ZNIEFF Assez commune Myotis emarginatus Murin à oreil les échancrées Art 2 An. II, An. IV Préoccupation mineure Espèce déterminante ZNIEFF Assez commune Myotis nattereri Murin de Natterer Art 2 An. IV Préoccupation mineure Espèce déterminante ZNIEFF Assez commune Plecotus auritus Oreillard roux Art 2 An. IV Préoccupation mineure Espèce déterminante ZNIEFF Assez rare Rhinolophus hipposideros Petit Rhinolophe Art 2 An. II, An. IV Préoccupation mineure Espèce déterminante ZNIEFF Commune Rhinolophus ferrumequinum Grand Rhinolophe Art 2 An. II, An. IV Quasi menacée Espèce déterminante ZNIEFF Commune Miniopterus schreibersii Minioptère de Schreibers Art 2 An. II, An. IV Vulnérable Espèce déterminante ZNIEFF Rare Espèces probables Myotis alcathoe Murin d'Alcathoé Art 2 An. IV Préoccupation mineure Indéterminé Assez rare Myotis mystacinus Murin à moustaches Art 2 An. IV Préoccupation mineure Espèce déterminante ZNIEFF Assez commune Nyctalus noctula Noctule commune Art 2 An. IV Quasi menacée Espèce déterminante ZNIEFF Assez commune Plecotus austriacus Oreillard gris Art 2 An. IV Préoccupation mineure Espèce déterminante ZNIEFF Assez commune 
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Tableau 34 : Statut de protection et de rareté des espèces de chiroptères (Source : Biotope) 3.4.5 Ide tifi atio  des se teu s d i t t au sei  de l ai e d tude i diate Les zones ulti es et t s ois e ui ep se te t la ajo it  du site p se ta t u  i eau d i t t fai le à ul. 
U  i eau d i t t o e  à fo t a t  att i u  au  ha itats d i t ts : poi ts d eau, haies, oise e ts et lisi es boisées, prairies naturelles et ponctuellement quelques vieux arbres. 3.4.6 S th se de l i t t de l ai e d tude pou  les hau es -souris 

Malg  le a a t e t s ag i ole du site eau oup de g a des ultu es, peu de haies, et . , l ai e d tude i diate est très fréquentée par les chauves-souris ; la diversité des espèces est importante (15 espèces avérées) mais également l a ti it  fo te a ti it  su  au oi s  poi ts d oute, a ti it  g ale de o e e à fo te . La p o i it  de la g otte de Grosbot contribue probablement à cette f ue tatio  de l ai e d tude i diate. 
U  iveau d e jeu très faible à faible a été attribué à la majorité du site, et un niveau moyen à fort a été attribué localement au  ha itats d i t t poi ts d eau, haies, oise e ts et l isi es ois es, p ai ies  naturelles et ponctuellement quelques vieux arbres).       
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3.5. Autre faune 3.5.1 Esp es d i t t o se es ou pote tielles  et se teu s d i t t ide tifiés 
Da s le ad e des p ospe tio s alis es pou  les oiseau  et les hi opt es, au u e esp e fau isti ue d i t t, appartenant aux autres groupes biologiques principaux pouvant présenter un intérêt particulier (insectes, amphibiens, reptiles, mammifères te est es p ot g s ota e t  a t  ele e su  l ai e d tude i diate.  
La ajo it  de l ai e d tude i diate p se te u e t s fai le apa it  d a ueil ultu es . U  i eau d i t t plus le  (faible à moyen) a été attribué aux habitats pote tielle e t f ue t s pa  les esp es d i t t it es da s le p de t chapitre : milieux aquatiques (habitat de reproduction potentiel pour les amphibiens) et milieux boisés ou prairiaux situés à  proximité, milieux ouverts ou semi-ouverts hors cultures et prairies semées situés en bordure de boisement mésophile 
ha itat pote tiel pou  les eptiles , oise e ts, haies et a es isol s ide tifi s o e d i t t pou  les hi opt es (corridor de déplacement pour les amphibiens, reptiles et habitat potenti el pour les coléoptères saproxylophages). 3.5.2 Synthèse pour l aut e fau e 
Bie  u au u e esp e d i t t ait t  ot e au sei  de l ai e d tude i diate, les a es, les g a ds oise e ts  mésophiles et leurs l isières ouvertes ou semi -ouvertes, les haies arborées et les arbres isolés présente un potentiel  
d a ueil plus le  ue le este de l ai e d tude i diate, o pos e p i ipale e t de ultu es. Il  existe notamment une potentialité de présence de Grand Capricorne et de Lucane cerf-volant dans les vieux arbres feuillus 
t a es d e ge e o se es su  e tai s , d a phi ie s da s les a es et de eptiles e  l isi e fo esti e o  ulti e. 

Au ega d des i l ieu  e  p se e, l e jeu de l ai e d tude i diate pou  la fau e ho s oiseau  et hi opt es ) est considéré comme globalement très faible mais localement moyen (mares, grands boisements mésophiles et leurs l isières ouvertes ou semi-ouvertes, haies arborées et arbres isolés).     
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3.6. Synthèse du milieu naturel 
L ai e d tude i diate, p i ipale e t ou e à l ag i ultu e i te si e ultu es ali es et p ai ies se es , p se te majoritairement un intérêt faible à moyen pour la biodiversité locale.  Dans ce contexte, les secteurs de vieux boisements de feuil lus, les secteurs plus bocagers (prairies, réseau de haies) et 
hu ides poi ts d eau, i l ieu  hu ides  se d a ue t e  o e t a t des zo es d i t t o e  à fo t pour certains 
g oupes. Ce tai s se teu s ulti s p se te t gale e t u  i t t plus le  ue d aut es au u des esp es o se es (oiseaux).  
Il  s agit p i ipale e t :  

 des assifs ois s d i t t fo t pou  les hi opt es Bois de Rapaille, Bois de la  C oi , ois à l est de la Faîte  ;  
 des assifs ois s d i t t o e  pou  les oiseau  et les hi opt es Bois des Ri au , Bois de la Ro he, Bois 

des Tou hes  et des p ai ies du o d et de l est de l ai e d tude i diate ;  
 des rares structures l inéaires arborées, arbres isolés et des mares ;  
 du tie s ouest ulti  de l ai e d tude i diate autou  des G a des Chi t es e t e le Bois de Rapaille et la D187).     
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THEME ENJEUX PRINCIPALES CARACTERISTIQUES DE L'ETAT INITIAL NIVEAU DES ENJEUX  RECOMMANDATIONS Espaces protégés, continuités écologiques régionales Préservation des espaces protégés Préservation des milieux, espèces et des continuités écologiques Aucun périmètre réglementaire présent à proximité immédiate de la ZIP - le plus proche est à plus de 11 kilomètres au nord-est de la ZIP (ZPS de la Région de Pressac, étang de Combourg : 
o euses esp es d oiseau , ota e t i f od es au  milieux humides). 

Au u  p i t e d i e tai e p se t à p o i it  i diate de la ZIP - le plus proche est à e i o  ,  kilo t es à l est de la ZIP à savoir la ZNIEFF de type I « Grotte de Grosbot » (intérêt chiroptérologique notable avec la présence en hiver de 7 à 9 
esp es G a d Rhi olophe, Mi opti e de S h ei e s, … . 
U  se oi  de iodi e sit  d i po tance régionale identifié au sein du SRCE Poitou-Cha e tes, à l e t it  sud-est de l ai e 
d tude i diate sous-trame des milieux boisés : Bois des Touches). La ZIP accueille une zone de corridor diffus sur sa 

oiti  est o ido  d i t t lo al pote tiel). 
L e jeu vis-à-vis des milieux naturels protégés et des continuités écologiques est considéré comme moyen. Moyen  Habitats naturels et flore Préservation des habitats naturels  Plus de 60 % de l ai e d tude i diate ou s à l ag i ultu e (cultures intensives).  Ha itats d i t t : principalement milieux aquatiques et humides ou boisements de feuil lus ( , % de l ai e d tude immédiate). Pa i eu , deu  ha itats d i t t o u autai e (intérêt fort, 0,02%) : habitats aquatiques ponctuels Aucune espèce g tale p ot g e o se e au sei  de l ai e 
d tude i diate. P se e de deu  esp es d i t t o  protégées (Utricaire, Galéopsis à feuil les étroites). Une espèce invasive recensée (Robinier faux-acacia) ; aire 
d tude i diate elati e e t ie  p éservée (aucune trace 
d A oisie  Très faible à faible 

E ite e t da s le ad e du hoi  de l i pla tatio  
Li itatio  des e p ises su  les ha itats d i t t o e  Localement moyen à fort (milieux aquatiques et boisement, soit 0,48% de 

l ai e d tude i médiate) Avifaune Préservation des espèces et des milieux Oiseaux migrateurs postnuptiaux 
 esp es d oiseau  o se es e  p iode de ig atio  postnuptiale, 51 espèces sont protégées au niveau national. 

do t  d i t t : l Alouette lulu, le Busa d Sai nt-Martin, la Grue cendrée, le Martin-p heu  d'Eu ope, le Mila  oi , l Œdi e criard. Passage migratoire sur un front large, sans densité particulièrement forte. Un axe plus important sur la bordure 
Ouest de l ai e d tude i diate Bois de Rapaille  et au-delà (vallée de la Charente). Aucun stationnement / regroupement de Grue cendrée mis en évidence mais site survolé dans son ensemble par des effectifs significatifs (au total 200 individus). 
Au u  asse le e t sig ifi atif d Œdi e ia d is e  évidence (petits groupes ou individus isolés localisés dans la partie Ouest). Faible à moyen  
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THEME ENJEUX PRINCIPALES CARACTERISTIQUES DE L'ETAT INITIAL NIVEAU DES ENJEUX  RECOMMANDATIONS Oiseaux hivernants 
 esp es d oiseau  o se es su  le site e  p iode 

d hi e age,  so t p ot g es au i eau atio al. 
 esp es d i t t : Alouette lulu, Busard Saint-Martin.  Les effectifs de Vanneaux huppés contactés ne permettent pas 

de le o sid e  o e u e esp e d i t t esp es déterminante ZNIEFF à partir de 200 individus) La plupart de ces espèces fréquentent les milieux ouverts durant la période hi e ale et peu e t se e o t e  su  l e se le de 
l ai e i diate. Faible  Oiseaux migrateurs prénuptiaux 

 esp es d oiseau  o se es e  p iode de ig atio  prénuptiale, 44 espèces sont protégées au niveau national. 
 esp es d i t t : l Alouette lulu, le Busard Saint-Martin, le 

Bal uza d p heu , le Hi ou des a ais, l Œdi e ia d. Passage migratoire sur un front large sans densité particulièrement forte. Un axe légèrement plus important sur la 
o du e ouest de l ai e d tude i diate (Bois de Rapaille). 

De t s petits statio e e ts d Œdi es ia ds da s le tie s Ouest. Faible à moyen  Oiseaux nicheurs 58 espèces en période de reproduction contactées sur le site. 44 espèces sont protégées au niveau national. 11 espèces présentent un statut notable : la Bergeronnette printanière, le Bruant jaune, le Busard cendré, le Busard Saint-Martin, la Chevêche d'Athéna, la Fauvette grisette, le Grosbec casse- o au , la Li otte lodieuse, l Œdi e ia d, la Pie-grièche écorcheur, le Pipit rousseline. Effectifs faibles pour la plupart de ces espèces (1 à 3 couples). En revanche, le Grosbec casse-noyaux et la Bergeronnette 
p i ta i e so t ie  p se ts su  l ai e d tude i diate  couples chacun). 
L i t t de l ai e d tude i diate se concentre principalement dans le secteur ouest (secteurs de culture) et est (massifs boisés et prairies pâturées). Faible à moyen  Chiroptères Préservation des milieux Di e sit  d esp es p se tes jug e le e  esp es a es et 4 espèces probables). Co t ge d esp es p se t elati e e t h t og e : espèces très arboricoles telles que le Murin de Bechstein, espèces synanthropiques telles que la Pipistrelle commune, la Sérotine commune, etc. Existence très probable de de gîtes au sein de structures bâties à 
p o i it  de l ai e d tude i diate p se e de Petit Rhinolophe et Grand Rhinolophe entre autres). Malgré une occupation majoritairement peu favorable, (grandes 

ultu es, peu de haies, et . , l ai e d tude i diate est t s fréquentée par les chauves-souris aussi bien en terme de 
di e sit   esp es a es  ue d a ti it  fo te a ti it  su  au 

oi s  poi ts d oute, a ti it  g ale de o e e à fo te . La proximité de la grotte de Grosbot contribue probablement à cette fréquentation de l ai e d tude i diate. Très faible à faible Rechercher une distance de 200 mètres entre les éoliennes 
et les haies d i t t fo t p o isatio  EUROBATS  is -à-vis des chiroptères (dans tous les cas, respecter un minimum de 100 mètres de distance ave  les haies d i t t fo t  Localement moyen à fort (boisements, prairies et haies) 
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THEME ENJEUX PRINCIPALES CARACTERISTIQUES DE L'ETAT INITIAL NIVEAU DES ENJEUX  RECOMMANDATIONS Autre faune Préservation des espèces Au u e esp e d i t t ot e ho s oiseau  et hi opt es . Potentialités de présence de Grand Capricorne et Lucane cerf-volant da s les ieu  a es feuil lus t a es d e ge e 
o se es su  e tai s , d a phi ie s da s les a es et de reptiles en l isière forestière non cultivée. Très faible à faible 

E ite e t da s le ad e du hoi  de l i pla tatio . Localement moyen (mares, grands boisements mésophiles et leurs l isières ouvertes ou semi-ouvertes, haies arborées et arbres isolés) Tableau 35 : S th se de l tat i itial su  le ilieu atu el 
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Figure 76 : Synthèse des habitats atu els d i t t o e  à fo t Source : Biotope 
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4. PAYSAGE ET PATRIMOINE 
Le olet pa sage  a t  alis  pa  l Atelie  de l Isth e. Cette pa tie e  p se te la s th se ai si  ue les p i ipales 

o lusio s. L i t g alit  de l tude est p se t e e  a e e de la p se te tude d i pa t A e e 2.). 4.1. Le Schéma Régional Eolien (SRE) Le projet éolien se situe dans le département de la Charente, dans la partie centre-Est de l a ie e Région Poitou-Charentes. Le Schéma régional éolien (SRE) a été approuvé par le préfet le 29 septembre 2012.  Lui sont annexées des cartes de synthèse sur le thème des sensibil ités paysagères, patrimoniales et archéologiques :  
 Une carte des « territoires emblématiques », « identifiés comme zone ou espace très contraints où le 

d eloppe e t de l éolien est inadapté ». Une zone périphérique dite de « sensibil ité » a été définie autour 
de es te itoi es, da s la uelle ha ue p ojet olie  de a fai e l o jet d u e aluatio  app ofo die de la valeur patrimoniale du paysage, en tenant compte de la proximité des territoires emblématiques et des co-

isi i lit s u il  i duit. La zo e d i pla tatio  pote tielle du p ojet se positio e da s l u e de es « zo es de 
se si i l it  », à l Ouest d u  « te itoi e e l ati ue ». Ce de ie  est situ  e  pa tie da s l ai e d tude éloignée. Il  inclut la vallée de la Charente et ses alentours.  

 Une carte des paysages de vallée sensibles (« principales vallées » . Le SRE p ise : « Au u de l i po ta e 
des all es da s l ide tit  pa sag e gio ale et leu  ôle si gulier, i l  importe de conserver des rapports 
d helle fa o a les au  all es pa  appo t au  olie es. Co pte te u du fai le d i el  des all es de la 

gio  Poitou Cha e tes,  kilo t e de pa t et d aut e des all es o stitue u  i i u  pou  leu  prése atio  ». La a te o t e ue l ai e d tude loig e i lut de o euses all es, do t e tai es so t 
p o hes de la zo e d i pla tatio  pote tielle : la all e de l A ge to  au Sud et la all e de la Lizo e au Nord, deux affluents de la Charente.  4.2. Etat initial des paysages et des élements de patrimoine 4.2.1. L o ga isatio  des pa sages  a. Les reliefs Voir partie « 1.2. Topographie » de ce chapitre. b. L o upatio  ag i ole et fo esti e des sols 

L ai e d tude se pa tage app o i ati e e t e  deu  se teu s :  - A l ouest, les g a des ultu es do i e t et do e t u  a a t e sou e t t s ou e t au  pa sages. De o eu  boisements sont également présents, de surface très variable et localement très abondants. Les haies sont par contre assez rares dans cette partie de l ai e d tude, tout o e les p ai ies, u o  e o t e su tout da s e tai es s ue es de vallées. - A l est, les p ai ies so t eau oup plus p se tes, et o upe t da a tage de su fa es ue les g a des ultu es es dernières sont plus particulièrement présentes au nord-est). Prairies et cultures sont la plupart du temps accompagnées 

de seau  de haies o ag es, ui loiso e t les ho izo s. Co e à l ouest, de o eu  oise e ts so t isi les, là encore de tail le très diverse.  Les l imites entre ces deux secteurs sont progressives et imbriquées  c. L u a isatio   
L u a isatio  est diffuse a e  la p se e de o eu  ha eau  et fe es isol es o pl ta t la t a e des chefs-l ieux de communes. Des petites vil les et gros vil lages sont présents au sein des vallées (Ruffec, Civray, Charroux et Champagne-Mouton). 
Ce tai es pa ties des plateau  so t d laiss es pa  l u a isatio , sou e t da s des se teu s où les oise e ts so t nombreux, et parfois dans des secteurs plus agricoles. Les vallées cristallisent par contre une part importante du bâti sur 
leu s a o ds. C est pa ti uli e e t ai au e t e et à l est, où ha eau  et fe es s g e t au  so ets des e sa ts 

ui e ad e t les all es. À l ouest, la all e de la Cha e te et ses a o ds so t gale e t des espaces particulièrement habités.    
Figure 77 : Territoires emblématiques - Carte extraite du Schéma régional éolien de la région Poitou-Charentes - approuvé en septembre 2012 Source : SRE Poitou-Charentes 
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4.2.2. Les unités de paysage et les sensibilités paysagères  
O  d o e  u it s de pa sage au sei  de l ai e d tude oi  a te i -dessous) :  1. les plateaux du Ruffécois  2. les vallées de la Charente et de ses affluents  3. les plateaux des Terres Froides   Les sensibil ités paysagères des différentes unités de paysage sont cartographiées sur la carte figurant page suivante. a. Les plateaux du Ruffécois Il  s agit d u  e se le de plateau  od e t o dul s da s u e oiti  Sud de l u it  et plus ta ulai e au No d. Elle est souvent occupée par de vastes parcelles cultivées recouvrant une partie des plateaux. De petits vil lages, hameaux et 
fe es isol es po tue t l u it  de pa sage, ota e t à p o i it  des all es , en l imite de l u it  « les vallées de la Charente et de ses affluents ». L u it  de pa sage est t a e s e pa  la N , très fréquentée, et par la D148 au nord. Si  des 
haies so t lo ale e t isi les le lo g des outes de l u it  de pa sage, elles este t assez a es, et les vues sur les espaces agricoles sont en général dégagées. 

Au sei  de l ai e d tude i te diai e, les plateau  so t ta ulai es da s la pa tie o d de l ai e d tude i te diai e, plus ondulés dans les autres secteurs. Un petit dôme coll inaire émerge au nord de Nanteuil -en-Vallée, bien visible des alentours. Les oise e ts so t assez a es da s la pa tie o d de l ai e d tude i te diai e, où les g a des ultu es dominent. Ils sont beaucoup plus denses et nombreux au sud, autour de Nanteuil -en-Vallée, Vieux-Ruffec et Champagne-Mouton : les horizons sont plus proches dans ces secteurs, et les paysages souvent plus fermés. Par endroit, des prairies 
so t gale e t isi les da s es se teu s. Da s l ai e d tude i te diai e se p se te t esse tielle ent des hameaux 
et des fe es, les i l lages ta t situ s da s l u it  de pa sage °  et su  ses l i ites. Da s la pa tie o d -ouest de l ai e 
d tude i te diai e, le âti este assez a e. Les t ois outes les plus f ue t es so t les D  et D  iti aire Civray / Champagne-Mouton), et la D740 (itinéraire Ruffec / Confolens). 
La zo e d i pla tatio  pote tielle e glo e u  f ag e t de plateau ulti  et e  g a de pa tie ta ulai e. Il  s i fl hit à 
l est allo s aissa ts des e da t e s Vieu -Ruffec) et plus od e t à l e t e ouest à l app o he de la all e de la Lizonne). La moitié ouest de la ZIP est surtout occupé par de grandes parcelles cultivées, ponctuées de rares bois et 
a es isol s. A l est, les ultu es s i i ue t à de petits ois, pl us nombreux dans cette partie de la ZIP. Depuis la ZIP, les horizons visibles sont le plus souvent boisés. Au sud se remarquent les coll ines situées au nord de Nanteuil -en-Vallée, 

ui so t ois es à leu  so et l esse tiel. Quel ues ha eau  et fe es so t également visibles autour et à proximité 
des l i ites de la ZIP. Beau oup so t a o pag s d u e g tatio  a o e ui as ue e  pa tie le âti. Ve s le o d se 
d ta he t les si los de F tet. E fi  et depuis l e t e est de la ZIP, le pa  olie  de Cha pagne-Mouton est visible par moments, en direction du sud-est. 
Les pa sages de l u it  o t u  i eau de se si i l it  od e is -à-vis du développement de projets éolien (abstraction faites des sensibil ités patrimoniales et résidentielles, présentées plus loin). Ces paysages de plateau, qui associent vastes 

te dues ulti s et ho izo s sou e t ois s, so t peu se si les à de possi les effets de uptu es d helle, et p se te t 
u e o e apa it  d a ueil pou  le g a d olie . Les l isi es ois es, o eus es dans le secteur de la ZIP, sont 

a oi s se si les à de possi les effets d ase e t isuel pa  des olie es. b. Les vallées de la Charente et de ses affluents 
Cette u it  o espo d à u  seau de all es, de se et t s a ifi , où s oule t la Cha e te et ses petits affluents. A 
l Est les all es so t elati e e t la ges et e til ig es ta dis u à l Ouest, les all es poss de t u  fo d plus la ge et u  tracé plus sinueux, où le fleuve et ses affluents dessinent des méandres larges et bien marqués. Au centre, les vallées sont plus étroites et pour certaines plus profondes (Argentor, Sonnette,..). Les prairies dominent et sont souvent 
a o pag es de haies o ag es. Les g a des ultu es so t p se tes à l Ouest, sur les versants doux situés dans les boucles des méandres de la Charente. Les Parties hautes des coteaux souvent boisées (notamment du centre-nord au centre-sud de l u it , e fo ça t alo s la se satio  de p ofo deu  des all es.   Les ou s d eau so t odestes et peu isi les à l e eptio  de la Charente. Da s u e g a de oiti  est de l u it  de paysage, les situations hautes et en position de surplomb sur les vallées sont très courantes pour les fermes et les 
ha eau . A l ouest, l u a isatio  est sou e t plus p o he des fo ds de all e et de leu s ou s d eau. Si  les iti ai es 
outie s les plus f ue t s i te se te t tous des all es, au u  a o pag e leu  t a  su  des l i ai es i po ta ts.  

Au sei  de l ai e d tude i te diai e, t ois all es p i ipales, elles de l A ge to , de la Li zonne et du Cibiou, traversent 
l ai e d tude i te diai e. Leu s ou s d eau  so t ali e t s pa  uel ues petits afflue ts ui pa ou e t des 

allo e e ts plus odestes. A l a o t, les all es de l O  et de l A ge t o e ge t pou  fo e  elle de l A gentor . Elle est particulièrement profonde, notamment dans le secteur de Nanteuil -en-Vallée.Celles de la Lizonne et du Cibiou entail lent plus modérément les plateaux. Toutes ont un tracé relativement rectil igne et un fond étroit. les boisements  sont nombreu  da s l espa e des all es de l ai e d tude i te diai e, sou e t o ti us su  les pa ties hautes oteau , 

Figure 78 : Principales vallées - Carte extraite du Schéma régional éolien de la région Poitou-Charentes - approuvé en septembre 2012 Source : SRE Poitou-Charentes 
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plus o el s da s les fo ds de all e. Des e se les de p ai ies o ag es age t suffisa e t d ou e tu es pou  que les paysages de ces vallées soit suffisamment l isible, tout en gardant le plus souvent un caractère intimiste. Deux  vil lages importants, Nanteuil -en-Vallée et Champagne-Mouto , so t eu  i pla t s da s la all e de l A ge to . Soulignée par le Schéma régional éolien, la valeur paysag e des all es de l u it  de pa sage, da s leu  di e sit , est marquée. Elle fait contre-point au caractère plus banal des paysages des plateaux qui les environnent, notamment dans 
la oiti  ouest de l ai e d tude. Leu  aleu  pa sag e se fo de su  la p se e des ou s d eau pa ti uli e e t la  
Cha e te da s sa all e , su  l a i atio  e pa  leu s eliefs, su  la p se e de p ai ies o ag es, su  les o euses 
silhouettes âties u o   o se e, et su  les ues do i a tes ui se p se te t depu is certains points des coteaux. Trois vallées montrent des paysages de forte sensibil ité : - la all e de la Cha e te da s l e se le de l u it  de pa sage, du fait ota e t de so  a pleu  et de la aleu  du fleuve ; - la all e de l A ge to  de Cha pag e-Mouton à Nanteuil -en-Vallée, et la vallée de la Sonnette de la source de la rivière 
jus u à Beaulieusu -Sonnette, du fait de leurs reliefs marqués et de leurs paysages bien l isibles dans ces secteurs. 
D i t t oi d e eliefs plus odestes, pa sages oi ns l isibles du fait des boisements et peupleraies, ou simplifiés par les remembrements), les autres secteurs de vallées présentent nénamoins un niveau de sensibil ité assez fort. D aut e part, deux points de vue de forte sensibil ité sur la vallée de la Chare te so t p se ts à l ouest de l ai e d tude: - un point de vue situé à Verteuil -sur-Cha e te, depuis l espla ade des Tu eau , ui su plo e le i l lage et la all e ; - un point de vue situé dans le hameau des Touches (commune de Barro), qui domine une boucle de la Charente. Les sensibil ités paysagères des différentes unités de paysage sont cartographiées sur la carte en page suivante. c. Les plateaux des terres froides Il  s agit d u  e se le de plateau  o dul s, ota e t au  ale tou s des all es  (Charente, Transon et Clain). Au Nord, une large dépression humide infléchissant la surface des plateaux et riche en étangs. Il  existe une dominante de prairies accompagnées de structures bocagères, haies et arbres de plein champ. Les horizons sont souvent proches, les paysages cloisonnés par les structures arborées. Des cultures sont plus présentes par endroit, notamment au nord, souvent accompagnées de haies même si ces dernières sont alors plus rares, et les paysages plus ouverts. Les boisements sont assez nombreux et de tail les très diverses, participant à raccourcir les profondeurs de vue. Le paysage est ponctué de petits vil lages, nombreux hameaux et fermes isolées, de chapelles, pour beaucoup discrets dans leur enveloppe de structures bocagères. Cette unité paysagère est traversée par trois routes fréquentées, la D741, la D148 et la D951. 
Les pa sages de p ai ies o ag es de l u it  de pa sage o t de elles ualit s pa sag es. Pou  auta t, le loiso e e t  fréquent des horizons par les fronts arborés, ainsi  que la multiplicité des plans visuels (créés notamment par les haies  

asses et tail l es , les e de t assez peu se si les au d eloppe e t d u  p ojet olie  situ  suffisamment à l a t. Les  
t a es o ag es au o t de plus la apa it  de f ag e te  l ai e de pe eptio  du p ojet. Du fait de l loig e e t de la ZIP , k  au i i u , le i eau de se si i l it  des pa sages de l u it  de pa sage este od . 
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4.2.3. Les sensibil ités patrimoniales a. Les monuments historiques protégés 
Il  e iste  o u e ts histo i ues p ot g s au sei  de l ai e d tudes loig e do t  so t lass s et  so t i s its.  6 de 

es difi es so t situ s au sei  de l ai e d tude i te diai e. Le tableau ci-dessous et la carte page suivante identifient 
l e se le des o u e ts histo i ues p ot g s p se ts au sei  des ai es d tude du p ojet olie  des He es Sau ages.     

 Tableau 36 : Les monuments historiques protégés – 1/2  (source : base Mérimée)    
       

 Tableau 37 : Les monuments historiques protégés – 2/2  (source : base Mérimée)    Source : Atelie de lIsthe Source : Atelie de lIsthe 
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b. Les sites protégés 
 p i t es situ s da s l ai e d tude so t p ot g s au tit e de la loi de  su  les sites. Un seul de ces sites est classé (« Pla e de l a ie  ha p de foi e et te asse de e du e » à Verteuil-sur- Charente), les 6 autres sont inscrits.  Deux sites inscrits localisés à Nanteuil -en-Vall e so t situ s da s l ai e d tude i te diai e : « A ie e 

a a e » et « La Pla e ». Les aut es p i t es se t ou e t da s l ai e d tude loig e. c. Les AVAP à l tude à Cha ou  et à Ve teuil-sur-Charente 
Deu  « Ai es de ise e  aleu  de l a hite tu e et du pat i oi e » AVAP  so t a tuelle e t à 
l tude, sur le territoire des communes de Charroux et de Verteuil -sur-Charente. Leurs rapports 
de p se tatio  so t dispo i les su  le site de la DREAL. Ils p ise t l te due des p i t es 

u il  est p u de p ot ge  à l a e i . L AVAP e  p ojet de Cha ou  a fait l o jet d u e e u te publique du 11 février 2016 au 14 mars 2016. Un avis de l 'enquête publique a été rendu favorable en avril  2016, sous réserve de la modification de l 'article du règlement de l 'AVAP (page 67 : catégorie 21 – Les éléments portant atteinte au site) afin de supprimer le rayon de 15 km non applicable en dehors du périmètre de l 'aire et non justifié par ailleurs dans le diagnostic. 
A ote  ue la atio  d u e AVAP a ait gale e t t  e isag e à Na teuil -en-Vallée. Contactée, la commune p ise a oi s ue e p ojet est à l a t, et u au u  u eau 
d tude e t a ail le a tuelle e t à sa o tisatio .     

Tableau 38 : Liste des sites protégés 
Figure 81 : Le p ojet de p i t e de l AVAP de Ve teuil-sur-Charente  Figure 80 : Le projet de p i t e de l AVAP de Cha ou  Source :  commune de Verteuil-sur- Source :  commune de Charroux 
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4.2.4. Les sensibil ités l iées au cadre de vie Certains vi l lages, ha eau  et fe es isol es se situe t à des dista es elati e e t fai les de la zo e d i pla tatio  potentielle. Ces ensembles résidentiels sont porteurs de sensibilités l iées à de possibles perceptions du projet depuis des espaces publics ou priv s. Les plus p o hes de la Zo e d i pla tatio  pote tielle o t t  e e s s, pa e u ils so t potentiellement exposés aux impacts visuels les plus importants. En effet, et comme le montre le schéma ci -dessous, la 
hauteu  elati e d u e olie e da s les pa sages est i e se e t p opo tio elle à la dista e à la uelle o  l o se e. Au-
delà d u  kilo t e, o  o sid e ue le is ue d i pa ts isuels a u s su  u  site ha it  est peu p o a le. Ce seuil  d u  kilo¬mètre a donc été retenu pour les hameaux et les fermes isolées. Pour les chefs-l ieux de communes, ce seuil  a été relevé à 5 km, afin de prendre en compte leur sensibilité plus importante (l iée notamment à leur nombre plus important 
d ha ita ts .  On dénombre :  

- 6 vil lages (chef-l ieu de commune) situ s à oi s de  k  de la zo e d i pla tatio  pote tielle, do t  Vieu -Ruffec et Le Bouchage) à moins de 2 km ;  
-  ha eau  ou fe es isol es situ s à oi s de  k  de la zo e d i pla tatio  pote tielle.  Ces espaces résidentiels sont cartographiés en page suivante. Tous les vil lages concernés sont situés dans une vallée ou sur 

ses a o ds. Les ha eau  et fe es isol s so t eu  aussi, pou  leu  ajo it , positio s da s ou à p o i it  d u e all e.   Figure 83 : Dista e d o se vatio  d u e olie e et hauteu  pe çue 



Projet éolien des Herbes Sauvages       Décembre 2016 Complété en Février 2018 

147  Agence de Nantes - ZAC le Taillis - 5, rue des Clairières - 44 840 LES SORINIERES - Tél : 02.40.49.82.82 - Fax : 02.40.49.82.92 
SARL au capital de 63 000 € - SIRET 504 451 139 00027 - APE 7112B - N° TVA Intracommunautaire : FR 72504451139 www.ecr-environnement.com   Figure 84 : Carte des secteurs résidentiels proches de la ZIPSource : Atelie de lIsthe 



Projet éolien des Herbes Sauvages       Décembre 2016 Complété en Février 2018 

148  Agence de Nantes - ZAC le Taillis - 5, rue des Clairières - 44 840 LES SORINIERES - Tél : 02.40.49.82.82 - Fax : 02.40.49.82.92 
SARL au capital de 63 000 € - SIRET 504 451 139 00027 - APE 7112B - N° TVA Intracommunautaire : FR 72504451139 www.ecr-environnement.com  

4.2.5. Les sensibil ités l iées aux circulations et aux paysages socialement reconnus  a. La reconnaissance sociale des paysages et des sites au regard des informations touristiques disponibles 
Plusieu s sites et iti ai es à a a t e tou isti ue so t situ s da s l ai e d tude. Ils so t it s su  les sites Internet des Comités départementaux du tourisme de la Charente et de la Vienne, des offices de tourisme locaux (Pays de la Charente-Limousine et Pays ruffécois) et certai s sites I te et d di s ota e t elui du Ce t e des Mo u e ts atio au , ui g e l a a e de Charroux).  
T ois illages fi ie t d u e att a ti it  tou isti ue a u e, à l helle de l ai e d tude. Tous t ois o t eçu le la el « Petites cités de caractère » : Verteuil -sur-Charente, Nanteuil-en-Vallée et Charroux. Chacun recèle des édifices patrimoniaux ouverts à la 

isite, d u  ad e de all e att a tif et d i f astructures d a ueil h e ge e ts et estaurants).  
Plusieu s sites plus po tuels jouisse t gale e t d u  e tai  att ait pou  les tou istes :  

- les grottes du Chaffaud ;  
- l gl ise o a e de Ge ouill , e e t estau e ;  
- le château de Cibioux (Surin), ouvert à la visite et qui propose des hébergements ;  
- le pa  et les ja di s de L A ge e t Bioussa , où so t isi les des oeu es d a tistes o te po ai s e o us (Andy Goldsworthy, Antony Gormley ...).  Le fleuve de la Charente est également présenté par les comités et offices de tourisme comme un élément touristique important, à la fois pour son caractère patrimonial (moulins) et pour les activités de loisirs qui lui sont associées (pêche et canoë notamment).  Deux itinéraires de grande randonnée so t p se ts da s l ai e d tude :  
- La Via Ecolisma, chemin secondaire de Saint-Jacques de Compostelle qui traverse les départements de la Vienne et de la Charente en passant par Charroux, Nanteuil-en-Vallée et Verteuil-sur-Cha e te. Ce he i  passe à l ouest de 

la zo e d i pla tatio  pote tielle, et t a e se l ai e d tude i te diai e.  
- Le GR , ui pa ou t i e e t l ai e d tude loig e au sud-ouest, dans le secteur de Lichères.  Ces itinéraires principaux sont complétés de plusieurs boucles de petite randonnée (PR, itinéraires recensés sur les cartes IGN à 

l helle /  .  b. La e o aissa e lo ale des pa sages et des sites au ega d des sultats de l e u te e e aup s d ha ita ts du territoire 10 personnes ont été interrogées à leur domicile da s le ad e de l tude, ha ita ts toutes à p o i it  de la zo e d i pla tatio  potentielle, dans les communes du Bouchage, de Vieux-Ruffec et de Nanteuil-en-Vallée. Elles se répartissent sur 5 foyers (conjoints ou bien parent-enfant, tous adultes), et sont âgées de 40 à plus de 70 ans. Toutes exercent ou ont exercé une activité 
p ofessio elle su  le te itoi e, e  appo t a e  l ag i ultu e, l a tisa at, le tou is e ou le pat i oi e. Deu  pe so es interrogées 
o t gale e t u e a ti it  d lu o u al (conseiller municipal). Une autre préside une association de chasseurs. La grande 

ajo it  d e t e elles  su   a l o asio  de pa ou i  les pa sages du se teu  à l o asio  d a ti it s de loisi s : p o e ades, randonnées, moto ou vélo, chasse, piques-niques...  Les réponses recueillies montrent que plusieurs caractéristiques paysagères du territoire sont particulièrement appréciées :  
- les reliefs (vallonnements et vallées) et les points de vue qui leurs sont associés ;  
- le caractère arboré des paysages : bois et forêts, haies bocagères et arbres isolés ;  

- les rivières et le petit patrimoine bâti qui les accompagne, moulins et lavoirs ;  
- le âti t aditio el illages et leu s aiso s a ie es, hâteau  et logis a ie s, u ets de pie e s he… , ainsi que le caractère diffus ; 
- le âti t aditio el illages et leu s aiso s a ie es, hâteau  et logis a ie s, u ets de pie e s he… , ai si 

ue le a a t e diffus de l ha itat.  De façon générale, les paysages du secteur sont perçus comme préser s et di e sifi s, ota e t pa  appo t à d aut es paysages des départements de la Charente ou de la Vienne, perçus comme moins attractifs parce que « trop plats » ou trop 
e lusi e e t g s pa  l ag iculture intensive. La présence de paysages à caractère naturel, notam e t ois s ou l i s à l eau, est aussi appréciée.  Plusieurs secteurs et sites « préférés » sont cités par une ou plusieurs des personnes interrogées :  

- Les all es de l A ge to  et de l O  e t e Cha pag e-Mouton et Saint-Georges), et la vallée de la Charente (dans les 
se teu s d Al loue à Chatain et de Verteuil -sur-Charente à Chenommet). Ces val lées sont souvent citées, notamment 
pou  leu s ou s d eau, leu s pa sages atu els et les poi ts de ue ui se p se te t depuis leu s e sa ts.  

- Les vil lages de Nanteuil-en-Vallée et Verteuil-sur-Charente (souvent cités), et ceux de Barro et Poursac (cités une seule fois).  
- Des édifices : châteaux de Verteuil -sur-Charente et de Puybautier, églises de Lichères et de Vieux-Ruffec, viaduc de Peument, ainsi que plusieurs « vieux logis » visibles vers Alloue et Benest dans la vallée de la Charente.  

Au sujet des tou istes, les pe so es i te og es soulig e t l i t t ue ces derniers manifestent :  
- pour les villages de Verteuil-sur-Charente et de Nanteuil-en-Vallée ;  
- pour le chemin de Saint-Jacques de Compostelle et plus généralement pour les itinéraires de randonnée ou cyclables;  
- pou  les i i es, ota e t l A ge to  et la Cha e te.  Des inquiétudes sont formulées à propos de certaines évolutions, observées dans les paysages et jugées comme problématiques : arra hage des haies à l o asio  des e e e e ts, etou e e t des p ai ies et g essio  de l le age, pla tatio s de peupleraies dans les vallées, déclin de la chasse et de la pêche.  L e u te o fi e e tai s o stats faits p ala le e t da s le appo t d tude : l att ait pa sage  fo t des all es, et el ui des vil lages de Verteuil-sur-Charente et Nanteuil-en-Vallée. Elle fait également appa aît e l i t t pou  d aut es l e ts de paysages, naturels ou bâtis, proches ou plus éloignés du domicile des personnes interrogées.  La carte en page suivante présente les éléments et les secteurs recon us pou  leu  i t t pa sage , d ap s au oi s u e des personnes interrogées.  c. Les itinéraires routiers fréquentés 

La N , oie apide t s f ue t e, t a e se l Ouest de l ai e d tude, e  o tou a t Ruffe  pa  l Ouest. D aut es outes principales fréquentées t a e se t l ai e d tude loig e : RD148, D1 et RD741 au Nord, D951 et RD739 au Sud, RD  à l Est. Du 
fait de leu  f ue tatio , toutes es outes p se te t u e se si ilit  li e au o e d usage s ui les e p u te t et do  qui 
o se e t les pa sages ui s  p se te t.  
Au u e oute f ue t e ou t s f ue t e e passe pa  l ai e d tude i te diai e. Des outes assez f ue t es  so t néanmoins présentes : les RD177, RD176, RD740 et RD . Du fait de leu  f ue tatio  oi d e, leu  se si ilit  se l i ite à l ai e 
d tude i te diai e, là où elles so t suffisa e t p o hes de la ZIP. 
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4.2.6. Contexte éolien du projet Les différents parcs éoliens à proximité du projet sont présentés dans la partie « 2.4. Projets éolien à proximité de la ZIP » du chapitre A, et localisés vis-à- is des ai es d tude du olet pa sage  sur la carte ci-contre. Ils so t po teu s d e jeu  pa sage s, 
pa ti uli e e t eu  situ s da s l ai e d tude i te diai e à oi s de  k  de la zo e d i plantation potentielle) : projets « Sud-Vienne Nord-Charente », «Bois Merle» et «Genouillé». Perçus conjointement avec le projet des Herbes Sauvages, ces deux 
p ojets pou aie t e ge d e  des effets de satu atio  isuelle, ou ie  d e e le e t de sites side tiels. Ces is ues de ront 

t e alu s et aît is s à l o asio  de la d fi itio  du p ojet. De plus, l o do a e e t des olie es du p ojet gag e a à être cohérent avec celui de ces deux autres projets.    
Figure 88 : Carte des parcs et projets éoliens Source : Atelie de lIsthe 
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4.3. Analyse de la perception de la ZIP 4.3.1. Aire de perception de la ZIP 
La a te e  page sui a te figu e l ai e de pe eptio  de la zo e d i pla tatio  pote tielle, al ul e su  la ase de la thode 
p se t e p de e t. Elle pe et de esu e  l effet o ulta t des eliefs et des asses boisées dans la perception de la ZIP (envisagée comme un volume virtuel et théorique, haut de 180 mètres, comme expliqué plus haut). 
La ZIP est sou e t isi le depuis l ai e d tude i te diai e, su tout depuis les pa ties ulti es des plateau  otamment aux proches alentours de la ZIP), et plus rarement depuis les vallées (perceptions ponctuelles depuis des points hauts situés 
su  des oteau . Depuis l ai e d tude loig e, l ai e de pe eptio  de la ZIP est plus f ag e t e et dis o ti ue. Elle est 
plus pa ti uli e e t isi le depuis e tai s se teu s de plateau , o e au o d de la all e du Ci iou et à l ouest de la 

all e de la Cha e te. Da s l ai e d tude loig e, les all es so t t s a e e t e pos es à des pe eptio s de la ZIP. a. Dans l u it  de pa sage « Les plateaux du Ruffécois » 
 Aire intermédiaire : La ZIP est souvent visible depuis les parties cultivées, des plateaux, notamment aux proches alentours de la ZIP, entre les 

all es de l A ge to  et du Ci iou. E  s loig a t, l ai e de perception se fragmente et devient discontinue du fait de la présence de boisements et de quelques reliefs sail lants (dont le dôme coll inaire situé au nord de Nanteuil -en-Vallée). Certains secteurs échappent à toute perception de la ZIP comme au Nord de Nanteuil-en-Vallée. 
 Aire éloignée : 

Da s la pa tie des plateau  du Ruff ois situ e da s l ai e d tude loig e, les pe eptio s de la ZIP so t plus a es et discontinues. Elles concernent essentiellement des secteurs de plateaux cultivés où les boisements so t plus pa s : à l Ouest de la vallée de la Charente (notamment aux alentours de Ruffec), au sud de Ci a , ai si u à l e t e sud de l u it  de paysage. a. Da s l u it  de pa sage « Les vallées de la Charente et de ses affluents » 
 Aire intermédiaire : Da s la pa tie de l u it  de pa sage situ e da s l ai e d tude i te diai e, la ZIP est a e e t isi le, l e caissement des vallées étant peu favorable à sa perception. Elle reste localement visible, néanmoins, depuis la vallée de la Lizonne et les autres petites all es p o hes de la ZIP, ai si ue depuis les hauteu s des e sa ts sud de la all e de l A ge to  pa  e d oit . 

Au u e pe eptio  est possi le depuis la all e du Ci iou.  
 Aire éloignée : 

Da s la pa tie de l u it  de pa sage situ e da s l ai e d tude loig e, la ZIP est là e o e a e e t isi le. La plus g a de 
pa tie des all es este t à l a t de toute pe eptio . La all e de la Cha e te est la plus e pos e, po tuelle e t, à es  
pe eptio s de la ZIP : à l ouest depuis les hauteu s  des versants occidentaux de la vallée (de Taizé-Aizie à Che o , à l est 
depuis les hauteu s des e sa ts o ie tau  d Alloue à Cha ou .  b. Da s l u it  de pa sage « Les plateaux des Terres Froides » 

Depuis l u it  de pa sage « les plateau  des Te es F oides », la ZIP est isi le ue po tuelle e t, et so  ai e de perception est particulièrement fragmentée. Seul un secteur très éloigné de la ZIP (plus de 15 km) présente des perceptions plus fréquentes, aux alentours de Pressac et Mauprévoir.    
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Source : Atelie de lIsthe 
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4.3.2. Pe eptio  de la zo e d i pla tatio  pote tielle asso i es au  pa sages se si les  
Da s l ai e d tude i te diai e, la ZIP est a e e t isi le depuis les all es, leu  e aisse e t étant peu favorable à sa perception. Elle reste néanmoins visible ponctuellement, en général depuis des points hauts situés sur les coteaux, et plus exceptionnellement depuis les fonds de vallée. Très proche de la ZIP, la vallée de la Lizonne (sensibilité assez forte) est néanmoins assez peu exposée à des perceptions de la ZIP, du fait notamment de la présence de boisements qui souvent gênent la l isibilité non seulement de la ZIP, mais aussi de la vallée elle-même. Les points de vue les plus exposés se situent au sommet des coteaux de la rive nord de la vallée. Depuis la petite vallée de Vieux-Ruffec (sensibilité assez forte), qui est 
a e au o d su  la ZIP, ette de i e est isi le pa  e d oit depuis le fo d de all e, ai si u au  a o ds de la ai ie s ecteur 
de la all e le plus e pos  à des pe eptio s de la ZIP . Les pe eptio s de la ZIP depuis la all e de l A ge to  fo te 
se si i lit  so t a es, et e o e e t ue les e sa ts de la i e sud. A l a o t de ette all e, la all e de l A ge t (se si i lit  assez fo te  est uasi e t pas e pos e à des pe eptio s, ta dis ue elle de l O  se si i lit  assez fo te  l est 
plus f ue e t ette all e ta t a e su  la ZIP . Au u e pe eptio  sig ifi ati e de la ZIP est possi le depuis la al lée du Cibiou (sensibilité assez forte). Depuis les secteurs de vallée situ s da s l ai e d tude loig e, la ZIP est ue t s a e e t isi le. Elle est perçue par endroit depuis les coteaux de la vallée de la Charente (forte sensibil ité), notamment de Ta izé-Aizie à Chenon (depuis les 
hauteu s des e sa ts ouest de la all e , et d Alloue à Cha ou  depuis les hauteu s des e sa ts est . Il  s agit de 
pe eptio s loig es, où la ZIP est dista te de  à plus de  k . La Cha e te et ses i es ou s d eau aux paysages de 
fo te se si i lit  e so t pas o e es pa  es pe eptio s. Au u e pe eptio  sig ifi ati e de la ZIP est possi le depuis les vallées de la Sonnette (forte sensibil ité), de la Péruse et du Transon (sensibilité assez forte).  Deux points de vue dominant et de forte sensibilité associés aux vallées sont concernés par des perceptions de la ZIP : le 
poi t de ue depuis l espla ade des Tu eau  à Ve teuil -sur-Charente (site déjà évoqué), ainsi que les vues sur la vallée de 
l A ge to  ui se présentent au sud-est de Nanteuil-en-Vallée, depuis la RD740. 4.3.3. Pe eptio  de la zo e d i pla tatio  pote tielle depuis les a o ds des o u e ts histo i ues  La ZIP est visible, partiellement ou en totalité, depuis les proches abords de 3 monuments historiques (parmi les 58 recensés 
da s l ai e d tude , tous i s its : le hâteau de Ci iou  pe eptio  t s l i it e , l glise de Su i  et l glise Sai t-Médard de Verteuil-sur-Charente. Les deux premiers de ces édi fi es so t situ s da s l ai e d tude i te diai e. La ZIP est pas 

isi le depuis les a o ds du hâteau d O di e à Be est o u e t histo i ue i s it , ais p o a le e t depuis ses tages supérieurs (édifice privé non ouvert à la visite). 
D aut e pa t,  o u e ts histo i ues  lass  et  i s its  so t e  situatio  d t e pe çus à dista e et o joi te e t 
a e  la zo e d i pla tatio  pote tielle o isi ilit  di e te ou i di e te  : l glise Sai t-Michel de Champagne-Mouton, 
l gl ise de Su i , l glise de Chatai , le hâteau d Aize  à Na teuil-en-Val l e, le ou e t des Co delie s, l glise et le hâteau à Verteuil-sur-Cha e te et l a a e de Cha ou  pou  ette de i e u e o isi ilit  i di e te est possi le, ais pas 

e tai e . Les deu  p e ie s de es difi es so t situ s da s l ai e d étude intermédiaire.     Figure 91 : Perception de la ZIP associée à la vallée de Vieux-Ruffec et de la Lizonne  Source : Atelie de lIsthe 
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4.3.4. Pe eptio  de la zo e d i pla tatio  pote tielle depuis les aut es p i t es p ot g s  
Pa i les  p i t es de l ai e d tude p ot g s au tit e de la loi de ,  site est o e  pa  des pe eptio s de la Z IP: 
« Pla e de l a ie  ha p de foi e et te asse de e du e » site lass , s ituée aux abords de 3 monuments historiques. Ces 
pe eptio s se p se te t po tuelle e t depuis l espla ade des Tu eau  te asse de e du e , au  a o ds de l e t e du cimetière. Les a es situ s e  o t e as de l espla ade li ite t se si le e t l te due des se teu s sou is à es ues 

ota e t ua d ils po te t des feuil les , sauf au  a o ds de l e t e du i eti e, où u e t ou e da s la g tatio  dégage une vue en directio  de la ZIP. Au u e pe eptio  de la ZIP est possi le depuis l a ie  ha p de foi e pa tie 
asse du site lass , situ e su  les i es de la Cha e te , du fait de l e aisse e t de la all e. 4.3.5. Pe eptio  de la zo e d i pla tatio  pote tielle asso i es au  p i t es d AVAP e  p ojet  

La ZIP est isi le pa  e d oit depuis le p i t e d AVAP e  p ojet de la o u e de Cha ou , à des dista es i po ta tes (9,5 à 13,5 km). Ces perceptions se présentent par endroit depuis les plateaux situés au Nord et au Sud du vil lage, secteurs 
où l ai e de pe eptio  de la ZIP est f ag e t e. L espa e du il lage happe à toute pe eptio , ai si  ue les all es sauf  ponctuellement celle de la Charente, au sommet de coteaux de la rive droite).  La ZIP est visible depuis ce tai s se teu s du p i t e d AVAP e  p ojet de la o u e de Ve teuil -sur-Charente, là encore à des distances importantes (11 à 13,5 km). Ces perceptions se présentent depuis les l imites est du vil lage, notamment 
depuis l espla ade des Tu eau  ui do i e le vil lage et la vallée de la Charente), un espace déjà évoqué plus haut car situé dans un périmètre de site classé. 4.3.6. Pe eptio  asso i es au  espa es side tiels p o hes de la zo e d i pla tatio  pote tielle  De nombreux sites résidentiels sont concernés par des perceptions proches ou assez proches de la ZIP :  4 vil lages situés à moins de 5 km de la ZIP : Champagne-Mouton, Le Bouchage, Surin et Vieux-Ruffec ;  38 hameaux ou fermes isolées situés à moins de 1 km de la ZIP (dont deux ne sont pas habités).  
Depuis es sites side tiels, les pe eptio s de la zo e d i pla tatio  pote tielle peu e t o e e  soit des espa es publics, des routes à leur sortie, des bâtiments et espaces résidentiels privés, ou bien des covisibilités avec la ZIP dans des vues qui se présentent à distance.  Il  importe de rappeler que les analyses réalisées concernent la perception de la ZIP, et non les éoliennes du projet : ni le 
positio e e t p is de es de i es, i  leu  hauteu  e so t o us à e stade de l tude. N a oins, i l  est certain que 

es olie es o upe o t u u e pa tie de la ZIP : ai si, depuis u  poi t de ue do , les olie es du p ojet pou o t ne pas être visibles, même si les analyses montrent que la ZIP y est visible.  La précision de ces analyses reste relative, du fait de la grande complexité des espaces urbanisés (multiplicité des volumes bâtis et des écrans végétaux qui les accompagnent très souvent), et du nombre élevé de secteurs résidentiels analysés (44 au total). Elles permettent néanmoi s d a ti ipe  de possi les i pa ts isuels a e  suffisa e t de p isio , pou  ue le projet soit au final ordonnancé afin de les réduire, voire de les suppri mer pour certains des secteurs résidentiels considérés.  Les analyses montrent que les espaces résidentiels sont inégale e t e pos s à des pe eptio s de la zo e d i pla tatio  potentielle. De façon générale, le nombre de situations de perception de la ZIP est élevé : ainsi, on recommandera de 
a i ise  l loig e e t des ol iennes au plus grand nombre possible des sites résidentiels concernés par ces perceptions. Cette précaution permettra de l imiter la hauteur relative des éoliennes dans les vues concernées, et donc : 

- de les rendre moindre prégnantes dans les vues où elles seront présentes ;  

- de masquer tout ou partie de leur silhouette là où des obstacles visuels sont présents : constructions, masses arborées ou reliefs (pour les espaces résidentiels situés dans des vallées ou des vallonnements).   
 Figure 93 : Perception de la ZIP associée aux AVAP en projet 4.3.7. Perceptions de la ZIP associées aux chemins de randonnée  La ZIP est assez souvent visible depuis la Via Ecolisma (chemin secondaire de Saint-Jacques de Compostelle), du moins dans 

sa t a e s e de l ai e d tude i te diai e. C est ota e t le as à l ouest de la ZIP, et plus po tuelle e t au o d, au  alentou s de Su i . Les all es du Ci iou, de la Lizo e et de l A ge to  e so t uasi ment jamais concernées par ces perceptions, et les vues sur la ZIP se présentent presque toujou s depuis les plateau . Da s l ai e d tude loig e, les ues 

Source : Atelie de lIsthe 
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sur la ZIP sont plus rares depuis la Via Ecolisma, particulièrement dans la Vienne. En Charente, le chemin ouvre des vues sur  
la ZIP depuis l ouest de l ai e d tude loignée, aux alentours de la N10 et à des distances importantes.  
le GR , ui e pa ou t ue i e e t l ai e d tude loig e, est po tuelle e t e pos  à des pe eptio s de la ZIP, au sud de Mouton et à grande distance.  Concernant les boucles de petite a do e e e s es da s la p e i e pa tie de l tude, elles so t assez peu o e es par des perceptions de la ZIP. Cette dernière est néanmoins visible par endroit, notamment depuis les parcours traversant 
l ai e d tude i te diai e. Les ues les plus app o h es se p se te t à l ouest de la ZIP le lo g de la ou le ui i te se te la Via Ecolisma. 
Le GR , ui e pa ou t ue i e e t l ai e d tude loi gnée, est ponctuellement exposé à des perceptions de la ZIP, au sud de Mouton.  Concernant les ou les de petite a do e e e s es da s la p e i e pa tie de l tude, elles so t assez a e e t o e -nées par des perceptions de la ZIP. Cette dernière est néanmoins visible par endroit, notamment depuis les séquences qui 
t a e se t l ai e d tude intermédiaire. Les vues les plus rappro h es se p se te t à l ouest 4.3.8. Perceptions de la ZIP associées aux sites reconnus socialement  
U e pa tie des sites so iale e t e o us e e s s da s l ai e d tude so t e pos s à des pe eptio s de la ZIP. Parmi les sites bénéficiant du niveau de reconnaissance sociale le plus élevé (les 3 « petites cités de carac t e de l ai e 
d tude »  :  

- Nanteuil-en-Vall e est e pos  à au u e pe eptio  de la ZIP.  
- La ZIP est visible ponctuellement à Verteuil -sur-Charente, depuis l espla ade des Tu eau  : oi  la ue MH.  

da s le pa ag aphe « .  Mo u e ts histo i ues et pe eptio  de la zo e d i pla tatio  pote tielle ».  
- La ZIP est possi le e t isi le depuis Cha ou , po tuelle e t et à l a t de l a a e depuis la D  au  nord du vil lage) : voir la vue MH.29 dans le paragraphe « 2.2 Monuments historiques et perception de la zone 

d i pla tatio  pote tielle ».  
Pa i les sites fi ia t d u  i eau de e o aissa e so iale plus od  :  

- L glise de Ge ouill , le pa  de L A ge e t et les g ottes du Chaffaud e so t e pos s à au u e pe eption de la ZIP.  
- La ZIP est partiellement visible depuis les abords du château de Cibioux : voir la vue MH.2 dans le para graphe 

« .  Mo u e ts histo i ues et pe eptio  de la zo e d implantation potentielle ».  
E fi  et pa i les aut es sites it s lo s de l e u te e e aup s d ha ita ts de l ai e d tude :  

- L glise de Vieu -Ruffec est exposée à des perceptions de la ZIP : voir la vue R.8 dans le paragraphe « 2.6.1 Perceptions de la ZIP asso i es au  espa es side tiels p o hes de la zo e d i pla tatio  pote tielle ».  
- Le hâteau de Pu autie , le iadu  de Peu e t, l glise de Li h es et les i l lages de Ba o et de Pou sa  e sont exposés à aucune perception de la ZIP. 4.3.9. Perceptions de la ZIP associées aux routes fréquentées  

Au sei  de l ai e d tude loig e, les outes f quentées sont globalement peu exposées aux perceptions de la ZIP, 
ota e t la N , u e oute t s f ue t e ais où la ZIP est isi le ue t s a ement et ponctuellement. La D741 est 

au sei  de l ai e d tude loig e la oute la plus e pos e à es pe ceptions, mais à distances très importantes (toujours supérieures à 15 km).  
Da s l ai e d tude i te diai e, les outes o sid es so t plus od e t fréquentées, et leur sensibilité tient à leur plus grande proximité à la ZIP. La RD177, qui traverse la ZIP, est logiquement la plus exposée à des perceptions. Les autres itiné ai es se si les pa ou a t l ai e d tude i te diaire sont exposés modérément (RD740 et RD35) ou rarement (RD176 et RD28).  
C est esse tielle e t depuis des s ue es de outes pa ou a t les plateau  ue la ZIP est isi le, les pe eptio s depuis les vallées étant à la fois rares et très ponctuelles.  Au regard des futures perceptions des éoliennes depuis ces itinéraires à enjeux, on recommandera un ordonnancement régulier du projet (plutôt que déso do , plus sus epti le de s ha o ise  a e  les pa sages de plateau au sei  des uels i l  sera observé. 4.3.10. Perceptions cumulées de la zo e d i pla tatio  pote tielle a e  d aut es pa s et p ojets olie s  
Les  p ojets olie s situ s da s l ai e d tude i te diai e « Sud-Vienne/nord-Charente », « Bois Merle » et « Genouillé ») sont les plus concernés par de très probables perceptions cumulées avec la ZIP (particulièrement le projet « Sud-Vienne/ nord-Charente »), plus particulièrement depuis la ZIP et ses en i o s au sud, ai si ue depuis la oiti  o d de l ai e d tude intermédiaire.  Moins proche, le parc de Champagne- Mouton interagit plus modérément et plus rarement avec la ZIP que les précédents, et pose des enjeux de perceptions cumulées plus modérés. Enfin, les autres parcs et projets éoliens recensés sont suffisamment éloignés de la ZIP pour écarter toute interaction visuelle marquée dans les paysages.   
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 Figure 96 : perception de la ZIP avec les autres parcs et projets éoliens Source : Atelie de lIsthe 
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4.4. S th se de l tat i itial su  le pa sage et le pat i oi e  THEME ENJEUX PRINCIPALES CARACTERISTIQUES DE L'ETAT INITIAL (perception de la ZIP) NIVEAU DES ENJEUX / SENSIBILITES  RECOMMANDATIONS Paysages sensibles Grand paysage – aire d tude éloignée Vallée de la Charente : ZIP visible par endroit depuis les coteaux de la vallée. Il  s agit de pe eptio s loig es, où la ZIP est distante de 5 à plus de 10 km. La Charente et ses rives sont pas concernées par ces perceptions Fort Soig e  l o do a e e t des oliennes (de préférence régulier)  Grand paysage – ai e d tude i te diai e et éloignée Vall e de l A ge to  : rares perceptions de la ZIP, ne concernant que les versants de la rive sud. A l a o t de ette vallée, la 
all e de l A ge t est uasi e t pas e pos e à des perceptions, tandis que elle de l O  l est plus f ue e t, cette dernière vallée étant axée sur la ZIP. Fort E ite  d i pla te  des olie es à p o i it  des l i ites sud 

de la ZIP, afi  d a te  toute possi ilit  de pe eptio   Vallée de la Lizonne : assez peu exposée à des perceptions de la ZIP, du fait notamment de la présence de boisements, qui souvent gênent la l isibilité non seulement de la ZIP, mais aussi de la all e elle‐ e. Les poi ts de ue les plus e pos s se situent au sommet des coteaux de la rive nord de la vallée.  
Vall e de Vieu ‐Ruffe  : ZIP visible par endroit depuis le fond de 

all e, ai si  u au  a o ds de la ai ie se teu  de la all e le plus exposé à des perceptions de la ZIP)  Vallée du Cibiou : très peu de perceptions significatives de la ZIP  Assez fort E ite  d i pla te  des olie es à p o i it  des l i ites o d et sud de la ZIP, secteurs où elles pourraient surplomber excessivement la vallée  
/ soig e  l o do a e e t des ol iennes (de préférence régulier) Patrimoine Monuments historiques classés – aire d tude éloignée Abbaye (Charroux) : Monument historique classé Perception de la ZIP depuis la D108 au nord du vil lage / covisibilité indirecte possible, mais pas certaine  Fort E ite  de ju tapose  des olie es à la tou ‐la te e de 
l a a e, da s le as où leu  silhouette e ge ait au‐ 
dessus de la l ig e d ho izo   Monuments historiques inscrits – aire d tude éloignée Eglise (Chatain)   Château d'Ordière (Benest)  

Château d'Aize  Na teuil‐ e ‐ Vall e   
Couve t des Co delie s Ve teuil‐su ‐Cha e te    
Château Ve teuil‐su ‐ Cha e te  :  
Eglise Sai t‐M da d Ve teuil‐su ‐ Cha e te    Assez fort à fort Soig e  l o do a e e t des éoliennes (de préférence régulier)   Monuments historiques inscrits – aire d tude intermédiaire Château de Cibioux (Surin)  
Eglise Sai t‐Mi hel Cha pag e‐ Mouto   Eglise (Surin)  Assez fort à fort Eviter de positionner des éoliennes près de la l imite nord de la ZIP,  Eviter de superposer ou juxtaposer des éoliennes à la si lhouette des clochers 

Soig e  l o do a e e t des olie es de p f e e régulier)  Sites protégés – ai e d tude loig e Place de l'ancien champ de foire et terrasse de verdure 
Ve teuil‐su ‐ Cha e te  : 

• po tuelle e t depuis l espla ade des Tu eau  te asse de 
e du e , au  a o ds de l e t e du i eti e  

• au u e pe eptio  depuis l a ie  ha p de foi e.  Fort soig e  l o do a e e t des olie es de p f e e régulier)  
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THEME ENJEUX PRINCIPALES CARACTERISTIQUES DE L'ETAT INITIAL (perception de la ZIP) NIVEAU DES ENJEUX / SENSIBILITES  RECOMMANDATIONS 
AVAP e  p ojet ai e d tude loig e  P ojet d AVAP de Cha ou  : La ZIP est visible par endroit 

depuis le p i t e du p ojet d AVAP, à des dista es importantes (9,5 à 13,5 km). L espa e du il lage happe à toute perception, ainsi que les vallées (sauf celle de la Charente au sommet de coteaux de la rive droite).  P ojet d AVAP de Ve teuil‐ su ‐ Cha e te  :  
• depuis les l i ites est du i l lage, ota e t depuis 
l espla ade des Tu eau  ui do i e le i l lage et la all e de la Charente)  
• depuis le plateau et les oteau  au sud‐est du i l lage  
• depuis le fo d de allée au nord du vil lage, secteur où seule la 
pa tie so itale d olie es se ait sus epti le d t e pe çue (pointes de pales)  
• po tuelle e t au o d‐ouest, au  l i ites du p i t e de la future AVAP   soig e  l o do a e e t des olie es de p f e e régulier)  Espaces résidentiels proches de la ZIP Pa sage du ad e de ie ai e d tude intermédiaire) Hameaux proches (communes de Vieux Ruffec, Le Bouchage, 
Na teuil‐e ‐Vall e, Cha pag e‐ Mouto , Be est    Le Bouchage (village)  Champagne Mouton (village) Surin  
 Perception depuis des espaces publics, des routes à leur sortie, des bâtiments et espaces résidentiels privés  Fort S'éloigner au maximum des habitations  Vieux Ruffec (village) : Vil lage encaissé ; perception possible de 
la ZIP au  a o ds de l église, depuis la mairie, D176 à la sortie 

o d‐ouest du i l lage, depuis les ha itatio s au sud du il lage, mais gênée par de nombreux fronts arborés  Assez fort 
Na teuil‐e ‐Vall e village  : vi l lage encaissé dans la vallée de l 'Argentor  Faible  Sites socialement reconnus Ai e d tude loig e Ve teuil‐su ‐Cha e te : depuis l 'espla ade des Tu eau , à l est du cimetière  Charroux : depuis la D108 au nord du vil lage / covisibilité 
i di e te possi le ais pas e tai e, à l a t de l a a e  Fort  Eglise de Genouillé : aucune perception de la ZIP  Grottes du Chaffaud : depuis la route accédant au château, 

ais pe eptio  t s l i it e du fait de l e aisse e t da s u e vallée  Moyen Eglise de Lichères : aucune perception de la ZIP  Village de Barro : aucune perception de la ZIP  Village de Poursac : aucune perception de la ZIP  Faible 
Ai e d tude i te diai e Na teuil‐e ‐Vall e : aucune perception de la ZIP Fort  Château de Cibioux : depuis la route accédant au château, mais 

pe eptio  t s l i it e du fait de l e aisse e t da s u e all e Moyen 
Eglise de Vieu ‐Ruffe  : perception partielle depuis les abords 
de l' glise, pe eptio  l i it e du fait de l e aisse e t da s une vallée  Château de Puybautier : aucune perception de la ZIP Viaduc de Peument : aucune perception de la ZIP Faible 
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THEME ENJEUX PRINCIPALES CARACTERISTIQUES DE L'ETAT INITIAL (perception de la ZIP) NIVEAU DES ENJEUX / SENSIBILITES  RECOMMANDATIONS Chemins de randonnée Ai e d tude i te diai e et loig e Via Ecolis a he i  se o dai e de Sai t‐ Ja ues de Compostelle) : ZIP assez souvent visible dans la traversée de 
l ai e d tude i te diai e. Les vallées du Cibiou, de la Lizonne 
et de l A ge to  e so t uasi e t ja ais o e es pa  es perceptions, et les vues sur la ZIP se présentent presque 
toujou s depuis les plateau . Da s l ai e d tude loig e, ues plus rares sur la ZIP  GR36 : ponctuellement exposé à des perceptions de la ZIP, au sud de Mouton et à grande distance.  Fort  

Ai e d tude i te dia ire Boucles de petite randonnée : assez peu concernées par des perceptions de la ZIP. Cette dernière est néanmoins visible par 
e d oit, ota e t depuis les pa ou s t a e sa t l ai e 
d tude i te diai e. Les ues les plus app o h es se 
p se te t à l ouest de la ZIP, le long de la boucle qui intersecte la Via Ecolisma.  Moyen Routes fréquentées Ai e d tude loig e N 10 : perception de la ZIP très rare, notamment parce que la route est en déblais dans les quelques secteurs où elle serait sinon exposée à des perceptions (comme dans le contournement de Ruffec)  Fort  D148 : perception de la ZIP très rare  D1 : perception de la ZIP très rare  D741 : perception de la ZIP assez fréquente  D951 : pas de perception significative de la ZIP  D739 : perception de la ZIP assez rare  D736 : perception de la ZIP moyennement fréquente  Assez forte 

Ai e d tude i te diai e D740 : perception de la ZIP moyennement fréquente  D35 : perception de la ZIP moyennement fréquente  D177 : perception de la ZIP fréquente  D176 : perception de la ZIP rare  D28 : perception de la ZIP assez rare  moyenne Perceptions cumulées avec d'autres parcs et projets éoliens  Ai e d tude loig e Pa s et p ojets olie s situ s du sud à l'est de l ai e d tude éloignée : interactions modérées avec la ZIP.  
Pa s et p ojets olie s situ s da s la pa tie ouest de l ai e 
d tude loig e : parcs et projets éoliens trop éloignés de la ZIP (14 km pour le plus proche) pour que leur perception cumulée avec la ZIP constitue un enjeu significatif 
Pa s et p ojets olie s situ s da s la pa tie o d de l ai e 
d tude loig e et au‐delà : seul le pa  « Liza t Sai t‐Ma ou  
Voul e Sai t‐Gaude t » est suffisa e t p o he de la ZIP pour interagir significativement avec elle dans les paysages.  Moyenne  

Ai e d tude i te diai e P ojets olie s situ s da s l ai e d tude i te diai e « Bois Merle » et « Genouillé ») : perceptions cumulées significatives avec la ZIP, particulièrement avec le projet de Bois Merle. Des perceptions cumulées avec ces projets sont possibles depuis la ZIP et depuis ses alentours (particulièrement autour de ses 
l i ites sud . D aut es so t possi les depuis la oiti  o d de 
l ai e d tude i te diai e.  Forte L o ie tatio  est‐ouest de es deu  p ojets i ite à u e orientation similaire pour le projet des Herbes Sauvages , la plus susceptible de proposer une vision cohérente de des différents projets dans les paysages du secteur.  Tableau 39 : S th se de l tat i itial sur le paysage et le patrimoine 
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                     RAISONS DU CHOIX DU PROJET   
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D. RAISONS DU CHOIX DU PROJET 1. RAPPEL DE LA METHODOLOGIE DE TRAVAIL 
D ap s l a ti le R-122-  du Code de l E i o e e t, « u e es uisse des principales solutions de substitution examinées 
pa  le p titio ai e ou le aît e d ou age et les aiso s pou  les uelles, eu ga d au  effets su  l e i o e e t ou la sa té humaine, le projet présenté a été retenu » doit être retranscrite dans le dossie  d tude d i pa t su  l e i o e e t. 
Le o e, la lo alisatio , la puissa e, la tail le et l e e gu e des olie es ai si  ue la o figu atio  des a age e ts 

o e es pistes, poste de l i aiso , l iaiso s le t i ues, et .  sulte t d u e d a che qui débute très en amont du projet 
olie . C est u e app o he pa  zoo  ui pe et de s le tio e  les te itoi es les plus i t essa ts ; puis, au sei  de es territoires, les sites les plus favorables.  

Il  s agit tout d a o d de s le tio e  les te i toi es situ s da s les zo es fa o a le du SRE, et faisa t l o jet d u e d a he 
de d eloppe e t. Au sei  de es te itoi es, l ide tifi atio  des zo es à plus de   des ha itatio s pe et de d fi i  un certain nombre de sites, qui sont ensuite sélecti o s g â e à l tude des e jeu  et se si i lit s l i s au pa sage, au 
pat i oi e, et à l ologie e  pa ti ulie  à l helle gio ale, e  tudia t le SRCE . Le uat i e it e de s le tio  

o espo d à des o sid atio s d o d e te h i ue. Au sein de chaque site sélectionné, différents scenarii  de projet sont envisagés et évalués au regard des enjeux environnementaux (écologie, paysage) et sanitaires. 
E  aiso  de o t ai tes te h i ues di e ses et a i es, la a ia te ete ue à l issue de l a al se ulticritères est la meilleure 
d u  poi t de ue glo al et sulte d u  uil i e opti al e t e les diff e ts aspe ts tudi s. 
La d a he de hoi  du p ojet s appuie su  la do t i e atio ale « E ite  - Réduire - Compenser » (ERC), avec le souci prioritaire d ite  les i pa ts pote tiels, ui i te ie t lo s du hoi  de la a ia te d i pla tatio . Da s u  deu i e te ps, 
i l  s agit de dui e puis o pe se  si esoi  les i pa ts siduels. Cette d a he i te ie t do  gale e t da s la pa tie Impacts et Mesures. 
Ap s a oi  appel  les aiso s du d eloppe e t de l olie  à l helle eu op e e, atio ale et gio ale, ette pa tie su  les raisons du choix du projet synthétisera les différents scenarii  et variantes possibles  envisagés par le porteur de proj et, ainsi que les raisons pour lesquelles le projet final a été retenu.  Figure 97 : Etapes de choix du projet 2. LE CHOIX DU SITE 2.1. Un site compatible avec le Schéma Régional Eolien Le volet « Schéma Régional Eolien de la Région Poitou-Charentes » (SRE - juil let  s i s it da s le S h a R gio al du 

Cli at, de l Ai  et de l E e gie SRCAE -  jui  . Il  d te i e des zo es fa o a les au d eloppe e t de l e gie éolienne, en prenant en compte particulièrement le potentiel éolien, les enjeux environnementaux, paysagers et patrimoniaux et les servitudes techniques (notamment celles l iées à la navigation aérienne et aux radars).  
Les t ois o u es o e es pa  la zo e d i pla tatio  so t da s la l iste des o u es fa orables au développement éolien, et la ZIP est située dans la zone définie comme favorable au développement éolien. 
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 Figure 98 : Positionnement du site par rapport au schéma régional éolien (SRE) du Poitou-Charentes 2.2. Un site compatible avec les enjeux environnementaux, paysagers et techniques du territoire 
U e d a he d ide tifi atio  des sites olie s fa o a les à l helle de la o u aut  de o u es du Co fole tais a  été entreprise fin 2013, prenant en compte les critères environne e tau , pa sage s, te h i ues, ai si ue l ha itat oi  cartes ci-après).  Dans un premier temps, tous les secteurs situés à plus de 500 m des habitations ont été retenus comme intéressants pour le développement éolien. Un total de 19 sites a été identifié. Ensuite, une analyse des ressources éoliennes du territoire a 

o t  ue selo  l Atlas Eolie  de Poitou-Charentes, le secteur Ouest de la Communauté de Communes présente un potentiel en vent plus important. Les enjeux écologiques du territoire ont été analysés. Plusieurs sites situés à plus de 500 
 des ha itatio s taie t gale e t à l i t ieu  ou à p o i it  des se teu s i po ta ts pou  la o se atio  des oiseau  (Natura 2000 ZPS Région de Pressac et Etang de Combour par exemple) ou des chiroptères (ZNIEFF du Bois de Signes, ZNIEFF 

de la fo t de Mo ette … . Ces sites o t t  o sid s o e o  souhaita les pou  le d eloppe e t olie . Les e jeu  paysagers ont également été identifiés (site classé de la Vallée de la Gartempe, la ZPPAUP de Confolens, le château de Saint-Germain de Confolens, le Château de Gorce, les vallées de la Vienne et de la Charente, etc.). Les sites situés trop proches de ces enjeux ont été jugés non aptes pour le développement éolien. Enfin les contraintes techniques de type aéronautique 
o t pe is d li i e  plusieu s se teu s du te itoi e. E  effet, l a od o e de Gajou e t et le p ojet d a od o e 
d A ailles-Limouzine interdisaient le développement éolien dans un rayon de 5 km. De plus, les projets éoliens autorisés ou en ou s d i st u tio  ad i ist ati e o t t  ide tifi s. La lo alisatio  de es p ojets tait i po ta te pou  esti e  e  a o t les possibles impacts cumulés des projets et les zones de densification du développement éolien.  

A la fin de ce processus, trois s ites éoliens ont été sélectionnés : Vieux-Ruffec/le Bouchage, le site objet de la présente 
de a de d auto isatio  u i ue ai si ue Hiesse-Epenède et Ambernac, deux sites sur lesquels wpd porte également des projets éoliens. Les cartes suivantes montrent les différents enjeux qui ont été identifiés sur le territoire.     

Source : wpd Figure 99 : Communauté de communes du Confolentais Source : wpd Source : wpd 
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Figure 100 : Communauté de communes du Confolentais – zones à 500 m des habitations et gisement éolien 
Source : wpd Source : wpd 

Source : wpd Source : wpd 
Figure 102 : Communauté de communes du Confolentais – Zones à 500 m des habitations Figure 101 : Communauté de communes du Confolentais – Zones à 500 m des habitations et enjeux écologiques 

Figure 103 : Communauté de communes du Confolentais – Zones à 500 m des habitations et enjeux paysagers 



Projet éolien des Herbes Sauvages       Décembre 2016 Complété en Février 2018 

171  Agence de Nantes - ZAC le Taillis - 5, rue des Clairières - 44 840 LES SORINIERES - Tél : 02.40.49.82.82 - Fax : 02.40.49.82.92 
SARL au capital de 63 000 € - SIRET 504 451 139 00027 - APE 7112B - N° TVA Intracommunautaire : FR 72504451139 www.ecr-environnement.com  

                   3. LE CHOIX DU PROJET 3.1. D fi itio  de la zo e d i pla tatio  pote tielle ZIP  Une fois le site éolien des Herbes Sauvages identifié, défini par une distance de 500 m par rapport aux habitations les plus 
p o hes, la o sultatio  des se i es de l tat et les ad ages p ala les o t pe is de o pl te  d affi e  la o aissa e du site et de ses contraintes. Les conseils municipaux des deux communes ont d li  fa o a le e t au la e e t d u  projet éolien sur leur territoire. U e zo e d i pla tatio  a t  d fi ie et les p e ie s i e tai es ologi ues o t t  e s sur cette zone à partir du mois de décembre 2014. Au sein de la ZIP, les contraintes suivantes ont été identifiées : 

 un éloignement de 180 m des routes départementales et de 68 m aux routes communales, 
 les parcelles non disponibles, 
 un éloignement de 700 aux habitations (choix de minimiser les impacts acoustiques, au-delà de la l imite réglementaire). Ces contraintes, couplées aux enjeux paysagers, écologiques et acoustiques ont permis d'entamer les réflexions concernant les scénarii  d'implantations.  

Source : wpd Source : wpd Figure 105 : Communauté de communes du Confolentais – Zones à 500 m des habitations et synthèse des contraintes 
Figure 106 : Zo e d i pla tatio  pote tielle du p ojet Source : wpd 

Figure 104 : Zo e d i pla tatio  pote tielle ZIP  du p ojet olie  des He es Sauvages 
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3.2. Recommandations en paysage, écologie et acoustique 3.2.1. Re o a datio  pou  l a ousti ue i eaux sonores) 
Deu  e o a datio s o t t  fo ul es pa  l e pe t a ousti ue da s le ad e du hoi  de l i pla tatio  du p ojet olie  des Herbes Sauvages : 

- S loig e  le plus possi le des ha eau  les plus p o hes  
- S loig e  des ha eau  do t les i eau  si duels so t les plus fai les, au sud et à l est du site : La Combenavière, mais également La Faîte, Chez Sadran, Le Plantis, la Loge 3.2.2. Recommandations pour les milieux naturels, la faune et la flore A la fin du diagnostic milieux naturels, faune, flore et zones hu ides, le u eau d tude BIOTOPE a fait plusieu s 

e o a datio s au po teu  de p ojet afi  ue es i pla tatio s platefo es, he i s d a s et a o de e t  et zo es travaux soient les moins impactant. Ces recommandations se basent notamment sur les préconisations de la SFEPM ou de guide éolien. Les recommandations suivantes ont été faites par ordre de priorité : 1. E ite  les ha itats atu els d i t t fo t tous g oupes o fo dus  ai si  ue les l e ts l i ai es ou po tuels ide tifi s  (cours d eau, haies, a es, ta gs, a es d i t t  ; 2. Re he he  u e dista e de  t es e t e les olie es et les haies d i t t fo t is -à-vis des chiroptères (dans tous 
les as, espe te  u  i i u  de  t es de dista e a e  les haies d i t t fort) ; 3. Li ite  les e p ises su  les ha itats atu els d i t t o e  tous g oupes o fo dus . 
Co e a t l a ifau e ota e t l a ifau e ig at i e , deu  e o a datio s suppl e tai es so t appo t es : 1. Privilégier une implantation sur une ligne parallèle au sens principal du flux migratoire (dans le cas présent allant de nord/sud à nord – nord-est/sud – sud-ouest) ; 2. Privilégier la plus grande distance possible entre 2 éoliennes. 3.2.3. Recommandation pour le paysage et le patrimoine Les paysages de l ai e d tude p se te t g ale e t u e o e apa it  d a ueil is à is du g a d olie .  
Les plateau  du Ruff ois, u it  de pa sage où se situe la Zo e d i pla tatio  pote tielle ZIP , e p se te t pas de sensibilité paysagère marquée. Ils sont assez peu se si les à de possi les uptu es d helle, et les astes te dues ui s  présentent ont une bonne capa it  d a ueil pou  le g a d olie . Les l isi es ois es, o euses au  e i o s de la ZIP, sont néanmoins sensibles à de possibles effets d ase e t isuel pa  des olie es. Ce poi t de a t e a al s  su  les 
si ulatio s pa sag es du p ojet photo o tages , ota e t pou  les poi ts de ue situ s da s l ai e d tude intermédiaire, où ce risque est le moins improbable.  Plus éloignés de la ZIP, les plateaux des Terres Froides sont peu exposés à sa perception, du fait notamment de la présence de nombreux boisements et de haies bocagères arborées. Suffisamment distantes de la ZIP, les structures arborées de cette unité de paysage ne sont pas e pos es à u  is ue d ase e t isuel pa  les olie es du p ojet.  Soulignée par le Schéma régional éolien, la sensibilité paysagère des vallées est, selon les vallées, assez forte ou forte. Leurs paysages sont vulnérables aux effets de surplomb et de uptu e des appo ts d helle ue des olie es pou aie t g e  

dans leurs paysages. Les trois vallées les plus proches de la ZIP, toutes de sensibilité paysagère assez forte, sont les plus  exposées à ces risques :  - la vallée de la Lizonne, au nord de la ZIP  - la petite all e afflue te à elle de la Lizo e ui p e d aissa e e s Messeu , à l ouest de la ZIP  - la petite all e afflue te à la all e de l A ge to  ui p e d aissa e e s Vieu -Ruffec, au sud-est de la ZIP  A moins de 1000 m de ces t ois all es, le is ue d effets de su plo  a u s pa  des olie es est assez fo t, et de ie t fort à moins de 750 m. Afin de réduire les impacts visuels dans les vues où ces trois vallées et le projet des Herbes Sauvages pourront conjointement être isi les, les e o a datio s so t de e pas i pla te  d olie es à oi s de   de 
l espa e des all es o e es, et o  e o a de a de e pas les positio e  à oi s de . Ce e ul l i ite a le nombre de points de vue associés aux 3 vallées et depuis lesquels le projet sera visible. Quand ce dernier restera visible, ce recul l imitera dans les vues la hauteur relative des éoliennes les plus proches des vallées.  Concernant les sensibilités patrimoniales, les analyses ont mis en évidence des perceptions de la ZIP associées à 3 

o u e ts histo i ues i s its et situ s da s l ai e d tude i te diai e, do  elati e e t p o hes de la ZIP. Deu  d e t e 
eu  so t situ s au o d et da s la o u e de Su i  l glise du ou g et le hâteau de Ci iou  : pour ces édifices, i l  est recom a d  d ite  de positio e  des olie es p s de la l i ite o d de la ZIP, u e p o isatio  ui ejoi t elle formulée plus haut pour la vallée de la Lizonne (recul de 1000m), qui elle- e est situ e au o d. L glise du bourg de Champagne-Mouton est pour sa part située au sud-est de la ZIP, et est exposée à un risque de covisibilité avec le projet, notamment à une covisibilité directe depuis la D28 au sud du vil lage. Cette covisibilité est possible mais pas cer taine, étant donné la présence de nombreux obstacles arborés visibles à proximité du clocher, dans la vue exposée à cette covisibilité. 
Les olie es de o t t e positio es afi  d ite  ette o isi ilit , u  poi t à ifie  su  u e si ulatio  pa sag e du projet (photomontage). Une zone de sensibil ité associée à ce risque a été définie.  
E fi , afi  de dui e le is ue d i pa ts isuels t op a u s su plo  et/ou asement) depuis les espaces résidentiels 
les plus p o hes de la ZIP, u  e ul d au oi s 0 m par rapport aux habitations concernées est préconisé (certaines se trouvant à moindre distance de la ZIP, et donc potentiellement de certaines éoliennes). De plus, deux espaces habités sont 
e pos s à u  is ue d e e le e t pa  des olie es : les fe mes de la Betoulle et de la Grande Petoule. Vis -à-vis de ces 
deu  fe es, les olie es de o t t e positio es afi  d ite  ue e is ue se at ialise : u  espa e de espi atio  sans éoliennes devra être maintenu au sud-ouest des deux fermes.  Au rega d des p o isatio s fo ul es, la apa it  d a ueil de la ZIP est de  olie es. Les olie es se o t de p f e e 
o ga is es e  deu  pai es, l u e situ e da s la oiti  ouest, l aut e da s la oiti  est de la ZIP. Ce t pe d o do a e e t,  aéré, apparait adapté aux paysages du plateau où se positionne la ZIP. 3.2.4. Synthèse des recommandations émises par les experts  Expertises Recommandations Priorité Acoustique S loig e  le plus possi le des ha eau  les plus p o hes  1 

S loig e  des ha eau  do t les niveaux résiduels sont les plus 
fai les, au sud et à l est du site : La Combenavière, La Faîte, Chez Sadran, Le Plantis, la Loge 2 Ecologique E ite  les ha itats atu els d i t t fo t tous g oupes o fo dus  ainsi que les éléments l inéaires ou ponctuels identifiés (cours 
d eau, haies, a es, ta gs, a es d i t t  ; 1 Rechercher une distance de 200 mètres entre les éoliennes et les 
haies d i t t fo t is-à-vis des chiroptères (dans tous les cas, respecter un minimum de 100 mètres de distance avec les haies 
d i t t fo t  ; 2 
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Li ite  les e p ises su  les ha itats atu els d i t t o e  tous groupes confondus). 3 Privilégier une implantation sur une ligne parallèle au sens principal du flux migratoire (dans le cas présent allant de nord/sud à Nord – Nord-Est/Sud – Sud-Ouest) ; 1 Privilégier la plus grande distance possible entre 2 éoliennes. 2 Paysagère Se placer dans le sens de la longueur de la ZIP. 1 
Se pla e  à plus de   des all es de la Lizo e et de l A ge t Or, et si  possible plus de 1000 m 2 Se placer à plus de 750 m des habitations pour l imiter les impacts visuels vis-à-vis de celles-ci. 3 
E ite  l e t it  Est de la ZIP is ue de o isi ilit  a e  l glise de Champagne Mouton). 3 Tableau 40 : Recommandations des experts   Figure 108 : Carte des contraintes paysagères au niveau de la ZIP et prise en compte des recommandations paysagères 3.3. D fi itio  et hoi  d u  s a io d i pla tatio  

Le p o essus de hoi  de l i pla tatio  s est alis  e t e f ie  et a il  . La première étape a consisté à d fi i  u  s a io d i pla tatio  opti al. Il  s est as  su  les e o a datio s fo ul es par les experts environnementaux couplées aux contraintes techniques du maître d ou age. Concernant le modèle e isag , le hoi  s est po t  su  u e lasse  puissa e autou  de  MW et hauteu  e  out de pale comprise entre 179,5 m et 180 m). La stratégie est en effet de p i il gie  u  o e l i it  d olie es, e ui est rendu possible par cette classe de machine. 
Deu  s a ii d i pla tatio  o t t  la o s : 

 5 éoliennes en double l igne Nord-Est / Sud-Ouest parallèles, 
 6 éoliennes en une seule l igne Nord-Ouest / Sud-Est.   

Source : wpd 

Source : wpd Figure 107 : Carte des contraintes  au niveau de la ZIP et prise en compte des recommandations écologiques 
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                                 Source : wpd 

Source : wpd 
Figure 109 : Scénario 1 (en haut) et scénario 2 (en bas) Source : wpd 

Figure 110 : Scénario 1 
Figure 111 : Scénario 2 
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 Critère Scénario 1 (5 éoliennes en double ligne Nord-Est / Sud-Ouest) Scénario 2 (6 éoliennes en ligne unique Nord-Ouest / Sud-Est) Acoustique - Eloignement de la partie Est supposée sensible du site.  - 3 éoliennes sur 5 à moins de 700 m des habitations - impact sonore prévisible sur La Betoulle / la Grande Petoule  - 2 éoliennes sur 6 à moins de 700 m des habitations - Machines proches de la partie Est, mais assez isolée (une seule machine à brider le cas échéant) Ecologie Mieux orienté dans le sens théorique de migration (20 à 30° / axe théorique) Pe pe di ulai e à l a e de migration mais espacement important et nombre limité 
d olie es  Paysage Habitat/Paysage quotidien 4 éoliennes sur 5 à moins de 750 m des habitations 3 éoliennes sur 6 à moins de 750 m des habitations Patrimoine Pas de o isi ilit  a e  l glise de Champagne Mouton Risque de covisibilité E6 avec 
l gl ise i s ite de Cha pag e Mouton Grand paysage  Forte domination de E1 et E2 et manque de l inéarité par rapport à la vallée de la Lizonne Implantation non orientée dans le sens des vallées Mieux orienté dans le sens des vallées (en particulier la vallée de la Lizonne) Contexte éolien  Parc plus compact, interdistance plus forte avec les autres parcs  Orientation en cohérence avec les parcs en développement/construits  Contraintes techniques Sil lages possiblement conséquents avec la rose des vents actuelle Meilleure util isation du vent de Sud/Sud-Ouest, l imitation des sil lages Tableau 41 : Analyse multicritère des scénarii 

Suite à l a al se ulti it e des s a ii, le s a io  e  u e l ig e u i ue d a e Nord-Ouest / Sud-Est a été retenu.  Cette disposition permet :  
 De s loig e  le plus possi le des ha itatio s it es a ousti ues et paysagers), 
 Une meilleure orientation des éoliennes dans le sens des vallées et des parcs alentours, 
 D opti ise  l espa e e t e t e les olie es ai si  ue leu  o ie tatio  pa  appo t au e t, e ui l i ite les effets de sil lage (critère technique) et augmente la productivité du parc. 3.4. Choi  d u e va ia te d i pla tatio  

Le s a io ete u a e suite t  d li  e  deu  a ia tes d i pla tatio  : la p e i e a ia te d i pla tatio  V .  se base sur 5 éoliennes en l igne tandis que la seconde variante (V 2.2) correspond à 4 éoliennes en l igne. Les deux variantes présentent un espace de respiration au niveau de la zone centrale du site (critère acoustique, écologique et paysager). Un important travail  a été réalisé afin que les implantations soient localisées à une distance suffisamment éloignée des haies et l isières boisées afin de l imiter notamment tous survols des pales. Pour cela, ont été appliqués : 

 un buffer de 100 m minimum autour de haies présentant un intérêt fort (haies denses et/ou présentant des arbres favorables aux chiroptères) ; 
 un buffer de 68 m minimum autour de haies présentant un intérêt faible à moyen (haies arbustives ou basses): 

ette dista e o espo d au a o  du plus g a d oto  pa i les t ois od les d olie es p opos es V ). 
U e a al se ulti it e des deu  a ia tes d i pla tatio  a t  alis e pa  ha u  des e pe ts. L aluatio  de ha u e de ces deux variantes est présentée sur les cartes et le tableau suivant. Cette analyse a conduit à retenir la variante N°2.2 (à 4 éoliennes) présentant le moins de contraintes sur le milieu humain, naturel, physique, sur le paysage et le patrimoine. Critère V2.1 Ligne à 5 éoliennes V2.2 Ligne à 4 éoliennes sur toute la longueur de la ZIP Acoustique Nombre plus important 

d olie es  Emergences mieux réparties, quasi inexistantes de jour Bridage acoustique moins important Paysage Habitat/Paysage quotidien Impact plus fort du côté de E1 Impacts moins forts du côté de E1 au nord par rapport aux hameaux Grand paysage Impact plus fort par rapport à la vallée de la Lizonne Impacts moins forts par rapport à la vallée de la Lizonne (éolienne à plus de 1000 m) Contexte éolien Parc plus étendu Parc plus compact, interdistance plus forte avec les autres parcs  Ecologie Nombre plus important 
d olie es  2 éoliennes (E1 et E2) à proximité de zones de reproduction du Busard cendré (accentue le risque de perte 
d ha itat oi e de oll isio  Plus fai le o e d olie e Distances entre éoliennes plus importantes, limitant le risque 

d effet a ière à une échelle locale notamment au niveau de la migration.  E1 et E2 plus éloignées des zones de reproduction du Busard cendré identifié en 2015. Productible Rendement plus faible mais production plus importante avec une éolienne supplémentaire Rendement plus important (moins 
d effets de sil lages  ais production plus faible Tableau 42 : A al se ulti it e des va ia tes d i pla tatio           
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3.5. Choi  d u e st at gie d a s au site et d u e st at gie de a o de e t 
Les a s au  olie es o t t  pe s s afi  d util ise  au a i u  les he i s e ista ts, de l i ite  le o e de i ages et 
la atio  de ou elles pistes, d ite  la oupe de haies, et e fi  de p e d e e  o pte les o t ai tes d e ploitatio  des parcelles, en concertation avec les agriculteurs exploitants concernés.  
Plusieu s st at gies d a s o t t  tudi es. Une première option (Option A) consistait à l ivrer les éoliennes E1 et E2 par le sud via Ruffec et Messeux puis d e p u te  les chemins ruraux et voies communales bordant le site au sud pour l ivrer les éoliennes E3 et E4.  

 Figure 114 : St at gie d a s au site – option A Cet accès présente l a a tage de a oi  u u  seul iti ai e de l i aiso  pou  les uat e olie es. N a oi s, l i pa t 
ologi ue et l i pa t e  te es de o so atio s ag i oles s a ère non négligeable : 

 Nécessité de couper des haies pour aménager le virage au niveau de Messeux permettant de rejoindre le site, 
 Création de o eu  i ages afi  de egag e  les pa elles d i pla tatio  des olie es, 
 Nécessité de mettre au gabarit (5 m minimum) le chemin rural du Fournier au Champ du Chail  situé sur la commune de Vieux-Ruffe  et ai si  d i pa te  les pa elles ag i ol es contiguës et le Boisement situé en proximité de ce chemin. Source : wpd 

Source : wpd Figure 112 : Variante 2.1 à 5 machines 
Figure 113 : Variante 2.2 à 4 machines 
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Pa  ail leu s, le oût o o i ue de ette optio  tait t s i po ta t, essita t l a age e t de plus de  K  de voiries 
pa  appo t à l optio  B présentée ci-après. 

 Figure 115 : St at gie d a s au site – option A – Zoom au niveau de la ZIP  
U e se o de st at gie d a s Optio  B  a do  t  tudi e, Via Ci a  situ  au No d de la zo e de p ojet. Ainsi, deux axes ont été analysés pour la l ivraison des deux pôles d olie es : - Via la RD187 pour les éoliennes E1 et E2 - Via la RD177 pour les éoliennes E3 et E4 Cette stratégie présente un inconvénient pou  l a he i e e t des olie es : a oi  deu  iti ai es d a s pou  li e  les 

 pôles d olie es et i dui e ai si u  t a ail de gestio  d a he i e e t du at iel et des convois plus i po ta t u a e  un seul cheminement. Néanmoi s, ette p opositio  s a e la plus opti ale e  te es de o so atio  d espa e ag i ole 
ai si  ue d u  poi t de ue e i o e e tal  (uniquement un arbre impacté, aucune haie coupée) et économique.  

               1 arbre à couper 
Figure 116 : Strat gie d accès au site – option B 

Source : wpd 

Source : wpd 
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 Figure 117 : St at gie d a s, Optio  B – Zoom au niveau de la ZIP 
Ai si, l optio  B a t  ete ue o e la solutio  la plus opti ale. La figure page précédente est communiquée à titre indicatif et pourra quelque peu évoluer. En effet, en amont de la phase construction, le constructeur et le transporteur retenu pour l ivrer les éoliennes feront une analyse plus fine du territoire afin de finali ser cette phase.  Les plates-formes ont été orientées dans le sens des cultures mais également de la pente, afin de l imiter les pertes de zones cultivables et les déplacements de terre.  La localisation du poste de livraison a t  l o jet d u  t a ail  de oncertation avec la commune du Bouchage ainsi que le propriétaire de la parcelle afin de facil iter son intégration paysagère tout en minimisant le tracé du raccordement. Celui -ci a été implanté en bordure du chemin rural de Vieux-Ruffec au Mazely, sur la commune du Bouchage, permettant une 

eilleu e a essi ilit , et à p o i it  du oise e t ui o de la pa elle à l ouest. Pour le a o de e t e t e les olie es et e jus u au poste de liv aiso , i l  a été privilégie le passage sous chaussée afin de l imite  l i pa t su  les pa elles ag i oles et les i l ieu  ologi ues tout e  o se a t u e dista e i i ale afi  de l imiter les pertes électriques et diminuer les coûts de raccordement.  Figure 118 : Raccordement interne du projet éolien des Herbes Sauvages  Source : wpd Source : wpd 
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4. DEMARCHES DE CONCERTATION MISES EN ŒUVRE ET HISTORIQUE DU PROJET Le tableau ci-dessous su e les p i ipales a tio s ises e  œu e pa  pd da s le ad e du d eloppe e t et de la définition du projet éolien des Herbes Sauvages.  Historique du projet Janvier 2014 Identification du s ite éolien par wpd  Janvier 2014 Rencontre des Maires des trois communes (Le Bouchage, Vieux-Ruffec, Nanteuil-en-Vallée) – accord pour rencontrer les propriétaires fonciers et exploitants agricoles Février 2014 La e e t des o sultatio s des se i es de l Etat et p e ie s o ta ts a e  les p op i tai es fo ie s et exploitants agricoles Mars/Avri l/mai 2014 Signature des principaux accords fonciers sur le site Avri l  2014 Rencontre avec le nouveau Maire de Nanteuil-en-Vallée  pas de olo t  de s i t g e  au p ojet olie  Jui llet 2014 Dél ibération favorable de la commune de Vieux-Ruffe  pou  l tude d u  p ojet olie   Septembre 2014 Présentation du projet à  la Communauté de communes du Confolentais  Décembre 2014t Lancement des études écologiques ( BIOTOPE) avri l  2015 Présentation du projet au Conseil Municipal du Bouchage Mai  2015 Vis ite de chantier du parc éolien  sur les communes de Melleran, La  Chapelle-Pouilloux, Hanc et Lorigné (79) par les élus et les propriétaires et exploitants de Vieux-Ruffec et Le Bouchage Jui llet 2015 Réunion publique sur le projet éolien sur la commune du Bouchage Jui llet 2015 Dél ibération favorable de la commune du Bou hage  pou  l tude d u  p ojet olie  Jui llet 2015 P se tatio  du p ojet à  l i spe t i e ICPE de la Cha e te Jui llet 2015 P se tatio  du p ojet à  la Cha e d ag i ultu e de la Cha e te Septembre 2015 P se tatio  du p ojet à  l ARS de la Cha e te Septembre 2015 Présentation du projet au Député de la troisième circonscription de la Charente (Monsieur Jérôme LAMBERT) Septembre 2015 Première campagne de photomontages par wpd Octobre 2015 Présentation du projet a  la chargée de mission Evaluation Environnementale à la DREAL Poitou -Charentes ( Madame Séverine ETCHESSAHAR) - Présentation des premiers résultats des inventaires écologiques et discussion sur la méthodologie de travail Octobre 2015 I i tatio  des lus lo au  et des p op i tai es fo ie s et e ploita ts ag i oles à l i augu atio  du pa  éolien sur les communes de Melleran, La Chapelle-Pouilloux, Hanc et Lorigné (79) Octobre 2015 P se tatio  de l olutio  du p ojet olie  au u eau de la Co u aut  de o u es du Co fole tais Octobre 2015 Co sti tutio  d u  g oupe de t a ail e  olla oration avec les élus locaux ( réunions de préparation de ce groupe et rencontre des futurs membres) Novembre 2015 Présentation du projet éolien au Conseil Départemental de la Charente (Madame Nathalie VIGNAUX) Novembre 2015 Première réunion du groupe de travail – objectifs du groupe de travail, état des l ieux du projet, explication des di fférentes études en cours et présentation des premiers résultats Décembre 2015 Présentation du projet éolien au Sous-Préfét de Confolens (Monsieur Jean-Paul MOSNIER) Décembre 2015 La e e t de l tude pa sage Atelie  de l Isth e  Décembre 2015 Réalisation de la campagne acoustique (SOLDATA) Janvier 2016 Diffusio  d i fo atio  su  le p ojet olie  à  t a e s le ulleti  u i ipal du Bou hage  Février 2016 Deuxième réunion du groupe de travail – présentation des résultats finaux des études et premières réflexions 
su  les a ia tes d i pla tatio  et les esu es du projet Février 2016 E oie d u  ou ie  à tous les p op i tai es fo ie s et e ploita ts ag i oles pou  e p li ue  l olutio  du p ojet Février 2016 P se tatio  de l olutio  du p ojet olie  au D put  Mo sieu  J ô e LAMBERT  

Mars  2016 Présentation du projet éolien à  Charente Nature Environnement – méthodologie de travail et discussion sur les mesures compensatoires Mars  2016 Présentation du projet éolien au CREN de la Charente – méthodologie de travail et discussion sur les mesures compensatoires Avri l  2016 Deuxième campagne de photomontages par wpd Avri l  2016 P se tatio  de l olutio  du p ojet au Maire de Nanteuil-en-Vallée Avri l  Affi hes e  ai ie a e  le o ta t d u e pe so e lo ale d o igi e a glaise afi  de diffuse  l i fo atio  plus largement à  la communauté britannique Avri l  2016 Val idatio  de la a ia te d i pla tatio  Mai  2016 Trois ième réunion du groupe de travail – p se tatio  de la a ia te d i pla tatio  ete ue et pou suite des discussions sur les mesures du projet Juin 2016 Conseils municipaux de Vieux-Ruffec et Le Bouchage pour présenter la o e tio  d utilisatio  des he i s ruraux et voies communales Juin 2016 E oie de lett es d i fo atio  et o ga isatio  de pe a e es pu li ues  1er et 8 jui l let 2016 Permanences publiques dans les mairies de Vieux-Ruffec et Le Bouchage tenues par des représentant de wpd – rencontre avec l es riverains, acteurs locaux et informations sur le projet éolien Jui llet 2016 Rencontre avec M. Deghilage – Directeur des Services à la Communauté de Communes du Confolentais Septembre 2016 Réunion en sous-Préfecture - Rencontre avec Monsieur le Sous-Prefet et Madame la  Secrétaire Générale – Présentation de la démarche de développement de wpd en Charente  Septembre 2016 Quatrième réunion du groupe de travail – Bilan des permanences publiques, présentation du plan de masse 
p isio el et de l a al se des accès et poursuite des discussions sur les mesures du projet Octobre 2016 Réunions avec les Mairies de Vieux-Ruffec et du Bouchagec pd et l Atelie  de l Isth e e  ha ge du olet 

pa sage  de l tude – P se tatio  de l e se le des photo o tages su  les hameaux de chacune des communes et discussions autour des mesures du projet Novembre 2016 Rencontre avec M. VILLAT Maire de Nanteuil en Vallée – P se tatio  de l i pla tatio  d fi iti e, des photomontages concernant les hameaux et le patrimoine de la commune et des mesures envisagées Décembre 2016 Cinquième réunion du groupe de travail – P se tatio  du pla  de asse d fi itif a e  la st at gie d a s, finalisation des discussions autour des mesures du projet Décembre 2016 Réunion avec les Mairies de Vieux-Ruffec et du Bouchage – Présentation du Plan de masse définitif, de la 
st at gie d a s et des esu es su  ha u e des o u es  décembre 2016 D pôt du Dossie  de De a de d Auto isatio  U i ue  Rencontres avec les élus et acteurs locaux Rencontre avec les Grands élus Lancement et réalisation des études 

Co sultatio s et e o t es a e  les se i es de l Etat 
A tio  d i fo atio  et de o e tatio  su  le p ojet Tableau 43 : Historique de la concertation et des études pour le projet éolien des Herbes Sauvages a. Co sultatio  des se vi es de l tat :  – 2016 
E  o pl e t des d a hes de o sultatio  offi ielles, pd a ta li  plusieu s ha ges a e  les se i es de l tat. La 
so i t  a e o t  l i spe teu  ICPE et la hargée de mission paysage / inspectrice des sites en juil let 2015 (DREAL Poitou- Charentes) afin : - D ta li  u  p e ie  o ta t a e  le p ojet, -  De valider la méthodologie de travail  util isée. Une rencontre de la chargée de mission Evaluation Environnementale pour la Charente a également eu l ieu en octobre 2015 afin de présenter les premiers résultats des inventaires écologiques et de discuter sur la méthodologie de travail. 
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La rencontre du service « routes » du conseil  départemental en novembre 2015 a établi  que la distance minimale à respecter vis-à- is des outes tait la hauteu  d u e olie e. Le o seil  d pa te e tal a t a s is les gles à sui e pou  la pla tatio  de haies et le passage de câbles sur le domaine départemental. En septembre 2015, wpd a e o t  l ARS au sujet de l tude a ousti ue, des ta lisse e ts e e a t du pu li  ERP  et des espèces envahissantes. b. Négociation foncière : 2014-2016 Les propriétaires fonciers, acteurs essentiels dans un projet éolien, ont été régulièrement rencontrés au cours de la phase de développement du projet, et deux représentant étaient membres du comité de pilotage (voir partie suivante). c. T avail de o e tatio  et d i fo atio  lo ale su  le p ojet : -2016 
 Mise e  pla e d u  g oupe de t a ail  Un groupe de travail  a été créé dans le cadre du projet éolien des Herbes Sauvages, réunissant wpd et les experts, des élus (communes de Vieux Ruffec, Le Bouchage et Nanteuil -en-Vallée, communauté de commune), et des acteurs locaux (propriétaires et exploitants, associations de chasse, habitants, représentant de la communauté anglaise… .  

Bas  su  t ois g a ds p i ipes l i t t g al, l esp it o st u tif et la t a spa e e , i l  pe et la p se tatio  de 
l e se le des i fo atio s dispo i les et u  ha ges autours des choix du projet : résultats des études, présentation des 

hoi  de a ia tes d i pla tatio  e isag es e  fo tio  des o t ai tes du site, dis ussio s su  les esu es 
d a o pag e e t du p ojet. L o je tif est d i t g e  les a teu s lo au  da s les décision prises autour du projet. Les avancées du projet ont été régulièrement présentées dans le cadre de conseils municipaux. wpd a par ail leurs organisé 
la isite d u  pa  olie  e  o st u tio  a e  les lus et p op i tai es et e ploita ts des deux communes de Vieux Ruffec et Le Bouchage (avril  2015). Il  a permis un échange avec les propriétaires et élus de ce secteur. 

 Communication avec les élus  Les avancées du projet ont été régulièrement présentées dans le cadre de conseils municipaux. wpd a par ail leurs o ga is  la isite du ha tie  d u  pa  olie  sur les communes de Melleran, La Chapelle-Pouilloux, Hanc et Lorigné le 21 mai 2015. Cette isite a t  a o pag e d u  ha ge e t e les lus des diff e ts o u es autou  des retou s d e p ie es l iés au parc en construction. 
 Information de la population Tous les foyers des communes de Vieux Ruffec et Le Bouchage o t eçu u e pla uette d i fo atio  su  le p ojet, les 

oo do es de l e t ep ise figu aie t lai e e t, ai si  ue la date de pe a ences publiques (voir copie en page suivante). 
Eta t do  l i po ta te populatio  d o igi e ita i ue, pd a gale e t o u i u  e  a glais. Une plaquette descriptive du projet était disponible en mairie et des affichages ont été réalisés dans les deux communes. Des informations sur le projet ont par ail leurs t  i s es da s les ulleti s u i ipau  des o u es d i pla tatio  du p ojet. Deux permanences publiques ont eu l ieu en les 1er et 8 juil let 2016, aux mairies de Vieux Ruffec et Le Bouchage. El les ont permis une rencontre avec les riverains, acteurs locaux et informations sur le projet éolien. En outre, en juil let 2015, une réunion publique d'information a été organisée pour les riverains de la commune du Bouchage. 

 Figure 119 : Visite du chantier du parc éolien sur les communes de Melleran, La Chapelle-Pouilloux, Hanc et Lorigné avec les élus    Source : wpd 
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Figure 120 : Pla uette d i fo atio  su  le p ojet éoliens des Herbes Sauvages, distribuée aux habitants des 

o u es d i pla tation Source : wpd 
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Figure 121 : Affi he d i fo atio  pou  les pe a e es pu li ues de Vieux Ruffec et Le Bouchage Figure 122 : Extrait du bulletin municipal du Bouchage – 25 janvier 2016 Source : wpd Source : commune du Bouchage 
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             PRESENTATION DU PROJET   



Projet éolien des Herbes Sauvages       Décembre 2016 Complété en Février 2018 

185  Agence de Nantes - ZAC le Taillis - 5, rue des Clairières - 44 840 LES SORINIERES - Tél : 02.40.49.82.82 - Fax : 02.40.49.82.92 
SARL au capital de 63 000 € - SIRET 504 451 139 00027 - APE 7112B - N° TVA Intracommunautaire : FR 72504451139 www.ecr-environnement.com  

  



Projet éolien des Herbes Sauvages       Décembre 2016 Complété en Février 2018 

186  Agence de Nantes - ZAC le Taillis - 5, rue des Clairières - 44 840 LES SORINIERES - Tél : 02.40.49.82.82 - Fax : 02.40.49.82.92 
SARL au capital de 63 000 € - SIRET 504 451 139 00027 - APE 7112B - N° TVA Intracommunautaire : FR 72504451139 www.ecr-environnement.com  

E. PRESENTATION DU PROJET 1. LES INSTALLATIONS DEFINITIVES 1.1. Projet final retenu Le scénario final adopté est la variante à 4 éoliennes  V2.2, avec les coordonnées suivantes : Eolienne Coordonnée géographique (en Lambert 93) Z au sol (arrondi au m) X Y E1 495617 6552030 171 E2 495974 6551606 171 E3 497276 6550548 184 E4 497888 6550506 169 Poste de livraison 495866 6551600 172 Tableau 44 : Coordonnées géographiques des éoliennes (en Lambert 93) Les figures présentées dans les pages suivantes présentent le plan masse du projet, la localisation de ce dernier sur une photo aérienne et vis-à-vis des contraintes l iées au milieu physique et humain. Aucune habitation ne se situe à moins de 770 m du projet. Les deux habitations les plus proches du parc éolien des Herbes Sauvages se situent au niveau du lieu-dit « La Grande Petoule » (776 m de E3), de « La Loge » (885 m de E3), de « Les Touches » (888 m de E4) et de « La Combenavière » (895 m de E4). Au total, seuls 13 hameaux se situent dans la bande de 700 à 1 000 m. Toutes les autres sont à plus de 1 000 m. Le tableau ci-dessous p se te l loig e e t du p ojet au  hameaux les plus proches (moins de 1 000 m) : Lieux-dits proches des éoliennes Commune Habitation la plus proche / Zone U Distance (m) E1 E2 E3 E4 La Grande Petoule Vieux-Ruffec Habitation > 1500 m 1224 776 1045 La Faîte Vieux-Ruffec Habitation > 1500 m > 1500 m 1416 960 La Combenavière Vieux-Ruffec Habitation > 1500 m > 1500 m 1500 895 Les Courasses Vieux-Ruffec Habitation > 1500 m > 1500 m 1430 947 Les Touches Vieux-Ruffec Habitation > 1500 m > 1500 m 1248 888 Chez Boye Vieux-Ruffec Habitation > 1500 m > 1500 m 1007 975 La Chaume Vieux-Ruffec Habitation > 1500 m > 1500 m 975 1170 Chez Pibolle Vieux-Ruffec Habitation > 1500 m > 1500 m 917 1181 La Loge Vieux-Ruffec Habitation > 1500 m > 1500 m 885 1317 Le Plantis Nanteuil-en-Vallée Habitation 1477 996 1130 > 1500 m Zone U 1454 977 1152 > 1500 m Chez Gendarme Nanteuil-en-Vallée Habitation 994 966 > 1500 m > 1500 m Zone U 1 051 1037 > 1500 m > 1500 m Chez Trillaud Nanteuil-en-Vallée Habitation 956 1030 > 1500 m > 1500 m Zone U 947 1007 > 1500 m > 1500 m La Betoulle Le Bouchage Habitation > 1500 m 1135 945 1211 Tableau 45 : Distance du projet aux habitations les plus proches (Source : wpd)   

1.2. Description des éoliennes retenues 
Le p ojet o po te  olie es, d u e puissa e u itai e de  M gaWatts à ,  M gaWatts. T ois od les d olie es issus de constructeurs différents sont envisagés : l E e o  E , la Vestas V  et la No dex N131.  Les caractéristiques de ces différentes éoliennes sont présentées dans le tableau ci -après. Modèle Eolienne E115 Eolienne V136  Eolienne N131 Marque ENERCON VESTAS NORDEX Puissance 3,2 MW 3,45 MW 3 MW Diamètre du rotor 115,7 m 136 m 131 m Hauteur du mât au moyeu 122,05 m 112 m 114 m Hauteur du mât au sens ICPE (mât + nacelle) 125,07 m 113,8 m 146,1 m Hauteur en bout de pales 179,9 m 180,3 m 179,9 m Tableau 46 : Caractéristiques des éoliennes 
Il  s agit d olie es à  tour tubulaire, équipées de trois pales en résine époxy renforcée en fibres de verre montées sur axe horizontal.  
Les olie es i stall es se o t eu es. Elles fe o t l o jet d u e e tifi atio  d li e pa  le o st u teu . Le p op i tai e du projet fournira à la DREAL Poitou-Charentes la déclaration CE conforme aux directives « Machines 98/37/CE », « Matériels électriques Basse Tension 73/23/CE » et « Compatibil ité électromagnétique 86/336/CE ». Les certificats seront transmis avant la construction de la ferme éolienne. 1.3. Platefo es, he i s d a s et poste de liv aiso  Chaque éolienne est composée de : 

 L e p ise de la fo datio  e i o   ²  : est le so le de l olie e, i l  poss de u  a o  de ,   autou  
de l a e de l olie e, et u e paisseu  de 3,2 m 

 La plateforme de levage (environ 2 500 ²  : Elle o espo d à l ai e de g utage pou  l a ueil  de ha ue 
olie e, gale e t desti e à sto ke  e tai s l e ts de l olie e, asse le  et d plo e  les g ues permettant de monter cette dernière, pe ett e les a œu es et la i ulatio  des hi ules et du 

pe so el ha il it . Il  s agit d u e su fa e te ass e lo s de la phase ha tie  et ui le este a e  phase 
d e ploitatio  i pa t di e t et pe a e t . 

 Le he i  d a s : afi  de alise  le o o age des l e ts, la o st u tio  l e ploitatio  ai si  ue le démantèlement du parc, un réseau de voirie est nécessaire pendant toute la durée de vie du parc éolien. Ces dessertes sont réalisées préférentiellement par restauration des voies existantes. L la gisse e t de he i s ruraux est parfois nécessaire, les pistes devant être carrossables sur une largeur de 5 m et sur un rayon de courbure de de 60 m maximum à l a e de la piste.   
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Figure 123 : Plan masse du projet Source : wpd 
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Vieux-Ruffec Nanteuil-en-Vallée Le Bouchage 
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1.4. Poste de livraison et raccordement électrique 
Le poste d a uatio  du ou a t e s le seau pu li  de dist i utio  E edis ou gies … , ou poste de l i aiso  se a 
i pla t  su  la zo e d i pla tatio  pote tielle, à p o i it  de l a s à l olie e E  (sur la même parcelle). Il  possède les dimensions suivantes : L= 9 m, l  = 2,65 m, h = 3,4 m. Ce poste sera de fo e pa all l pip di ue lassi ue, d u e e p ise au sol de 23,85 m² et reposera sur et reposera sur un l it de gravier d'environ 0.80m. Le poste de l i aiso  se a e ou e t d u  bardage bois.  Figure 126 : Schéma de principe de raccordement électrique 1.4.1 Raccordement interne Le tracé retenu pour les l iaisons électriques internes tient compte des sensibilités environnementales du site, et notamment 

ologi ues, de faço  à ite  toute uisa e l i e à l a age e t de e de ie . Le passage sous chaussée a été privilégié 
afi  de l i ite  l i pa t su  les pa elles ag i oles et les i l ieu  ologi ues tout e  o se a t u e dista e i i ale afi  de l imiter les pertes électriques et diminuer les coûts de raccordement. Le raccordement interne a t  p is e  o pte da s l a al se des i pa ts siduels et da s le al ul des su fa es i pa t es de façon temporaire (sur 5 mètres de large prenant ainsi en compte le passage de la pelleteuse). Le raccordement en interne du parc éolien nécessite tout d a o d l o te tio  des a o ds des p op i tai es et e ploita ts agricoles concernés. La servitude de passage de câble entraîne une interdiction par la suite de charrier la terre à une profondeur dépassant celle de la servitude (généralement 1,20 m en plein champ et 0,80 m en accotement de voirie).  Une fois ces accords obtenus , la so i t  du p ojet ta lit u e de a de d app o atio  du p ojet d e utio  i t g e da s 
la de a de d auto isatio  u i ue  qui est traitée par la préfecture. Les travaux du raccordement interne sont en effet 
sou is à l a ti le  du D et ° -1697 du 1er décembre 2011 relatif aux ouvrages des réseaux publics d'électricité et des autres réseaux d'électricité. Une fois la demande validée, les travaux pour le câblage font partie intégrante du chantier pour la réalisation des aménagements du parc éolien.  

1.4.2 Raccordement externe 
Co e a t le a o de e t e te e e t e le poste de l i aiso  et le poste sou e, d s ue l auto isatio  u i ue est o te ue,  une demande de raccordement est envoyée au gestionnaire du réseau public de distribution (ENEDIS ou gies lo ales… . Il  faut compter 3 mois pour recevoir une Proposition Technique et Financière (PTF) du gestionnaire.  
D s la de a de o pl te de a o de e t, u e pla e da s la fi le d attente au raccordement au poste source sélectionné 
est se e. Suite à l a o d de la PTF, est alis e u e o e tio  de a o de e t e t e le gestio ai e de seau pu li  de distribution et la société de projet. Le gestionnaire du Réseau Public de Distr ibution a un délai de 9 mois pour transmettre 

ette o e tio . Du a t es  ois, i l  a fai e le le e  topog aphi ue du t ajet et d pose  u e de a de d app o atio  de 
p ojet d e utio . Suite à la alidatio  de la o e tio  de a o de e t, les t a au  peu e t d a e  et s tale o t su  9 mois en moyenne. Le raccordement en interne du parc éolien est réalisé durant le chantier du parc éolien et donc en parallèle de ces discussions 
et de l ta lisse e t de es do u e ts a e  le gestio ai e du R seau Pu li  de Dist i utio . Le a o de e t i te e est pas corrélé avec les travaux de raccordement externe du parc au réseau de distribution. Un tracé de raccordement techniquement et économiquement faisable est aujourd'hui envisagé : un raccordement au poste source de Vil legats. Le tracé proposé (présentée sur la carte en page suivante) est donné à titre indicatif, le tracé proposé par le gestionnaire de réseau pourra être différent.   
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1.5. Surfaces du projet La phase de construction nécessite environ 4,2 ha (en incluant les chemins existants). 
Lo s ue les olie es se o t e  e ploitatio , la su fa e o up e pa  les i stallatio s est d e i o  ,  ha e  o pta t les plateformes et fondations, les chemins existants, les chemins nouvellement créés et le poste de l ivraison). Cette surface occupée comprend la zone non cultivable de 5 m supplémentaire autour du sommet apparent de chaque fondation (utile pour les contrôles de sécurité réalisés le constructeur). La consommation totale et permanente de surface agricole est 17 431 m², soit 4357 m² en moyenne par éolienne. Après démantèlement, la consommation de surface est nulle, le site est remis en état. Les chemins nouvellement créés pourront éventuellement être laissés pour l 'exploitation agricole, si  le propriétaire des terrains en fait la demande. Surfaces en m² PERMANENTES : PHASE EXPLOITATION 

Platefo es, fo datio s, he i s d a s et poste de liv aiso   Surfaces existantes Surfaces cultivées Chemins Plateformes et fondations 10 677  Chemins créés 6 665  Poste de livraison 89  TOTAL SURFACES CREEES 17 431  Chemins renforcés  18 305 TOTAL SURFACES PROJET PHASE EXPLOITATION 35736 (A)  TEMPORAIRES : PHASE CONSTRUCTION (Raccordement intégrant les emprises travaux soit 5 m de large) Surfaces existantes Surfaces cultivées Chemins Raccordement interne 6079 (B) * TOTAL SURFACES PROJET PHASE CONSTRUCTION 41815 (A+B) * Non comptabilisé car sous chemins créés / existants (surfaces déjà comptabilisées en phase exploitation) Tableau 47 : Su fa es te po ai es et pe a e tes du p ojet pa  t pe d a age e t et de sol  2. PRINCIPAUX SYSTEMES DE SECURITE DES EOLIENNES 
Les od les d olie es p opos s (V136, E115, et N131) sont équipés des dernières technologies en matière de sécurité. 2.1. Système de balisage 
E  appli atio  de l a ti le R. -  du ode de l a iatio  i ile, à l e t ieu  des zo es g e es de servitudes de dégagement, 
l ta lisse e t de ertaines installations qui, en raison de leur hauteur, pourraient constituer des obstacles à la navigation 
a ie e est sou is à auto isatio  sp iale du i ist e ha g  de l a iatio  i ile et du i ist e de la d fe se. 

L a t  du  juil let  p ise également que, ne peuvent être soumises à un balisage diurne et nocturne, ou à un balisage diurne ou nocturne, que les installations dont la hauteur en un point quelconque au-dessus du niveau du sol ou de 
l eau est sup ieu e à : 

 80 mètres, en dehors des agglomérations ; 
 130 mètres, dans les agglomérations ; 
 50 mètres, dans certaines zones où les besoins de la circulation aérienne le justifient. Les éoliennes du parc des Herbes Sauvages se o t ai si  alis es, e  appli atio  de l a ti le R. -1 du code de l a iatio  civile et de l a ti le  de l a t  du  juil let  sus is . 

Le alisage se a gale e t o fo e au  e ige es de l A iatio  i ile DGAC  et de l A e de l Ai  ai si u à l a t  du 13 novembre 2009 relatif à la réalisation du balisage des éoliennes situées en dehors des zones grevées de servitudes aéronautiques. Ainsi, conformément à la législation en vigueur, les éoliennes seront équipées de feux de signalisation diurne et nocturne. Le balisage lumineux de jour sera assuré par des feux d o sta le de o e e i te sit  de t pe A (feux à éclats blancs de 20 
 d  pe etta t la isi ilit  de l olie e da s tous les azi uts ° . 

Le alisage lu i eu  de uit se a assu  pa  des feu  d o sta le de o e e i te sit  de t pe B (feux à éclats rouges de  2  d  pe etta t la isi ilit  de l olie e da s tous les azi uts ° . Dans le cas d'une éolienne dont la hauteur totale supérieure est comprise entre 150 et 200 m, le balisage par feux moyenne intensité décrit ci -dessus est complété par des feux d'obstacles basse intensité de type B (rouges fixes 32 cd) installés sur le fût à 45 m de hauteur. Ils doivent assurer la visibilité de l 'éolienne dans tous les azimuts (360°). Les feux à éclats seront synchronisés. Il  est aussi possible de diriger le faisceau du flash vers le haut à l aide d u  d fle teu  intégré au balisage lumineux et qui l imite la diffusion du flash vers le sol. 2.2. Système de sécurité en cas de vents violents 
Les t ois od les d olie es poss de t u  s st e d a t e  as de vent violent. Les caractéristiques techniques sont décrites dans le tableau ci -après. V136 E115 N131 

 A t d u ge e au-dessus de 16,5 tours/minute du rotor ou 1871 tr/min du générateur (par capteur de vitesse de rotation) 
 Vitesse de vent maximale au moyeu pour la mise en drapeau en fonctionnement normal  : 22,5 m/s 
 Remise en marche : 20,0 m/s (moyenne mobile exponentielle sur 10 minutes)  Mode tempête normal : Au-dessus de 28 m/s (sur une moyenne de 12 secs). La vitesse de 

otatio  de l olie e est réduite à 13,1 tr/min à la vitesse de rotation à vide (quasiment mise en drapeau) à 34 m/s 
 Mode tempête inactif : Mise en drapeau si la vitesse du vent dépasse 25 m/s (moyenne sur 3 minutes) ou 30 m/s (moyenne sur 15 s). 

L olie e ed a e e  10 minutes si aucune des  Vitesse de rotation opérationnelle du rotor : 6,5 à 11,6 tr/min 
 Mise en drapeau : à partir de 20 m/s, redémarrage : 18 m/s. 
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deux conditions ne surviennent dans cet intervalle Tableau 48 : S st e d a t e  as de ve t violent pour les trois modèles proposés dans le cadre du projet éolien des Herbes Sauvages 2.3. Système de sécurité contre la foudre Sur les éoliennes, la foudre peut endommager les circuits et équipements électriques mais est surtout responsable de nombreux dommages au  pales. Les t ois od les d olie e poss de t u  s st e de d te tio  de la foud e. Pou  la V , des pastil les permettant de capter les courants de foudre sont disposées sur les pales et reliées à un circuit de mise à la terre. Malgré ces dispositifs, la foud e ui i pa t l e t it  d u e pale peut o dui e à fai e late  elle- i  et, sous l effet de la vitesse de rotation, la pale peut se déliter peu à peu puis ensuite se fragmenter ou se briser. Il  a donc été conçu un dispositif métall ique en cui e oppe  ap  ui ie t ha il le  l e t it  de la pale et pe et, e  pa tissa t su  u e plus 
g a de se tio  l i te sit  du ou a t de foud e, de l i ite  les o s ue es de l i pa t e  optio . 2.4. Système de sécurité contre les incendies Conformément à l a ti le  de l a t  du  août , ha ue olie e est dot e de o e s de lutte o t e l i e die appropriés aux risques et conformes aux normes en vigueur. 
Les olie es so t uip es d u  d te teu  de fu e i pla t  da s la a elle et d u  deuxième situé en bas de tour). La 
d te tio  d u  d pa t de feu peut t e alis e pa  es dispositifs ou pa  le d te teu  de te p atu e de la a elle ou e o e 
pa  le d te teu  d a . E  as de d te tio  d u  d ut d i e die, l olie e est ise à l a t et une alarme est envoyée au centre de télésurveil lance qui prévient les équipes locales. En journée, une alarme est également envoyée sur le téléphone du responsable régional. 2.5. Système de sécurité contre la formation de glace Les températures négatives asso i es à des o ditio s d h g o t ie pa ti uli es, peu e t o dui e à la fo atio  de gi e et de glace sur les pales ou sur la nacelle. La formation de glace sur les éoliennes présente des inconvénients pour la 
p odu ti it  et pou  la s u it . L a u ulation de glace alourdit les pales et modifie leur profi l , ce qui diminue le rendement et peut entraîner un balourd et des vibrations sur le rotor. De plus, si  la turbine est en marche, la glace peut être projetée au voisinage de la machine. Vestas propose à l heu e a tuelle t ois s st es de d te tio  de fo atio  de gi e, e  optio , d its i -dessous : 

 Système de déduction de formation de glace : Ce système déduit la formation de glace sur les pales à partir des données de température et de rendement de l olie e l a u ulatio  de gla e alou dit les pales et di i ue 
le e de e t de la tu i e . U e o figu atio  du s st e SCADA pe et d ale te  les op ateu s pa  u  

essage t pe « I e Cli ate ». U e ise à l a t est e suite effe tu e de a i e automatique ou manuelle, selon le type de contrat. 
 S st e de d te tio  de gla e su  la a elle : Ce s st e est o pos  d u e so de i atoi e i stall e su  la 

a elle, pe etta t d ale te  les op ateu s d s ue l a u ulatio  de gla e d passe u  e tai  i eau. Ce 
dispositif d te te la fo atio  de gla e su  la a elle, et do  pa  d du tio  su  les pales. Lo s u il  a d te tio , 

la ise à l a t de la tu i e est auto ati ue ou a uelle, ap s ifi atio  de la gla e fo e, selo  le t pe de configuration demandé. 
 Système de détection de glace sur les pales : Ce dispositif est constitué de capteurs de température et 

d a l o t es i stall s su  les pales et eli s à u  se eu  de olle te des do es. Le dispositif est alo s couplé avec le système SCADA ui et la tu i e à l a t e  as de d te tio  de fo atio  de gla e su  les pales. 
L e se le de es s st es pe et de p e i  l a u ulatio  de gla e su  les pales, et ai si ite  les is ues de p oje tion sur des cibles éventuelles. Les procédures  de ed a age so t d fi ies pa  l e ploita t. Les t ois optio s p opos es 
pe ette t d t e o fo e à l a t  du  août . Nordex propose en option : 

 U  s st e de d te tio  de gla e su  les pales, g â e à des so des d a l atio  et de te p atu e dans les pales. En détectant le changement de masse et de comportement dynamique de la pale, le système détecte la 
p se e de gla e, et et l olie e à l a t le as h a t pou  la ed a e  u e fois la gla e eti e. 

 Un système anti-glace permettant la chauffe des pales préventive à la formation de glace. 2.6. S st e d a t d u ge e 
E  as d'a t d u ge e, les pales so t a e es e  positio  dite « e  d apeau » à e i o  ° pa  appo t à la di e tio  de vent) par le système de sécurité. Cet état peut su e i  lo s de d te tio  d a o alies te p atu e t op le e su  u  
palie , d le he e t d u  d te teu  de i atio , d le he e t du d te teu  d a ,… . C est e ui se p oduit e  as de détection de survitesse par le système de contrôle spécifique. C est gale e t le as lo s d u e a tio  su  les outo s d a t 
d u ge e. Da s e de ie  as, e  plus de la ise e  d apeau des pales, le s st e de f ei  h d auli ue est a tio . Le 
d a age e peut t e fait u e  lo al essit  de d pla e e t su  site  ap s ifi atio  de l tat de la a hi e.  
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3. DESCRIPTION DES ETAPES DE LA VIE DU PARC Cette partie décrit les différentes étapes de la vie du parc éolien à compter du moment où l 'autorisation unique a été délivr é 
pa  l auto it  o p te te. Il  s agit alo s des t ois phases sui a tes : o st u tio , e ploitatio  et d a t le e t. 3.1. Construction La phase de construction du parc éolien comprend les principales étapes suivantes : 

 Aménagement du site recevant la base vie (vestiaires, installations sani taires, etc.), les conteneurs pour l 'outil lage, les bennes pour les déchets ; 
 Travaux de terrassement et excavation du sol ; 
 C atio  et a age e t des oies d a s au  olie es ; 
 Réalisation des plateformes pour la mise en place des grues ; 
 Coulage des fondations ; 
 Acheminement des éléments constituant les éoliennes  
 Montage des éoliennes ; 
 Câblage électrique inter-éoliennes et l iaison électrique souterraine du parc éolien vers le poste source. 3.1.1 Travaux de voirie Pour le chantier VRD (Voirie et Réseaux Di e s , des o ois d e gi s de te asse e t pelle, t a topelle, o pa teuse, et .  et de transport de matériaux (déblai de terre et remblai de pierres concassées) seront nécessaires. Cette phase de travaux dure en moyenne 3 à 5 mois. Plusieurs trajets de camions- e es au o t l ieu au d ut du ha tie  pou  l appo t des 

at iau  util is s pou  l la o atio  des he i s d a s et des platefo es. Selo  la ua tit  de g a ats essai es, es convois sont répartis sur une à deux semaines. Ces camions, peu contraints par leurs dimensions, peuvent emprunter différents itinéraires. a. Les he i s d a s 
Le ha tie  d ute pa  l a age e t des oies d a s se o dai es atio  ou e fo e e t de l e ista t  pe etta t 
d attei d e l e pla e e t de ha ue olie e. La la geu  des he i s d a s au  pa s olie s se a de  , o e ela est indiqué sur les plans de masse joints au présent dossier. Le rayon de courbure est de maximum 60 m à l a e de la piste. Afin de résister au passage des convois exceptionnels transportant les éléments des éoliennes, les chemins seront constitués de graviers stabil isés, comme il  a été indiqué précédemment. Si  les caractéristiques mécaniques des sols en place sont insuffisantes, la stabilisation des chemins pourra nécessiter un cha ulage superficiel du sol. Un géotextile peut être utilisé afin de l imiter les impacts sur le sous-sol et de facil iter la remise en état. Les travaux de décapage préalables généreront des terres excédentaires. Elles seront valorisées sur site ou évacuées. b. Les aires de grutage Les surfaces de grutage correspondent à des aires stabilisées de faible pente sur lesquelles les engins de terrassement et 
d app o isio e e t peu e t i ule  et ui a ueil le t les g ues util is es pou  le o tage des olie es. Leu  s urface est 
d e i o  500 . Leu  e te e t est se si le e t ide ti ue à elui des he i s d a s sa le, e pie e e t, 

g ote tile . Le i eau alti t i ue de l ai e de o tage doit t e sup ieu  à elui du sol afi  de ga a ti  l a uatio  des  eaux superficielles.   Figure 128 : A age e t des he i s d a s du pa  olie    Figure 129 : Aménagement des plateformes de grutage 3.1.2 Travaux de génie civil  : réalisation des fondations Un décaissement est alis  à l e pla e e t de ha ue olie e. Cette op atio  o siste à e t ai e u  olu e de sol et 
de o he d e i o  800 m3 pou  ha ue a og ateu  afi  d i stalle  les fo datio s. Pou  des fo datio s de t pe assif-
poids, u  d aisse e t d e i o  7 m de diamètre et de 3,2 m de profondeur est nécessaire. Ce sont environ  7300 m3 qui seront excavés en tout pour les quatre fondations. 
U e tude g ote h i ue se a e e au p ala le des t a au . Des e o a datio s se o t do  ises. L u e d elles pour a t e de p es i e u e su stitutio  de sol, ui o siste, lo s ue le sol de la fo datio  est pas u ifo e p se ta t 
pa  e e ple des a giles et des al ai es  à e a e  e i o  u  t e plus e  p ofo deu  afi  d ajoute  u e ou he de o he dure dans le fond des fondations. Les fondations des éoliennes seront isolées par une géomembrane. Les géomembranes sont des géosynthétiques assurant 
u e fo tio  d ta h it . Elles so t util is es e  g ie i i l ota e t pou  ite  la ig atio  de pollua ts da s l e sol. Des armatures en acier sont positionnées dans les décaissements, un coffrage est installé et du béton y est coulé grâce à des camions-toupies. Environ 60 à 70 trajets de camions-toupie seront effectués pour apporter le béton nécessaire à une fondati o , soit jus uà 280 trajets pour la totalité du parc. Il  faut ote  ue le oulage d u e fo datio  doit t e alis  su  u e e jou e, et donc que ces trajets seront condensés sur 4 jours au total (une journée par éolienne). De plus, les camions-toupies transportant le béton sont moins contraints que les convois exceptionnels et sont, comme les camions -bennes, susceptibles 
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d e p u te  plusieu s iti ai es afi  de pa ti  les i pa ts. La phase de alisatio  des fo datio s du e e  o e e  mois.   Figure 130 : Construction des fondations des éoliennes Une fois le béton coulé autour de l 'armature en acier, un délai de trois semaines, correspondant au séchage du béton, est nécessaire avant la poursuite des travaux et le montage des éléments des éoliennes. Une fois les fondations achevées, des essais en laboratoire sont nécessaires avant la poursuite des travaux. Ces essais sont organisés sur des éprouvettes de béton provenant des fondations afin de garantir la fiabil ité des ouvrages (essais réalisé à 7 jours puis 28 jours). Le projet étant situé en zone de sismicité 2, un contrôle technique des fondations sera également réalisé, conformément à 
l a ti le R. -38 du Code de la construction. Les fondations occuperont une surface d e i o   ². A l issue de la phase de o st u tio , les fo datio s se o t recouvertes avec la terre préalablement excavée (sauf pour la partie à la base du mât) excavée, sauf pour la partie à la base du mât, ce qui représente une surface de 23 m² par éolienne et la végétation pourra de nouveau se développer. A noter 

u u e zone de 5 m autour de la fondation apparente sera maintenue non cultivée. 3.1.3 Acheminement du matériel  Dès la fin des travaux préparatoires au montage, les différents éléments constitua nt les aérogénérateurs (les tronçons de mât, les trois pales, la nacelle et le moyeu) sont l ivrés sur le site, par voie terrestre. Les composants sont stockés sur la  plateforme de montage et sur les zones prévues à cet usage. a. Nature des convois 11 convois so t essai es pou  a he i e  les o posa ts d u e olie e, soit  o ois pou  l 'e se le du pa . 
L a he i e e t du at iel de o tage essite gale e t u e t e tai e de o ois pou  l e se le des olie es. Même si une éolienne se divise en plus ieurs éléments, son transport est complexe en raison des dimensions et du poids de 

e t pe de st u tu e. Ces o ois so t pa tis su  u e p iode d e i o   oi s, soit en moyenne deux convois par jour pendant cette période. De plus, i l  faut acheminer les  grues nécessaires au montage. Trois types de grues, présentant chacune des caractéristiques spécifiques, peuvent être choisis en fonction du projet. La grue la plus importante pèse de 600 à 800 tonnes. Cette grue est amenée sur le site en plusieurs pièces  (environ 30 convois nécessaires pour acheminer le matériel de 
o tage . Le site d i pla tatio  doit do  t e a essi le à des e gi s de g a de di e sio  et pesa t t s lou d, les oies 

d a s doi e t pa  o s ue t t e assez la ges et o pa tes afi  de permettre le passage des engins de transport et de chantier. 

b. Accès au site et trajet 
Les outes, po ts et he i s d a s doi e t t e o st uits pou  pe ett e la i ulatio  de poids lou ds a e  u e ha ge par essieu maximale de 12 tonnes et une charge totale maximale de 120 tonnes. La largeur util isa le des oies d a s doit 

t e au oi s de   a e  au total ,   d espa e li e. De plus, i l  est essai e ue le a o  de a uage des o ois exceptionnels soit de 50 à 60 mètres et que les intérieurs  et e t ieu s de i age soie t e e pts d o sta les. E fi , les pe tes maximales ne doivent pas dépasser 10 %.   Figure 131 : Acheminement des éoliennes La détermination du trajet emprunté par les convois exceptionnels demande une g a de o ga isatio . L a s au site se fe a principalement par la RD35, la RD177 et la RD187, elles-mêmes déjà dimensionnées pour les convois exceptionnels. Le 
t a spo teu  des olie es pou a adapte  l iti ai e, d s lo s u il  au a alis  u e a al se plus fine du territoire. La figure présentée dans la partie « . . Choi  d u e st at gie d a s au site et d u e st at gie de a o de e t » du chapitre D (Stratégie d a s au site – option B) est communiquée à titre indicatif et pourra fai e l o jet d olutio .  3.1.4 Montage et assemblage des éoliennes Une fois les éléments réceptionnés, les deux grues (grue principale et grue auxil iaire) sont acheminées sur le site par le 

e iti ai e. Elles o t pe ett e d ige  l e se le de la st u tu e o pos e du mât, de la nacelle et du rotor. Après avoir fixé le premier tronçon du mât sur la virole de fixation des fondations, les autres tronçons sont levés et assemblés les uns à la suite des autres. La nacelle est positionnée au sommet du mât dès la pose du de ie  t o ço , afi  d assu e  la 
sta il it  de l e se le. Le oto  est asse l  au sol. Les t ois pales so t do  fi es su  le o eu a a t ue l e se le soit 
le  et positio  fa e à la a elle g â e au  deu  g ues. Ai si, le o eu est e oît  su  l a re de rotation localisé dans la 

a elle. Pou  la totalit  du pa , ette phase de ait s tale  su  e i o   ois. 
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    Figure 132 : Montage du mât et levage du rotor 3.1.5 Les travaux de génie électrique La phase des travaux de génie électrique dure en moyenne 1 mois. a. Les liaisons électriques internes 
La o e io  le t i ue au d pa t des a og ateu s jus u au  postes de l i aiso  est alis e pa  l e fouisse e t d u  

â le le t i ue HTA  kV  da s des t a h es. A l aide d u e trancheuse, les câbles protégés de gaines seront enterrés 
da s des t a h es de ,   de p ofo deu  et d e i o  ,   de la ge f. photog aphies sui a tes . Le tracé retenu pour les l iaisons électriques internes tient compte des sensibilités environnementales du site, et notamment 

ologi ues, de faço  à ite  toute uisa e l i e à l a age e t de e de ie . Les t a h es se o t e la es à ou t 
te e afi  d ite  les ph o es de d ai s, de essu age ou d osio  des sols pa  la pluie et le uis sellement. 
Le a o de e t i te e a t  p is e  o pte da s l a al se des i pa ts siduels et da s le al ul des su fa es i pa t es de façon temporaire (sur 5 mètres de large prenant ainsi en compte le passage de la pelleteuse). 

  Figure 133 : Travaux de raccordement électrique b. Le poste de livraison Le poste de l ivraison (L= 9 m, l  = 2,65 m, h = 3,4  se a pos  su  u  l it de g a ie  da s u e fouille d e i o  ,   de 
p ofo deu  afi  d e  assu e  la sta ilit . Les di e sio s de la fouil le seront légèrement plus grandes que le bâtiment en lui-même (1 m de plus en longueur et 35 cm en largeur). c. Le réseau électrique externe 
Des â les le t i ues e fouis ou e ista ts elie t les postes de l i aiso  e s le poste sou e où l le tricité est transformée 
e   ou  kV a a t d t e d li e su  le seau haute te sio . Ce i o espo d au seau e te e, p is e  ha ge pa  le gestionnaire de réseau (ENEDIS ou régie locale), qui définira la solution de raccordement dans le cadre de la Proposition 
Te h i ue et Fi a i e sou ise au p odu teu , de a deu  du a o de e t. Selo  la p o du e d a s au seau, les 
solutio s te h i ues de a o de e t se o t tudi es seule e t lo s ue le dossie  de de a de d auto isatio  u i ue se a autorisé. Les travaux de construction/aménagement des infrastructures démarrent généralement une fois que la Convention de Raccordement a été acceptée et signée par le producteur. Si  de nouvelles l ignes électriques doivent être installées, elles seront enterrées et suivront prioritairement la voirie existante (concession publique). d. Réseau de communication 
Le fo tio e e t du pa  olie  essite a la atio  de l ig es t l pho i ues lassi ues et d u e lig e ADSL a e  u  débit important. Les tracés et localisations exactes des nouveaux réseaux seront définis par France Télécom lors de la phase de construction du parc éolien. 3.1.6 Durée, équipement et personnel du chantier Le chantier de construction du parc nécessite environ seize à dix-huit mois : trois à cinq mois pour la préparation des pistes, des plateformes, des fouil les, trois mois de génie civil, trois semaines de séchage des fondations, un mois pour la l ivraison des aérogénérateurs, sept mois de montage, 1 mois pour les travaux de génie électrique et deux à trois semaines de mise en service et de réglages. Ces délais peuvent être allongés si les conditions météorologiques sont défavorables par exemple. En moyenne, un chantier de construction comme celui -ci s'étale sur une période d'environ un an et demi à deux ans. Les équipements suivants sont acheminés et installés sur le site pour assurer le bon déroulement du chantier : 

 la base de vie du chantier (vestiaires, installations sanitaires etc.), 
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 les o te eu s pou  l outil lage, 
 les bennes pour les déchets. Les engins présents sur le site sont : 
 pour le terrassement : bulldozers, tractopelles, niveleuses, compacteurs, 
 pour les fondations : des camions toupies à béton, 
 pour l 'acheminement du matériel : camions pour les équipements de chantier, convois exceptionnels pour les grues et les éoliennes, camion grue pour les postes de l ivraison, 
 pour les tranchées de raccordement électrique : trancheuses, 
 pour le montage des éoliennes : grues  Le personnel présent sur le chantier est au nombre de 15 à 20 personnes selon les phases. 

La ase ie du ha tie  se a situ e e  deho s de la zo e d i pla tatio , au i eau de l a ie e ole du Bou hage situ e à La Grange, à proximité de la mairie. 3.2. Phase exploitation 3.2.1 Mise en service du parc éolien 
La phase d e ploitatio  d ute pa  la  mise en service des aérogénérateurs, ce qui nécessite une période de réglage de 
plusieu s se ai es. Co fo e t à l a ti le  de l a t  du  août , des tests des fo tio s de s u it  se o t is 
e  œu e lo s de la ise e  se i e des olie es : test d a t si ple, d a t d u ge e et de la p o du e d a t e  as de survitesse. 
E  phase d e ploitatio  o ale, les i te e tio s su  le site so t duites au  op atio s d i spe tio  et de ai te a e, durant lesquelles des véhicules légers circuleront sur le site. Le parc éolien est alors implanté pour une période d'au moins 20 ans. 3.2.2 Fonctionnement du parc éolien La bonne marche des aérogénérateurs est fonction des conditions de vent. Dans le cas du parc éolien des Herbes Sauvages, les conditions minimales de vent pour que les aérogénérateurs se déclenchent, correspondent à une vitesse de 3 m/s (soit 
e i o  ,  k /h . L a og ateu  se a ale ti auto ati ue e t ou a t es pou  des itesses de e t autou  de  /s (soit 72 km/h). Le parc éolien produira autour de 35 mill ions de kWh/an dans le meilleur des cas (puissance maximale installée de 13,8 
MW . Cela o espo d à l ' ui ale t de la o so atio  a uelle d e i o  10 940 ménages, hors chauffage et eau chaude (ADEME, 2016). La production du parc sur les 20 années d'exploitation sera de 700 GWh. 3.2.3 T l su eil la e d u  pa  olie  a. La télésurveillance Le fonctionnement du parc éolien est entièrement automatisé et contrôlé à distance. Tous les paramètres de marche de 
l a og ateu  o ditio s  météorologiques, vitesse de rotation des pales, production électrique, niveau de pression du réseau hydraulique, etc.) sont transmis par fibre optique puis par l iaison sécurisée au centre de commande du parc éolien. 

b. La maintenance 
Il  e iste deu  t pes d intervention sur les aérogénérateurs : les interventions préventives et les interventions correctives. 
G ale e t, u  p og a e de ai te a e s ta lit à t ois i eau  p e tifs : 

 niveau 1 : vérification mensuelle des équipements mécaniques et hydrauliques ; 
 i eau  : ifi atio  a uelle des at iau  soudu es, o osio s , de l le t o i ue et des l e ts de raccordement électrique ; 
 niveau 3 : vérification quinquennale de forte ampleur pouvant inclure le remplacement de pièces. Le constructeur fou it s st ati ue e t à l e ploita t le a uel d e t etie  des a og ateu s, ui pe to ie 

ota e t la atu e et la f ue e des op atio s d e t etie . Le o st u teu  t a s ett a aussi à l e ploita t l e se le des protocoles de maintenance ainsi que les fi hes d i te e tio  de ai te a e lui pe etta t de o st ui e le egist e de maintenance. 
La ai te a e des olie es est gage de s u it  et de o  fo tio e e t. G ale e t, est le o st u teu  ui a la charge de la maintenance car i l  est le plus à e de pa a t e  les olie es pou  ue l usu e soit i i ale et la production maximale. La maintenance est assurée par du personnel compétent, bénéficiant de formations régulières et 
d a ditatio s ad uates t a ail e  hauteu , e tifi atio  o e e te sio , et . , o fo e t à l a ti le  de l a t  du 26 août 2011. Les câbles électriques et les postes de l ivraison seront maintenus en bon état et inspectés régulièrement. 
La fi l iale f a çaise de la so i t  pd i d a age  se a l i te l ocuteur unique des différents prestataires intervenant sur le parc à partir de sa mise en service et assurera la coordination des opérations de maintenance pour la bonne exploitation du parc éolien. 3.2.4 Sécurité du site a. Consignes de sécurité 
L a s au  a og ateu s et au  postes de l i aiso  se a fe  à toute pe so e t a g e au pe so el de l i stallatio . 
La po te des a og ateu s est uip e d u  s st e de e ouillage à l . Les prescriptions à observer à proximité des éoliennes en matière de ris ues o sig es de s u it , i te di tio  d a s, 
is ues d le t o utio  et is ue de hute de gla e e  as de te p atu es gati es  se o t affi h es su  le he i  d a s de chaque aérogénérateur. Les abords des aérogénérateurs seront maintenus propres. Notamment, aucun produit inflammable ou dangereux ne sera entreposé sur le site. b. Sécurité incendie Des extincteurs en état de bon fonctionnement seront disponibles dans les aérogénérateurs et dans les postes de l ivraison. Les abords du site seront entrete us pa  l e ploita t d oussaillage  afi  de l i ite  le is ue de p opagatio  d u  i e die 

et de fa o ise  l a s au site pa  les se ou s. 
Pou  pe ett e l a essi ilit  des se ou s du a t le ha tie  ais gale e t lo s de l e ploitatio  du pa , des pistes d a s 

a ossa les elie t la oi ie pu li ue au  olie es et au  postes de l i aiso . U e p o du e d ale te des se i es d u ge ce 
e  oi s de  i utes a t  ise e  pla e pa  pd i d a age , so i t  assu a t le sui i de l e ploitatio  du parc après sa mise en service (en annexe de l 'étude de dangers). 
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3.3. Phase démantèlement 
Co fo e t au  dispositio s de l a ti le  de l a t  du  jui   fi a t les o ditio s d'a hat de l ' le t i it  p odu ite par les installations util isant l 'énergie a i ue du e t i pla t es à te e, le o t at d'a hat de l le t i it  p oduite est conclu pour une durée de quinze ans à compter de la mise en service industrielle de l 'installation. Au terme de ce contrat, trois cas de figure se présentent : 

 l e ploita t p olo ge l e ploitatio  des a og ateu s. Ceu -ci peuvent alors atteindre et dépasser une 
i gtai e d a es sous o ditio s de ai te a e guli e et pou  des o ditio s de e t od  ; 

 l e ploita t e pla e les a og ateu s e ista ts pa  des aérogénérateurs de nouvelle génération. Cette opération passe par un renouvellement de toutes les procédures engagées lors de la création du premier parc 
tude d i pa t, d pôt des de a des d auto isatio s ad i ist ati es e uises pou  la o st u tio  et 

l e ploitatio  d u  pa  olie , …  ; 
 l e ploita t d ide du d a t le e t du pa  olie  à la fi  du p e ie  o t at d a hat. Le site est e is e  état et retrouve alors sa vocation initiale. 

Da s tous les as de figu e, la fi  de l e ploitatio  d u  pa rc éolien se traduit par son démantèlement. 3.3.1 Contexte réglementaire 
Le d a t le e t est ga a ti fi a i e e t pa  la o stitutio  pa  l e ploita t d u e se e l gale, o fo e t à 
l a ti le L. -  du Code de l E i o e e t : « L e ploita t d u e i stallatio  p oduisa t de l le t i it  à pa ti  de l e gie mécanique du vent ou, en cas de défail lance, la société mère, est responsable de son démantèlement et de la remise en état 
du site, d s u il  est is fi  à l e ploitatio , uel ue soit le otif de la essatio  de l a ti it . D s le d ut de la p odu tio , 
puis au tit e des e e i es o pta les sui a ts, l e ploita t ou la so i t  p op i tai e o stitue les ga a ties fi a i es nécessaires. » Le décret n° 2011-985 du 23 août 2011 pris pour l 'application de l 'article L. 553-3 du Code de l 'environnement est venu préciser les obligations des exploitants de parcs éoliens en termes de garanties financières et de remise en état du site codifiées aux articles R. 553-  et sui a ts du Code de l e i o e e t. 
E  e ui o e e les odalit s de e ise e  tat du site, L a t  du  août , odifi  le  o e e , elatif à la remise en état et à la constitution des garanties financières pour les installations de production d'électricité util isant l 'é e gie a i ue du e t NOR : DEVP A , p is e  appli atio  de l a ti le R. -  du Code de l e i o e e t,  prévoit des conditions très précises pour les opérations de démantèlement et de remise en état des parcs éoliens : 

- Démantèlement des insta l latio s de p odu tio  d le t i it , des postes de l i aiso  ai si ue les â les da s un rayon de dix (10) mètres autour des aérogénérateurs et des postes de l ivraison ; 
- E a atio  des fo datio s su  u e p ofo deu  i i ale d u   t e et e pla e e t par des terres de 

a a t isti ues o pa a les au  te es e  pla e à p o i it  de l i stallatio  ; 
- Re ise e  tat du site o sista t e  u  d aisse e t des ai es de g utage et des he i s d a s su  u e profondeur de quarante (40) centimètres et remplacement par des terres de caractéristiques comparables aux 

te es à p o i it  de l i stallatio , sauf si  ous souhaitez leu  ai tie  e  l tat.   

E  e ui o e e les odalit s des ga a ties fi a i es, l a ti le R. -  du Code de l e i o e e t dispose que « la 
ise e  se i e d u e i stallatio  de p odu tio  d le t i it  util isa t l e gie a i ue du e t sou ise à auto isatio  

au tit e de l a ti le L. -1 est subordonnée à la constitution de garanties financières visant à couvrir, en cas de défa il lance 
de l e ploita t lo s de la e is e  tat du site, les op atio s p ues à l a ti le R. -6. » 
Le o ta t des ga a ties et leu s odalit s d a tualisatio  so t fi s pa  l a t  du  août  elatif à la e ise e  tat et à la constitution des garanties financières pour les installations de production d'électricité util isant l 'énergie mécanique du vent. Le montant de la garantie financière initiale est déterminé par application de la formule suivante : = ×𝐶𝑢  Où 
N est le o e d olie es. Cu est le coût unitaire forfaitaire correspondant au démantèlement d'une unité, à la remise en état des terrains, à 
l ' l i i atio  ou à la alo isatio  des d hets g s. Ce oût est fi  à   €. Ce montant initial sera réactualisé tous les cinq ans par application de la formule suivante : = × (𝐼 𝑥𝐼 𝑥 × 1 + 𝑇𝑉𝐴1 + 𝑇𝑉𝐴 ) 
M  est le o ta t e igi le à l a e . M est le montant obtenu par application de la formule de calcul des garanties financières. 
I de  est l i di e TP  e  igueu  à la date d a tualisatio  du o ta t de la ga a tie. 
I de o est l i di e TP  e  igueu  au er janvier 2011. TVA est le taux de la taxe sur la valeur ajoutée applicable aux travaux de construction à la  date d a tualisatio  de la ga a tie. TVAo est le taux de la taxe sur la valeur ajoutée au 1er janvier 2011, soit 19,60 %. 3.3.2 Description du démantèlement 
La e si i l it  de l e gie olie e est u  de ses atouts. Cette pa tie d it les diff e tes tapes du démantèlement et de 
la e ise e  tat du site o fo e t à l a ti le p e ie  de l a t  du  août  elatif à la e ise e  tat et à la constitution des garanties financières pour les installations de production d'électricité util isant l 'énergie mécanique du vent. 
Le d o tage d u e olie e e uie t e i o  si  se ai es ho s te ps d a t pou  ause d i te p ies . a. Le démantèlement des éoliennes et des systèmes de raccordement électrique Conformément à la réglementation, la première phase consis te à démonter et évacuer la totalité des équipements et des aménagements qui constituent le parc éolien : 

 les éoliennes : les mâts, les nacelles, les pales ; 
 les systèmes électriques : le réseau de câbles souterrains dans un rayon de dix (10) mètres autour des aérogénérateurs et des postes de l ivraison. Les mêmes équipements et engins de chantier que lors de la phase de construction seront util isés. La plateforme de montage et les pistes seront remises en état si  nécessaire pour accueillir les grues notamment. Ainsi, les engins resteront dans les 

zo es p ues à l effet du ha tie . 



Projet éolien des Herbes Sauvages       Décembre 2016 Complété en Février 2018 

199  Agence de Nantes - ZAC le Taillis - 5, rue des Clairières - 44 840 LES SORINIERES - Tél : 02.40.49.82.82 - Fax : 02.40.49.82.92 
SARL au capital de 63 000 € - SIRET 504 451 139 00027 - APE 7112B - N° TVA Intracommunautaire : FR 72504451139 www.ecr-environnement.com  

Les diff e ts l e ts de ha ue olie e se o t d oulo s et d o t s u  à u  : tout d a o d, le oto , e suite la nacelle puis le mât, section après section. Ces différents l e ts so t e le s à l aide d u e g ue, o e lo s du ha tie  
de o tage de l olie e. 
Le seau le t i ue i te e se a e le  de te e autou  de l i stallatio , o fo e t à la gle e tatio . De e, les postes de l ivraison préfabriqués seront reti s du site à l aide d u e g ue o ile. b. L e avatio  d u e pa tie des fo datio s Les éoliennes du projet sont prévues sur des terrains agricoleset l e so le des fo datio s est d oli  su  u e p ofo deu  d  m minimum. Le béton resté en terre sera brisé en lo s pa  u e pelleteuse uip e d u  ise-roche hydraulique. 
L a ie  de l a atu e des fo datio s se a d oup  et s pa  du to  e  ue d t e e l . 
La fouil le se a e ou e te d u e te e g tale d o igi e ou d u e atu e si i lai e à elle t ou e sur les parcelles, ce qui permettra de retrouver la valeur agronomique initiale du terrain. c. La remise en état des terrains Le démantèlement consiste ensuite en la remise en état de toutes les zones annexes. Cette phase vise à restaurer le site 
d i pla tatio  du pa  a e  u  aspe t et des o ditio s d util isatio  aussi p o hes ue possi le de so  tat a t ieu . 
Les he i s d a s s et a ag s et les platefo es de g utage es sp ifi ue e t pou  l e ploitatio  du pa  

olie  se o t e is à l tat initial sauf indications contraires du propriétaire de la parcelle. 
Les at iau  appo t s de l e t ieu  g ote tile, sa le, g a es  se o t e t aits à l aide d u e pelleteuse, su  u e p ofo deur 
d au oi s  e ti t es et e e s ho s du site pou  t e s tockés dans une zone adéquate ou réutil isés. 
Les sols se o t d o pa t s et g iff s pou  u  etou  à u  usage ag i ole. Da s le as d u  d apage des sols lo s de la 

o st u tio  de la platefo e, de la te e g tale d o igi e ou d u e atu e si i lai e à celle trouvée sur les parcelles sera apportée. d. La valo isatio  ou l li i atio  des d hets 
Les olie es p opos es so t o sid es, d ap s la atu e des l e ts ui les o pose t, o e glo ale e t recyclables ou réutil isables. 
L e se le des l e ts de l olie e, des o posa ts le t i ues et des aut es at iau  se o t alo is s, e l s ou traités dans les fi l ières adaptées. 3.3.3 Garanties financières 
Co fo e t au  dispositio s de l a t  du  août  elatif à la e ise e  tat et à la o stitu tion des garanties 
fi a i es pou  les i stallatio s de p odu tio  d le t i it  util isa t l e gie a i ue du e t ep oduites i -avant, le montant initial des garanties financières pour le parc éolien des Herbes Sauvages composé de quatre aérogénérateurs est estimé à 4 x 50 000 euros, soit 200 000 euros. 
Ce o ta t se a a tualis  au jou  de l a t  du p fet po ta t auto isatio  u i ue selo  la fo ule d a tualisatio  également reproduite ci -avant.
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             ANALYSE DES IMPACTS DU PROJET    
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F. ANALYSE DES IMPACTS DU PROJET 1. IMPACTS SUR L ENVIRONNEMENT PHYSIQUE 1.1. Impacts liés au climat 1.1.1 Impacts l iés aux vitesses de vent extrêmes Le choix des machines intègre les caractéristiques locales du vent. Le gisement éolien du site des Herbes Sauvages, se situe en classe IEC III. Cela indique une vitesse moyenne de vent inférieure à 7,5 m/s (voir tableau norme IEC ci -après) et une vitesse extrême mesurée pour une période de retour de 50 ans inférieure à 189 km/h. La vitesse de vent de référence 
s ta lie autou  de 135 km/h. En conséquence, des éoliennes de classe I à III peuvent être préconisées sur ce site.  CLASSE I CLASSE II CLASSE III CLASSE IV V (m/s) <10 <8,5 <7,5 <6 Vref (m/s) <50 <42,5 <37,5 <30 V50 (m/s) <70 <59,5 <52,5 <42 Turbulesnce 18 % 18 % 16 % 16 % Tableau 49 : Classement de vent (norme IEC 61-400.1) V50 = vitesse extrême sur 50 ans, pas de temps de 10 minutes  V = vitesse moyenne sur 1 an à hauteur de moyeu V50 = vitesse de vent extrême prévue sur un intervalle de temps de récurrence de n années, ici  50 ans) La compatibil ité avec la classe de vent sera certifiée par un organisme indépendant. La conception des éoliennes prend également en compte les variations des forces exercées en fonction des fluctuations du vent. Par ailleu s, les a hi es dispose t d u  a is e de gulatio  pe etta t d uil i e  la ha ge lo s des fo ts oups de 

e t. E fi , lo s ue le e t est t op fo t, ou ue les o ditio s l i ati ues so t da ge euses, l a t p e tif de l o l ienne est automatique et les pales sont mises en « drapeau ». 
E fi , les fo datio s so t di e sio es pou  siste  au  e ts e t es selo  les gles de l a t.   Mesure d’évite e t / de rédu tio  : Choix des machines, dimensionnement des fondations   Effet faible Vitesses de vent extrêmes (phase exploitation) Enjeu faible à moyen IMPACT FAIBLE 1.1.2 Impacts l iés à la foudre 
Afi  de se p u i  o t e les is ues de foud oie e t, l e se le des i stallatio s est p ot g  o t e la foud e et les surtensions. Le système de protection choisi correspond au concept de zones de protection contre la foudre et est conforme à la norme internationale EN 62305 ou à la norme IEC 61 400-24. 
Les olie es so t ai si  uip es d u  s st e pa afoud e à l i t ieu  de ha ue pale, a e  u  paratonnerre positionné en bout de pale et sont mises à la terre par un réseau de câbles. 

Pa  ail leu s, toutes les olie es se o t uip es de s st es de s u it  à d le he e t auto ati ue lo s u u  p o l e 
est d te t  pale e do ag e,… . Cette ala e p o o ue l a t d u ge e de la a hi e.   Mesure d’évite e t / de rédu tio  : Choix des machines   Effet faible Orages et foudre Enjeu faible à moyen IMPACT FAIBLE 1.2. Impacts liés à la géologie et aux sols 1.2.1 Impact sur les formations géologiques et la stabil ité des sols a. En phase construction / démantèlement Pour la réalisation des chemins d'accès, un renforcement des chemins existants est privilégié. Ces aménagements seront réalisés grâce à un apport de matériaux provenant de carrières locales ou de l 'excavation des fouil les de fondation, suivi d'un compactage des nouveaux chemins. Les travaux de terrassement pour les chemins d'accès, les aires de grutage, les postes de l ivraison ou les fondations restent superficiels et ne nécessitent pas de forage profond. L'impact sur les formations géologiques sera donc négligeable. 
Le aît e d ou age s assu e a pa  ailleu s de la sta ilit  du te ai  e  fo tio  du t pe d e gi  de ha tie  util is  su  le site, dans le cadre de la alisatio  d u e tude g ote h i ue approfondie avant le commencement des travaux. Les engins de levage respecteront un circuit compatible avec leur gabarit.   Mesure d’évite e t / de rédu tio  : R alisatio  d’u e tude g ote h i ue approfondie avant le commencement des travaux   Effet négligeable Formations géologiques et stabilité des sols (phase construction / démantèlement) Enjeu faible à moyen IMPACT NEGLIGEABLE b. En phase exploitation Le risque de voir apparaître des faiblesses dans le sous -sol est nul ; les vibrations générées étant fa ibles et de basses fréquences, celles-ci ne peuvent engendrer de fail les. Le choix de conceptions des fondations et des conditions de stabil ité de ces fondations devra prendre en compte les caractéristiques mécaniques des sols. Une étude géotechnique approfondie sera réalisée avant le commencement des travaux pour valider le type de fondations à util iser, prenant en compte notamment la p se e d u e ou he d a giles sableuses sur la totalité du site l al a go fle e t et ait des a giles , qui est moyen sur l e t it  sud-est de la ZIP. 
Cette tude pe ett a e  out e de s assu e  de l a se e effective de cavité artificielle ou naturelle au droit de chaque 

olie e et so  he i  d a s. De e, l tude pe ett a de alide  le t pe de fo datio s à util ise . De plus, aucune fail le n'est susceptible d'être à l 'origine de fragil iser le sous -sol du fait des vibrations générées par les éoliennes. Ces vibrations étant très faibles, elles ne sont pas à même d'engendrer des fail les ex nihilo. 
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  Mesure d’évite e t / de réduction : R alisatio  d’u e tude g ote h i ue approfondie avant le commencement des travaux   Effet négligeable Formations géologiques et stabilité des sols (phase exploitation) Enjeu faible à moyen IMPACT NEGLIGEABLE 1.2.2 Impact sur les sols superficiels a. Rappel des surfaces impactées Surfaces en m² PERMANENTES : PHASE EXPLOITATION 
Platefo es, fo datio s, he i s d a s et poste de liv aiso   Surfaces existantes Surfaces cultivées Chemins Plateformes et fondations 10 677  Chemins créés 6 665  Poste de livraison 89  TOTAL SURFACES CREEES 17 431  Chemins renforcés  18 305 TOTAL SURFACES PROJET PHASE EXPLOITATION 35736 (A)  TEMPORAIRES : PHASE CONSTRUCTION (Raccordement intégrant les emprises travaux soit 5 m de large) Surfaces existantes Surfaces cultivées Chemins Raccordement interne 6079 (B) * TOTAL SURFACES PROJET PHASE CONSTRUCTION 41815 (A+B) * Non comptabilisé car sous chemins créés / existants (surfaces déjà comptabilisées en phase exploitation) Tableau 50 : Surfaces temporaires et permanentes du projet (rappel) b. En phase construction / démantèlement 

 Préservation des surfaces de sols fertiles  Les travaux concernent une surface totale de 4,2 ha (cultures et chemins existants en terre ou grave). Hors chemins exis tants, cette surface se l imite à 2,4 ha, qui correspond uniquement à des parcelles cultivées . La majorité du raccordement se situe sous les chemins existants, seuls 1215 m de tranchée seront situés sur des parcelles cultivées (pour une surface cultivée impactée de manière temporaire de 6079 m²).  Les chemins existants ont été réutil isés  pour la majorité du projet afin de l imiter son emprise et donc le compactage du sol. Le poste de l ivraison et les olie es so t i pla t s e  o du e d un chemin existant. La planification préalable des travaux 
et des zo es de ha tie  pe ett a pa  ail leu s de dui e l e p ise et la du e du ha tie . 

L e fouisse e t des â les le t i ues de a o de e t au seau se fait p f e tielle e t sous ou en bordure des chemins et routes, que ce soit pour le raccordement interne au parc (inter- olie es jus u au poste de l i aiso  ou pou  le raccordement entre le poste de l ivraison et le poste source. La terre végétale sera mise de côté et intégralement réutil isée sur le site. Les gravats excédentaires seront évacués en déchetterie. Après démantèlement, la consommation de surface est nulle, le site est remis en état. Les chemins nouvellement créés pourront éventuellement être laissés pour l 'exploitation agricole, si  le propriétaire des terrains en fait la demande. 
 Pollution Voir le paragraphe « Dispositions spécifiques en phase travaux pour éviter les risques de pollution » de la partie « 1.3.3. Eaux souterraines et ressources en eaux » de ce chapitre. 
 Erosion Les opérations de terrassement et de création des tranchées entraînant la mise à nu du sol pourront, si  elles sont réalisées en période de fortes pluies, fragil iser la partie superficielle du terrain et entraîner des phénomènes de ruissellement puis 

l osio  su  les talus. Toutefois, la su fa e est l i it e ,  ha  et les he i s d a s ai si ue les ai es de g utage se o t 
e suite apide e t e ou e ts d u  sol sta il is  ui a ule a e t pe d i pa t. D aut e pa t, i l  faut ote  ue es aménagements seront réalisés sur des parcelles agricoles cultivées ou des chemins existants qui sont déjà fortement 
t a ail l es et i flue es pa  la ai  de l ho e.   Mesures d’évite e t /de rédu tio  : Choix d’u  p ojet à  olie es au lieu de 5 Utilisation maximale des chemins existants Parcelles cultivées privilégiées par rapport à des milieux naturels Planification des travaux visant à réduire leur emprise et leur durée Réutilisation sur site de la terre végétale et mise en déchetterie des gravats Dispositions spécifiques en phase construction pour éviter les risques de pollution   Effet faible Sols superficiels (phases construction / démantèlement) Enjeu faible à moyen IMPACT FAIBLE a. En phase exploitation 

 Préservation des surfaces de sols fertiles  Lorsque les éoliennes seront en exploi tation, la surface occupée par les installations sera d e i o  3,5 ha (en comptant les plateformes et fondations, les chemins existants, les chemins nouvellement créés et le poste de l ivraison). La consommation totale de surface agricole est de 17431 m² ha (plateformes et fondations, chemins créés), soit 4357 m² en moyenne par éolienne. 
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Les chemins existants ont été réutil isés pour la majorité du projet. Le poste de l ivraison et les éoliennes sont implantés en 
o du e d u  he i  e ista t.  
 Erosion Les aménagements seront réalisés sur des parcelles agricoles (1,7 ha) déjà exploitées par l 'homme. Il  est donc possible de 

o lu e ue les is ues d osio , s i ls o t l ieu, o t t e elati e e t ui ale ts à eu  d jà e ista ts. 
 Pollution Concernant les risques de pollutio s e tuelles des sols, es de ie s so t t s l i it s. Tous les l e ts sto ka t de l huile 

su  les olie es so t uip s de d te teu s de i eau d huile oîte de itesse, s st e h d auli ue, g ateu , et …  permettant de prévenir les e tuelles fuites d huile et d a te  l olie e e  as d u ge e. E  as de fuite, des a s de rétention sont présents sous les éléments principaux comme le générateur, la boîte de vitesse ou le groupe hydraulique. De plus, pour contenir les fuites impo ta tes issues d u  l e t p se t da s la a elle, la platefo e sup ieu e de la tou  est conçue pour faire office de bac de rétention de secours. 
Les op atio s de ida ge de la oîte de itesse so t effe tu es de a i e igou euse et fo t l o jet de procédures 
sp ifi ues. Plusieu s situatio s de ida ge peu e t se p se te  alla t d u e ida ge si ple sa s i çage de la oîte de 

itesse e pla e e t d huile pa  de l huile ide ti ue  à la ida ge i pli ua t u  etto age de la oîte de itesse (rempla e e t d u e huile pa  u e aut e huile i o pati le . Da s tous les as, le t a sfe t des huiles s effe tue de a i e sécurisée via un système de tuyauterie et de pompes directement entre la boîte de vitesse et le camion de vidange. En cas de fuite, les véhicules de maintenance sont équipés de kits de dépollution composés de grandes feuil les absorbantes. Ces kits d'intervention d'urgence permettent : 
 De o te i  et d a te  la p opagatio  de la pollutio  ; 
 D'absorber jusqu'à 20 l itres de déversements accidentels de l iquides (huile, eau, alcools ...) et produits chimiques (acides, bases, solvants ...) ; 
 De récupérer les déchets absorbés. 

Si es kits de d pollutio  s a e t i suffisa t, l e ploita t se ha ge de fai e i te e i  u e so i t  sp ialis e ui  récupérera et traitera la terre souillée via les fi l ières adéquates.   Mesure d’évite e t / de rédu tio  : 
Choi  d’u  p ojet à  olie es au lieu de 5 Utilisation maximale des chemins existants Dispositions spécifiques en phase exploitation pour éviter les risques de pollution   Effet faible Sols (phase exploitation) Enjeu faible à moyen IMPACT FAIBLE   

1.3. Impacts liés aux eaux de surface et aux eaux souterraines 1.3.1 Qualité des eaux Voir partie 1.3.3. Eaux souterraines et ressource en eau. 1.3.2 Réseau hydrographi ue, i ulatio  de l eau a. En phase construction / démantèlement 
Au u  ou s d eau e se a d tou  ou supp i  lo s des t a au  d i stallatio  du pa  olie . Durant la phase chantier, seuls les bâtiments modulaires de la base de vie pourront entraîner une imperméabilisation du sol. Ces bâtiments seront posés sur le sol temporairement en dehors des périmètres de protection de captages.  
L i fi lt atio  su  le site est forte. Les aménagements seront réalisés de manière l imitée dans le temps, et des dispositions 
sp ifi ues se o t ises e  œu e du a t la phase ha tie  afi  de e pas e t a e  les oule e ts. Rappelo s ue es aménagements seront réalisés sur des parcelles agricoles cultivées (2,3 ha) ou des chemins existants (1,8 ha) qui sont déjà fortement t a aill es et i flue es pa  la ai  de l ho e. O  peut o sid e  ue l alt atio  de la i ulatio  de l eau et les ruissellements potentiels seront faibles sur le site en phase chantier.   Mesure d’évite e t / de rédu tio  : 

Choi  d’u  p ojet à  oliennes au lieu de 5 Utilisation maximale des chemins existants Dispositions spécifiques en phase travaux pour ne pas perturber la 
i ulatio  de l’eau su  le site   Effet très faible Réseau hydrographique, circulation de 

l’eau phases o st u tio  / démantèlement) Enjeu faible IMPACT TRES FAIBLE  b. En phase exploitation 
Les olie es e ge d e o t, du fait de leu  fo datio , de leu  platefo e et des he i s d a s  e la es à l aide d'u e couche de sable et d'une couche de ballast/empierrement, une imper a ilisatio  pa tielle d u e su fa e d e i o   4357 ² pa  olie e, e ui peut pe tu e  l g e e t l i fi lt atio  des eau  de uisselle e t. Cepe da t, et i pa t est 
à elati ise  a  les eau  plu iales pou o t o ti ue  à s i fi lt e  au-delà des fondations.  Concernant les impacts sur les écoulements d'eau, les plateformes sont très légèrement inclinées dans le sens de ruissellement des eaux de pluie, afin d'éviter toute stagnation de l 'eau. Si  cela ne s'avérait pas suffisant, des petits fossés seraient installés autour des plateformes pour permettre l 'écoulement de l 'eau. Pour éviter tout dommage sur les parcelles agricoles, des systèmes de drains permettant de répartir les écoulements pourraient également être mis en place si besoin. On peut consid e  ue l alt atio  de la i ulatio  de l eau et les uisselle e ts pote tiels se o t fai le e t alt s su  le site en phase exploitation.  
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  Mesure d’évite e t / de rédu tio  : 
Choi  d’u  p ojet à  olie es au lieu de 5 Utilisation maximale des chemins existants Inclinaison des plateformes Si nécessaire installation de fossés autour des plateformes   Effet très faible Réseau hydrographique, circulation de 

l’eau phases e ploitatio  Enjeu faible IMPACT TRES FAIBLE 1.3.3 Zones humides Seule une surface rep se ta t , % de l ai e d tude i diate d fi ie da s le olet ilieu  atu els, fau es 
et flo e A e e  est o up  pa  des zo es hu ides selo  le it e ha itat, et l i filt atio  su  le site est forte. Que ce soit en phase construction ou exploitatio , le p ojet au a au u  i pa t su  es zo es hu ides, car il occupe des parcelles cultivées ou des chemins existants.      Effet nul Zones humides Enjeu très faible IMPACT NUL  1.3.4 Eaux souterraines et ressource en eau a. En phase construction / démantèlement Les éoliennes sont positionnées en dehors du périmètre de protection rapprochée du forage de Roche à Verneuil -sur-Charente.  Les quatre éoliennes sont en revanche localisées sur le périmètre de protection rapproché du captage de Coulongé sur Charente, situé à 83 km de la ZIP. L e jeu a t  ualifi  o e fai le, ta t do  l loig e e t de la ZIP et le fait ue i  la 

asse d eau du aptage, i  so  e tit  h d og ologi ue e o espo de t à elles p se tes au d oit de la ZIP . L i pa t est quant à lui  négligeable. Enfin, deux des éoliennes du projet se situent au sein du périmètre de protection éloi gnée du captage de la Fontaine du Bourg à Vieux-Ruffec, localisé à 1,2 km de la ZIP. La nappe se situe à priori au minimum à une profondeur supérieure à 10 m en dessous du niveau du sol au droit de la ZIP, et les travaux restant superficiels et de surface l imitée (profondeur maximale des excavations de 3, 2 m, voir partie « 3.1.2 Travaux de génie civil  : réalisation des fondations  » du chapitre E.). Le risque 
d i pa t is-à-vis de ce captage est faible. En outre, ce captage ne possède pas d i te di tio  ou d a ti it  gle e t e pou a t t e assi i l e à la ise e  pla e d u  
pa  olie  selo  la d la atio  d util it  pu li ue. Certaines préconisations spécifiques sont néanmoins définies dans ce 
appo t o e a t la phase ha tie  ; elles so t i t g es da s la l iste des esu es d ite e t et de du tio  l ist es i -après. 

Durant la phase de chantier, le passage des engins de chantier et le décapage des empris es prévues pour les pistes et 
platefo es pou o t e ge d e  l aug e tatio  des ati es e  suspe sio  MES  da s le seau h d og aphi ue p o he.  Il  existe également un risque de rejet d'huile, d'hydrocarbures, de l iquides de refroidissement (etc.) dans l e sol et dans l 'eau causé par la fuite des réservoirs ou des systèmes hydrauliques des engins de chantier et de transport. Cependant, la probabilité qu'une fuite se produise est faible et le risque est l imité dans le temps. Les mesures adéquates seront pri ses pour rendre négligeables les risques de pollution des eaux superficielles et souterraines, conformément aux recommandations 
de l ANSES. Elles so t l ist es i -après : 

 Les tranchées réalisées pour le raccordement électrique seront remblayées le plus rapi dement possible. 
 Les e gi s de ha tie  so t sou is à u e o ligatio  d e t etie  gulie  ui a oi d i a le is ue. L tat des 

e gi s se a ifi  a a t u ils e p u te t les he i s d a s. 
 L e t etie  et le etto age des e gi s de ha tie  se fe a u i quement sur la base de chantier, implantée en dehors de toute zone sensible. 
 Aucune opération de vidange des véhicules ne sera effectuée sur site 
 Au u  sto kage d h d o a u e e se a fait su  site, les app o isio e e ts des hi ules e  a u a t se feront hors site. 
 E  as de d e se e t a ide tel su  l e p ise du ha tie , les h d o a u es se o t po p s et t ait s par une société spécialisée. 
 Le chantier sera équipé de kits anti -pollution, de manière à parer tout déversement accidentel  
 La base vie du chantier sera située hors du périmètre de protection du captage de la Fontaine du Bourg, au i eau de l a ie e ole du Bou hage situ e à La G ange, à proximité de la mairie. 
 Des bennes à ordure dans lesquelles seront triés les déchets, seront installées  et régulièrement relevées et emportées vers des sites agréés 
 Les to i es se o t etto es e  deho s des p i t es de p ote tio  de aptages d eau pota le. 
 L i stallatio  d u e g o e a e au fo d et e  p iph ie des fouil les e p he a le t a sfe t ers le sol des l iquides issus du béton frais des fondations lors de son coulage et de son séchage. 
 Un coffrage étanche pour les fondations constituera une protection supplémentaire. 
 Au i eau des oies d a s, u  g ote tile se a i stall  e t e le sous -sol (sable) et la couche de revêtement 

ailloutis , afi  d ite  l e ou e e t et la souillu e des sols. 
 Si les tudes g ote h i ues p li i ai es le t u e paisseu  d a gile i f ieu e à  , des géomembranes seront installées sous les aires de grutage. 
 En cas d'accident entraînant le déversement de produits polluants sur le site, la Société wpd informera dans les meilleurs délais, le maire de Vieux-Ruffec. Compte tenu du fai le is ue d i pa t et de l e se le des esu es de s u it  e isag es su  le chantier du parc éolien 

des He es Sau ages, o  peut do  e  o lu e ue l i pa t su  la ualit  des eau  soute ai es est négligeable.    
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   Mesure d’évite e t / de rédu tio  :  Dispositions spécifiques en phase construction pour éviter les risques de pollution   Effet négligeable Eaux souterraines et ressource en eau (phases construction / démantèlement) Enjeu moyen IMPACT NEGLIGEABLE b. En phase exploitation Comme évoqué dans la partie précédente, deux des éoliennes du projet se situent au sein du péri mètre de protection éloignée du captage de la Fontaine du Bourg à Vieux-Ruffec, localisé à 1,2 km de la ZIP, et les quatre éoliennes sont localisées sur le périmètre de protection rapproché du captage de Coulongé sur Charente, situé à 83 km de la ZIP. L i pact potentiel est faible. Vis-à-vis du captage de Coulongé-sur-Charente, l e jeu est fai le étant donné la distance très importante, et le fait que i  la asse d eau du aptage, i  so  e tit  h d og ologi ue e o espo de t à elles p se tes au d oit de la ZIP. Vis-à-vis du captage de la Fontaine du Bourg, la nappe se situe au minimum à 17,3 m en dessous du niveau du sol au droit de la ZIP, et les installations restent superficiels (profondeur de 3, 2 m pour les fondations). Les recommandations suivantes pour la phase exploitation seront en outre espe t es su  l e se le du site : 
 l 'éolienne sera uniquement accessible au personnel d'exploitation et de maintenance du site; 
 aucune activité autre que celles prévues dans le programme envisagé ne pourra y être pratiquée; 
 le stationnement des véhicules nécessaires au fonctionnement et à la maintenance du parc éolien se fera sur des aires spécialement aménagées ; 
 en cas d'accident entraînant le déversement de produits polluants sur le site, la Société wpd informera dans les meilleurs délais, le maire de Vieux-Ruffec. 

Les esu es d ite e t / de du tio  p se t es da s la pa tie « . . . I pa ts su  les sols supe fi iels » de e hapit e concernant les dispositions spécifiques en phase exploitation pour limiter les risques de pollution seront en outre respectées. Les impacts sur les eaux souterraines et la qualité des eaux en phase exploitation peuvent être évalués comme négligeables en phase exploitation.   Mesure d’évite e t / de rédu tio  :  Dispositions spécifiques en phase exploitation pour éviter les risques de pollution   Effet négligeable Eaux souterraines et ressource en eau (phase exploitation) Enjeu moyen IMPACT FAIBLE 1.3.5 Aléa remontée de nappe a. En phase construction / démantèlement 

Le projet est concerné par un aléa remontée de nappe évalué comme faible à fort en fonctions des zones de la ZIP. Ces 
i fo atio s este t à o fi e  da s le ad e de l tude g ote h i ue e e e  a o t de la phase des t a au . Si  ette étude met bel et bien en évidence un phénomène de remontée de nappe, alors des mesures supplémentaires devront être 
p ises afi  d ite  toute pollutio  des eau  soute ai es lo s des t a au . Il  s agi a ota e t de espe te  des gles de 
l a t o e a t le hoi  du to  et sa ise e  œu e. Un certain nombre de dispositions sont déjà prise dans le cadre des 

esu es d ite e t o t e les is ues de pollutio  e e ple : ass he e t du fo d de fouille pa  po page, util isatio  de bâches en polymères en fond et en périphérie de la fouil le, réa l isatio  d u  off age ta he e p ha t l i fi lt atio  de laitance de béton, etc.). 
 Figure 134 : Localisation du projet vis-à-vis de l al a e o t e de appe   Mesure d’évite e t / de rédu tio  :  A préciser en fonction des résultats de 

l’ tude g ote h i ue   Effet  faible Aléa remontée de nappe (phases construction / démantèlement) Enjeu moyen IMPACT FAIBLE b. En phase exploitation Une étude géotechnique approfondie sera réalisée avant le commencement des travaux pour la réalisation des fondations, 
p e a t e  o pte ota e t l al a e o t e de appe 
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   Mesure d’évite e t / de rédu tio  :  A préciser en fonction des résultats de 
l’ tude g ote h i ue   Effet faible Aléa remontée de nappe (phases construction / démantèlement) Enjeu moyen IMPACT FAIBLE  1.4. Impacts liés aux risques naturels : risques sismiques Le projet est situé en zone sismique 2 et 3. Le risque sismique du secteur du projet de parc éolien est donc considéré comme faible à modéré. Les principes constructifs retenus pour le parc éolien des Herbes Sauvages prendront en compte cet enjeu. Ainsi pour les 

olie es do t la hauteu  de ât est sup ieu e à  t es, l a ti le R. -  du Code de la o st u tio  et de l ha itatio  
d fi it l o ligatio  d u  o t ôle te h i ue. Les postes de l ivraison sont aussi concernés par cette obligation de contrôle 
te h i ue puis u ils fo t pa tie des « âti e ts de e t es de p odu tio  olle ti e d e gie uelle ue soit leu  apa it  
d a ueil » is s pa  l a t  du  o to e  odifi . E  effet, i l  s agit d u  t pe de âti e t do t la fo tio  p e i e 
est la p odu tio  olle ti e d e gie et do t l e do age e t e p he ait le fo tio e e t du e t e de p odu tio . 
Selo  l a t  e tio  p de e t, i l  s agit do  d u  âti e t de at go ie d i po ta e III. Da s le ad e de l a ti le R. 111-  du Code de la o st u tio  et de l ha itatio , i l est do  lui aussi sou is à o ligatio  de o t ôle te h i ue d s 
lo s u il  se t ou e situ  da s u e zo e de sis i it s , ,  et 5.   Effet faible Risques sismiques Enjeu moyen IMPACT FAIBLE  1.5. I pa t su  la ualit  de l ai  Les rejets gazeux des véhicules (chantier, exploitation) seront de même nature que les rejets engendrés par le trafic automobile sur les routes du secteur (parti ules, CO, CO , NO ,… . Ces ejets este o t odestes a  les t a au  du e o t entre 16 et 18 mois. Les véhicules seront conformes à la législation en vigueur concernant les émissions polluantes des moteurs. Ils seront régulièrement contrôlés et entretenus par les entreprises chargées des travaux (contrôl es anti-pollution, réglages des moteurs,...). La fabrication des éoliennes, leur transport et le montage du parc nécessiteront l 'utilisation de processus industriels, d'engins de transport et de construction (grues, tractopelles...). Il  convient de signaler que la combustion du carburant pour ces phases et l 'usage de ciment seront à l 'origine d'émissions de dioxyde de carbone, un gaz à effet de serre dont l 'augmentation de la concentration dans l 'air est à l 'origine du changement climatique. 
L e ploitatio  du pa  olie  des He es Sau ages ua t à elle e se a ulle e t ett i e de gaz à effet de se e. 

Si l o  o pa e l issio  de GES gaz à effets de se e  pa  t pe de fi l i e su  la du e du le de ie, les fi l ières 
t aditio elles de p odu tio  d le t i it  e t ales à ha o , e t ales à gaz…  so t ette e t plus ett i es : o t e 

 g de CO  pa  KWh pou  l olie  te est e, u e e t ale à ha o  est p s de  fois plus ett i e oi  Figure 135 ci-après). 
D'aut e pa t, e  deho s des gaz à effet de se e, les fi l i es « t aditio elles » de p odu tio  d e gie peu e t aussi t e à 
l o igi e de la p odu tio  de di e s gaz polluants. Les centrales thermiques à flamme rejettent des polluants : oxydes de 
souf e SO , o des d azote NO  et poussi es. D ap s les do es  d EDF EDF, , les e t ales f a çaises 
se aie t ai si  à l o igi e d issio s de .  g/kWh de SO  et de .  g/kWh de NO . A l ' chelle européenne, ces émissions sont augmentées du fait de l 'augmentation de la part des centrales charbon et gaz dans le mix énergétique (émissions moyennes de 4 g/kWh de SO2 et 2,5 g/kWh de NOx pour les centrales charbon, 0,8 g/kWh et 3,5 g/kWh pour les  centrales gaz). 
Ai si, la ualit  de l ai  se a i pa t e positive e t pa  l e ploitatio  du pa  olie  des He es Sauvages. Qua t au is ue 
de pollutio  de l ai  e ge d  pa  la o st u tio  de l olie e et so  ha tie , elui-ci sera très limité.   Effet positif 

Qualit  de l’ai  Enjeu faible IMPACT POSITIF  
 Figure 135 : Les émissions de gaz à effet de serre du kWh     Source : IPCC 2014 
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1.6. Synthèse des i pa ts li s à l e vi o e e t ph si ue THEME NIVEAU DES ENJEUX PRINCIPALES CARACTERISTIQUES 
MESURES D EVITEMENT / DE REDUCTION LIEES A LA DEFINITION DU PROJET ET A LA PHASE CHANTIER NIVEAU DES EFFETS NIVEAU DES IMPACTS Climat  Vitesses de vent extrêmes Faible - Mesu es d ite e t / du tio  :  Choix des machines, dimensionnement des fondations  

- Travaux restant superficiels Faible FAIBLE Orages et foudre Faible - Mesu e d ite e t : Choix des machines Faible FAIBLE Géologie Formations géologiques et stabil ité des sols (aléa retrait-gonflement des argiles) Faible à moyen Phase construction / démantèlement 
- Mesu e d ite e t / de du tio  :  

R alisatio  d u e tude g ote h i ue app ofo die a a t le commencement des travaux Négligeable NEGLIGEABLE Phase exploitation 
- Mesu e d ite e t :  

R alisatio  d u e tude g ote h i ue app ofo die a a t le commencement des travaux Négligeable NEGLIGEABLE Sols superficiels (préservation des sols fertiles, érosion, pollution) Faible à moyen Phase construction / démantèlement 
- Mesu es d ite e t / de du tio  :  

Choi  d u  p ojet à  olie es au l ieu de  Util isation maximale des chemins existants  Parcelles cultivées privilégiées par rapport à des milieux naturels  Planification des travaux visant à réduire leur emprise et leur durée Réutil isation sur site de la terre végétale et mise en déchetterie des gravats Dispositions spécifiques en phase construction pour éviter les risques de pollution Faible FAIBLE Phase exploitation 
- Mesu e d ite e t :  

Choi  d u  p ojet à  olie es au l ieu de  Util isation maximale des chemins existants  Dispositions spécifiques en phase exploitation pour éviter les risques de pollution Faible FAIBLE Eaux de surface et eaux souterraines Eaux de surface et eaux souterraines Qualité des eaux Moyen Phase construction / démantèlement Voir « Eaux souterraines et ressource en eau » Négligeable NEGLIGEABLE Phase exploitation Voir « Eaux souterraines et ressource en eau » Négligeable NEGLIGEABLE Réseau hydrographique, 
i ulatio  de l eau Faible Phase construction / démantèlement 

- Mesu e d ite e t :  
Choi  d u  p ojet à  oliennes au l ieu de 5 Util isation maximale des chemins existants  Dispositions spécifiques en phase travaux pour ne pas perturber la 

i ulatio  de l eau su  le site Très faible TRES FAIBLE 
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THEME NIVEAU DES ENJEUX PRINCIPALES CARACTERISTIQUES 
MESURES D EVITEMENT / DE REDUCTION LIEES A LA DEFINITION DU PROJET ET A LA PHASE CHANTIER NIVEAU DES EFFETS NIVEAU DES IMPACTS Phase exploitation 

- Mesu e d ite e t :  
Choi  d u  p ojet à  oliennes au l ieu de 5 Util isation maximale des chemins existants  Inclinaison des plateformes Si nécessaire installation de fossés autour des plateformes  Très faible TRES FAIBLE Zones humides Très faible  Nul NUL Eaux souterraines et ressource en eau Moyen Phase construction / démantèlement 

- Mesu e d ite e t / de du tio  :  Dispositions spécifiques en phase travaux pour éviter les risques de pollution Négligeable NEGLIGEABLE Phase exploitation 
- Mesu e d ite e t :  Dispositions spécifiques en phase exploitation pour éviter les risques de pollution Négligeable NEGLIGEABLE Aléa remontée de nappe Moyen Phase construction / démantèlement 
- Mesu e d ite e t / de du tio  :  

A p ise  e  fo tio  des sultats de l tude g ote h i ue Faible FAIBLE Phase exploitation 
- Mesu e d ite e t / de du tio  :  

A p ise  e  fo tio  des sultats de l tude g ote h i ue Faible FAIBLE Risques naturels Risque sismique Faible  Faible FAIBLE 
Qualit  de l ai  Qualit  de l ai  Faible  Positif POSITIF Tableau 51 : S th se des i pa ts li s à l e vi o e e t ph si ue   
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2. IMPACTS SUR L ENVIRONNEMENT HUMAIN 2.1. Impacts liés à l o upatio  du site et du te itoi e 2.1.1 Impacts sur la voirie et sur le trafic routier a. En phase construction / démantèlement Le poids de la grue de levage et des camions de transport, ainsi que le passage répété des engins de chantier, peuvent détériorer les tronçons de voiries les moins résistants. L'expérience du constructeur démontre que la voirie se détériore, le plus souvent, lors de la série de passages des camions transportant les composants de l 'éolienne. Les voies les plus susceptibles d'être impactées sont celles présentes sur le site d'implantation ou à proximité immédiate à savoir : la RD35, la RD177 et la RD187. Un état des l ieux de la voirie empruntée par les convois exceptionnels sera réalisé, afin de permettre une remise en état complète à la fin du chantier en cas de dégradations. Sur le trajet d'acheminement du matériel, certains virages serrés pour le passage des convois exceptionnels devront être 
a ag s. L a he i e e t du at iel de o tage et des l e ts des a og ateu s se fait pa  o ois e eptio els. Ces derniers pourront emprunter les nationales et départementales jusqu'au site des Herbes Sauvages. Les véhicules routiers suivants sont util isés : semi avec remorque surbaissée, véhicule à châssis surbaissé, remorques, semi -remorque et véhicules évolutifs. Sur le trajet, les convois exceptionnels risquent de créer ponctuellement des ralentissements voire des congestions du trafic routier, notamment sur les voies secondaires empruntées en arrivant sur le site. Afin de réduire les impacts sur la circulation routière lors de la phase de travaux, des mesures de sécurité propres à ce type de convoi seront appliquées, la vitesse sera l imitée notamment à proximité des habitations et un affichage de sécurité sur le passage des convois exceptionnels sera mis en place dans les hameaux et sur le site du chantier. De plus, les travaux se dérouleront sur une durée l imitée. L'impact du chantier sur la voirie et le trafic routier sera donc faible et temporaire.   Mesure d’évite e t / rédu tio  :  Mesures de sécurité liées aux convois exceptionnels   Effet faible Voirie et trafic routier (phases construction / démantèlement) Enjeu faible IMPACT FAIBLE b. En phase exploitation Les véhicules légers util isés pour la maintenance classique auront un effet négligeable sur la voirie. Les voies les plus uti lisées seront la RD35, la RD177 et la RD187. Seuls des besoins de réparatio  plus o ple es ha ge e t de pale…  et plus a es se aie t sus epti les de essite  des 
e gi s lou ds pou  le t a spo t d l e ts de e pla e e t. 
L i pa t de la phase d e ploitatio  su  la oi ie et le t afi  outie  se a do  gligea le.  

  Effet négligeable Voirie et trafic routier (phases construction / démantèlement) Enjeu faible IMPACT NEGLIGEABLE 2.1.2 Impacts sur les niveaux sonores a. En phase construction / démantèlement 
La phase ha tie  du p ojet est sus epti le d e ge d e  des issio s so ores. Le chantier de construction du parc éolien s'étalera sur une période d'environ 17 mois. Les populations voisines du chantier seront donc confrontées aux nuisances inhérentes à n'importe quel chantier de ce type. Les nuisances sonores seront dues à la circulation et à l 'usage des engins 
de ha tie  pelleteuse, g ues, toupies à to ... , ai si  u à la i ulatio  des a io s de t a spo t des l e ts des aérogénérateurs. Les habitations les plus proches du parc éolien des Herbes Sauvages se situent au niveau du lieu-dit « La Grande Petoule » (à 776 m de E3), « La Loge » (à 885 m de E3), « Les Touches » (à 888 m de E4), et « La Combenavière » (à 895 m de E4).  Les autres éoliennes se situent à des distances supérieures à 900 m. Les habitations les plus proches et leur distance 
d loig e e t so t appel es i -après. 
Pou  appel, le o e d ha ita ts su  les o u es de la zo e d i pla tatio  des olie es est le sui a t :  

 Nanteuil-en-Vallée : 1 452 habitants 
 Le Bouchage : 159 habitants  
 Vieux Ruffec : 121 habitants Hameau ou lieu-dit Commune Distance au parc éolien  La Grande Petoule Vieux Ruffec 776 m de E3 La Loge Vieux Ruffec 885 m de E3 Les Touches Vieux Ruffec 888 m de E4 La Combenavière Vieux Ruffec 895 m de E4 Chez Pibolle Vieux Ruffec 917 m de E3 La Betoulle Le Bouchage 945 m de E3 Les Courasses Vieux Ruffec 947 m de E4 Chez Tril laud Nanteuil-en-Vallée 956 m de E1 La Faîte Vieux Ruffec 960 m de E4 Chez Gendarme Vieux Ruffec 966 m de E2 Chez Boye Vieux Ruffec 975 m de E4 La Chaume Vieux Ruffec 975 m de E4 Le Plantis Nanteuil-en-Vallée 996 m de E2 Chez Sadran Le Bouchage 1 029 m de E1 Laurier Nanteuil-en-Vallée 1 074 m de E1 Les Fourniers Nanteuil-en-Vallée 1 131 m de E2 Puypéroux Le Bouchage 1 156 m de E1 
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Hameau ou lieu-dit Commune Distance au parc éolien  La Gilardière Le Bouchage 1 176 m de E1 Chez Pouget Nanteuil-en-Vallée 1 315 m de E2 Le Fougeroux Nanteuil-en-Vallée 1 328 m de E1 La Roche Le Bouchage 1 361 m de E2 L'Obtière Le Bouchage 1 413 m de E1 Chez Trivet Le Bouchage 1 496 m de E4 Tableau 52 : Distances du projet aux habitations les plus proches Toutes les éoliennes sont situées à plus de 776 mètres des habitations . Afin de minimiser l 'impact sonore du chantier, les précautions appropriées seront prises pour en l imiter le bruit, conformément aux articles R. 571-  et sui a ts du Code de l e i o e e t elatifs à la lutte o t e le uit et au  issio s 
des o jets, do t les e gi s util is s su  les ha tie s. L a t  du  août  p ise d'ail leu s ue tous les e gi s utiles au chantier doivent être conformes aux « dispositions en vigueur en matière de l imitation de leurs émissions sonores ».  
Pa  ail leu s, l usage de tout appa eil de o u i atio  pa  oie a ousti ue si es, a e tisseu s, haut-pa leu s… , g a t pour le voisinage sera interdit, sauf si  leu  e ploi est e eptio el et se  à la p e tio  et au sig ale e t d i ide ts 
g a es ou d a ide ts.  
E  aiso  de l loig e e t du pa  pa  appo t au  p e i es ha itatio s et de la ou te du e de la phase de t a au , les impacts du chantier relatifs aux émissions sonores seront faibles. Plusieurs itinéraires selon les phases du chantier et les types d'engins pourront être envisagés afin de réduire la gêne au niveau de chaque lieu-dit. De plus, les travaux seront réalisés uniquement durant la journée, hors dimanches et jours fériés.  Figure 136 : Distance du projet aux habitations les plus proches    Mesure d’évite e t / rédu tio  :  Eloignement des habitations de plus de 770 m Travaux réalisés uniquement la journée, hors dimanche et jours fériés   Effet faible Niveaux sonores (phases construction / démantèlement) Enjeu moyen IMPACT FAIBLE b. En phase exploitation 

 Généralités 
Co e a t le uit et la sa t , l AFSSET Age e F a çaise de S u it  Sa itai e de l E i o e e t et du T a ail  a t  saisi  
e   pa  les i ist es e  ha ge de la sa t  et de l e i o e e t afi  d a al se  les dista es i i ales e t e les éoliennes et les habitations. Dans son rapport final de mars 2008, le groupe de travail  indique : « Les émissions sonores des 

olie es e g e t pas de o s ue es sa itai es di e tes, ta t au i eau de l appa eil auditif ue des effets l i s à 
l e positio  au  asses f ue es et au  i f aso s. À l 'i t ieu  des loge e ts, fe t es fe es, on ne recense pas de nuisances ou leurs conséquences sont peu probables au « vu » des bruits perçus. En ce qui concerne l 'exposition extérieure, les émissions sonores des éoliennes peuvent être à l 'origine d'une gêne, souvent l iée à une perception négative des éoliennes. » (AFSSET, 2008) 

Source : wpd 
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La pe eptio  du uit a ie d u e pe so e à l aut e, ais o  peut o sid e  ue le olu e so o e d u e olie e e  fonctionnement est de 45 dB(A) à moins de 500 m de distance (distance variable selon le type de machine et les conditions météorologiques). 
L o igi e des issio s so o es d u e olie e est dou le, a e  : 

 u e sou e d o igi e a i ue l i e à la p se e d o ga es e  ou e e t da s la a elle e g e ages à 
l i t ieu  du ultipli ateu , g at i e . Ce ui t est relativement constant quelle que soit la vitesse du vent, 

 u e sou e d o igi e a od a i ue l i e à la otatio  des pales, le f ei age du e t et so  oule e t autour des pales engendrant un son caractéristique (souffle) qui augmente sensiblement avec la vitesse du vent. 
Les uits is pa  l olie e s ajoute t au uit de fo d lo s u elle se et e  ou e e t, 'est-à-dire à partir de vents 
sup ieu s à  /s e i o   k /h  e  g al. A pa ti  d u e e tai e itesse de e t  /s , le i eau sonore de 
l olie e se sta il ise ta dis ue le i eau so o e du e t aug e te. Le uit du e t ie t alo s ou i  elui de l olie e (effet de masque). 
La douleu  d auditio  l sio  de l o eille o e e  appa aît lo s ue le i eau so o e attei t  dB A). La rupture du tympan 
et la lu atio  des osselets peu e t alo s se p odui e. L e positio  p t e à des so s sup ieu s à  dB e pou  les ellules 

i l i es e te es so te d a plifi ateu  de l o eil le i te e  des l sio s ui peu e t de e i  i e si bles et entraîner une 
su dit  d fi iti e. La pe te de l auditio  o e e p i ipale e t les f ue es aiguës, e ui peut e t aî e  des t ou les de compréhension de la parole. Les niveaux de contribution engendrés par un parc éolien sont très loin de ces  niveaux et ne présentent donc aucun risque 
pou  l auditio  des i e ai s. 

 Modélisation et identification des dépassements par rapport à la réglementation Cette partie est détail lée dans le volet acoustique réalisé par Soldata acoustic joint au dossier (Annexe 4. Volet Technique) pour la phase exploitation. On rappellera que lors de la phase de choix de la ZIP, un éloignement de plus de 770 m des habitations a été pris en compte afin de minimiser au maximum les impacts sur la population. En outre, le projet  a été réduit de 5 à 4 machines. 
D ap s la gle e tatio , l e ge e doit este  i f ieu e à  d i els dB  e t e h et h et i f ieu e à  dB e t e 22h et 7h. Le seuil d'émergence à respecter ne s'applique que lorsque le niveau de bruit ambiant (niveau de bruit 
d te i  da s l tat i itial + iveau de uit du p ojet  est sup ieu  à  dB A . 
A l aide du logi iel Cad aA, le site a t  od lis  o pte te u de sa topog aphie, des ha itatio s e ista tes et de 
l i pla tatio  des olie es, au i eau de  poi ts o espo da t à l e se le des ha eau  les plus p o hes p se t s sur la Figure page suivante). Le choix des niveaux résiduels associés est fait notamment par rapport aux caractéristiques de la zone (exposition au vent, proximité des points de esu es de uit siduel, g tatio … . Le calcul du niveau de bruit particulier a été généré pour 4 éoliennes de type : 

 Vestas V136 (moyeu à h=112m) ; 
 Nordex N131 (moyeu à h=114m) ; 
 Enercon E-115 (moyeu à h=122m). 

Les ta leau  p se t s da s l tude a oustiques indiquent, pour les périodes diurne et nocturne et des vitesses de vent de 
 à  /s, puis sup ieu es à /s et pou  l e se le des ha eau  les plus p o hes situ s autou  du p ojet : 

 l i di ateu  de i eau de uit siduel issu de la a pag e de mesurage in situ ; 
 la contribution acoustique prévisionnelle générée par les éoliennes et issue du calcul effectué sous CadnaA ; 
 le niveau de bruit ambiant prévisionnel, qui est la somme du bruit résiduel et du bruit particulier ; 
 l e ge e du uit ambiant prévisionnel en regard du bruit résiduel mesuré. 
 Le dépassement règlementaire. 

 Figure 137 : Echelle de bruit  Source : ADEME 
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d e ge e gle e tai e. Pour la E115 
E  p iode diu e : o  e o state au u  d passe e t du seuil  gle e tai e. L i pa t a ousti ue du p ojet se a  faible de jour, quelle que soit la direction du vent. 

En période nocturne : on observe un impact acoustique pouvant être qualifié de modéré, en plusieurs zones de contrôle, correspondant aux habitations les plus proches (en particulier R30–La Grande Petoule et R31-La Betoulle), dans les 2 directions de vent considérées. Une optimisation de fonctionnement doit être envisagée de nuit. 
 Figure 139 : Carte de bruit pour la E115 - Vent à 10 m/s (vitesse standardisée à h=10m) – Lw=105,5 dB(A) – Calcul à h=1,5m Pour la V 136  

E  p iode diu e : o  e o state au u  d passe e t du seuil  gle e tai e. L i pa t a ousti ue du p ojet se a fai le de jour, quelle que soit la direction du vent.  En période nocturne : on observe un impact acoustique pouvant être qualifié de modéré, en plusieurs zones de contrôle, correspondant aux habitations les plus proches (en particulier R30–La Grande Pétoulle et R31-La Bétoulle), dans les 2 directions de vent considérées. Une optimisation de fonctionnement doit être envisagée de nuit. Source : SOLDATA Acoustic Source : SOLDATA Acoustic 
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 Figure 140 : Carte de bruit pour la V136 - Vent à 10 m/s (vitesse standardisée à h=10m) – Lw=105,5 dB(A) – Calcul à h=1,5m Pour la N 131 En période diurne : on ne constate aucun dépassement du seuil  gle e tai e. L i pa t a ousti ue du p ojet se a fai le de jour, quelle que soit la direction du vent. 
E  p iode o tu e : O  e o state au u  d passe e t du seuil  gle e tai e. L i pa t a ousti ue du p ojet se a fai le de nuit, quelle que soit la dire tio  du e t. La se si i l it  se a toutefois plus fo te u e  p iode diu e a  les e ge es sont plus élevées pendant la nuit.  Figure 141 : Carte de bruit pour la N 131- Vent à 10 m/s (vitesse standardisée à h=10m) – Lw=105,5 dB(A) – Calcul à h=1,5m           Source : SOLDATA Acoustic Source : SOLDATA Acoustic 
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Vents de tendance Sud-Ouest Model Période diurne Période nocturne Enercon E-115 Pas de dépassement règlementaire Dépassement réglementaire pour R 20 Chez Sadran (7m/s), R30 La Grande Petoule (6 à 8 m/s), R31 La Betoulle (6 à 8 m/s), R40 La Faite (7m/s), R50 La Combenavière (9 à > 10 m/s), R61 Chez Boye (6-7 m/s), R62 Les Touches (6-7 m/s), R 63 La Loge (6-7 m/s) Vestas V136 Pas de dépassement règlementaire Dépassement réglementaire pour R 20 Chez Sadran (7m/s), R30 La Grande Petoule (6 à 8 m/s), R31 La Betoulle (7 m/s), R40 La Faite (6-7m/s), R50 La Combenavière (8 à > 10 m/s), R61 Chez Boye (6-7 m/s), R62 Les Touches (6-7 m/s), R 63 La Loge (6-7 m/s), R70 Le Plantis (6 m/s), R81 Chez Gendarme (6 m/s) Nordex N 131 Pas de dépassement règlementaire Pas de dépassement règlementaire Tableau 53 : Synthèse des dépassement identifiés par la modélisation acoustique du projet éolien des Herbes Sauvages (vents de tendance Sud-Ouest) Vents de tendance Nord-Est Model Période diurne Période nocturne Enercon E-115 Pas de dépassement règlementaire Dépassement réglementaire pour R30 La Grande Petoule (6 à 8 m/s), R31 La Betoulle (7 m/s), R40 La Faite (7m/s), R50 La Combenavière (9 à > 10 m/s), R60 La Chaume (7 m/s) R61 Chez Boye (6-7 m/s), R62 Les Touches (6-7 m/s), R 63 La Loge (6-7 m/s), R70 Le Plantis (6 m/s), R81 Chez Gendarme (6 m/s), Vestas V136 Pas de dépassement règlementaire Dépassement réglementaire pour R30 La Grande Petoule (6 à 8 m/s), R31 La Betoulle (6 à 8 m/s), R40 La Faite (7m/s), R50 La Combenavière (9 à > 10 m/s), R60 La Chaume (6-7 m/s) R61 Chez Boye (6-7 m/s), R62 Les Touches (6-7 m/s), R 63 La Loge (6-7 m/s), R70 Le Plantis (6 m/s), R 80 Chez Tril laud (6 m/s), R81 Chez Gendarme (6 m/s) Nordex N 131 Pas de dépassement règlementaire Pas de dépassement règlementaire Tableau 54 : Synthèse des dépassement identifiés par la modélisation acoustique du projet éolien des Herbes Sauvages (vents de tendance Nord-Est) Des plans de fonctionnement seront mis en place permettant de supprimer tous dépassements évalués par la 
od lisatio . Ils so t d taill s da s l tude a ousti ue joi te au dossie  (Annexe 4 ; Volet technique). 

Les plans de fonctionnement proposés seront validés par le constructeur, et leur validité réglementaire sera vérifiée lors de la campagne de réception acoustique du parc. 
 Ni eau  so o es au sei  du p i t e de esu e du uit de l i stallatio  Le seuil  maximal autorisé de 60 dB(A) en période nocturne (et a fo tio i le seuil  de  dB A  e  p iode diu e  est pas 

d pass , e  fo tio e e t o i al de l e se le des a hi es, pou  les t ois od les tudi s. 
 Tonalités marquées Au sens de la norme NF S31-  thode d e pe tise – analyse des niveaux sonores e  dB Li  pa  a des de /  d o ta e , 

au u  des t ois od les tudi s e p se te de to alit  a u e à l issio . 
Il   a do  pas de is ue de d te te  des to alit s a u es da s les zo es i e ai es, ap s p opagatio  so o e pas de déformation significative de la forme spectrale du bruit). 

 Impacts cumulés 
L o je tif est d alue  les i pa ts a ousti ues u ul s du p ojet olie  des He es Sau ages a e  le p ojet de pa  olie  « Sud Vienne – Nord Charente », de la société MSE Le Vieux Moulin. Ce parc a été autorisé, bien que son autorisation fasse 
l o jet d u e a ulatio  pa  le t i u al ad i ist atif de Poitie s. Pa i l e se le des pa s e  p ojet figu a t da s le contexte éolien, le parc « Sud Vienne – Nord Charente » et le plus proche, situé à 2,42 km (distance entre les deux éoliennes les plus proches pour les deux projets). Le second parc éolien en projet le plus proche est le parc éolien de Bois Merle, à 5,02 km (parc en instruction, développé par EDF EN). Cette distance ne justifie pas une p ise e  o pte da s l aluatio  des impacts cumulés.  
Le al ul d i pa t u ul  est alis  e  ajouta t la o t i utio  du p ojet de pa  olie  « Sud Vie e – Nord Charente » au bruit ambiant (bruit global modélisé en présence du projet éolien) calculé da s le ad e de la p se te tude d i pa t (sur la base de la variante n°3 Nordex 131 présentée au chapitre précédent). E  d aut es te es, le uit du pa  olie  « Sud Vienne – Nord Charente » est inclus dans le bruit ambiant glo al, et est pas i lus dans le bruit résiduel  (bruit mesuré sur site sans projet).  En période diurne, o  e o state au u  d passe e t du seuil  gle e tai e. L i pa t acoustique sera faible de jour, quelle que soit la direction du vent. En période nocturne, on ne constate au u  d passe e t du seuil  gle e tai e. L i pa t acoustique sera faible de nuit, quelle que soit la direction du vent. La sensibilité sera toutefois  plus fo te u e  p iode diu e a  les e ge es so t plus élevées pendant la nuit.    Mesure d’évite e t / réduction :  Eloignement des habitations de plus de 770 m 

Choi  d’u  p ojet duit de 5 à 4 machines Plan de fonctionnement supprimant les dépassements réglementaires   Effet faible Niveaux sonores (phase exploitation) Enjeu moyen IMPACT FAIBLE 
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2.1.3 Evaluation des effets extra-auditifs a. Rappo t de l AFSSET 
Le appo t de l AFSSET i titul  « I pa ts sa itai es du uit g  pa  les olie es », pu li  e  a s  
http:// .de eloppe e t‐du a le.gou .f /IMG/pdf/ appo t_ uit_eolie es_afsset.pdf , o po te des e pli atio s su  

les effets e t a‐auditifs l i s aux éoliennes (pages 79 à 81). Ces effets sur le sommeil, sur la sphère végétative, sur le système endocrinien, sur le système immunitaire ou encore sur la santé mentale sont généralement observés pour des niveaux de bruit beaucoup plus élevés et constants ue elui ui se a pe çu à l i t ieu  des l ieu  de ie p o hes du pa  olie  des Herbes Sauvages. 
D ailleu s, l AFSSET o lut da s so  appo t à « l 'a se e de o s ue es sa itai es di e tes e e s es e  e ui o e e les effets auditifs, ou les effets spécifiques généralement attachés à l 'exposition à des basses fréquences à niveau élevé » et à « l 'absence de conséquences sociales (nuisances) recensées, ou conséquences peu probables, pour des bruits perçus à l 'intérieur (fenêtres fermées) ». Ainsi, comme cela est également traité pages 81 à 84 dudit rapport, ce qui est ressenti est davantage une gêne, qui ne 
s e p i e ue « da s des i o sta es pa ti uli es, g ale e t à l 'e t ieu  : t pi ue e t lo s de a e ues e  soi e (même si cet exemple n'est pas l imitatif) » et qui est souvent « influencée par les circonstances météorologiques (notamment vent portant) ». b. Etude canadienne sur le bruit des éoliennes et la santé Santé Canada, en partenariat avec Statistique Canada, a réalisé entre 2012 et 2014 une étude dans des communautés du 
sud de l 'O ta io et de l 'Île‐du‐P i e‐Édoua d afi  de ieu  o p e d e les pe ussio s du uit des olie es su  la sa t  et le bienêtre. Au total, 1238 ménages sur une possibilité de 1570 ont participé à l 'étude http:// .h ‐s .g . a/e h‐se t/ oise uit/ 
tu i e‐eolie es/i de ‐f a.php . Les p i ipales o lusio s de ette tude so t su es i‐dessous : Maladies et problèmes de santé chroniques : Aucune preuve n'appuie l 'existence d'un l ien entre l 'exposition au bruit des éoliennes et les maladies autodéclarées (comme les vertiges, l 'acouphène et les migraines) et les problèmes de santé 

h o i ues o e les aladies du œu , l 'h pe te sio  a t ielle et le dia te . Stress : Aucune corrélation n'a été établie entre les multiples mesures du stress (comme le cortisol dans les cheveux, la tension artérielle, la fréquence cardiaque et le stress autodéclaré) et l 'exposition au bruit des éoliennes. Sommeil : Les résultats de cette étude n'appuient pas l 'existence d'un l ien entre le bruit des éoliennes et la qualité du sommeil autodéclarée ou mesurée. Contrariété et qualité de vie : Une corrélation a été établie entre les niveaux de bruit des éoliennes et les personnes qui déclarent être très contrariées ou extrêmement contrariées. Aucun lien n'a été établi  entre tout changement notable dans la qualité de vie déclarée, ou la qualité de vie générale, et la satisfaction à l 'égard de la santé. Cette association a été évaluée au moyen de la version abrégée de l 'échelle de la qualité de vie de l 'Organisation mondiale de la Santé. Bruit : Les niveaux de bruit calculés se trouvent à être inférieurs aux niveaux qui seraient susceptibles d'affecter directement la santé (Organisation mondiale de la santé l ignes directrices pour le bruit ambiant [1999]). Ce résultat est cohérent avec les résultats autodéclarés et mesurés de l 'étude. c. Rappo t de l ANSES 

E fi , u  appo t de l ANSES de d e e  i titul  « É aluatio  des i pa ts sa itai es e t a‐auditifs du uit 
e i o e e tal » appo te u  e tai  o e d i fo atio s plus g ales pou  app ie  les effets e t a -auditifs, sans pour autant être spécifiquement dédié aux parcs éoliens. 
Co pte te u de l e se le des f e es disponibles, on peut en conclure que les éoliennes du parc éolien des Herbes 
Sau ages, si  elles so t sus epti les d t e esse ties o e u e g e pa  e tai es pe so es et da s e tai es o ditio s, 

e ge d e o t pas d effet e t a‐auditif sig ifi atif.   Mesure d’évite e t / rédu tio  :  Eloignement des habitations de plus de 770 m 
Choi  d’u  p ojet duit de 5 à 4 machines   Effet faible Effets extra-auditifs Enjeu moyen IMPACT FAIBLE 2.1.4 E issio s d i f aso s Les infrasons, définis par des fréquences infé ieu es à  Hz, so t i audi les pa  l o eille hu ai e. Les issio s d i f aso s 

peu e t t e d o igi e atu elle ou te h i ue : 
 Origines atu elles : les o ages, les hutes d eau, les e e ts atu els t e le e ts de te e, tempêtes, etc.), les obstacles au vent (arbres, falaises, ...) ; 
 origines techniques : la circulation (routière, ferroviaire ou aéronautique), le chauffage et la climatisation, 

l a ti it  i dust ielle e  g al, les o sta les au e t âti e ts, p lô es, olie es,... . A notre co aissa e, i l  e iste pas de gle e tatio  p ise e  F a e elati e à ette e positio . E  e a he, e tai s 
pa s t a ge s, ota e t l Alle ag e, la Su de et la No ge, d fi isse t des aleu s l i ites e  fo tio  d u e pa t, de la 
f ue e et d aut e pa t, de la du e d e positio . Da s tous les as de figu es, le i eau d issio  le plus fai le auto is  provient de la réglementation suédoise avec une valeur de 110 dB. Les éoliennes génèrent des infrasons du fait principalement de leur exposition au vent et accessoirement du fonctionnement de leurs équipements. Les infrasons ainsi émis sont faibles comparés à ceux de notre environnement habituel. On notera 
pa  ail leu s ue l issio  des i f aso s este ide ti ue si l olie e est e  fo tio e e t ou à l a t. 
Les tudes s ie tifi ues o t e t ue les i f aso s o t des eto es su  l ho e ue lo s u il peut les e te d e et les 
pe e oi . À dista e ha ituelle des zo es d ha itatio , les olie es p oduise t des i f aso s d u  i eau so o e i férieur 
au  seuils d auditio  et de pe eptio . 
Cette positio  se le ta e pa  le appo t de l AFSSET Age e F a çaise de S u it  Sa itai e de l 'E i o e e t et du 
T a ail  ui p ise ue « A l heu e a tuelle, i l  a t  o t  au u  i pa t sa itai e des i f aso s su  l ho e, e à des niveaux d'exposition élevés. Les critères de nuisance vis -à-vis des basses fréquences sont de façon usuelle tirés de courbes d'audibil ité. Les niveaux acceptables (dans l 'habitat) sont approximativement les l imites d'audition. » (AFSSET, 2008). Celui-ci conclut : « Il  apparaît que les émissions sonores des éoliennes ne génèrent pas de conséquences sanitaires directes, 
ta t au i eau de l appa eil auditif ue des effets l i s à l e positio  au  asses f ue es et au  i nfrasons. ». Une étude de l 'INRS (Institut National de Recherche et de Sécurité) précise que "le développement des éoliennes comme 
sou e d e gie le t i ue e ou ela le a a e  e e t des pol i ues su  leu  pote tialit  à p odui e des i f aso s 
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dange eu  pou  la sa t . Les a es do es p o e a t de esu age o t e t ue les i eau  is so t de l o d e de eu  des sources naturelles (vent)." (INRS, 2006) 
O  e peut do  pas att i ue  à l issio  d i f aso s d olie es la oi d e da ge osit  ou g e des riverains et ceci 
pe da t la phase d e ploitatio . La phase de t a au  est pas o  plus sujette à e t pe d i pa t.   Mesure d’évite e t / rédu tio  :  Eloignement des habitations de plus de 770 m 

Choi  d’u  p ojet duit de 5 à 4 machines   Effet négligeable 
E issio  d’i f aso s Enjeu moyen IMPACT NEGLIGEABLE 2.1.5 Champs électromagnétiques a. Définition des champs électriques, magnétiques et électromagnétiques 

A e  l a age da s os so i t s des ou elles te h ologies, les otio s de ha ps le t i ues  et magnétiques relèvent 
aujou d hui d u e alit  o ue. Les ha ps le t o ag ti ues so t ultiples et fo t pa tie i t g a te de ot e uotidie  
sous di e ses fo es : ha ps ag ti ues d o igi e atu elle o e elui de la Te e ou de la foud e pa  exemple, ou 
d o igi e a th opi ue o e les o des adio et les o des de t l pho ie o ile. 
U  ha p ag ti ue est di e te e t l i  à u  d pla e e t d le t o s e ge d a t u  ou a t le t i ue da s u  o jet. 
D s u il  e iste u  ou a t le t i ue, u  ha p magnétique associé apparaît. Par exemple, si  une lampe est branchée mais 

tei te, au u  ha p ag ti ue e iste. D s ue la la pe est allu e, u  ha p ag ti ue est . E  ela, le ha p magnétique se distingue du champ électrique qui lui est l ié à une tension électrique (si une lampe est branchée, elle est traversée par une tension qui induit un champ électrique). Champ magnétique et champ électrique sont souvent concomitants pour former un champ électromagnétique.  Figure 142 : Mesures de sources domestiques de champs magnétiques et électriques 
Le ha p ag ti ue est p opo tio el à l i te sit  du ou a t ui i ule da s l o jet, e p i e e  a p es A . Plus 
l i te sit  du ou a t est le e, plus le ha p ag ti ue augmente. Il  est aussi inversement proportionnel à la distance 
au ou a t : plus o  s loig e du ou a t plus le ha p ag ti ue di i ue. Ai si le ha p ag ti ue s e p i e 

o u e t pa  l u it  de flu  d i du tio  ag ti ue, le tesla et sa su di isio , le i otesla μT. Le champ électrique est quant à lui proportionnel à la tension électrique et aussi inversement proportionnel à la distance à 
ette te sio . Il  s e p i e e  Volts pa  t e ot  V/ . 

Les a a t isti ues sp ifi ues d u  ha p le t o ag tique sont l iées en grande partie à sa fréquence. En effet, les 
ha ps le t i ues et ag ti ues so t alte atifs, o  dit o u e t u ils os ille t. La f ue e ep se te alo s le 
o e d os il latio s pa  se o de et s e p i e e  he tz Hz . A tit e d e e ple, le seau de t a spo t le t i ue f a çais a 

u e f ue e le t o ag ti ue d e i o   Hz o sid e o e e t e e t asse f ue e , ta dis u u  téléphone portable se situe entre 915 et 1800 MHz. b. Champs électromagnétiques et santé humaine D'après l 'OMS (Organisation Mondiale de la Santé), « les champs électriques de basse fréquence agissent sur l 'organisme humain tout comme sur tout autre matériau constitué de particules chargées. En présence de matériaux conducteurs, les champs électriques agissent sur la distribution des charges électriques présentes à leur surface. Ils provoquent la circulation de courants du corps jusqu'à la terre. Les champs magnétiques de basse fréquence font également apparaître à l 'intérieur du corps des courants électriques induits dont l 'intensité dépend de celle du champ magnétique extérieur. S'i ls atteignent une intensité suffisante, ces courants peuvent stimuler les nerfs et les muscles ou affecter divers processus biologiques.». 
Source : www.clefdeschamps.info 
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S'appuyant sur un examen complet de la l ittérature scientifique, l 'OMS a conclu que les données actuelles ne confirment en aucun cas l 'existence d'effets sanitaires résultant d'une exposition à des champs électromagnétiques de faible intensité. Par  contre, i l  n'est pas contesté qu'au-delà d'une certaine intensité, les champs électromagnétiques soient susceptibles de déclencher certains effets biologiques. Il  est prouvé que les champs électromagnétiques ont un effet sur le cancer. Néanmoins l 'accroissement correspondant du risque ne peut t e u'e t e e t fai le. D aut es pathologies pou aie t 
t e o e es ais de plus a ples e he hes so t essai es pou  o lu e d u  el is ue. Malg  de ultiples tudes, les données relatives à d'éventuels effets soulèvent beaucoup de controverses. La connaissance des effets biologiques de ces champs comporte encore des lacunes. L'OMS considère qu'à partir de 1 à 10 mA/m² (induits par des champs magnétiques supérieurs à 0,5 mT et jusqu'à 5 mT à 50-60 Hz ou 10-100 mT à 3 Hz) des effets biologi ues i eu s so t possi les. Les l i ites d e positio  p o is es da s la 
e o a datio  eu op e e de  so t do  pla es à u  i eau t s i f ieu  au  seuils d appa itio  des p e ie s effets. D'après l 'ANSES (Agence Nationale de Sécurité Sanitaire, l 'ex-AFSSET), les effets à court terme des champs extrêmement 
asses f ue es so t o us et ie  do u e t s, et les aleu s l i ites d'e positio   μT pou  le ha p ag ti ue à 50 Hz, pour le public) permettent de s'en protéger. c. Le cadre réglementaire des champs électromagnétiques Des réglementations spécifiques ont été adoptées au niveau européen pour l imiter les expositions aux champs électromagnétiques, aussi bien pour les équipements que pour les personnes. La recommandation 1999/519/CE (reprise au niveau national dans l 'arrêté technique du 17/05/2001) et la directive 2004/40/CE demandent le respect des seuils d'exposition suivants pour une fréquence de 50 Hz, pour le public et les travail leurs :  Seuils fixés par la recommandation 1995/519/CE pour le public (pour une fréquence de 50 Hz) Seuils fixés par la directive 2004/40/CE pour les travailleurs (pour une fréquence de 50 Hz) Champ magnétique  μT ,  μT Champ électrique 5 kV/m² 10 kV/m² Densité de courant 2 mA/m² 10 mA/m² Tableau 55 : Seuils gle e tai es d e positio  au  ha ps le t o ag ti ues La réglementation en vigueur dans le domaine de l 'éolien impose que l 'installation soit implantée de telle sorte que les habitations ne soient pas exposées à un champ magnétique émanant des aérogénérateurs supérieur à 100 microteslas à 50-

 Hz a ti le  de l a t  du  août . d. Les champs électromagnétiques du parc éolien Dans le cas des parcs éoliens, un champ électromagnétique est induit par la génération d'un courant électrique. Ces champs 
so t s à de t s asses f ue es, de l o d e de  Hz, pou  t e i t g s au seau f a çais. Les ha ps électromagnétiques sont principalement l iés : 

 à la génératrice, 
 au poste de transformation installé au pied de la tour, 
 aux postes de l ivraison et aux câbles souterrains, 
 aux l iaisons électriques de 690 V à l 'intérieur de la tour (entre la génératrice et le transformateur), 
 aux l iaisons électriques de 20 000 V entre les éoliennes et les postes de l ivraison. 

Les équipements électriques contenus dans la génératrice, le poste de transformation ou les postes de l ivraison sont dans des caisses métall iques et dans des locaux hermétiques, ce qui réduit de façon très importante les champs émis. Les émissions sont équivalentes ou inférieures aux postes de transformation de moyenne et basse tension présents en grand nombre sur tout le territoire français. RTE a réalisé des relevés sur des postes transformateurs (haute, moyenne et basse tension). Un transformateur est conçu de façon à concentrer le champ magnétique en son centre, les mesures ont révélé 
u e o e e o p ise e t e  et  μT. Les aleu s d'i du tio  ag ti ue les plus le es so t esu es à p o i it  des câbles de sortie en basse tension et du tableau de distribution. Le champ électrique mesuré est de l 'ordre de quelques dizaines de V/m. Les câbles électriques isolés sont soit au sein de la tour en acier, soit enterrés. Grâce à ces protections, le champ électri que est supprimé et le champ magnétique réduit. D'après le guide des études impacts de parcs éoliens (MEDD, 2010), les câbles à champs radial, communément util isés dans les parcs éoliens émettent des champs électromagnétiques qui sont très faibles voire négligeables dès que l 'on s'en éloigne. Ces câbles électriques isolés et enterrés présentent des émissions qui ne dépassent pas quelques unités de μT à leu  su plo . A titre d'exemple, la société Maïa Eolis a fait réaliser par un cabinet indépendant (Axcem) une étude sur les quantités de champs électromagnétiques générés par un de ses parcs éoliens. Le site choisi pour cette étude a été celui des «  Prés Hauts » sur la commune de Remilly-Wirquin (62). Ce parc éolien comporte six éoliennes du type REPOWER MM82 (2 MW). Les 

sultats o t d o t  u'i l   a pas de ha p le t i ue sig ifi atif is pa  les olie es e au plus p s de elles -ci. La valeu  a i ale possi le su  ase des esu es est de ,  V/  soit ,  V/  e  te a t o pte de l i e titude + , % , soit une valeur 3 400 fois inférieure à celle du niveau de référence appliqué au public. Pour le champ magnétique, la valeur maximale possi le su  ase des esu es est de  μT soit ,  μT e  te a t o pte de l i e titude + , % , soit u e aleu  20 fois inférieure à celle du niveau de référence appliqué au public. Elément Champ magnétique prévisible Champs électriques prévisibles Au pied d'une éolienne* ,  μT 1,4 V/m² Poste de transformation**  à  μT Quelques dizaines de V/m² Poste de livraison**  à  μT Quelques dizaines de V/m² Liaisons électriques dans la tour** <  μT  Liaisons électriques souterraines** <  μT Nul à négligeable Tableau 56 : Champs électromagnétiques prévisibles (Source : *étude Maïa Eolis, **www.clefdeschamps.info et INRS) 
Noto s gale e t ue les ha ps ag ti ues s att ue t t s ite a e  la dista e. De e fait, à uel ues mètres  
d loig e e t le ha p de ie t gligea le. e. Conclusion L'analyse bibliographique et le respect des valeurs réglementaires mènent à l 'affirmation que les risques sanitaires liés à l 'exposition aux champs électromagnétiques pour les personnes amenées à intervenir sur le site et pour les riverains sont 

gligea les à uls. Les aleu s d issio  so t toujou s t s i f ieu es au  aleu s l i ites d e positio .   Mesure d’évite e t / rédu tio  :  Eloignement des habitations de plus de 770 m 
Choi  d’u  projet réduit de 5 à 4 machines   Effet négligeable à nul Champs électromagnétiques Enjeu moyen IMPACT NEGLIGEABLE A NUL 
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 2.1.6 Risque de perturbation des ondes radioélectriques  
Da s le as d u  p ojet olie , le p i ipal i pa t te h i ue ide tifi  est le is que de perturbation des ondes radioélectriques, et notamment des ondes TV. 
Tout d a o d, oto s ue le p ojet olie  des Herbes Sauvages est pas situ  da s u e zo e de se itude t pe PT  ou PT . 
Il  e ge d e a do  pas de g e au  gestio ai es d u e statio  he tzie e pe to i e pa  l age e atio ale des fréquences (ANFR). 
Selo  u  appo t alis  e   pa  l ANFR à la de a de du i ist e ha g  de l I dust ie, i titul  « Pe tu atio  de la réception des ondes radioélectriques par les éoliennes », i l  peut être fait le constat suivant : « Les services les plus sensibles 
au  pe tu atio s p o o u es pa  les olie es so t do  eu  util isa t des odulatio s d a plitude, e ui est ota e t le cas de la radiodiffusion TV analogique, bien que la présence du sig al fl hi et l effet dopple  puisse t a oi  u  i pa t sur la réception de tout système radioélectrique, indépendamment de sa modulation. De nombreux services en basse 
f ue e util ise t aussi des odulatio s d a plitude. E  e a he, les se i es mobiles (réseaux privés ou cellulaires) ou la radiodiffusion FM sont, par nature, mieux adaptés à des environnements multitrajets et util isent des modulations à enveloppe constante. Les systèmes numériques de radiodiffusion (DVB-T, T-DAB, système DRM développé par Thomson) 
util isa t la te h ologie OFDM so t eu  aussi o çus pou  t e o ustes au  ouillages l i s au  t ajets ultiples, ie  u à 
st i te e t pa le  i l  e s agisse pas d u e odulatio  à e eloppe o sta te. ». L'i pa t su  les o des des t léphones 

ellulai es et les o des de adiodiffusio  se a ul. L i pla tatio  d olie es à p o i it  de i l lages et ha itatio s peut tre cependant source de dégradation des signaux télévisuels terrestres, ainsi que des systèmes de transmission. Les éoliennes sont, par nature, installées sur des structures élevées et avec des pales de surface relativement importante, contenant souvent des éléments conducteurs, ce qui accroît leur capacité à réfléchir les ondes radioélectriques. Lorsque les pales sont en mouvement, cela provoque des perturbations sur la réception télévisuelle numérique se trouvant à proximité. Sur un 
sig al adio le t i ue u i ue le sultat de la pe tu atio  peut p e d e la fo e d u e pe te plus ou oi s o pl te 
de l i age su  la eptio  u i ue pi ell isatio  de l i age . E  as d appa itio  de es pe tu atio s, la so i t  
d e ploitatio  est da s l o ligatio  l gale d i te e i  et de ta li  à ses f ais la o e eptio  des sig au  Code de 
l ha itat, a ti le L. -12). Face à ette pe tu atio , des solutio s te h i ues p ou es e iste t pou  ta li  la ualit  de eptio  TV d o igi e : 

 La réorientation des antennes vers un émetteur TV qui ne sera pas brouillé par la présence des éoliennes  ; 
 L i stallatio  d u e pa a ole et d u  adaptateu  TNT Sat ; 
 L i stallatio  d u  site - etteu  lo s ue la g e tou he plusieu s e tai es d ha ita ts. Cette dernière mesure étant une solution ultime et garantissant le rétablissement complet de la réception télévisuelle. 

L i pa t e ge dré par le parc éolien sera donc complètement supprimé après applications de ces mesures. Le choix de la solution la plus adaptée sera effectué par un technicien antenniste spécialisé au moment de la constatation de la gêne. Pour le parc éolien des Herbes Sauvages, les aérogénérateurs du site ne devraient pas faire obstacle entre les antennes radioélectriques et les habitations les plus proches du parc. Les éventuelles dégradations des signaux devront être signalées  à la mairie de la commune concernée et se o t e suite t a s ises à l e ploita t ui de a p e d e e  ha ge les esu es de suppression de ces impacts.    

  Mesure d’évite e t / rédu tio  :  Eloignement des habitations de plus de 770 m 
Choi  d’u  p ojet duit de 5 à 4 machines   Effet faible Perturbation des ondes radioélectriques Enjeu moyen IMPACT FAIBLE 2.1.7 Ombres portées – effets stroboscopiques Lorsque le soleil  est visible, une éolienne projette, comme toute autre structure de grande ampleur, une ombre sur le terrain qui l 'entoure. De plus, le mouvement des pales peut entraîner une interruption périodique de la lumière du soleil  qui peut 

t e pe çue pa  les ha ita ts les plus p o hes. Ce ph o e d o e po t e est pe epti le ue lo s ue le soleil  est as et le ciel dégagé et que rien ne vie t as ue  les ha itatio s g tatio . Leu  f ue e d appa itio  este a oi s faible dans la mesure où la vitesse de rotation des éoliennes de forte puissance est peu élevée (< 20 tours par minute). 
Ai si, la p se e d olie es à p o i it  de zo es ha it es peut t e à l o igi e de deu  t pes d effets l i s à : 

 u  effet d o e ui appa aît lo s ue le soleil  est isi le, 
 u  effet de papillo e e t ui o espo d à l alte a e guli e de lu i e et d o e e pa  le passage des pales du rotor de l olie e e t e l œil de l o se ateu  et la lu i e. Il  est pas possi le de 

pa le  d effet st o os opi ue du fait de la f ue e t op asse de ette alte a e o e/lu i e. 
E  F a e, la l gislatio  i pose d so ais ue lo s u u e olie e est i pla t e à oi s de  t es d u  âti e t 
à usage de u eau , l e ploita t alise u e tude d o t a t ue l o e p ojet e de l olie e i pa te pas plus de trente heures par an et une demi-heure par jour le bâtiment. Dans le cas du projet des Herbes Sauvages, au u  âti e t à usage de u eau est ide tifi  à oi s de  t es d u e 

olie e. Le p ojet e t e do  pas da s le ha p d appli atio  de l a t  du  août  e  e ui o e e la 
p oje tio  d o e pa  les olie es. Dans le cadre de l a al se des effets du p ojet su  la o odit  du oisi age, le po teu  de p ojet a souhait  alise  u e étude du phénomène de papillotement du projet éolien des Herbes Sauvages sur les habitations les plus proches. 
L aluatio  de es effets a t  alis e da s l tude d o e a e e à e appo t A e e . Volet te h i ue , et su e 
da s les pages ui sui e t. Da s u  sou i de a i isatio  des effets, l tude d o e est effe tu e su  le od le de la Vestas V 136, machine présentant les critères majorant de rapprochement du sol et de superficie de rotor. a. Modélisation des ombres portées 

 Généralités 
Afi  d alue  les effets d o es e ge d s pa  le fo tio e e t des olie es su  les ha itatio s i e ai es p o hes, u  modèle de simulation numérique des ombres portées a été réalisé en estimant les aires concernées et les durées 
d e positio . Ces simulations sont effectuées en prenant en compte plusieurs paramètres : 

 la topographie détail lée du l ieu et la position des différentes cibles potentielles en fonction de la position des différentes éoliennes, 
 la hauteu  du soleil  su  l ho izo  au  diff e tes heu es de la jou e et au  diff e tes p iodes de l a e. 

Ai si, l effet d o e o e e u  plus g a d te itoi e lo s ue le soleil  est elati e e t bas, 
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 la du e o e e d e soleil le e t ha ue ois o e e i te a uelle , 
 les caractéristiques géométriques des éoliennes (hauteur de mât, rayon des pales), 
 la position du rotor par rapport au soleil  en fonction de la direction du vent, 
 la vitesse de rotation des éoliennes en fonctionnement nominal. Il  est ainsi calculé la durée annuelle moyenne durant laquelle les terrains environnants et les habitations concernées se 

t ou e t à l o e d u e olie e. Les al uls so t effe tu s pa  le logi iel Wi dPRO. 
 Positio e e t des epteu s d o e 

Pou  le al ul des o es po t es d u  p ojet olie , des epteu s d o e i tuels so t pla s su  u e a te et géoréférencés (coordonnées x, y et altitude z) au niveau des objets à examiner. Ces récepteurs peuvent représenter des surfaces variables comme par exemple des fenêtres, terrasses, balcons, etc. au niveau des habitations les plus proches du 
pa  olie . La di e sio , la di e tio  ai si ue l i li aiso  des epteu s d o e peu e t t e odifi s l i e ent par 
appo t à l ho izo tale, afi  de ep odui e de a i e la plus fid le possi le la fe t e elle. 

Le logi iel al ule la du e totale du papillote e t su  les epteu s d o e jou s et heu es pa  a , i utes a i ales par jour) ainsi que les mome ts de p oje tio  d o e au ou s d u e jou e et d u e a e. Dans le cadre de cette étude, 12 epteu s d o es o t t  dispos s su  les poi ts sui a ts : 
Poi ts epteu s d o es Coordonnées (Lambert 93) A – RD 177 X : 497706,95 Y : 6550781,74 B – Chez Chevallon X : 499013,36 Y : 6550735,52 C – La Faîte X : 498487,34 Y : 6551319,37 D – La Grande Pétoule X : 497179,49 Y : 6551355,61 E – La Bétoulle X : 497111,43 Y : 6551530,59 F – La Roche X : 496829,07 Y : 6552702,77 G – RD 187 – Champ du Chillot X : 496174,86 Y : 6551640,56 H – Le Fougeroux X : 494317,51 Y : 6552316,85 I – Laurier X : 494513,26 Y : 6552003,06 J – Chez Gendarme X : 495102,56 Y : 6551176,50 K – Le Plantis X : 496068,76 Y : 6550548,35 L – La Loge X : 496673,79 Y : 654978,3 Tableau 57 : Liste et lo alisatio  des epteu s d o e 

Les ha itatio s lo alis es à l Est et à l Ouest des olie es so t da a tage sus epti les d t e o e es pa  le ph o e de papillotement que les habitations situées au Nord et au Sud, car les ombres y sont plus étendues. 

Il  est i po ta t de ote  u e ept  les plus g os oise e ts, la g tatio  a pas t  p ise e  o pte da s le hoi  du positionnement des récepteurs (cas majorant). En réalité, les habitations qui entourent le site sont, pour la plupart, protégées par des haies et végétations de jardin ou par du bâti qui l imiteront la perception du papillotement. Figure 143 : Positio e e t des epteu s d o e 
 Données météorologiques Les du es o e es e suelles d e soleil le e t so t issues des do es elati es à la statio  de Li oges -Bellegarde (87), 

ep se tati e du site d i pla tatio  et situ e à e i o   k  au Sud-Est du projet (source : Météo France).  Jan. Fév. Mars Avril Mai Juin Juil. Août Sept. Oct. Nov. Déc. 
Statisti ue d e soleille e t 
e suel o e e d heu es de soleil par jour)* 2,61 3,48 4,30 5,89 5,84 7,49 8,44 7,72 6,58 4,66 3,44 2,78 * Source : Wind Pro - Statistiques climatiques pour Limoges (1969-1993) Tableau 58 : Do es d e soleille e t 

Les do es de e t util is es pou  le al ul de la p oje tio  d o e so t gale e t issues de la statio  M t o F a e de Limoges-Bellegarde (87), Les vents dominants viennent principalement du Nord-Est, et dans une moindre mesure du Sud-Ouest.   Source : wpd 
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 Résultats Les résultats intégrant les données météorologiques sont présentés comme « durée réelle », ceux ne les intégrant pas (et donc considérant que le soleil  brille toute la journée et que les éoliennes sont toujours orientées face au récepteur) sont indiqués comme « pire des cas ». 
D ap s le al ul Wi dPRO, la p oje tio  d o e li e au p ojet olie  des He es Sau ages se a l i it e, au i eau des habitations. Le récepteur le plus concerné par les ombres portées est le récepteur A localisé sur la RD 177 avec 262 heures et 06 minutes 
d o e atte dues pa  a . Le hameau dont la durée de papillotement (par an) est la plus longue est celui de «  Chez Gendarme » (récepteur J) avec 7 heures et 3 minutes attendues par an (durée réelle). 

R epteu  d o e Heures maximal de papillotement par an (pire des cas) Heures de papillotement par an (durée réelle) A – RD 177 262:06 47:50 B – Chez Chevallon 13:56 2:45 C – La Faîte 11:59 2:05 D – La Grande Pétoule 3:24 0:32 E – La Bétoulle 0:00 0:00 F – La Roche 10:21 1:50 G – RD 187 – Champ du Chillot 386:20 88:18 H – Le Fougeroux 12:52 2:24 I – Laurier 20:20 4:21 J – Chez Gendarme 27:26 7:03 K – Le Plantis 11:08 2:30 L – La Loge 3:11 0:49 Tableau 59 : R sultats pa  epteu  d o e b. Evaluation des impacts 
 Effets des ombres portées sur les habitations riveraines  

Les sultats o te us suite à la od lisatio  de la p oje tio  d o e sous Wi dPRO o t e t u au u e des ha itatio s les plus pro hes est i pa t e pe da t plus de  heu es  i utes pa  a  du e elle . 
Les o es po t es du pa  olie  s te d o t p i ipale e t e s l Est et l Ouest, pe etta t au  ha eau  au No d et au 
Sud du pa  d t e oi s i pa t es.  Rappelons que la végétation en fond de jardin et le bâti situé entre le parc et les habitations ne sont pas pris en compte dans 
la p se te tude et pe ette t d att ue  u e possi le g e su  les i e ai s. De o eu  lieu -dits se trouvent, de ce 
fait, à l a i des o es. Par ail leurs, i l  est important de préciser que la faible vitesse de rotation des éoliennes modernes (inférieure à 20 tours pa r 

i ute  o t i ue à di i ue  la g e pote tielle. E  effet, l appa itio  d u  el effet st o os opi ue appa aît u à pa tir 

d u e f ue e de l ig ote e t de ,  Hz e ui o espo d ait, pou  u e olie e à t ois pales, à u e itesse de otatio  
de  tou s pa  i ute . Les is ues de ises d pilepsie pa fois o u s e  l ie  a e  le ph o e de p oje tio  d o e des éoliennes sont donc impossibles. 
Co pte te u de l te due li it e des o es po t es su  la o u e autou  du site et de leu s du es t s fai les , l i pa t du projet éolien des Herbes Sauvages sur les habitations peut être considéré comme faible à très faible  selo  l o ie tatio  des maisons et la végétation les entourant). 

 Effets des ombres portées sur le réseau routier 
Le papillote e t le plus le  pa i les sultats se situe au œu  du pa , sur la RD 177 entre E3 et E4 (récepteur A – RD 177), avec 88h18 de durée réelle de papillotement par an, et sur la RD 187 à proximité de E1 et E2 (récepteur G – RD 187 
– Champ du Chillot), avec 47h50. Cette sensibilité est à relativiser en prenant en compte les écrans végétalisés qui la bordent.  La carte ci-après i l lustre les ombres portées sur les habitations les plus proches. 
Les aut es oi ies pe etta t de i ule  da s l ai e d tude i diate peu e t p se te  u  e jeu is-à-vis du papillotement. Cependant, elles restent que faiblement utilisées et bordées de végétatio , e ep se ta t ai si u u e fai le se si ilit . 
Pa  ail leu s, pou  se e d e o pte de l i pa t el esse ti pa  l utilisateu  des outes, i l  faut p ise  ue si le papillotement 
peut t e pe çu pa  u  o se ateu  stati ue pa  e e ple p s d u e habitation), cet effet devient rapidement non 
pe epti le pou  u  o se ateu  e  ou e e t pa  e e ple da s u e oitu e , o e le o t e l e p ie e des 

o eu  pa s olie s o st uits à p o i it  d a es f ue t s e  F a e, e  Alle ag e, au  Pa s -Bas ou en Belgique. En effet, le papillotement peut, à ces vitesses, être assimilé aux ombres portées des objets statiques qui bordent la route. On peut donc conclure que même si en théorie i l  est possible que des papillotements puissent être perçus sur les routes, et 
ota e t su  la RD  et la RD , le o du teu  e esse ti a pas plus de g e ue s il  oulait su  u  pa ou s o d  

d a es. L i pa t du pa  olie  des He es Sauvages su  le seau outie  est pa  o s ue t fai le.    Mesure d’évite ent / réduction :  Eloignement des habitations de plus de 770 m 
Choi  d’u  p ojet duit de 5 à 4 machines   Effet faible Ombres portées – effets stroboscopiques Enjeu moyen IMPACT FAIBLE  



Projet éolien des Herbes Sauvages       Décembre 2016 Complété en Février 2018 

222  Agence de Nantes - ZAC le Taillis - 5, rue des Clairières - 44 840 LES SORINIERES - Tél : 02.40.49.82.82 - Fax : 02.40.49.82.92 
SARL au capital de 63 000 € - SIRET 504 451 139 00027 - APE 7112B - N° TVA Intracommunautaire : FR 72504451139 www.ecr-environnement.com   Figure 144 : Représentation des ombres portéesSource : wpd 



Projet éolien des Herbes Sauvages       Décembre 2016 Complété en Février 2018 

223  Agence de Nantes - ZAC le Taillis - 5, rue des Clairières - 44 840 LES SORINIERES - Tél : 02.40.49.82.82 - Fax : 02.40.49.82.92 
SARL au capital de 63 000 € - SIRET 504 451 139 00027 - APE 7112B - N° TVA Intracommunautaire : FR 72504451139 www.ecr-environnement.com  

2.1.8 Emissions lumineuses 
Cette pa tie a pou  o je tif d lai e  les se i es de l État et le pu li  su  les effets pote tiels du alisage lu i eu  tel u il  sera mis en place sur le parc éolien des Herbes Sauvages. Le système de balisage est décrit dans le Chapitre E. PRESENTATION DU PROJET. 
Tout o e pou  les aut es t pes de sou es lu i euses de o e e i te sit , i l  est diffi i le d alue  o je ti e e t la gêne potentielle que représente le balisage des éoliennes pour les riverains du parc éolien. Cependant, on peut remarquer 

ue es flashs lu i eu  so t elle e t pe epti les la uit, est-à-dire lorsque la majorité des habitants dorment ou lorsque les volets des maisons sont fermés. Pour les personnes éveil lées, i ls peuvent représenter une gêne ou au contraire un point de repère. Plusieurs systèmes permettent de l imiter la gêne potentielle au niveau des habitations riveraines. Ainsi, grâce au déflecteur intégré au balisage permettant de l imiter la diffusion du faisceau vers le bas, le flash lumineux sera peu visible depuis les habitations proches, tout en étant bien identifiable de loin (sa fonction première étant de permettre aux avions de repérer 
les olie es à dista e . De e, les feu  à lats se o t tous s h o is s afi  de l i ite  l effet de « clignotement » et par conséquent de diminuer la gêne pour les riverains. 
E fi , l e p ie e olt e su  d aut es pa s olie s d elopp s et o st uits pa  pd e  F a e o t e ue les i e ai s acceptent mieux la mise en place de feux de signalisation de couleur rouge en période nocturne. En effet, cette lumière se 
p opage oi s da s l ai  ue les flashs la s, ota e t ua d le tau  d hu idit  est le . 
O  e  o lut do  ue le s st e de alisage tel u il  se a is e  pla e su  le pa  olien des Herbes Sauvages présente un impact faible et acceptable pour les riverains du parc éolien, tout en garantissant une sécurité optimale du transport 
a ie  et des a œu es i l itai es.   Mesure d’évite e t / rédu tio  :  Eloignement des habitations de plus de 770 m 

Choi  d’u  p ojet duit de 5 à 4 machines Limitation de la diffusion du faisceau vers le bas Synchronisation des feux de balisage   Effet faible Emissions lumineuses Enjeu moyen IMPACT FAIBLE 2.1.9 Impacts relatifs aux odeurs, vibrations, émissions de poussières a. En phase construction / démantèlement 
Les seules i atio s e tuelles ide tifi es se o t l i es au passage des e gi s lo s du ha tie . L effet se a do  te po ai re. Les différents engins pouvant être employés sur un chantier (camions, pelles mécaniques, grues, compresseurs, pompes) 
pou aie t gale e t t e sou es te po ai e d issio  de poussi es, issues des te es de su fa e e  aiso  du passage 
d e gi  et du euse e t du sol. U  e pie e e t des pistes et des platefo es de o tage se a alis  pou  l a s des véhicules sur le chantier. Cette technique présente également le double avantage de l imiter fortement les émissions de 
poussi es e  p iode s he et les salissu es de oue à l e t ieu  du ha tie  e  p iode hu ide. Des mesures complémentaires pourront toutefois être prises le cas échéant. Toutefois, i l  faut rappeler que le chantier est distant de plus de 776 mètres de la première habitation. 

  Mesure d’évite e t / rédu tio  :  Eloignement des habitations de plus de 770 m   Effet faible Odeurs, vibrations, émissions de poussières (phases construction / démantèlement) Enjeu moyen IMPACT FAIBLE b. En phase exploitation 
Le p ojet olie  des He es Sau ages e e a pas d odeu  i de i atio  sus epti le de po te  attei te à la commodité du voisinage.   Mesure d’évite e t / rédu tio  :  Eloignement des habitations de plus de 770 m   Effet nul Odeurs, vibrations, émissions de poussières (phase exploitation) Enjeu moyen IMPACT NUL  2.2. I pa ts li s à l att a tivit  du site et du territoire 2.2.1 Acceptation du projet par la population 
L e gie olie e fait l o jet d u e o e a eptatio  populai e. Les plus astes e u tes dispo i les o t e t des 
opi io s fa o a les e  fa eu  de e ode d e gie. D ap s le a o t e de l ADEME sur les Français et les énergies 
e ou ela les ditio  , % des F a çais so t fa o a les à l i stallatio  d olie es e  F a e. Cette opi io  glo ale 

est o fi e e  d e e  pa  u  so dage IPSOS t oig a t ue l e gie olie e a u e o e image pour 83% des 
f a çais. Toujou s d ap s e so dage IPSOS, u  p ojet d i stallatio  d olie e se ait a ept  da s leu  o u e pa  % des sondés, et par 45% si cette installation était dans le champ de vision de leur domicile (à environ 500 m). On n ote que ces derniers chiffres sont à peu près identiques pour les sondés des zones rurales (46%) et ceux des zones urbaines (42%). 
L ditio   du « Ba o t e d opi io  su  l e gie et le l i at » alis e pa  le Co issa iat G al au D eloppe e t Du a le CGDD  o fi e l opi io  : les deu  tie s des e u t s  % e a te e t  se aie t fa o a les à l i pla tatio  
d olie es à u  kilo t e de hez eu , s i l   a ait la possi i lit  d e  i stalle . 
Ces sultats e d o t e t do  pas d u e le e de ou lie  des i e ai s o t e l i stallatio  d u  p ojet olie . 
Cepe da t l a epta il it  du p ojet aisse a e  le app o he e t des i stallatio s % des pe so es i te og es so t assez ou très favorables à une installation en France, 69% dans leurs régio s et % à oi s d u  kilo t e de leu  do i ile . Pourtant, i l  est intéressant de constater que lorsque le parc éolien existe réellement, 76 % des personnes vivant à proximité 
d olie es  so t fa o a les, alo s u ils taie t ue  % au o e t de la  construction du parc. Cette tendance est mise 
e  a a t pa  l tude « L a epta il it  so iale des olie es : des i e ai s p ts à pa e  pou  o se e  leu s olie es » (CGDD, 2009) en interrogeant 2 300 personnes vivant autour de quatre parcs éoliens di fférents comprenant chacun de 5 à 23 éoliennes. Il  est également intéressant de voir à travers cette même étude que selon les parcs éoliens concernés, seuls 4 à 8% des interrogés les trouvent gênants. 
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Il  e  de eu e pas oi s ue l e iste e d u  p ojet olien dans un territoire rural est parfois sujette à controverse. Les arguments mis en avant par les détracteurs sont principalement la crainte de nuisances paysagères, sonores et sanitaires 
ai si u u e aisse de leu  pat i oi e i o il ie . Le d at oppos e sou e t deu  isio s de la « a pag e». L u e e ue 

he he  u  ad e de ie « atu el» ue l o  pou ait o se e  tel uel. L aut e ui oit la atu e o e u e essou e, 
alo is e pa  l ho e pou  fai e pe du e  l o o ie u ale. 

D ap s les sultats  des tudes so iologi ues et statisti ues, l opi io  pu li ue est la ge e t fa o a le à l olie  et les 
d t a teu s so t i o itai es, a oi s l a eptatio  lo ale d u  pa  olie  d pe d de sa o figu atio  et de la p ise e  compte, dès sa conception, des problématiques paysagères, acoustiques, environnementales et humaines. 

 Le cas du projet éolien des Herbes Sauvages  Le projet éolien des Herbes Sauvages a donc été mené en concertation avec les élus, les riverains et les propriétaires exploitants du site tout au long du processus de développement. Un groupe de travail  a été mis en place, réunissant wpd et les experts, des élus et des acteurs locaux, permettant la présentation des avancées du projet, des échanges autour du choix du projet, et de répondre aux questions des élus et autres acteurs du territoire. Les avancées du projet ont été régulièrement présentées dans le cadre de conseils municipaux. wpd a par ail leurs organisé 
la isite d u  pa  olie  e  o st u tio  a e  les lus et p op i tai es et e ploitants des deux communes (mai 2015). 
Des pla uettes d i fo atio  o t pa  ail leu s t  dist i u es au  ha ita ts des o u es de Vieu -Ruffec, le Bouchage et Nanteuil-en-Vallée, et deux permanences publiques ont eu l ieu en juin et juil let 2016. Des informations sur le projet ont été insérées dans les bulletins u i ipau  des o u es d i pla tatio . Enfin des rencontres avec des habitants les plus proches du site du projet ont été organisées. (voir chapitre D. RAISONS DU CHOIX DU PROJET, partie « 4. Déma hes de o e tatio  ises e  œu e et histo i ue du 
p ojet » pou  u e p se tatio  plus d tail l e su  le t a ail  de o e tatio  is e  œu e pa  pd . 2.2.2 I pa t du p ojet su  la aleu  de l i o il ie  Cette partie apporte des réponses à la question des effets de l i pla tatio  d u  pa  olie  su  la aleu  et la d a i ue 
du pa  i o il ie . Co t ai e e t au  id es p o çues ui asso ie aie t l i pla tatio  d u  pa  olie  à la d g adatio  du cadre de vie et à une baisse des valeurs immobilières dans le périmètre environnant, les résultats de plusieurs études scientifiques européennes et américaines relativisent les effets négatifs des parcs éoliens quant à la baisse des prix de 
l i o il ie . 
Da s la plupa t des as tudi s, i l   a au u  effet su  le a h  et le este du te ps, les effets gatifs s uil i e t a e  les effets positifs. 
U e tude e e da s l Aude Go çal s, CAUE,  aup s de  age es o e es pa  la e te ou lo atio  
d i eu les à p o i it  d u  pa  olie  appo te ue  % d e t e elles o sid e t ue l i pa t est ul,  % ue l i pa t 
est positif et  % ue l i pa t est gatif. L i pa t est do  i i e. Da s la plupa t des as, i l   a au u  effet su  le 

a h  et le este du te ps, les effets gatifs s uil i e t a ec les effets positifs. 
Des e e ples p is atteste t e d u e alo isatio . Pa  e e ple, à L zig a  - Co i es da s l Aude, le p i  des aiso s a augmenté de 46,7 % en un an alors que la commune est entourée par trois parcs éoliens dont deux sont visibles depuis le vil lage (Le Midi Libre du 25 août 2004, chiffres du 2ème trimestre 2004, source : FNAIM). Cette inflation représente le maximum atteint en Languedoc-Roussil lo . E  effet, l tude fait p aloi  ue si le pa  olie  est o çu de a i e harmonieuse et u il   a pas d i pa t fo t, les ie s i o il ie s e so t pas d alo is s. Au o t ai e, les ta es pe çues 
pa  la o u e ui poss de u  pa  olie  lui pe ette t d a lio e  la ualit  des se i es olle tifs de la o u e. La 

conséquence est u e o t e des p i  de l i o il ie . Ce ph o e d a lio atio  du sta di g s o se e da s les communes rurales redynamisées par ce genre de projets. 
U e aluatio  de l i pa t de l e gie olie e su  les ie s i o il ie s da s le o te te gio al No d-Pas-de-Calais, 

e e pa  l asso iatio  Cli at É e gie E i o e e t, pe et de ua tifie  l i pa t su  l i o ilie  olutio  du o e de permis de construire demandés et des transactions effectuées entre 1998 et 2007 sur 240 communes ayant une perceptio  isuelle d au oi s u  pa  olie . Il  esso t de ette tude ue, o e is e  ide e pa  les do es de la 
D.R.E., les o u es p o hes des olie es o t pas o u de aisse appa e te du o e de de a de de pe is de construire en raison de la présence visuelle des éoliennes. De même, le volume de transactions pour les terrains à bâtir a augmenté sans baisse significative en valeur au m² et le nombre de logements autorisés est également en hausse. Cette étude, menée sur une période de 10 ans, a pe is de o lu e ue la isi ilit  d olie es a pas d i pa t su  u e possi le 
d saffe tio  d u  te itoi e ua t à l a uisitio  d u  ie  i o il ie . Une étude menée par Renewable Energy Policy Project aux Etats -U is e   est as e su  l a al se de 24 300 transactions 
i o il i es da s u  p i t e p o he de di  pa s olie s su  u e p iode de si  a s. L tude a t  e e t ois a s a a t 
l i pla tatio  des pa s et t ois a s ap s sa ise e  fo tio e e t. L tude o lut ue la p se e d u  pa c éolien 

i flue e au u e e t les t a sa tio s i o il i es da s u  a o  de i  kilo t es autou  de e de ie . 
U e aut e tude pu li e pa  des he heu s de l u i e sit  d O fo d A glete e  e  a s  pe et de o pl te  l tude citée précédemment. E  effet, l tude a pe is de ett e e  ide e ue le o e de t a sa tio s i o il i es e 
d pe dait pas de la dista e de l ha itatio  au pa . E  effet, ette tude o t e ue la dista e de ,  i le à  i les  a aucune influence sur les ventes i o il i es. L tude o lut ue sou e t la « e a e» de l i pla tatio  d u  pa  olie  
est plus p judi ia le ue la p se e elle d u  pa  su  les t a sa tio s i o ili es. Le parc éolien des Herbes Sauvages sera situé en zone rurale, où la pressio  fo i e et la de a de so t fai les. D ap s la 

i l iog aphie e ista te et d ap s le o te te lo al de l ha itat, ous pou o s p oi  ue les i pa ts su  le pa  i o ilier 
e i o a t se o t fai les, et d pe d o t du hoi  d i estisse e t des eto es économiques collectées par les collectivités locales dans des améliorations des prestations collectives.   Mesure d’évite e t / rédu tio  :  Eloignement des habitations de plus de 770 m 

Choi  d’u  p ojet duit de 5 à 4 machines   Effet faible Valeur de l’i o ilie  Enjeu moyen IMPACT FAIBLE 2.2.3 Retombées socio-économiques du projet 
La fi l i e olie e, at i e d e plois pou  la fa i atio  et l i stallatio  d olie es, e plo ait fi   e i o   000 personnes en Europe et 670 000 dans le monde. La  fi l ière éolienne française employait quant à elle environ 11 000 personnes en 2010. 180 entreprises industrielles françaises œu e t aujou d hui da s e se teu . Les travaux génèrent également des retombées économiques au niveau local sur les activités telles que restauration, hôtellerie, commerce. Selon Jean-Louis Bal, Président du Syndicat des Énergies renouvelables (SER), les énergies vertes 
pou aie t e    e plois di e ts et i di e ts e  F a e d i i   pou  attei d e u  total   e ploi s. 
E fi , selo  u e tude o a d e pa  le SER et alis e pa  le a i et Bipe, so i t  d tudes o o i ues et de o seil  e  
st at gie, l olie  pou ait attei d e   e plois e  F a e e  . 
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a. En phase construction / démantèlement  Pour la constructio  et le d a t le e t d u  pa  olie , des e t ep ises de g ie i i l  et de g ie le t i ue so t 
issio es pa  le aît e d ou age. La o st u tio  d u  pa  olie  de  MW essite plus d u e e tai e de t a ailleu s sur le chantier (MENENDEZ PEREZ E., 2001). 

E  o e e, les t a au  ep se te t  à  % de l i estisse e t glo al du pa . Des e t ep ises lo ales ou gio ales spécialisées dans le génie civil  pourront notamment intervenir dans la réalisation des travaux de terrassement, la création 
des oies d a s, la alisatio  des fo datio s. Les t a au  de a o de e t au seau le t i ue pou o t gale e t t e 

alis s pa  u e e t ep ise lo ale sp ialis e. Cela pe ett a le ai tie  et la atio  d e plois. Ce so t gale e t des emplois l iés aux sous-traitances et aux approvisionnements en matériaux. De plus, les travailleurs du chantier chercheront à se restaurer et à être hébergés sur place ce qui entraînera des retombées  économiques pour les petits commerces, les restaurants et les hôtels du territoire. L'ADEME (Guide du développeur de parc éolien, 2003) estime ainsi que les emplois indirects (l iés à la restauration, l 'hébergement, aux déplacements des personnels, etc.) sont trois fois plus nombreux que les emplois directs. L'impact de la construction sera positif et temporaire.   Effet positif Retombées socio-économiques (Phases construction / démantèlement) Enjeu moyen IMPACT POSITIF  b. En phase exploitation  
 Renforcement du tissu économique local  

Du a t la phase d e ploitatio , la ai tenance du parc éolien des Herbes Sauvages va contribuer à maintenir ou créer des emplois sur le territoire (opérations de maintenance). Les sociétés de génie civil  et de génie électrique locales seront ponctuellement soll icitées pour des opérations de mai ntenance. Ainsi, d'après une étude de France Énergie Éolienne (2012.), 2 emplois ETP (Equivalent Temps Plein) sont nécessaires pour procéder à la maintenance préventive et curative de 
l ' ui ale t de  MW. L e t etie  des haies pla t es da s le ad e des impacts l iés au paysage et aux milieux naturels 
pa ti ipe a gale e t à la atio  d e ploi, et si  possi le d e plois solidai es. U  pa te a iat a e  u e asso iatio  lo ale 
fa o isa t l i se tio  de pe so es ha di ap es est e  effet à l tude. Des emplois i di e ts peu e t gale e t t e s da s d aut es do ai es d a ti it . Pa  e e ple, des sui is 
e i o e e tau  pou a t o e e  l a ifau e, les hau es -souris ou le bruit sont réalisés pendant une, deux, voire quatre 
a es ap s l i pla tatio  des olie es, et o t i ue t au ai tie  oi e à la atio  d e plois. Les propriétaires et e ploita ts se o t d do ag s e  fo tio  de l e p ise du p ojet su  leu  pa elle et 
p opo tio elle e t à la pe te d e ploitatio .  L'impact financier du projet éol ien sur le territoire sera donc positif et très significatif. 

 Augmentation des ressources financières des collectivités locales  
Les eto es fis ales l i es à l i pla tatio  de pa s olie s ga a tisse t des essou es fi a i es pou  les olle ti it s  les a ueilla t su  leu  te itoi e. E  effet, si  la ta e p ofessio elle e iste plus depuis le e  ja ie  , elle-ci a été remplacée par la contribution économique territoriale (CET) qui comporte une part foncière (Contribution Foncière des 

Entreprises ou CFE) et une part assise sur la valeur ajoutée (Contribution sur la Valeur Ajoutée des Entreprises ou CVAE). Les collectivités territoriales bénéficieront de la totalité du produit de la CET. Les collectivités percevront également le produit de la nouvelle Imposition Forfaitaire sur les Entreprises de Réseaux (IFER). Pou  le se teu  olie , l IFER a t  fi e à  € pa  ga att i stall  et pa  a . Les eto es fi a i es p o e a t de 
l IFER se o t pa ties e t e les o u es et l EPCI o e s e  fo tio  des odalit s de pa titio  de ette ta e e t e la commune et l EPCI. D'autre part, les aérogénérateurs util isés pour la production d'électricité sur le réseau sont soumis à la Taxe Foncière sur les Propriétés Bâties (TFPB), généralement sur la base du socle en béton sur lequel est ancré le mât. Pour ce projet de parc éolien, la contribution annuelle TFPB équivaudra à environ 5680 €. 
L esti atio  des eto es o o i ues lo ales du p ojet des He es Sau ages est p is e da s le ta leau page sui a te. Le parc éolien des Herbes Sauvages générera ainsi des retombées économiques atteignant près de 129 330 € pa  a , participant ainsi à l 'économie locale.   Effet positif Retombées socio-économiques (Phase exploitation) Enjeu moyen IMPACT POSITIF   
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  Tableau 60 : Estimation des recettes fiscales annuelles engendrées par les éoliennes du parc éolien des Herbes SauvagesSource : wpd 
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2.2.4 I pa ts su  l a ti it  ag i ole 
L e se le des pa elles o e es pa  l i pla tatio  des olie es et pa  les a age e ts o e es est util is  pou  
l ag i ultu e. Pou  ha u e des pa elles o e es pa  le p ojet, les diff e ts e ploita nts ont été consultés. Leur avis a été pris en considération dans le choix des chemins d'accès et des plateformes de façon à en l imiter l 'impact. a. En phase construction / démantèlement  Les travaux concernent une surface totale de 4,2 ha (cultures et chemins existants en terre ou grave). Hors chemins existants, cette surface est de 2,4 ha. 
La phase de o st u tio  est la plus o so at i e d espa e. Out e le euse e t de fouilles pou  les fo datio s, la atio  
de he i s d a s suppl e tai es pou  l a heminement des éoliennes et le creusement de tranchées pour le passage des 

â les, e so t les ai es de o tage essai es à l difi atio  des olie es ui o upe t la plus g a de supe fi ie. 
L'i pa t su  l a ti it  ag i ole e  phase ha tie  se a fai le car temporaire.   Mesure d’évite e t / rédu tio  :  Utilisation maximale des chemins existants Planification des travaux visant à réduire leur emprise et leur durée Prise en compte du parcellaire et des 

p ati ues ag i oles da s l’ la o atio  du projet (position des éoliennes et 
des voies d’a s)   Effet faible Activité agricole (Phases construction / démantèlement) Enjeu moyen IMPACT FAIBLE b. En phase exploitation  La consommation totale de surface agricole (cultures) est de 17 431 m², si  on enlève les chemins déjà existants, soit 4 357 m² en moyenne par éolienne. 

Du a t l e ploitatio , les â les le t i ues elia t les olie es et les postes de l i aiso  so t e te s et e p se te t 
do  pas de g e pou  l util isatio  du sol. Les he i s e ista ts o t t  util is s au a i u  afi  de l i ite  l e p ise du 
p ojet, et le poste de l i aiso  est o st uit au i eau d u  he i  e ista t, suffisa e t la ge pou  e d e possi le le passage. Les plateformes et chemins d'accès menant aux éoliennes ont été positionnés afin de l imiter la création d'espaces non cultivables et en concertation avec les propriétaires et exploitants. A noter que les chemins d'accès nouvellement créés pourront être util isés par les agriculteurs. Enfin, les exploitants concernés par un i mpact surfacique de leurs parcelles bénéficient de compensations financières annuelles permettant de compenser la perte de production l iée. 

L i pla tatio  du pa  olie  
e p he a pas la o ti uit  de 

l a ti it  ag i ole. L i pa t se a fai le.  Mesure d’évitement / réduction :  Utilisation maximale des chemins existants Prise en compte du parcellaire et des 
p ati ues ag i oles da s l’ la o atio  du projet (position des éoliennes et 
des voies d’a s    Effet faible Activité agricole (Phase exploitation) Enjeu moyen IMPACT FAIBLE 

2.2.5 Activités touristiques et de loisirs a. En phase construction / démantèlement  
E  e ui o e e les a ti it s de hasse, lo s de la phase de t a au , des e o a datio s d usage peu e t t e ta lies sur les parcelles privées, au droit du chantier. En effet, pour la sécurité des personnes travail lant sur le site et pour garantir la bonne qualité des matériaux util isés, les tirs (inférieurs à la portée du fusil) en direction du chantier seront proscrits . De plus, les zones de chantie  ta t i te dites au pu li , la f ue tatio  des sites de aie t t e l i it e. L i pa t di e t des 
t a au  peut o dui e à la d se tifi atio  te po ai e de la fau e. E  e se s, i l  a t  ete u d util ise  au a i u  les oies et chemins existants et de minimiser le l inéaire de coupe de haie (seules des haies de faible intérêt, basses et discontinues 
se o t o e es . E fi , le pla i g d i te e tio  des t a au  ite a les p iodes les plus se si les pou  les t a au  lourds (voir partie 5.1 de ce chapitre).   Mesure d’évite e t / rédu tio  :  Planification des travaux visant à réduire leur emprise et leur durée et à 

d fi i  les p iodes d’i te ve tio  Recommandations établies vis-à-vis des chasseurs   Effet faible Activité touristiques et de loisirs (Phases construction / démantèlement) Enjeu moyen IMPACT FAIBLE b. En phase exploitation  
L i t g atio  du p ojet da s le pa sage p o he et loi tai  a pe is de i i ise  les i pa ts is -à-vis des l ieux touristiques et de loisirs (voir partie 6 de ce chapitre : « impacts sur le paysage et le patrimoine »). 
D aut e pa t, les olie es pa  leu  att ait sp ifi ue pou o t pa ti ipe  à l effo t de d eloppe e t tou isti ue à t a e s  des visites et contribueront par voie de conséquence à la dynamique économique. Elles semblent intéresser les visiteurs pour deux raisons principales : 

 d u e pa t l i t t pou  l ologie, 
 d aut e pa t l i t t pou  l a t des i g ieu s. Les visiteurs potentiels sont : 
 les scolaires (premiers visiteurs des parcs en fonctionnement), 
 les décideurs (les parcs éoliens représentent des vitrines technologiques), 
 les curieux et les randonneurs. Ces visites peuvent avoir des retombées économiques pour un espace rural puisque les commerces et les établissements 

d h e ge e t et estau atio  lo au  peu e t aug e te  se si le e t leu  hiff e d affai es. 
Si l att a tio  des olie es su  le pu li  est u  fait ta li, i l e  de eu e pas oi s u il  o ie t d tudie  e  o e tation avec les collectivités impliquées et les services compétents des solutions adaptées pour canaliser cet afflux vers quelques 
zo es a ag es et ite  u e f ue tatio  de l e se le de la zo e ag i ole. Il  s agi a aussi de fa il ite  la o e compréhension du parc par les visiteurs et du site dans lequel i l  est intégré. 
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Au sujet des a ti it s de hasse, l i pa t pe a e t des pa s olie s su  les i o-mammifères est négligeable. Par ailleurs, 
toutes les o se atio s su  des pa s olie s e  fo tio e e t hasseu s, ADEME…  sig ale t ue les a if es de plus grandes tail les (l ièvres, renards, mustélidés, sangliers) sont totalement indifférents au fonctionnement des machines. 
Du a t l e ploitatio  des olie es, au u e p es iptio  pa ti uli e est p ise, ais les e o a datio s d usage à respecter par les chasseu s s appli ue t e  di e tio  des olie es.   Mesure d’évite e t / rédu tio  :  Choix du projet minimisant les impacts sur le paysage proche et lointain et su  les ha itats d’i t t   Effet faible Activité touristiques et de loisirs (Phase exploitation) Enjeu moyen IMPACT FAIBLE 2.3. Urbanisme 

     

Le tableau ci-dessous évalue les distances des éoliennes aux habitations les plus proches du projet et aux zones classée U 
da s le p ojet de Pla  Lo al d U a is e de Na teuil -en-Vallée. Il  permet de conclure à l a se e d i pa t is -à-vis de 
l u a is e : Au u e ha itatio  est situ e à oi s de  du p ojet, la dista e la plus p o he d u e zo e U du PLU de Nanteuil-en-Vallée en projet est 947 m au niveau de Chez Tril laud (tableau ci -contre).  Lieux-dits proches des éoliennes Commune Habitation la plus proche / Zone U Distance (m) E1 E2 E3 E4 La Grande Petoule Vieux-Ruffec Habitation > 1500 m 1224 776 1045 La Faîte Vieux-Ruffec Habitation > 1500 m > 1500 m 1416 960 La Combenavière Vieux-Ruffec Habitation > 1500 m > 1500 m 1500 895 Les Courasses Vieux-Ruffec Habitation > 1500 m > 1500 m 1430 947 Les Touches Vieux-Ruffec Habitation > 1500 m > 1500 m 1248 888 Chez Boye Vieux-Ruffec Habitation > 1500 m > 1500 m 1007 975 La Chaume Vieux-Ruffec Habitation > 1500 m > 1500 m 975 1170 Chez Pibolle Vieux-Ruffec Habitation > 1500 m > 1500 m 917 1181 La Loge Vieux-Ruffec Habitation > 1500 m > 1500 m 885 1317 Le Plantis Nanteuil-en-Vallée Habitation 1477 996 1130 > 1500 m Zone U 1454 977 1152 > 1500 m Chez Gendarme Nanteuil-en-Vallée Habitation 994 966 > 1500 m > 1500 m Zone U 1 051 1037 > 1500 m > 1500 m Chez Trillaud Nanteuil-en-Vallée Habitation 956 1030 > 1500 m > 1500 m Zone U 947 1007 > 1500 m > 1500 m La Betoulle Le Bouchage Habitation > 1500 m 1135 945 1211 Tableau 61 : Distance du projet aux habitations les plus proches et aux zones U du PLU en projet de Nanteuil-en-Vallée (Source : wpd)    Effet nul Urbanisme Enjeu faible IMPACT NUL  2.4. Servitudes et réseaux a. En phase construction / démantèlement  Le projet éolien des Herbes Sauvages est o pati le a e  les o t ai tes d a age e t d la es d util it  pu li ue. L tat 
i itial a pe is de ifie  l a se e de se itude au i eau de la ZIP, e ept  le p i t e de protection éloigné du captage de La Fontaine du Bourg (à 1,2 km de la ZIP), le périmètre de protection rapproché (secteur général) du captage de Coulongé sur Charente (à 83 km de la ZIP) et le forage de Roche à Verneuil -sur-Charente. La totalité du projet (éoliennes, plateformes, chemins et poste de l ivraison) se situe en dehors du périmètre de protection éloigné du captage de Roche à Verneuil -sur-Figure 145 : Localisation du projet éolien des Herbes Sauvages par rapport aux zones U du PLU en projet de Nanteuil-en-Vallée Source : wpd 
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Charente, et i l   a pas d i te di tio  ou d a ti it  gle e t e pou a t t e assi i l e à la mise en pla e d un parc éolien selon les déclarations d util it  pu li ue des trois captages.  Il  existe un réseau aérien d E edis au i eau de la ZIP, p i ipale e t au niveau du hameau « Le Plantis » ; aucune servitude 
 est associée. Un réseau souterrain de télécommunication est en outre présent au niveau de la ZIP, le long de la RD 187. 

Au u e se itude est asso i e à es seau . E fi , La SAUR, e ploita t du seau d eau pota le su  le se teu  a t  
o ta t  et a i di u  la p se e d u  seau d addu tio  e  eau potable (voir carte-ci-dessous . Au u e se itude  est associée.  Ces réseaux seront pris en compte au moment du chantier, des déclarations de travaux  (DT) seront réalisées en amont auprès des gestionnaires de réseaux. Le chantier devra également faire l 'objet d'une déclaration d'intention de commencement de travaux (DICT), d'une déclaration d'ouverture de chantier (DOC) et d'une déclaration attestant 

l 'a h e e t et la o fo it  des t a au . L e se le des o sig es de s u it  se o t espe t es. L'impact du projet sur les servitudes et réseaux en phase travaux est nul.   Effet nul Servitudes et réseaux (Phases construction / démantèlement) Enjeu moyen IMPACT nul b. En phase exploitation 
Il   a pas d i te di tio  ou d a ti it  gle e t e pou a t t e assi i l e à la ise e  pla e d u  pa  olie  selo  la 
d la atio  d util it  pu li ue pou  le p i t e de p ote tio  app o h  se teu  g al  du aptage de Coulo g  su  Charente, pour le périmètre de protection éloignée du captage de La Fontaine au Bourg à Vieux-Ruffec et le périmètre de protection éloignée du forage de Roche à Verneuil -sur-Charente, et le projet est situé en dehors du périmètre de protection éloigné du captage de Roche à Verneuil -sur-Charente. Conformément aux recommandations du ministère de la défense, un balisage diurne et nocturne sera mis en place. Ce 
de ie  espe te a l a t  du  o e e  elatif au alisage des olie es situ es e  deho s des zo es g e es de servitudes aéronautiques. Enfin, le projet respecte le règlement de voirie du Conseil  Départemental de la Charente qui préconise un éloignement de 180 m des routes départementales. 
Il   a do  pas d i pa t is -à-vis des servitudes et des réseaux en phase exploitation.   Effet nul Servitudes et réseaux (Phase exploitation) Enjeu moyen IMPACT nul 2.5. Risques industriels et technologiques a. En phase construction / démantèlement  
Au u  des is ues te h ologi ues elatif à des ICPE I stallatio s Class es pou  la P ote tio  de l E i o e e t  e e s s 
autou  du p ojet est sus epti le d e t e  e  i te a tio  a e  le p ojet de pa  olie  des He es Sau ages pe da t la phase de travaux. 
L I stallatio  Class e pou  la P ote tio  de l E i o e e t ICPE  la plus p o he est lo alis e su  les o u es de Nanteuil-en-Vallée et Le Bou hage, i l  s agit de la MSE Le Vieu  Mouli  à ,  k  de l olie e la plus p o he (parc éolien 

non construit). O  ote a toutefois ue l auto isatio  pou  e pa  a t  a ul . La atu e de ses a ti it s i pli ue aucun risque particulier pouvant entrer en interaction avec les travaux du parc éolien des Herbes Sauvages. 
L i pa t peut ai si  t e alu  o e nul.    Effet nul Risques industriels et technologiques (Phases construction / démantèlement) Enjeu faible IMPACT NUL b. En phase exploitation 
L a t  du  août  p o ise u e dista e d loig e e t de  t es e t e le pa  olie  et toute i stallatio  

lass e pou  la p ote tio  de l e i o e e t. Le p ojet de pa  olie  la MSE Le Vieux Moulin (autorisation) est 
l i stallatio  ICPE e e s e la plus p o he. O  ote a toutefois ue e pa  est pas o st uit et ue so  auto isatio  a t  
a ul e. Il  est situ  e  deho s de la zo e d tude de   de l e se le des olie es, do  à plus de   des olie es du parc. L'étude de dangers du projet, jointe au dossier et résumée dans la partie 3 de ce chapitre (Impacts liés à la sécurité) démontre une absence de risques. Les risques l iés peuvent donc être considérés comme nuls.   Effet nul Risques industriels et technologiques (Phase exploitation) Enjeu faible IMPACT NUL 2.6. Compatibilité avec les plans et programmes 
La p se tatio  des pla s et p og a es da s l tat i itial a d o t  la o pati i l it  du p ojet a e  le p ojet olie  des Herbes Sauvages.  
O  peut o sid e  ue l effet est négligeable.   Effet négligeable Compatibilité avec les plans et programmes Enjeu faible à moyen IMPACT négligeable   
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2.7. S th se des i pa ts li s à l e vi o e e t hu ai  THEME NIVEAU DES ENJEUX PRINCIPALES CARACTERISTIQUES 
MESURES D EVITEMENT / DE REDUCTION LIEES A LA DEFINITION DU PROJET ET A LA PHASE CHANTIER NIVEAU DES EFFETS NIVEAU DES IMPACTS 

Occupation du site et du territoire 
Voirie et trafic routier Faible Phase construction / démantèlement 

- Mesu e d ite e t / de du tio  :  Mesures de sécurité l iées aux convois exceptionnels  Faible FAIBLE Phase exploitation Négligeable NEGLIGEABLE Niveaux sonores Moyen Phase construction / démantèlement 
- Mesu e d ite e t / de du tio  :  Eloignement des habitations de plus de 770 m Travaux réalisés uniquement la journée, hors dimanche et jours fériés  Faible FAIBLE Phase exploitation 
- Mesu e d ite e t :  Eloignement des habitations de plus de 770 m 
Choi  d u  p ojet duit de  à  machines Plan de fonctionnement supprimant les dépassements réglementaires  Faible FAIBLE Effets extra-auditifs Moyen (Habitat dispersé) Phase exploitation 
- Mesu es d ite e t / de du tio  :  Eloignement des habitations de plus de 770 m 
Choi  d u  p ojet réduit de 5 à 4 machines Faible FAIBLE 

E issio  d i f aso s Phase exploitation 
- Mesu e d ite e t :  Eloignement des habitations de plus de 770 m 
Choi  d u  p ojet duit de  à  a hi es  Négligeable NEGLIGEABLE Champ électromagnétiques Phase exploitation 
- Mesu e d ite e t :  Eloignement des habitations de plus de 770 m 
Choi  d u  p ojet duit de  à  a hi es  Négligeable à nul NEGLIGEABLE A NUL Perturbation des ondes radioélectriques Phase exploitation 
- Mesu e d ite e t :  Eloignement des habitations de plus de 770 m 
Choi  d u  p ojet duit de  à  a hi es  Faible FAIBLE Ombres portées, effets stroboscopiques Phase exploitation 
- Mesu e d ite e t :  Eloignement des habitations de plus de 770 m 
Choi  d u  p ojet duit de  à  a hi es  Faible FAIBLE Emissions lumineuses Phase exploitation 
- Mesu e d ite e t / de du tio  :  Eloignement des habitations de plus de 770 m 
Choi  d u  p ojet duit de  à  a hi es  Limitation de la diffusion du faisceau vers le bas  Synchronisation des feux de balisage Faible FAIBLE Odeurs, vibrations, émissions de poussières Moyen Phase construction / démantèlement 
- Mesu e d ite e t :  Eloignement des habitations de plus de 770 m Faible FAIBLE 
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THEME NIVEAU DES ENJEUX PRINCIPALES CARACTERISTIQUES 
MESURES D EVITEMENT / DE REDUCTION LIEES A LA DEFINITION DU PROJET ET A LA PHASE CHANTIER NIVEAU DES EFFETS NIVEAU DES IMPACTS Phase exploitation Nul NUL Attractivité du site et du territoire Acceptation par la population Moyen Phase exploitation 

- Mesu e d ite e t / de du tio  :  Concertation mise en place par wpd auprès des différents acteurs    
Valeu  de l i o il ie  Moyen Phase exploitation 

- Mesu e d ite e t / de du tio  :  Eloignement des habitations de plus de 770 m 
Choi  d u  p ojet duit de  à  a hi es  Faible FAIBLE Retombées socio-économiques Moyen Phase construction / démantèlement Positif POSITIF Phase exploitation Positif POSITIF Activité agricole Moyen Phase construction / démantèlement 
- Mesu e d ite e t :  Util isation maximale des chemins existants  Planification des travaux visant à réduire leur emprise et leur durée 
P ise e  o pte du pa ellai e et des p ati ues ag i oles da s l la o atio  du projet positio  des olie es et des oies d a s ) Faible FAIBLE Phase exploitation 
- Mesu e d ite e t :  Util isation maximale des chemins existants  
P ise e  o pte du pa ellai e et des p ati ues ag i oles da s l la o atio  du projet (position des éoliennes et des oies d a s) Faible FAIBLE Activité touristiques et de loisirs Moyen Phase construction / démantèlement 
- Mesu e d ite e t :  Planification des travaux visant à réduire leur emprise et leur durée et à définir 
les p iodes d i te e tio  Recommandation établies vis-à-vis des chasseurs Faible FAIBLE Phase exploitation 
- Mesu e d ite e t :  Choix du projet minimisant les impacts sur le paysage proche et lointain et sur 
les ha itats d i t t Faible FAIBLE Urbanisme  Faible Phase exploitation Nul NUL Servitudes et réseaux  Faible Phase construction / démantèlement Nul NUL Phase exploitation Nul NUL Risques industriels et technologiques  Faible Phase construction / démantèlement Nul NUL Phase exploitation Nul NUL Compatibil ité avec les plans et programmes  Faible à moyen  Négligeable NEGLIGEABLE Tableau 62 : S th se des i pa ts li s à l e vi o e e t hu ai  
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3. IMPACTS LIES A LA SECURITE Le parc éolien des Herbes Sauvages comprend au moins un aérogénérateur dont le mât a une hauteur supérieure ou égale 
à  . Le p ojet est do  sou is à auto isatio  au tit e des i stallatio s lass es pou  la p ote tio  de l e i o e e t et  
doit p se te  u e tude de da ge s au sei  de sa de a de d auto isatio  d e ploite , o fo e t à l a ti le R -4 du 

ode de l e i o e e t. 
Cette pa tie de l tude d i pa t ep e d les p i ipales o lusio s de l tude de da ge s. 3.1. Impacts liés aux phases construction / démantèlement Les travaux de construction d'un parc éolien induis ent des risques pour la sécurité publique principalement l iés aux facteurs suivants : 

 hutes d l e ts, 
 chute de personnes dans les fondations, 
 accident de la circulation routière, 
 accident électrique, 
 incendie, 
 blessures et lésions diverses. Le chantier est soumis aux dispositions du Code du Travail  suivantes : 
 la loi n°93-1418 du 31 décembre 1993 concernant la sécurité et la protection de la santé des travail leurs, 
 le décret n°94-  du  d e e  elatif à l i t g atio  de la s u it  et à l o ga nisation de la coordination, 
 le décret n°95-543 du 4 mai 1995 relatif au collège interentreprises de sécurité, de santé et des conditions de travail. Outre les exigences réglementaires l iées au Code du Travail  qui seront appliquées sur site par les entrepr ises de travaux, les 

dispositio s gle e tai es e  ati e d h gi e et de s u it  issues de l a t  du  août  se o t gale e t appliquées aux phases de chantier et d e ploitatio  du pa  olie . Une procédure de sécurisation du chantier sera mise en place, et les accès au chantier seront retreints (chantier interdit au 
pu li . U e u io  d i fo atio  des i e ai s o e s pa  le ha tie  se a o ga is e a a t d a age du ha tie . De 

e des pa eau  d i fo atio  su  les is ues l i s au hantier seront implantés à proximité immédiate du site éolien. De plus, afin de l imiter les risques liés aux convois exceptionnels, un tracé adapté sera programmé, la vitesse sera l imitée notamment à proximité des habitations et un affichage de sécurité sur le passage des convois exceptionnels sera mis en place dans les hameaux et sur le site du chantier. Le risque qu'un accident touchant une personne extérieure au chantier se produise durant la phase de construction est très faible et temporaire.    

  Mesures d’évite e t / rédu tio  :  Procédure de sécurisation du chantier, 
pa eau  d’i fo atio  Accès du chantier interdit au public Planification et sécurisation des 
o vois d’a he i e e t du at iel   Effet très faible à nul Sécurité (Phases construction / démantèlement) Enjeu moyen (occupation du site) IMPACT TRES FAIBLE A NUL 3.2. Impacts liés à la phase exploitation : s th se de l tude de da ge s 3.2.1 Cadre réglementaire 

E  pa all le du p se t dossie  d tude d i pa t e  ue de l auto isatio  d e ploite , u e étude de dangers doit être menée. 
Selo  l a ti le L. -  du Code de l e vi o e e t, l tude de da ge s e pose les is ues ue peut p se te  l'i stallatio  
pou  les i t ts vis s à l a ti le L. -1 en cas d'accident, que la cause soit interne ou exte e à l i stallatio . Les i pa ts 
de l i stallatio  su  es i t ts e  fo tio e e t o al so t t ait s da s l tude d i pa t su  l e i o e e t. Le contenu de l 'étude de dangers doit être en relation avec l 'importance des risques engendrés par l 'insta llation. Cette étude donne lieu à une analyse de risques qui prend en compte la probabilité d'occurrence, la cinétique et la gravité des accidents potentiels. Elle est proportionnée aux risques présentés par les éoliennes du parc éolien des Herbes Sauvages . Le choix de la méthode 
d a al se util is e et la justifi atio  des esu es de p e tio , de p ote tio  et d i te e tio  so t adapt s à la atu e et  la complexité des installations et de leurs risques. 
Elle p ise l e se le des esu es de aît ise des is ues ises e  œu e su  le pa  olie  des He es Sau ages afi  
d attei d e u  i eau jug  a epta le pa  l e ploita t. 3.2.2 Les différents types de dangers Les dangers l iés au fonctionnement du parc des Herbes Sauvages sont de cinq types, correspondant à ci nq scénarios possibles : 

 l effo d e e t de l olie e, 
 la hute d l e ts de l olie e, 
 la chute de glace, 
 la projection de pales, 
 la projection de glace. 3.2.3 R sultats de l tude de da ge s  

Les ta leau  sui a ts apitule t, pou  ha ue s a io d a ide t, les paramètres de risques : la i ti ue, l i te sit , la gravité et la probabilité. Les tableaux regroupent les éoliennes qui ont le même profil  de risque.   
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 Scénarios Zo e d effet Cinétique Intensité Probabilité Gravité Effondrement 
de l olie e Disque dont le rayon correspond à une hauteur totale de la machine en bout de pale ajoutée à la moitié de la largeur du mât Rapide Exposition modérée D Modérée pour toutes les éoliennes Chute 

d l e ts de 
l olie e Zone de survol  Rapide Exposition modérée C Modérée pour toutes les éoliennes Chute de glace Zone de survol  Rapide Exposition modérée A Modérée pour toutes les éoliennes Projection de pales 500 m autour de 

l olie e Rapide Exposition modérée D Modérée pour toutes les éoliennes Projection de glace 1,5 x (H + 2R) autour 
de l olie e Rapide Exposition modérée B Modérée pour toutes les éoliennes Tableau 63 : Synthèse des scénarios étudiés 

 EE : Effondrement Eolienne CE : 
Chute d’El e t CG : Chute de Glace FP : Projection de pale ou Fragment de Pale PG : Projection de Glace  Tableau 64 : Acceptabilité des risques  

 Figure 147 : S th se de l e vi o e e t at iel du p ojet des He es Sauvages               
Gravité

(traduit l’intensité et le nombre de 
personnes exposées)

E D C B A

Désastreux

Catastrophique

Important

Sérieux

Modérée
EE1 EE2 EE3 

EE4 FP1 FP2 

FP3 FP4

CE1 CE2 CE3 CE4
PG1 PG2 PG3 

PG4

CG1 CG2 

CG3 CG4

Recapitulatif
Classe de ProbabilitéNiveau de risque Couleur Acceptabilité Risque très faible  acceptable Risque faible  acceptable Risque important  non acceptable 

Source : wpd 
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Scénario Probabilité Gravité Mesures de maîtrise des risques Acceptabilité Effondrement 
de l olie e D Modérée pour toutes les éoliennes Contrôles réguliers des fondations et des assemblages de structure Procédure maintenance Actions de prévention dans le cadre du plan de prévention Prévention de la dégradation de 

l tat  des uipe e ts  Acceptable Chute 
d l e t de 

l olie e C Modérée pour toutes les éoliennes Contrôles réguliers des assemblages de structure Procédures et contrôle qualité Procédure maintenance Prévention des courts circuits et incendies Acceptable Chute de glace A Modérée pour toutes les éoliennes Signalisation en pied de machine Eloignement des zones habitées et fréquentées Dégivrage des pales* Acceptable Projection de pales D Modérée pour toutes les éoliennes Détection de vent fort et freinage aérodynamique Détection de survitesse du générateur Vestas Overspeed Guard Classe 
d olie e adapt e Co t ôles réguliers des assemblages des assemblages de structure Procédures et contrôle qualité Acceptable Projection de glace B Modérée pour toutes les éoliennes Système de déduction de glace Acceptable Tableau 65 : S th se de l a epta ilit  des is ues Ainsi, les accidents majeurs susceptibles de se produire sur le parc éolien des Herbes Sauvages sont tous acceptables pour 

l e se le du pa  olie  au vu de l a al se e e da s l tude de da ge s. Des mesures de maitrise des risques sont 
s st ati ue e t p vues pou  ha ue s a io, pe etta t d vite  auta t ue possi le la su ve ue d u  a ide t.   Mesure d’évite e t / rédu tio  :  Projet à plus de 770 m des habitations et à plus de 190 m des RD 177 et RD 187 Mesures de maîtrise des risques   Effet très faible à nul Sécurité (Phase exploitation) Enjeu moyen (occupation du site) IMPACT TRES FAIBLE A NUL   
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3.3. Synthèse des impacts liés à la sécurité THEME NIVEAU DES ENJEUX PRINCIPALES CARACTERISTIQUES 
MESURES D EVITEMENT / DE REDUCTION LIEES A LA DEFINITION DU PROJET ET A LA PHASE CHANTIER NIVEAU DES EFFETS NIVEAU DES IMPACTS Sécurité  Moyen Phase construction / démantèlement - Mesu es d ite e t / de du tio  :  Procédure de sécurisation du cha tie , pa eau  d i fo atio  Accès au chantier interdit au public 

Pla ifi atio  et s u isatio  des o ois d a he i e e t du at iel  Très faible à nul TRES FAIBLE A NUL Phase exploitation - Mesu es d ite e t / de du tio  :  Projet à plus de 776 m des habitations et à plus de 200 m des RD 177 et RD 187 Mesures de maîtrise des risques Très faible à nul TRES FAIBLE A NUL  Tableau 66 : Synthèse des impacts liés à la sécurité   
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4. IMPACTS SUR LA SALUBRITE PUBLIQUE (GESTION DES DECHETS) 4.1. Cadre réglementaire 
L a ti le L. -  du Code de l e i o e e t d fi it o e d het « toute su sta e ou tout o jet, ou plus g ale e t 
tout ie  eu le, do t le d te teu  se d fait ou do t i l  a l i te tio  ou l o ligatio  de se d fai e ». Aux termes des 
dispositio s de l a ti le R. -  du Code de l e i o e e t elatif au o te u de l tude d i pa t des I stallatio s Class es 
pou  la P ote tio  de l E i o e e t ICPE , l a al se des effets di e ts et i di e ts de l i stallatio  doit p éciser « le caractère polluant des déchets » ainsi que « les mesures envisagées par le demandeur pour supprimer, l imiter et, si  possible 

o pe se  les i o ie ts de l i stallatio  ai si ue l esti atio  des d pe ses o espo da tes ». Cette a al se doit  
gale e t p ise  « Les pe fo a es atte dues ota e t e  e ui o e e …  la p e tio  et la gestio  des d hets 

de l e ploitatio  ». 
Pa  ail leu s, l a t  du  août  elatif au  i stallatio s de p odu tio  d le t i it  util isa t l e gie mécanique du vent 
au sei  d u e i stallatio  sou ise à auto isatio  au tit e de la u i ue  de la l gislatio  des I stallatio s Class es pour 
la P ote tio  de l E i o e e t o sa e deu  de ses a ti les à la gestio  des d hets p oduits da s le ad e de 
l e ploitatio  du pa  olie  : 

 Article 20 : 
« L e ploita t l i i e ou fait l i i e  les d hets p oduits da s des o ditio s p op es à ga a ti  les i t ts e tio s à  
l a ti le L. -  du Code de l e i o e e t. Il  s assu e ue les i stallatio s utilisées pour cette élimination sont 

guli e e t auto is es à et effet. Le ûlage des d hets à l ai  l i e est i te dit. »  
 Article 21 : « Les déchets non dangereux (par exemple bois, papier, verre, textile, plastique, caoutchouc) et non souillés par des produits 

to i ues ou pollua ts so t up s, alo is s ou l i i s da s des i stallatio s auto is es. Les seuls odes d li i atio  
auto is s pou  les d hets d e allage so t la alo isatio  pa  e ploi, e lage ou toute aut e a tio  isa t à o tenir 
des at iau  util isa les ou de l e gie. Cette dispositio  est pas appli a le au  d te teu s de d hets d e allage ui en produisent un volume hebdomadaire inférieur à 1 100 litres et qui les remettent au service de collecte et de traitement des collectivités. » 
Pou  ha u e des phases de o st u tio , d e ploitatio  et de d a t le e t du pa  olie  et pou  ha ue d het 
p oduit, l a al se i di ue a do  : 

 la description du déchet ; 
 la quantité de déchets lorsque celle-ci est déterminable. Pour l e se le des t pes de d hets ai si  pe to i s, l a al se e tio e a e suite les esu es de p e tio  et de 

gestio  des d hets hoisies ode d li i atio , ode de alo isatio  et ode de o ditio e e t . 4.2. Liste des d hets sus epti les d t e p oduits 4.2.1 Phase construction Le tri  sélectif des déchets sera mis en place sur le chantier via des conteneurs spécifiques situés dans une zone dédiée de la 
ase de ie, afi  de l i ite  la dispe sio  des d hets su  le site. Le ha tie  se a etto  d e tuels dépôts tous les soirs. Les déchets ne seront pas brûlés sur place. 

Carton (emballages) : 
Ces d hets d e allage so t g s lo s de la phase de o st u tio  a e  l a he i e e t des at iau  de ha tie . De par leur nature, la décomposition des cartons, dans les structures adaptées, ne présente pas de pollution particulière pour 
l e i o e e t. Il  peut epe da t  a oi  pollutio  e  fo tio  des e es util is es pou  l i p essio . Plastique (emballages) : 
Ces d hets d e allage p o ie e t de l a he i e e t des at iau  de ha tie . Les plasti ues o t d u e a i e 
g ale u  fo t pote tiel pollua t pou  la fau e, le sol et l eau ; elui -ci peut cependant varier en fonction de la nature chimique et de la forme du plastique. Bois (palettes, enrouleurs de câbles) : 
Il  s agit de d hets d e allage p oduits pe da t de la phase de o st u tio  lo s de l a he i e e t des at iau  de chantier. La décomposition de ces bois, non traités, dans les structures adaptées, ne présente pas de pollution particulière pou  l e i o e e t. 
Le ois, le a to  et le plasti ue d e allage se o t regroupés dans une même benne. Déblais de fondations : Les déblais proviennent des terres excavées pour la construction des fondations et pour la réalisation des chemins d'accès et des platefo es. Ces te es e so t do  pas da ge euses pou  l e i o e e t. La te e g tale se a o se e su  le site et la roche sous-jacente sera évacuée. Déchets verts : Ces déchets peuvent être produits lorsque les travaux de construction imposent, la supp essio  de haies et/ou d a es. Ces 
d hets e p se te t au u  pote tiel pollua t. La ua tit  p oduite e de a pas l ui ale t d'u e dizai e de t es  de haie élaguée. 4.2.2 Phase exploitation 
Au u  des d hets p oduits au ou s de la phase d e ploitation ne sera stocké au sein du parc éolien. Isolants des transformateurs : Dans les transformateurs qui se trouvent au pied du mât, des l iquides isolants diélectriques classés comme non polluants 
pou  l eau so t util is s.  Huiles : 
Il  s agit des huiles util is es pou  le fo tio e e t des s st es de l olie e fluide h d auli ue, huile à e g e ages, graisses). Les huiles sont principalement util isées pour le multiplicateur, tandis que des graisses sont util isées pour les roulements et systèmes d'entraînement, dont une dizaine de l itres sont remplacés tous les ans. 
U  fi lt age de l huile est effe tu  tous les t i est es pa  du pe so el ha il it . Tous les d hets d huiles so t o sid s 

o e da ge eu  et pote tielle e t fo te e t pollua ts pou  l e i o e e t, ta t pou  le sol ue pou  l eau, ais les vidanges sont réalisées uniquement en cas de dysfonctionnement. De plus, rappelons que des mesures de prévention seront mises en place afin de prévenir ce type de pollution. Liquide de refroidissement : 
Le ef oidisse e t à eau gl ol e la ge d eau et d th l e gl ol  fo tio e e  ou le fe e su  u  ha geu  (radiateur à ailettes) disposé sur le toit de la nacelle. 
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Emballages souillés : 
Il  s agit des ido s et o es a osols d huiles ides, des a tou hes et o hes d huiles usag s ai si ue des e allages 
des p oduits sol a ts, des pei tu es et des p oduits de etto age util is s lo s du fo tio e e t de l olie e. La quantité de ces emballages est fluctuante et elle est l iée aux besoins des éoliennes évaluées après contrôle de maintenance. 
D hets d uipe e ts le t i ues et le t o i ues DEEE  : Les DEEE sont définis comme « les équipements fonctionnant grâce à des courants électriques ou à des champs électromagnétiques, ainsi que les équipements de production, de transfert et de mesure de ces courants et champs, conçus pour être util isés à une tension ne dépassant pas 1 000 volts en courant alternatif et 1 500 volts en courant continu ». Ces déchets désignent pour le parc éolien, les appareils défectueux des éoliennes et des postes de l ivraison qui seront changés lors des opérations de maintenance. Les DEEE contiennent presque toujours des métaux précieux et semi -précieux (argent, or, palladium, cuivre et indium en particulier), métaux prés entant un aspect toxique même à faible concentration. Les DEEE sont donc considérés globalement comme polluants. 
Il  e iste au u e do e elati e au tau  de e pla e e t de telles pi es d fe tueuses. La ua tit  de DEEE e peut do  pas être évaluée à ce stade de développement du projet Extincteurs périmés : 
Cha ue olie e est uip e d u  ou plusieu s e ti teu s fo tio a t au dio de de a o e. Ces e ti teu s o stitue t 
des d hets u e fois leu  date de p e ptio  attei te ou lo s u u e op atio  de ai te a e le la p se e d u  appareil  défectueux. 
Les e ti teu s e de e a t des d hets u à la suite d u e op atio  de ai te a e, leu  ua tit  e peut do  pas t e évaluée a priori. Pièces métall iques souillées : 
Il  s agit des pi es talliques souillées par des huiles ou un autre produit dangereux. La quantité de ces déchets sera l iée 
au  esoi s des olie es au o e t de leu  e ploitatio  et, e  l a se e de do e, elle e peut do  pas t e alu e à ce stade de développement du projet. Pièces métall iques non souillées : 
Il  s agit des pi es tall i ues o  souill es d fe tueuses ha g es lo s des op atio s de ai te a e. Ces d hets e comportant pas de métaux précieux ou semi -p ieu , leu  i pa t su  l e i o e e t est l i it . Toutefois, en grande 

o e t atio , sous l a tio  de la pluie, la p t atio  des io s tall i ues da s l eau et le sol o stitue a u e pollutio  
pou  la fau e i o ie e ai si  ue pou  la flo e. E  l a se e de do e su  le tau  de ha ge e t de telles pi es, i l  est 
pas possi le d app ie  la ua tit  de d hets o e e. 4.2.3 Phase démantèlement Deux scénarios sont possibles lors du démantèlement : 

 Le e ploi des olie es su  d aut es sites ; 
 Le e lage ou à d faut la alo isatio  puis l l i i atio  pour les matériaux non recyclables. 

Da s l h poth se d u  e ploi de l olie e, e se o t o sid s o e d hets au se s de la d fi itio  do e pa  
l a ti le L. -  du Code de l e i o e e t ue le to  des fo datio s ai si ue les e tuels uipements électriques et électro- niques défectueux. Les autres éléments seront démontés et transportés en vue de leur réemploi. 

Déblais : Les aires de levage sont déblayées et les matériaux récupérés pour servir de remblai, ou éventuellement envoyés en décharge (environ 500 m3/ olie e . Elles so t e suite e la es a e  de la te e g tale. Les pistes d a s p i atif seront démantelées comme les aires de levage. Toutefois, elles peuvent- t e o se es si le p op i tai e et l e ploita t souhaitent en garde  l usage. Béton : Ce béton est issu des fondations (12,5 m de rayon sur 2,3 m de profondeur) et, selon les cas, des mâts des éoliennes. Il  ne 
peut pas e t aî e  de pollutio  su  l e i o e e t a  i l  est o sid  o e u  d het i e te. Les fo datio s seront 
eti es su  u e p ofo deu  i i ale d u  t e. La ua tit  de to  ui se a e a  lo s du d a t le e t est do  de 2000 m3 environ. Aciers et autres métaux : 

Les tau  p o ie e t du ât, des fo datio s et des at iau  i te es à l olie e e rentrant pas dans la catégorie des DEEE. Ces déchets ne contenant pas de métaux précieux ou semi -p ieu , leu  i pa t su  l e i o e e t est l i it . E  
g a de o e t atio , sous l a tio  de l eau de pluie, la p t atio  des io s tall i ues da s l ea u et le sol constituera une pollution pour la faune microbienne, ainsi que la flore. Câbles : 
Il  s agit des â les t a spo ta t l le t i it  p oduite des olie es jus u au a o de e t a e  le seau pu li  postes de 
l i aiso . Ils so t o pos s d u  tal o du teu  : l alu i iu  et d u e gai e isola te e  pol th l e. E  g a de 

o e t atio  et sous l a tio  de l eau de pluie, l alu i iu  peut o stitue  u e pollutio  pou  la fau e i o ie e et la flore via la pénétration des ions métall iques Al3+ da s l eau et le sol. Les gai es e  pol th l e so t o çues pou  e pas 
s alt e  e  i l ieu e t ieu  et e pas e t aî e  de pollutio . Le projet comporte environ 3900 m de câblage. Matériaux composites : Les pales et la nacelle des éoliennes sont consti tu es d u e si e d po  e fo e de fi es de e e et de fi bres de carbone qui deviennent des déchets au moment du démantèlement. Du fait des propriétés chimiques et matérielles des matériaux composites, leur dégradation sera lente et la pollution qui  en découlera sera donc diffuse et de longue durée. Huiles : Chaque éolienne contient environ 1450 l d'huiles, soit 5800 l pour le parc. Les huiles sont préférentiellement régénérées dans un centre de traitement d'effluents l iquides dangereux et de déchets  souillés, processus qui permet de récupérer jusqu'à 70% des huiles usagées. DEEE : Les équipements électriques et électroniques et leurs composants non défectueux seront récupérés lors du démantèlement par le constructeur. Le taux de réutil isation des composa ts le t i ues est d e i o  %. 4.2.4 Mesures de gestion des déchets 
Fa e au  pote tiels pollua ts de e tai s des d hets p oduits lo s de la o st u tio , de l e ploitatio  et du d a t le e t 
du pa  olie , u  e tai  o e de esu es se a is e  œu re afin de supprimer ou l imiter les pollutions. 
Co fo e t au  dispositio s de l a ti le  de l a t  du  août , le po teu  de p ojet s e gage à s assu e  ue les 
i stallatio s util is es pou  l l i i atio  des d hets so t auto is es à et effet. 
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Le porteur de projet vérifiera notamment que : 
 les entreprises choisies pour procéder à la collecte et au transport des déchets ont effectué la déclaration 

p ue pa  l a ti le R. -  du Code de l e i o e e t ; 
 les entreprises choisies pour procéder au sto kage des d hets i e tes so t titulai es de l auto isatio  

e tio e à l a ti le L. -30-  du Code de l e i o e e t ; 
 les entreprises chargées du regroupement, de la collecte et du transport des huiles usagées sont titulaires 

de l ag e t p u pa  l a ti le R. -  du Code de l e i o e e t ; 
 les e t ep ises hoisies pou  la gestio  des d hets d e allage so t titulai es de l ag e t e tio  à 

l a ti le R. -  du Code de l e i o e e t ; 
 le t aite e t des d hets d uipe e ts le t iques et électroniques est effectué par des installations 

guli e e t auto is es au ega d des p es iptio s de l a ti le R. -  du Code de l e i o e e t. Dans le cadre du suivi de la gestion des déchets considérés comme dangereux au titre des anne es  et  de l a ti le R. -
 du Code de l e i o e e t : 

 L e ploita t tie d a à jou  le egist e h o ologi ue de la p odu tio  des d hets p u à l a ti le R. -
 du Code de l e i o e e t et do t le o te u est fi  pa  u  a t  e  date du  j uillet 2005 ; 

 E  appli atio  des dispositio s de l a ti le R. -  du Code de l e i o e e t, l e ploita t dige a 
ha ue a e u e d la atio  su  la atu e, les ua tit s et la desti atio  ou l o igi e des d hets considérés comme dangereux produits par son installation ; 

 E fi , l e ploita t ta li a le o de eau de sui i  des d hets p u à l a ti le R. -  à ha ue fois u il  remettra à un tiers des déchets dangereux produits par son installation. 
E  appli atio  de l a ti le L. -2-1 du Code de l e i o e e t, seuls les d hets ulti es - est-à-dire, selon la définition 
do e pa  e e a ti le, eu  ui e so t plus sus epti les d t e util is s ou alo is s da s les o ditio s te h i ues et économiques du moment, notamment par extraction de la part valorisable ou par réduction de leur caractère polluant ou dangereux pourront être dirigés vers des installations de stockage des déchets. Enfin, de manière générale, le porteur de projet se reportera aux prescriptions des différents plans de pr évention et de gestion des déchets prévus aux articles L. 541-11, L. 541-11-1, L. 541-13, L. 541-14 et L. 541-14-  du Code de l e i o e e t applicables aux communes sur le territoire desquelles le parc sera implanté. Le tableau suivant permet de synthétiser la gestion des différents types de déchets : Type de déchet Caractère polluant Gestion des déchets Déchets inertes Béton Nul  Lo s  des op atio s de etto age des toupies to , l ai e de etto age de es de i es est â h e afi  

d i te  tout la ge de béton et de terre. Un bloc de béton se forme au fur et à mesure du lavage des toupies. En fin de chantier, ce bloc est évacué. 
Les  d hets issus des l e ts to  de l olie e fo datio s et ât de l olie e  se o t o ass s su  place par un brise-roche hydraulique. Ce déchet inerte sera préférentiellement recyclé en remblais de construction dans le BTP ou de carrière ou toute autre filière de réemploi ou de recyclage proposée par le plan départemental de prévention et de gestion des déchets i ssus de chantiers du bâtiment public applicable sur le département de l'Aisne. En dernier recours, les déchets de béton seront envoyés en Installation de s tockage de déchets inertes. 

Type de déchet Caractère polluant Gestion des déchets Déblais Nul  La  terre végétale sera conservée sur le s ite et la roche sous-jacente sera soit réutilisée par les agriculteurs (option privilégiée) soit évacuée en déchetterie. Autres déchets non dangereux Déchets verts Nul  Les  déchets verts ne nécessitent pas de conditions de s tockage particulières et ne sont pas immédiatement évacués du chantier. Ces déchets seront préférentiellement revalorisés sur place avec les agriculteurs locaux. Ces d hets peu e t gale e t fai e l o jet d u e alo isatio  o ga i ue : 
• compostage ou co-compostage (avec d aut es biodéchets) ; 
• méthanisation pour produire du gaz utilisé comme source d e gie. Cartons Faible Ces  divers déchets seront regroupés dans une même benne et envoyés en centre de tri  afin que chaque déchet suive ensuite sa propre filière de tra itement. Le bois sera soit réutilisé en palettes (ou enrouleurs de câbles), soit orienté vers une filière de fabrication de panneaux de particules, de copeaux ou de mulch. Les  cartons subiront un recyclage matière en papeterie ou cartonnerie ou une va lorisation énergétique 

da s u e usi e d i i atio  uip e d u e up atio  d e gie. Les  plastiques seront envoyés, selon leur nature chimique, vers une filière de recyclage matière par 
g atio  ou da s u e usi e d i i atio  d o du es ag es pou  u e a lo isatio  e g ti ue. 

L e ploita t fe a do  le hoi  d u  p estatai e de olle te u i ue pou  es t ois d hets. Des e es de stockage de déchets seront fournies sur site par ce même prestataire. Plastiques Fort Bois Nul  Acier, cuivre et autres métaux Modéré Les  tau  de l olie e, u ils p o ie e t du ât ou des l e ts i te es à l olie e ui e so t pas  cons idérés comme des DEEE, seront envoyés dans le ci rcuit des récupérateurs de métaux et recyclés. 
L a ie  et la fo te a atu e des a elles, ultipli ateu s, o eu , g ateu s, …  fo t l o jet d u  
e lage à  %. Le ui e et l alu i iu  â les, t a sfo ateu s, o i ages, …  so t gale e t recyclables, le taux de recyclage de ces métaux se s itue aux alentours de 95 %. Déchets dangereux Huiles, déchets souillés, produits de maintenance Fort Ces  déchets sont collectés en conteneurs étanches. Tout mélange de produits sera évité. Ces déchets 

se o t e suite e o s e s u  e t e de t aite e t d efflue ts l i uides da ge eu  et de d hets souill s. Ces  centres fonctionnent g ale e t pa  Ce tifi at d A eptatio  P ala le CAP  : l i dust iel e oie u  échantillon de son produit, celui- i est a al s  et s il o espo d au  o ditio s ph si o-chimiques fixées 
pa  l a t  d auto isatio  u i ue du e t e de t a ite e t, il est délivré un CAP autorisant le producteur de déchets à  lui l ivrer ses futurs déchets de même nature. Les  huiles constituent des déchets classiques pour ce type de centre de traitement, elles sont préférentiellement régénérées, processus qui permet de récup e  jus u à  % des huiles usag es. Matériaux composites Fort Les  pales et les a elles des olie es so t o stitu es d u e si e d po  e fo e de fi es de e e et parfois de fibres de carbone. Dans les conditions techniques et économiques actuelles, ces matériaux sont mis  en décharge (installation de stockage de déchets non dangereux) ou parfois incinérés en cimenterie. 
I l  o ie t de ote  ue fa e à l aug e tatio  de l utilisatio  des at iau  o posites  à    tonnes produites chaque a e , de g a ds g oupes i dust iels i te e a ts ota e t da s l a o au- 
ti ue, l auto o ile et l i dust ie auti ue  se so t o ga is s pou  ett e au poi t u e fili e de e lage économiquement viable de matériaux composites. La  technique de recyclage consiste à dissoudre la résine pour en extraire les fibres et leur donner une seconde vie. DEEE Fort Lo s u u  DEEE est d fe tueu , le p estatai e de ai te a e pou a e o e  l uipe e t ou u  de ses 
o posa ts e  usi e. Da s les aut es as, l lément sera envoyé en déchetterie professionnelle dûment autorisée depuis laquelle i l suivra la filière réservée aux DEEE. Les  équipements électriques et électroniques et leurs composants non défectueux au moment du démantèlement seront récupérés par le constructeur. Le taux de réutilisation des composants électriques 

est d e i o   %. Tableau 67 : gestion des déchets produits lors des différentes étapes de vie du parc éolien (Source : wpd) 
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4.2.5 Bilan environnemental du projet éolien 
E  o lusio , les pote tiels i pa ts su  l e i o e e t g s pa  les d hets du pa  olie  des He es Sau ages se o t maîtrisés. 
L e ploita t s e gage e  effet, da s la esu e des o e s te h i ues et o o i ues dispo i les, à dui e la ua tit  de déchets produite et à valoriser au mieux ces déchets dans des fi l ières adaptées. Ainsi la production de déchets à toutes les étapes du projet éolien aura un impact faible sur la salubrité publique. En parallèle, l 'emploi de l 'énergie éolienne permet d'évi ter la production de déchets radioactifs. Le tableau suivant dénombre le contenu en déchets radioactifs pour un terawattheure (106 MWh). Il  s'agit de l 'analyse en flux annuel de la masse de déchets radioactifs bruts, hors matrice de conditionnement, produi ts par les centrales du parc électronucléaire français (EDF, 2013).  Parc français EDF Déchets évités par le parc éolien (produisant 0,7 TWh sur 20 ans)  2011 2012 2013 Déchets radioactifs solides de faible et moyenne activité à vie courte (m3/TWh) 15,6 20,78 18,98 13,3 Déchets radioactifs solides de haute et moyenne activité à vie longue (m3/TWh) 0,87 0,88 0,86 0,6 Tableau 68 : Déchets radioactifs engendrés par la production électrique du parc français Un parc éolien tel que celui des Herbes Sauvages permettra d'éviter de produire sur 20 ans 13,3 m3 de déchets radioactifs de faible ou moyenne activité à vie courte et 0,6 m3 de déchets radioactifs à vie longue.   
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4.3. Synthèse des impacts liés à la salubrité pblique (gestion des déchets THEME NIVEAU DES ENJEUX PRINCIPALES CARACTERISTIQUES 
MESURES D EVITEMENT / DE REDUCTION LIEES A LA DEFINITION DU PROJET ET A LA PHASE CHANTIER NIVEAU DES EFFETS NIVEAU DES IMPACTS Salubrité publique (gestion des déchets)  Moyen Phase construction / démantèlement 

- Mesu e d ite e t / de du tio  :  Gestion maîtrisé et recyclage des déchets  Un parc éolien tel que celui des Herbes Sauvages permettra de produire sur 20 ans 15 m3 de déchets radioactifs de faible ou moyenne activité à vie courte et 0,64 m3 de déchets radioactifs à vie longue  Faible FAIBLE Tableau 69 : Synthèse des impacts liés à la salubrité publique (gestion des déchets)   
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5. IMPACTS SUR LES MILIEUX NATURELS Les données présentées ci -après sont extraites du volet Milieux naturels, faune, flore de Biotope, annexé à ce rapport (annexe 3). 5.1. Mesu es d vite e t et de réduction liées à la définition du projet 5.1.1. Mesu es d ite e t / de du tio  d i pa t e  phase de o eptio  du p ojet a. MER-01 : Minimisation des impacts sur les milieux naturels - D te i atio  d u  p ojet i t g a t les e jeu  environnementaux dans sa définition Il  s'agit certainement de la mesure permettant d'éviter un maximum les impacts potentiels évalués dans les chapitres ci -avant. Au-delà des autres thématiques développés dans l 'étude d'impact, le volet milieux naturels, faune et flore a fait l 'objet d'une attention toute particulière par le porteur de projet. 
 MER-01-a Hi a hisatio  des se si ilit s ologi ues au sei  de la zo e d i pla tatio  pote tielle : Eloignement des éoliennes des structures boisées (haies et lisières boisées) 

Da s u  p e ie  te ps, l o je tif a t  de hi a hise  les diff e tes pa ties de la zo e d tude i diate e  fo tio  de 
l i t t et de la se si ilit  ologi ue des i l ieu . L ai e d tude i diate p se te epe da t u e e tai e ho og it  
e  te es de i l ieu  g a des ultu es et petits oise e ts pa se s . Ai si le hoi  a t  de s a te  des se teu s de sensibilité forte qui se retrouvent principalement en deho s de la zo e d i pla tatio  pote tielle où de faço  po tuelle 
a es d i t t  ou l i ai e haies . 

Pa  ail leu s, u e ote d i t t pou  les hi opt es a t  att i u e au  diff e tes haies et oise e ts afi  d ta li  des 
zo es d e lusio  th o i ue d i pla tatio  de platefo e. Ai si, u e zo e d e lusio  de   a t  att i u e autou  des 
haies ou l isi es ois es p se ta t u  i t t fo t pou  les hi opt es et u e zo e d e lusio  de   a t  att i u e autour des haies ou l isières boisées p se ta t u  i t t fai le ou o e . Cela o espo d au a o  du od le d olie e 
le plus la ge, la Vestas V  et pe et d ite  ai si  tout su ol. 

 MER-01-  D fi itio  et hoi  d u  s a io d i pla tatio  : S a io à u  alig e e t ete u 
Suite à l a al se ulti it e des s a ii  a al se des diff e tes th ati ues de l tude d i pa t do t le olet i l ieu  

atu els fau e et flo e , le s a io e  u e l ig e u i ue d a e o d-ouest / sud-est a été retenu (voir partie « . . Choi  d u  
s a io d i plantation » du chapitre D.).  
Cette dispositio  pe et de s loig e  le plus possi le des ha itatio s it es a ousti ues et pa sage s , u e eil leu e 
o ie tatio  des olie es da s le se s des all es et des pa s ale tou s, d opti ise  l espa e e t e t e les éoliennes ainsi que leur orientation par rapport au vent, ce qui l imite les effets de sil lage (critère technique) et augmente la productivité du parc. 

 MER-01-  Choi  d u e va ia te d i pla tatio  Le scénario retenu a ensuite été décliné en 2 variantes d i pla tatio s : La première variante (V 2.1) correspond à 5 éoliennes en l igne ; La deuxième variante (V 2.2) correspond à 4 éoliennes en l igne : ette a ia te p se te le plus fai le o e d olie e. Les distances entre éoliennes sont par ail leurs plus i po ta tes l i ita t le is ue d effet a i e à u e helle lo ale notamment au niveau de la migration. Les éoliennes E1 et E2 sont plus éloignées des zones de reproduction du Busard 

e d  ide tifi  e  . Il  s agit de la a ia te de oi d e i pa ct écologique et elle a été retenue dans le cadre du projet (cf partie « . . Choi  d u e a ia te d i pla tatio  » du chapitre D.). 
 MER-01-d S le tio  et opti isatio  des he i s d a s au  i pla tatio s, du poste de liv aiso  et du raccordement interne 

La zo e d i pla tatio  pote tielle est pa ou ue pa  de o eu  he i s sou e t d pou us de haies. L opti isatio  des 
he i s d a s a t  alis e à la a ge ota e t pou  ite  e tai s a es d i t t. La po tio  de he i  d a s existant entre les éoliennes E2 et E3 a été évitée car sa largeur était inférieure à 5 m sur une section. Cet élargissement aurait impliqué un impact sur des parcelles et le boisement en bordure. Les chemins crées ont évités de manière systématique les haies et boisements existants. Seul un vieux châtaignier isolé sera potentiellement coupé dans le cadre de 

la atio  du he i  d a s à E  ais au u e haie e se a i pa t e. E  effet, et a e d i t t se a pote tielle e t 
oup  e  fo tio  du od le d olie e ui se a  sélectionné et qui présentent des longueurs de pales différentes entrainant 

la essit  d adapte  le a o  de ou u e à l a he i e e t des pales modèles V136 et N131, cf MER-04 Préconisations 
sp ifi ues e  phases t a au  à p o i it  d l e ts d i t t a es d i t t et haies . 
Co e a t le a o de e t, i l  a t  d fi i  de sui e les he i s d a s e ista ts. Seules deu  se tio s de a o de e t coupent à travers des parcelles cultivées de faible intérêt écologique (entre E3 et E4) afin de l imiter la longueur des câbles 
et ai si  l i ite  les pe tes d le t i it . 
Le poste de l i aiso  est lo alis  e  o du e d u  he i  d a s e ista t e t e l olie e E  et E . Sa lo alisatio  au i eau 
d u e pa elle e  ultu e l i ite ses i pa ts su  les l e ts écologiques identifiés. 

 S th se des esu es d vite e t/ du tio  e  phase de o eptio  et p se tatio  du p ojet ete u Cette mesure a permis :  - d ite  tous les ha itats atu els e a ua les ;  - d ite  des l e ts iologi ues d i t t : au u  i pa t su  les a es ou pla s d eau, au u  i pa t su  les 
a es fa o a les au gîte des hi opt es, au u  a e fa o a le a e  p se e pote tielle d i se tes sap o lophages 
i pa t s à l e eptio  d u  a e d i t t ieu  hâtaig ie  p se t au  a o ds de E2 et qui pourra être coupé en fonction 
du od le d olie e ui se a s le tio  a o  de ou u e d a he i e e t des pales diff e ts e  fo tio  des modèles) ;  - de dui e les e p ises du p ojet su  les i l ieu  atu els : e he he d i pla tati on uniquement dans les cultures;  - d loig e  les olie es des haies et l isi es ois es  t es au i i u  de haie de fai le i t t e  dista e 
lat ale et u  i i u  de  t es e  dista e o li ue pou  l olie e E  pe etta t de l i ite  les is ques de collision / barotraumatisme pour les chiroptères (aucun surplomb des pales et distances importantes laissés entre le bout de pale et le haut de la végétation) ;  - d espa e  les olie es afi  de l i ite  l effet a i e et le is ue de oll isio  de l a ifau e ig at i e ota e t à une échelle locale. b. MER-02 Adaptation des caractéristiques techniques limitant les risques de mortalité de la faune volante 
L tude des phases ig atoi es a l  des se si i lit s ais diffuses au sei  de l ai e d tude immédiate (vols de Grues cendrées, présences faibles de milans et busards, etc.). Sur la base de ces constats, une hauteur maximale en bas de pale a été recherchée, afin de maintenir un corridor altitudinal conséquent entre le sommet des haies et le point le plus bas  atteint par les pales. 
L i t g atio  des se si i l it s e i o e e tales a o duit le aît e d ou age à ete i   od les d olie es. La hauteu  
au o eu est i po ta te d e i o  -122 mètres). Au minimum, la hauteur en bas de pale des éol ie es se a d u  peu 
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moins de 44 m. Etant donné le positionnement des éoliennes par rapport aux arbres et haies, la hauteur au moyeu ainsi que la longueur des pales, la dista e elle i i u  e t e u e st u tu e a o e et u e pale e t it  se a d au moins 70 m. 5.1.2. Mesu es de du tio  d i pa t e  phase t a au  a. MER-  Dispositio s g ales ga a tissa t u  ha tie  espe tueu  de l e vi o e e t  
L o je tif de ette esu e est de s assu e  ue le ha tie  respecte l e se le des dispositions favorables à l e i o e e t et à la biodiversité dans le but de réduire au maximum les impacts résiduels du projet. Un Coordinateur Sécurité et Protection de la Santé (CSPS) et un Coordinateur Environnemental (CE) seront nommés. Le coordinateur environnemental se fera assister par un écologue. Le Coordinateur environnemental sera en charge du cahier des prescriptions environnementales qui synthétisera les spécificités biologiques de la zone de travaux ainsi que les sensibilités des milieux naturels vis-à-vis des différe tes phases du ha tie  et d fi issa t l e se le des p es iptio s isa t à prendre en compte ces sensibilités. Il  pourra aussi dans ce cadre être appuyé par un AMO Ecologue. Ce cahier des prescriptions environnementales sera rédigé au préalable au lancement des travaux et sera fourni aux entreprises prestataires (obligation de respect des mesures de préservation des milieux et des bonnes pratiques intégrées).  La mise en place et le suivi sont structurés par 3 grands axes : 
• l opti isatio  de la gestio  des déchets de chantier, 
• la l i itatio  des uisa es pe da t le ha tie , 
• la l i itatio  des pollutio s et des o so atio s de essou es e  pa ti ulie  l eau . Dans le cadre des travaux, une attention particulière sera portée à la gestion des eaux de ruissellement et des eaux de chantier. Le coordinateur environnement sera chargé de mettre en place des procédures de gestion des eaux de 
uisselle e t si  ela s a e essai e. E  au u  as, des ejets di e ts da s le i l ieu atu el p ai ies, a es ou  cours 

d eau  e se o t e isag s sa s t aite e t p ala le pa  fi lt atio  oi e d a tatio , d auta t plus s il  s agit d eau de pompage chargées en matières en suspension. Dès le début des travaux, un plan de circulation des engins sera établi afin de l ocaliser précisément où et comment les engins de chantier et convois seront amenés à circuler lors des travaux. Ce pla  de i ulatio  se a ta li  pa  l e t ep ise e  ha ge des travaux et validé par le Coordinateur environnemental (CE). Les engins arrivant sur le chantier devront être préalablement nettoyés pour éviter tout développement d esp es g tales à caractère invasif. 
D aut es dispositio s se o t p ises  : 

- Mise e  pla e de platefo es sp ifi ues de sto kages d h d o a u e et aut es su sta es cessaire au chantier 
- Utilisation de citernes étanches pour recevoir les eaux grises des installations de chantier  
- Surveil lance des engins de chantier 
- Dispositifs anti -pollutio  d u ge e p oduits a so a ts, oudi s a so a ts  Coûts de mise en place de chantier vert, bonnes pratiques lors des travaux : à la charge des entreprises prestataires, pas de surcoûts (intégration au processus de sélection des candidats). 

b. MER-  P o isatio s sp ifi ues e  phases t avau  à p o i it  d l e ts d i t t a es d i t t et haies  
L o je tif de ette esu e est de l i ite  l i pa t des t a au  su  les esp es ui p se te t des apa it s de fuite duites  (chauves-sou is e  l tha gie, ju iles d oiseau , et .  et ui so t se si les au d a ge e t. 

 Préservation des arbres d i t t 
U  a e d i t t ide tifi  se t ou e au sei  des a s pou  l a he i e e t des o posa ts de l olie  E . Il  s agit d u  vieux châtaignier mort et isolé (deux arbres côte à côte) présentant des cavités favorables aux gites à chiroptèr es mais non 
a  ai si  ue des loges d e ge e d i se tes sap o lophages G a d Cap i o e p o a le .Le porteur de projet 
s e gage à p se e  et a e de tout i pa t. 
Ai si, e  fo tio  du od le d olie e ui se a ete u, des a œu es du o oi seront nécessaires pour réduire le rayon 
de ou u e et p se e  et a e. Il  est possi le ue l a he i e e t des o posa ts de l olie e E  se fasse e  a he arrière.  

 Pla  de i ulatio  et p ote tio  de l e se le des a es d i t t identifiés Dès le début des travaux un plan de circulation des engins sera établi afin de localiser précisément où et comment les engins de chantier et convois seront amenés à circuler lors des travaux. Le p i ipe de ase est d i te di e st i te e t toute divagation des engins de chantier et des travail leurs hors des zones prévues (chemins, plateformes et axes routiers). Ce plan 
de i ulatio  se a ta li pa  l e t ep ise e  ha ge des t a au  et alid  pa  le Coo di ateu  e i o e e tal CE .   A proximité immédiate des zones travaux (moins de 10 m), des arbres favorables aux chauves -souris (arbres âgés ou présentant des cavités) ou aux insectes saproxylophages sont potentiellement présents. Au total ce sont 5 arbres qui ont été identifiés comme présentant un intérêt pote tiel pou  les hi opt es ou les i se tes sap o lophages d i t t et ui 
se situe t à p o i it  i diate de la zo e t a au  platefo es ou he i s d a s . Une protection physique des arbres devra être réalisée protégeant la totalité du tronc. Une recherche de nouveaux arbres sur la zone chantier devra être 
e t ep ise pa  le CE ou l AMO E ologue ui appli ue a le e p o d  d it p de e t e  as de ou elles découvertes.  
L lagage de a hes se a possi le e  fi  d t -automne pour des diamètres inférieurs à 30 cm. Pour les autres branches 
dia t e sup ieu  à   où p se ta t des a it s , u  o t ôle du CE ou de l AMO E ologue se a alis  p ala le e t 

pou  ite  toute dest u tio  d i di idu. Coût de la mesure intégré aux prestations des entreprises en charge des travaux.  c. MER-05 Adaptation des plannings de travaux aux sensibilités environnementales principales 
L o je tif de ette esu e est d ite  et de l i ite  le d a ge e t ai si  ue les is ues de dest u tio  d i di idus d'esp es protégées et/ou remarquables en adaptant les périodes de travaux aux exigences écologiques des espèces. Ces adaptations de calendrier concernent particulièrement les phases de défrichement et de terrassement, qui constituent les phases présentant les impa ts p isi les les plus fo ts à l helle du ha tie .  
Cette esu e d adaptatio  de pla i g o stitue la suite logi ue du hoi  des zo es de t a au  : ap s a oi  l i it  au maximum les atteintes directes, les adaptations de planning viennent renforcer l es du tio s d attei tes pa  pe tu atio s principalement. 
Co e a t l a ifau e e  p iode de ep odu tio  e t e a s et i -juil let, phase du cycle lors de laquelle les spécimens, notamment les jeunes, sont les plus vulnérables au risque de destruction di e te , i l  o ie t d ite  st i te e t toute 

oupe ou lagage d a es et a ustes sus epti les d a ueilli  des i h es. Il  e  est de e pou  les t a au  de terrassement et les travaux du sol qui peuvent générer la destruction de nichées au sein de cultures notamment (espèce 
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i ha t au sol o e les usa ds ou l Alouette lulu . La p iode s tala t g ale e t e t e i -mars à mi-août est très sensible au regard des risques de destruction de nichées. Le calendrier ci -contre présente des indications des périodes plus (rouge) ou moins sensibles (blanc) pour la réalisation des 
t a au . Co e a t les p iodes de igila e ouge et da s u e oi d e esu e o a ge , i l  s agi a, e  fo tio  de 
l a a e e t du ha tie  d ajuste  au ieu  les i te e tio s au as pa  as  pou  li ite  les is ues d attei tes au  i lieu  
hu ides ota e t et à l a ifau e i heuse. Afin de l imiter le dérangement de la faune nocturne (chauves -souris, mammifères terrestres, etc.) aucuns travaux de nuit ne seront réalisés. A noter toutefois que la coupe potentielle du vieux châtaignier (voir MER-04) présentant un intérêt potentiel pour le gîte des chiroptères se fera en début de nuit afin de permettre de réduire le risque de destruction 
d i di idus p iode d a ti it  des hi opt es). Calendrier civil Jan Fév. Mar Avr. Mai Juin Juil. Août Sept Oct. Nov. Déc. Travaux préparatoires haies et arbres Travaux préparatoires du sol (défrichement, abattage 

d a es, a a hage des souches, retrait des talus)               Travaux lourds  (terrassement, aires de grutage)     Pourront être réalisés durant 
ette p iode si l e se le des travaux préalables (défrichement, décapage de la terre végétales, etc.) sont réalisés avant mars et avec la 

p se e o ligatoi e de l AMO Ecologue      Réalisation des fondations   Validation préalable de 
l AMO E ologue       Liaison électrique inter-éoliennes  A éviter uniquement aux abords des haies      Levage des éoliennes, mise en marche, tests             Légende           Période globalement favorable pour la réalisation des travaux – Pas de restriction      Période assez défavorable au regard des caractéristiques des travaux – 

T a au  possi le ais a e  u e plus fo te igila e et l appui 
o ligatoi e du Coo di ateu  e i o e e tal et de l AMO E ol ogue.       Période très défavorable pour la réalisation des travaux – A éviter pour les travaux mais possible au cas par cas (type de travaux, localisation, 
et .  a e  t s fo te igila e et alidatio  p ala le de l AMO E ologue       Tableau 70 : Calendrier des périodes favorables pour la réalisation des travaux (Source : Biotope) 

5.1.3. Mesu e de du tio  d i pa ts e  phase e ploitatio  MER-06 Maîtrise des risques de mortalité Bien que les caractéristiques du parc éolien (voir mesures ci-avant) et les données collectées lors des inventaires au sol ne 
laisse t pas p sage  de is ues de o talit  i po ta ts lo s de la phase d e ploitatio  du pa , i l  est d li at d a ti ipe  la réalité de ces impacts, notamment sans étude des activités de chiroptères en altitude.  
C est pou uoi pa  esu e de p autio , u  asse isse e t de l e se le des olie es o posa t le pa  est p opos . 
U  sui i  de o talit  au i eau du pa  olie  e  fo tio e e t se a is e  œu e o fo e t à la glementation (voir MCAS- . Le po teu  de p ojet s e gage pa  ail leu s à ett e e  pla e u  sui i  de l a ti it  des hi opt es e  altitude (MCAS-  lo s de la e a e d e ploitatio . Ce sui i  doit pe ett e de g e  u  od le as  su  des o ditio s météorologiques (vitesse de vent, température, saisonnalité, etc.  pe etta t de p di e l a ti it  hi opt ologi ue e  
altitude lo ale et ai si  d affi e  le od le de idage p opos . 
Ap s o e tatio  a e  les se i es de l Etat, l e ploita t du pa  olie  s o ie te a e s la ise e  pla e d u  s st e 
d asse isse e t adapt  et i l  au  olie es o sid es o e se si les. Le od le et les olie es i l es se o t 
d te i s, e t e aut es, pa  les do es d a ti it  e  altitude o te ues. La mise en œu e d u  od le d asse isse e t calibré sur des données locales doit permettre de réduire considérablement les coll isions/barotraumatisme tout en l imitant 
d i po ta tes pe tes de p odu ti it . 
Pa  esu e de p autio , le ait e d ou age s e gage à ett e e  pla e u  asse isse e t su  l e se le de so  pa  dès la première année de fonctionnement suivant le modèle de bridage suivant : 

- Entre avri l et octobre ; 
- En période nocturne (une demi-heu e a a t le ou he  du soleil jus u à u e de i-heure après le lever du soleil) ; 
- Pour une vi tesse de vent inférieure ou égale à 6 m/s  à hauteur de moyeu (entre 112 et 122 m) ; 
- Pour une température supérieure ou égale à 10°C à  hauteur de moyeu (entre 112 et 122 m) ; 
- E  l a se e de p ipitatio s ou ouilla d.  Il  s agit d u  e gage e t fe e du po teu  de p ojet. La 1ère a e de sui i  o talit  o stitue a u e a e test et pe ett a pa  le iais d u  sui i  de la o talit  o uste oi  MCAS-  et d u  sui i  de l a ti it  e  altitude des hi opt es d alue  la o talit  de e pa  et su tout d adapte  le pla  de bridage pour concil ier la préservation des chauves -sou is et la p odu tio  d e gie. Ainsi une réévaluation du modèle de bridage sera réalisée dès la seconde année du fonctionnement du parc. Cette rééval uation sera établie en concertation 

a e  les se i es de l Etat. Les données obtenues dans le cadre des suivis en altitude (voir MCAS-  se o t a al s es esp es ou g oupes d esp es, 
tau  d a ti it  selo  les p iodes, o ditio s t o ologi ues . Les do es olle t es pe ett o t de d affi e  les p iodes à risque du contexte local du projet éolien des Herbes Sauvages. Au-delà de la simple étude biologique, les données collectées par les études en altitude serviront à élaborer des algorithmes permettant de stoppe  l a ti it  des olie es lo s de « p iodes à is ue » ui i t g e o t l e se le des pa a t es i flua t l a ti it  des hi opt es e  altitude à l helle locale (voir MCAS-04). Si les sultats des sui is tau  et p iodes d a ti it  e  altitude, constats de mortalité) révèlent avec 

e pla  de idage u e o talit  ota le à alue  lo s d u e u io  a e  les se i es de l Etat , le po teu  de p ojet 
s e gage à e fo e  so  od le de idage. Eventuel surcoût intégré au projet et perte de productivité à prévoir.  
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5.1.4. S th se des esu es d ite e t et de du tio  l i es à la d fi itio  du p ojet Voir tableau ci-contre  
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Type de mesure Code de la mesure Intitulé de la mesure Eléments ciblés par la mesure Détails / commentaires Planning et modalités de mise en 
œuv e Evitement /  Réduction MER-01 Minimisation des impacts sur les milieux naturels - D te i atio  d u  p ojet intégrant les enjeux environnementaux dans sa définition Tous groupes principalement les chiroptères et oiseaux Optimisation du projet (implantation des plateformes et des chemins d'accès) afin d'éviter ou de réduire les impacts sur les secteurs d'intérêt. Ainsi cette mesure a permis : - L'évitement de tous les habitats naturels remarquables. Les éoliennes sont localisées au sein de cultures uniquement au sein de cultures ; - L ite e t de toutes les haies au u e dest u tio  de haies à p oi  da s le cadre de ce projet) ; - L ite e t de la uasi -totalit  des a es d i t t à l e eptio  d u  ieu  châtaignier présentant des potentialités en gîte arboricole pour les chiroptères et 

p se ta t des loges d e ge e d i se tes sap o li ues G a d Cap i o e à 
o fi e  e  fo tio  du od le d olie e ui se a s le tio  ; - Un éloignement satisfaisant des haies et l isières boisées  (minimum 100 m de haies ou l isières de faible intérêt) l imitant ainsi le risque de coll ision. Cette adaptation 

pe et à e u il   ait au u  su ol des pales au-dessus de ces structures favorables à ces espèces et une distance oblique minimale de 70 m (pour 
l olie e E  ; - Un espacement important entre éoliennes (minimum 550 m) permettant de réduire le risque de coll ision et l 'effet barrière à une échelle locale. Il  s'agit d'une des mesures phare du volet milieux naturels faune et flore. Mesure intégrée avant dépôt de 

l tude d i pa t Réduction MER-02 Adaptation des caractéristique s techniques limitant les risques de mortalité de la faune volante Oiseaux et chiroptères Mise en place de machine présentant une hauteur en bas de pale suffisamment importante (environ 50 m) pour réduire le risque de coll ision de chauves -souris et de certains oiseaux (passereaux et oiseaux en déplacements locaux). Mesure intégrée avant dépôt de 
l tude d i pa t Réduction MER-03 Dispositions générales garantissant un chantier espe tueu  de l e vi o e e t Tous groupes Ensemble de mesures visant à éviter et réduire les atteintes aux milieux naturels durant les travaux (pollution, apport de matières en suspension notamment). Mise en place d'un plan de circulation des engins. Suivi de chantier contrôé par un Coordinateur environnemental 

et d u  i g ieu  ologue AMO E ologue  Préparation du chantier et ensemble de la période de travaux Réduction MER-04 Préconisations spécifiques en phase  
t avau  à p o i it  d l e ts d i t t 
a es d i t t et haies  Tous groupes Mesu es de p ote tio  des l e ts iologi ues d i t t à p o i it  des t a au  a es 

ota e t . Rep age et alisage et p ote tio  des a es d i t t à p o i it  des emprises travaux. Protection de 5 arbres lo s du e fo e e t des he i s d a s.  Préparation du chantier et ensemble de la période de travaux Réduction MER-05 Adaptation des plannings de travaux aux sensibilités environnementales principales Oiseaux, chiroptères Adaptation du planning des travaux pour l imiter les atteintes à la faune et notamment 
l a ifau e e  p iode de ep odu tio .  Ainsi les t a au  p pa atoi es oupe d a es, d apage de la te e g tales, et .  e 
se o t pas alis s e  p iode de ep odu tio  de l a ifau e e t e a rs et mi-juil let).  Préparation du chantier et ensemble de la période de travaux Réduction MER-06 Maîtrise des risques de mortalité Chiroptères Oiseaux (secondairement) Mise e  pla e, pa  esu e de p autio , d u  s st e d asse isse e t su  l e se le du parc éolien, dès la première année de fonctionnement, suivant le modèle suivant :  

- Entre avri l et octobre ; 
- En période nocturne (une demi-heu e a a t le ou he  du soleil jus u à u e de i-heure après le lever du soleil) ; 
- Pour une vi tesse de vent inférieure ou égale à 6 m/s à  hauteur de moyeu (entre 112 et 122 m) ; 
- Pour une température supérieure ou égale à 10°C à  hauteur de moyeu (entre 112 et 122 m) ; 
- E  l a se e de p ipitatio s ou ouilla d.  La 1ère année de suivi mortalité constituera une année test et pe ett a pa  le iais d u  suivi de la mortalité robuste (voir MCAS-  et d u  sui i  de l a ti it  e  altitude des chiroptères (MCAS-  d alue  la o talit  de e pa  et su tout d adapte  le pla  de bridage. 1ère année de fonctionnement du par cet modèle à réadapter en fonction des résultats des suivis  Tableau 71 : S th se des esu es d vite e t et de du tio  li es à la d fi itio  du p ojet    
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5.2. Impacts résiduels sur les milieux naturels a. En phase construction Les e p ises pe a e tes platefo es, fo datio s, he i s d a s et poste de l i aiso  so t d e i o  ,  ha et correspondent uniquement à des milieux de faible intérêt écologique (cultures). A titre indicatif, cette surface représente moins de 0,3 % de la su fa e totale de ultu es o se es au sei  de l ai e d tude i diate. 
Le p ojet olie  des He es Sau ages i pa te a au u e haie e  phase ha tie . Les arbres identifiés comme présentant un intérêt comme gîte potentiel à chiroptères et présentant des  loges d i se tes sap o lophages pote tielle e t p ot g s 
se o t p se s ota e t pou  la atio  de l a s à l olie e E , e e  as de s le tio  des od les d olie es 
V  et N  et d a se e a e de hi opt e et/ou de G a d ap i o e (voir mesure MER-04 Préconisations spécifiques 
e  phases t a au  à p o i it  d l e ts d i t t a es d i t t et haies p se t e p de e t . Les travaux de raccordement interne des éoliennes vont concerner uniquement des milieux cultivés de faible intérêt 

ologi ue su  u e su fa e d e i o  ,  ha. Cette surface représente 0,1 % de la surface totale de cultures observées au 
si  de l ai e d tude i diate. Aucune haie ne sera impactée dans le cadre des travaux. 
Le p ojet olie  des He es Sau ages impactera aucune haie en phase chantier. 
Ap s i t g atio  des esu es d vite e t et de du tio , les i pa ts siduels su  les ilieu  atu els peuve t t e considérés comme très faibles du fait que les impacts permanents concernent uniquement des milieux de faible intérêt (uniquement des cultures).   Mesures d’évite e t /rédu tio  : MER-01 Minimisation des impacts sur les milieux naturels - Détermination 

d’u  p ojet i t g a t les e jeu  environnementaux dans sa définition MER-03 Dispositions générales garantissant un chantier respectueux 
de l’e vi o e e t MER-04 Préconisations spécifiques en 
phase t avau  à p o i it  d’ l e ts 
d’i t t a es d’i t t et haies) MER-05 Adaptation des plannings de travaux aux sensibilités environnementales principales   Effet très faible Milieux naturels (habitats) (Phase construction) Enjeu très faible à faible,  

Lo ale e t fo t pou  , % de l ai e 
d tude i diate IMPACT TRES FAIBLE  b. En phase exploitation 

Les a a t isti ues d u  p ojet olie  et les odalit s de ai te a e e laisse t pas p suppose  d i pa t su  les 
ha itats atu els e  p iode d e ploitatio  ai te a e a e  util isatio  des he i s u i ue e t .   Mesures d’évite e t /rédu tio  : MER-01 Minimisation des impacts sur 

les milieux naturels - Détermination 
d’u  p ojet i t g a t les e jeu  environnementaux dans sa définition   Effet nul Milieux naturels (habitats)  (Phase exploitation) Enjeu très faible à faible,  

Lo ale e t fo t pou  , % de l ai e 
d tude i diate IMPACT NUL  5.3. Impacts résiduels sur la flore 

Milieu  d i t t 
au sei  de l ai e 

d tude i diate Impacts potentiels ou bruts Qualification de 
l i pa t potentiel ou brut Mesu es d vite e t et de réduction prévues Argumentation Qualification 

de l i pa t résiduel Aucune espèce floristique 
p ot g e a t  observée.  Deux espèces 
d i t t o  protégées ont été relevées : une Utriculaire (Utricularia sp) et le Galéopsis à feuilles étroites (Galeopsis angustifolia = G.ladanum subsp. Angustifolia). Destruction ou dégradation physique des milieux Très faible à fort (selon les habitats et surface concernés) MER_01 Minimisation des impacts sur les milieux naturels et zones humides - 

D te i atio  d u  projet intégrant les enjeux environnementaux MER_03 Dispositions générales garantissant un chantier respectueux de 
l e i o e e t Evitement de tous les secteurs où des 

esp es d i t t ont été observées. 
Mise e  pla e d u  plan de circulation permettant de l imiter les déplacements 
d e gi s ou de personnes sur les secteurs sensibles et contrôle du respect du plan de circulation. Nul à Très faible Destruction de spécimens ou stations Très faible à fort (selon habitat, période 

d i te e tio  et nombre 
d i di idus concernés) 5.4. Impacts résiduels sur l avifau e a. En phase construction 

 Impacts par destruction ou dégradation physique des milieux en phase travaux 
Lo s des t a au , les i l ieu  u i ue e t i pa t s se o t des ultu es. Ces i l ieu  e o stitue t pas des i l ieu  d i t t 
pa ti ulie  pou  l a ifau e et ota e t pou  la idifi atio  à l e eptio  des esp es de plai es usa ds, Œdi e ia d, etc.). Au u e haie e se a d t uite e ui affe te a do  pas la dispo i ilit  e  ha itats de ep odu tio  pou  l a ifau e comme la Pie-Grièche écorcheur à une échelle locale. Les éventuels travau  d lagage d a es et a ustes sus epti les d a ueill i  des i h es se o t alis s e  deho s de la période de nidification allant de fin mars à mi -juil let. 
E  p iode de ig atio  ou d hi e age, les i pa ts so t o sid s o e t s fai les au ega d  des milieux concernés. 
E  effet la dest u tio  d e i o  ,  ha de ultu es e e et au u e e t e  ause la dispo i ilit  e  ha itats fa o a les 
pou  les haltes ig atoi es et d hi e ages. A titre indicatif, cette destruction représente moins de 0,3 % de surface de 

ultu es p se tes au sei  de l ai e d tude i diate. 
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Pa  o s ue t, la dest u tio  ou l alt atio  des ha itats d esp es d oiseau  peuve t t e o sid es o e t s faibles à faibles au regard des milieux impactés. 
 Impacts par perturbation en phase travaux 

La alisatio  de t a au  e  i l ieu atu el e ge d e des pe tu atio s so o es et isuelles p se e d e gi s et de personnes sur le site) non négligeables pour certaines espèces (notamment les passereaux et les rapaces) et principalement en période de reproduction. 
Afi  de l i ite  u  a i u  es pe tu atio s, les t a au  e tuels d lagage d a es et a ustes  ainsi que les travaux de terrassement seront réalisés en dehors de la période de reproduction (allant de fin mars à mi -juil let). 
Ap s i t g atio  des esu es d vite e t et de du tio , les i pa ts siduels de pe tu atio  e  phase t avau  (impacts directs, temporaires) peuvent être considérés comme très faibles à faibles. 

 I pa ts pa  dest u tio  d i dividus e  phase t avau  
L' lagage des a es et d a ustes ai si  ue les t a au  de te asse e t peut e ge d e  u e dest u tio  di e te d i di idus 
ou de ids s i ls so t alis s e  p iode de ep odu tio  des esp es o sid es. Ces t a au  se o t t s l i it s 
puis u au u e haie ne sera impactée dans le cadre de ce projet éolien. Les travaux de terrassement seront strictement réalisés en dehors de la période de reproduction allant de fin mars à mi -juil let (cf. MER_05 . Da s e ad e, l e tuelle dest u tio  de i h es ou d i di vidus (juvéniles) au sol peut être considérée comme accidentelle. 
Ap s i t g atio  des esu es d vite e t et de du tio  et ota e t l adaptatio  du pla i g t avau , les i pa ts 

siduels de dest u tio  di e te d i dividus e  phase t avau  i pa ts directs, temporaires) peuvent être considérés comme anecdotiques.   Mesures d’évite e t /rédu tio  : MER-01 Minimisation des impacts sur les milieux naturels - Détermination 
d’u  p ojet i t g a t les e jeu  environnementaux dans sa définition MER-03 Dispositions générales garantissant un chantier respectueux 
de l’e vi o e e t MER-04 Préconisations spécifiques en 
phase t avau  à p o i it  d’ l e ts 
d’i t t a es d’i t t et haies  MER-06 Adaptation des plannings de travaux aux sensibilités environnementales principales   Effet très faible à faible Avifaune (Phase construction) Enjeu faible à moyen IMPACT TRES FAIBLE A FAIBLE  

b. I pa ts siduels su  les oiseau  e  phase d e ploitatio  Seules 3 espèces présentent des impacts résiduels considérés comme fa ible mais qui peuvent être moyens en cas de 
o ditio s t o ologi ues d fa o a les fo te pluie, ouil la ds, et .  ap s i t g atio  des esu es d ite e t et de 
du tio . Il  s agit de :  - la G ue e d e ui util ise le site d tude e  ig atio  a e  des effectifs assez faibles ais pou  la uelle l effet barrière ne peut être complétement évité principalement en conditions météorologiques défavorables (brouillard, forte pluie, etc.) ;  - le Busard cendré qui util ise la zo e d i pla tatio  pote tielle en période de reproduction (un couple avéré  en 

 au sei  d u e p ai ie e f i h e au niveau du lieu-dit « Les Tertres » à envi o    de l olie e E . Le risque de coll ision de cette espèce est habituellement faible (vol de basse altitude) mais ponctuellement modéré en période de reproduction (ascendances). Peu de cas de mortalité sont référencés en France et les effectifs locaux sont faibles. Malgré 
des etou s d e p ie e pa fois o t adi toi es, le Busa d e d  est o sid  o e fai le e t se s ible à la perte 
d ha itat pa  effet d pla e e t loig e e t des olie es .  - Le Busard Saint-Ma ti  ui util ise la zo e d i pla tatio  toute l a e. L esp e util ise p i ipale e t les zo es de grandes cultures pour ses activités de chasse. Ce busard s est ep oduit au sei  d u e oupe fo esti e o  loi  des éoliennes  et  e i o    i i u . L i pla tatio  des ids est o ditio e pa  l olutio  des ou e ts g tau  (évolution l ibre des milieux, replantation, etc.). Le risque de coll ision de cette espèces est habituellement faible (vol de basse 
altitude  ais po tuelle e t od  e  p iode de ep odu tio  as e da es . Malg  des etou s d e p ie e pa fois contradictoires, le Busard Saint-Martin est considéré comme faiblement sensible à la pe te d ha itat pa  effet d pla e e t (éloignement des éoliennes). Bien que les impacts résiduels sur ces espèces ne soient clairement pas de nature à remettre en cause la disponibilité en habitats favorables ou à porter atteinte significativement à ces  populatio s, le ait e d ou age p opose de ett e e  pla e 
des esu es d a o pag e e t et de sui i  sp ifi ues pou  es esp es.   Mesures d’évite e t /rédu tio  : MER-01 Minimisation des impacts sur les milieux naturels - Détermination 

d’u  p ojet i t grant les enjeux environnementaux dans sa définition MER-02 Adaptation des caractéristiques techniques limitant les risques de mortalité de la faune volante   Effet faible à moyen Avifaune (Phase exploitation) Enjeu faible à moyen IMPACT FAIBLE (moyen en as d i pa t pa  ollisio  sur un nicheur local ou en conditions météorologiques défavorables -> Portée uniquement locale de 
l i pa t siduel      
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5.5. Impacts résiduels sur les chiroptères a. En phase construction 
 Impacts par destruction ou dégradation physique des milieux en phase travaux 

A l helle de l ai e d tude i diate plusieu s t pes de i l ieu  p se te t u  i t t pou  les hau es -souris : 
- Les boisements et bosquets ainsi que les vieux arbres à cavités présents au sein de haies ou isolés constituant des potentialités en gîtes arboricoles  ; 
- Les prairies plus ou moins humides favorables aux activités de chasse ; 
- Les points d'eau de type étangs favorables aux activités de chasse. 
- L e se le de es i l ieu  est p se  de tout a age e t f. MER_  En effet, toutes les éoliennes seront implantées au sein de cultures de faible intérêt pour les chiroptères. La surface de cultures détruites évaluée avoisine les 1,7 ha. Ces surfaces impactées ne remettent pas en cause la disponibilité en habitats de chasse et de transit à une échelle locale puisque ces milieux sont les plus représentés à cette échelle et que les milieux concernés présentent un intérêt faible pour ce groupe faunistique (à titre indicatif, cette surface représente moins de 0,3 % de la surface e  ultu es de l ai e d tude i diate . Par ail leurs, i l est important de rappeler que les implantations ne surplomberont pas les structures l inéaires (haies l isières boisées) constituant des couloirs de déplacement préférentiels et que les éoliennes s e localisent généralement à une distance de plus de 100 mètres des haies et l isières boisées.  La atio  des he i s d a s i pa te a aucun arbre à cavité (engagement ferme du porteur de projet et mise en place de mesures spécifiques en fonction du mod le d olie e ete u) pouvant être util isé comme gîte arboricole. Des mesures de réduction et protection seront prises sur cet arbres et les arbres à proximité de la zone travaux (voir MER_04). Il  est 

i po ta t aussi de ote  u au u e haie e se a d t uite dans le cadre du projet éolien des Herbes Sauvages ne remettant ainsi aucunement en cause la fonctionnalité du site à une échelle locale. Par conséquent au regard de la localisation des éoliennes qui est éloignée de toutes structures favorables au transit, de 
l vite e t des a es d i t t, l vite e t de toutes les haies lo s de la d fi itio  des he i s d a s, les i pa ts pa  destruction ou dégradation physique des milieux favorables pour les chiroptères en phase travaux (impacts directes permanents) peuvent être considérés comme très faibles à faibles. 

 Impacts par perturbation en phase travaux 
Au u  t a ail  de uit p i ipale p iode d a ti it  des hau es -sou is  est p u da s le ad e de la o st u tio  du p ojet éolien des Herbes Sauvages à l e eptio  de la oupe pote tielle du ieu  hâtaig ie  ui p se te u  i t t o e gîte à 

hi opt es et do t l a attage se a alis  e  d ut de uit oupe à alise  e  p iode d a ti it  afi  d ite  la dest u tion 
d i di idus pou a t se t ou e  au sei  des a it s de l a e . Au regard de la période où seront réalisées les travaux ainsi que des caractéristiques techniques des travaux (absence de 
t avau  la uit à l e eptio  de l a e à oupe  et a se e d lai age la uit , les i pa ts pa  perturbation en phase travaux peuvent être considérés comme très faibles. 

 I pa ts pa  dest u tio  di e te d i dividus e  phase t avau  
L i pa t pa  dest u tio  di e te d i di idus e  phase t a au  est asso i  à la dest u tio  de gîte a o i ole où des i di idus pourraient se trouver. Comme démontré ci -a a t, u  i po ta t t a ail  d opti isatio  des he i s d a s a pe is d ite  les arbres présentant un intérêt pour les chiroptères. Des mesures de réduction et de protection seront par ail leurs prises lors de ces travaux pour éviter les impacts sur les individus.  

Pa  o s ue t, au ega d de l vite e t des a es o ta t s p se ta t u  i t t pou  le gîte, les i pa ts de destruction directe de chauves-souris en phase travaux peuvent être considérés comme très faibles à faibles.   Mesures d’évite e t /rédu tio  : MER-01 Minimisation des impacts sur les milieux naturels - Détermination 
d’u  p ojet i t g a t les e jeu  environnementaux dans sa définition  MER-03 Dispositions générales garantissant un chantier respectueux 
de l’e vi o e e t MER-04 Préconisations spécifiques en 
phase t avau  à p o i it  d’ l e ts 
d’i t t a es d’i t t et haies  MER-06 Adaptation des plannings de travaux aux sensibilités environnementales principales   Effet très faible à faible Chiroptères (Phase construction) Enjeu très faible à faible Localement moyen à fort IMPACT TRES FAIBLE  b. En phase exploitation 

 I pa ts pa  dest u tio  di e te d i dividus pa  ollisio / a ot au atis e e  phase d e ploitatio  
Deu  g oupes d esp es  observées présentent une sensibilité au risque de coll ision/barotraumatisme considérées comme faible à moyen une échelle locale :  

- Le groupe des « sérotules » (Noctule de Leisler et Sérotine commune) ; 
- le groupe des Pipistrelles (la Pipistrelle commune, l a Pipistrelle de Nathusius et la Pipistrelle de Kuhl) ; 

Les tau  d a ti it  e egist s este t a ia les e  fo tio  des esp es, de fai le à fo t pou  la No tule de Leisle  et la Sérotine commune, de faible à fort pour les pipistrelles.  Pour rappel, les mesures d'évitement et de réduction permettent de réduire considérablement le risque de destruction en phase exploitation (coll ision / barotraumatisme) : Les implantations sont localisées uniquement au sein de cultures milieux ne constituant pas des milieux préférentiels pour les activités de chasse ; 
Les i pla tatio s so t loig es des se teu s de hasse d i t t et de t a sit à sa oi  des st u tu es a usti es et a o es (haies denses et l isières boisées) ; Pour rappel la distance oblique minimale est de l o d e de   pou  l olie e E  ; Les éoliennes ne surplomberont pas de structures l inéaires (haies) ou de boisements  ; 
L i po ta te hauteu  des olie es as de pales à  t es i i u  pe et de l i ite  le is ue de oll isio  ota ent pour les espèces de bas vol  ; 
L e se le du pa  olie  fe a l o jet d u  pla  de idage e  o ditio s t o ologi ues fa o a les à l a ti it  des chiroptères dès la première année de fonctionnement (MER-06) 



Projet éolien des Herbes Sauvages       Décembre 2016 Complété en Février 2018 

250  Agence de Nantes - ZAC le Taillis - 5, rue des Clairières - 44 840 LES SORINIERES - Tél : 02.40.49.82.82 - Fax : 02.40.49.82.92 
SARL au capital de 63 000 € - SIRET 504 451 139 00027 - APE 7112B - N° TVA Intracommunautaire : FR 72504451139 www.ecr-environnement.com  

Ap s i t g atio  des esu es d vite e t et de du tio  et ota e t la ise e  pla e d u  pla  de idage e  
o ditio s t o ologi ues favo a les à l a tivit  des hi opt es, les i pa ts siduels e  phase e ploitatio  peuve t être considérés comme très faibles à faibles en fonction des espèces. 

 Analyse des impacts résiduels sur la grotte de Grosbot La majorité des espèces identifiées pour la grotte de Grosbot, à l e eptio  du Rhi olophe Eu ale et du Mu i  d Al atho , 
a t  o ta t e au sei  de l ai e d tude i diate. La zo e d i pla tatio  pote tielle présente probablement un intérêt pour les espèces ayant été recensées au sein de cette cavité (zone de dispersion des individus). Cependant, bien que la Grotte de Grosbot se localise à proximité du projet éolien des Herbes Sauvages, les impacts résiduels de celui- i  su  e site d i t t pou  les hi opt es peu e t t e o sid s o e t s fai les au ega d des i l ieu  ui seront impactés (uniquement des cultures sans destruction de haies), des caractéristiques techniques des éoliennes  et de la mise en pla e d u e esu e de idage d s la p e i e a e de fo tio e e t du pa  olie .   Mesures d’évite e t /rédu tio  : MER-01 Minimisation des impacts sur les milieux naturels - Détermination 

d’u  p ojet i t g a t les e jeu  environnementaux dans sa définition MER-02 Adaptation des caractéristiques techniques limitant les risques de mortalité de la faune volante MER-06 – Maîtrise des risques de mortalité   Effet très faible à faible Chiroptères (Phase exploitation) Enjeu très faible à faible Localement moyen à fort IMPACT TRES FAIBLE A FAIBLE 5.6. Impacts résiduels sur la faune terrestre (insectes, amphibiens, reptiles et mammifères terrestres) 
Esp es d i t t contactées ou potentielles Impacts potentiels ou bruts Qualification 

de l i pa t potentiel ou brut Mesu es d vite e t et de réduction prévues Argumentation Qualification 
de l i pa t résiduel Présence potentielle de deux 

esp es d i se tes saproxylophages 
d i t t : - Grand Capricorne (Cerambyx cerdo) - Lucane cerf-volant (Lucanus cervus) Destruction ou dégradation physique des milieux Très faible à fort (selon les habitats et surface concernés) MER-01 Minimisation des impacts sur les milieux naturels - 

D te i atio  d u  projet intégrant les enjeux environnementaux dans sa définition MER-03 Dispositions générales garantissant un chantier respectueux de 
l e i o e e t MER-04 Préconisations spécifiques en phase Aucune haie impactée. Evitement de tous les arbres favorables aux insectes saroxylophages 

d i t êt identifiés y compris le châtaignier mort isolé présentant des 
loges d e ge e 
d i se tes saproxyliques (Grand Capricorne probablement) qui ne sera pas coupé Nul à très faible Destruction 

d i di idus  Très faible à fort (selon habitat, période 
d i te e tio  et nombre 

d i di idus concernés) Nul à très faible  

travaux à proximité 
d l e ts d i t t 
a es d i t t et haies) quel que soit le  

od le d olie e qui sera sélectionné et même en cas 
d absence avérée 
d esp e p ot g e. Identification, marquage et protection de 5 
a es d i t t identifiés avant la mise en place du chantier. Aucun risque de destruction intentionnelle 
d i di idus (vérification préalable en cas de coupe de branches). Présence potentielle 

d esp es communes à une échelle locale voire supra-locale pour les autres groupes étudiés Destruction ou dégradation physique des habitats de vie Très faible à fort (selon les habitats et surface/linéaire concernés) MER-01 Minimisation des impacts sur les milieux naturels - 
D te i atio  d u  projet intégrant les enjeux environnementaux dans sa définition MER-03 Dispositions générales garantissant un chantier respectueux de 
l e i o e e t MER-04 Préconisations spécifiques en phase travaux à proximité 
d l e ts d i t t 
a es d i t t et haies) MER-05 Adaptation des plannings de travaux aux sensibilités environnementales principales 

Les aménagements seront réalisés au sein de grandes cultures, milieux peu favorables à des espèces de faune terrestre remarquables. Aucune haie ne sera détruite dans le cadre du projet. Par ail leurs, les travaux au sein des haies (élagage éventuel) éviteront la période sensible pour ces espèces à savoir 
l hi e  où les individus sont peu mobiles et par conséquent plus sensibles au dérangement. Les éventuelles destructions 
d i dividus ui restent inhérentes en phase travaux constituent un caractère accidentel non intentionnel. 

Très faible Destruction 
d i di idus  Très faible à fort (selon habitat, période 

d i te e tio  et nombre 
d i di idus concernés) Très faible Perturbation, dérangement Non qualifiable Très faible Tableau 72 : Impacts résiduels sur la faune terrestre  
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5.7. Appréciations des impacts cumulés du projet Les impacts cumulés ont été évalués sur : - Tous les projets présents à proximité de l ai e d tude i diate faisa t l o jet d u e de a de d auto isatio  réglementaire en l ien avec le patrimoine naturel ; - Les p ojets de pa s olie s et les pa s olie s e ista ts su  u  a o  de  kilo t es autou  de l ai e d tude 
i diate ai e d tude loig e  et pou  le uel u  a is de l auto it  e i o e e tal a t  do . 

U  o e i po ta t de pa s olie s e  p ojet, e  e ploitatio  ou e  o st u tio  so t p se ts au sei  de l ai e d tude éloignée ce qui représente 150 éoliennes. a. Impacts cumulés vis-à-vis de l avifau e Les impacts cumulés ne peuvent être considérés comme nuls bien que les milieux où seront implantées ces éoliennes soient 
o u s au sei  du te itoi e o te te de ultu es p i ipale e t  et ue l i pa t su  les i l ieu  d i t t o e les haies soient très l imités ne remettant pas en cause la fonctionnalité des sites à une échelle supra -locale notamment pour le parc des Herbes sauvages où aucune destruction de haie ne sera réalisée. A noter que ce secteur de la Charente-Vienne-Deux-Sèvres constitue un intérêt pour la migration et notamment celle des Grues cendrées et de rapaces patrimoniaux (Milan noir, Balbuzard, etc.). Cette migration reste assez diffuse au sein de ce secteur. Les impacts cumulés concerneront donc principalement des individus locaux et migrateurs et résideront 

p i ipale e t da s des pe tes lo alis es d ha itats. Ils pou o t g e  e tuelle e t des pe tu atio s comportementales. Eu égard à la distance entre les sites, ces parcs sont susceptibles de concerner des individus appartenant au  es populatio s d esp es d oiseau  et de hau es -souris. Toutefois, les impacts localement envisagés par la 
o st u tio  et le fo tio e e t du pa  des He es sau ages so t d u  i eau fai le à od  hi opt es de haut ol, Grue cendrée, etc.). Ils e so t au u e e t de atu e pa  effets u ul s à po te  attei te à l tat de o se atio  des populations à une échelle supra-locale. Il  est par ail leurs à noter la concentration de parcs éoliens entre des sites Natura 2000 où des espèces sensibles à l olie  ont permis la désignation de ces périmètres (ZPS FR 5412021 Plaine de Vil lefagnan, FR5412019 Région de Pressac, étang de Combourg », ZPS FR 5412022 « Plaine de la Mothe Saint-Héray-Lezay »). Les impacts cumulés sur les oiseaux locaux et migrateurs ne peuvent donc pas être considérés comme nuls mais ne 

doive t pas po te  sig ifi ative e t attei tes à l tat des populatio s a a t pe is la d sig atio  de es sites is ue de perturbation des comportements de vols, et pertes de territoire considérés co e fai les à ette helle d a al se .   Mesures d’évite e t /rédu tio  : MER-01 Minimisation des impacts sur les milieux naturels - Détermination 
d’u  p ojet i t g a t les e jeu  environnementaux dans sa définition MER-02 Adaptation des caractéristiques techniques limitant les risques de mortalité de la faune volante   Effet faible Impacts cumulés (avifaune) Enjeu faible à moyen IMPACT FAIBLE  

b. Impacts cumulés vis-à-vis des chiroptères Concernant plus précisément les chiroptères, les secteurs où se localisent les parcs en projet sont principalement caractérisés par des zones de grandes cultures parsemés par des boisements de petites tail les. Les grandes cultures sont des milieux généralement peu favorables aux activités de chasse et de transit des chiroptères. Par conséquent, la perte 
d ha itats fa o a les au  a ti it s de hasse e t ai e pa  la atio  du pa  olie  des He es Sau ages peut t e considérée comme très faible. Cumulativement et à une échelle supra-lo ale, l i pa t su  les haies des p ojets éoliens en instruction ou accordés peut être considéré comme faible bien que des mesures compensatoires pertinentes (notamment en termes de ratio de compensation) répondent à cette destruction. A noter toutefois que la construction du parc des Herbes Sauvages ne va pas 
e t ai e  d i pa t u ulatif suppl e tai e puis ue elle- i  e t ai e a au u e dest u tio  de st u tu e ois e. La pe te de fonctionnalité pour les chiroptères entrainée par la création du parc éolien des Herbes sauvages peut être cons idéré comme nulle à très faible. Les effets cumulés du parc éolien des Herbes Sauvages sur les populations de chiroptères à une échelle supra-locale  
peuve t t e o sid s o e t s fai les a se e d i pa t su  des te itoi es de hasse et de t a sit p éférentiels).   Mesures d’évite e t /rédu tio  : MER-01 Minimisation des impacts sur les milieux naturels - Détermination 

d’u  p ojet i t g a t les e jeu  environnementaux dans sa définition MER-02 Adaptation des caractéristiques techniques limitant les risques de mortalité de la faune volante MER-06 – Maîtrise des risques de mortalité   Effet très faible Impacts cumulés (chiroptères) Enjeu faible à moyen IMPACT TRES FAIBLE  5.8. Appréciations des interactions entre le projet éolien et les sites Natura 2000 5.8.1. Présentation synthétique des sites Natura 2000 
Au u  site Natu a  est p se t au sei  de l ai e d tude i diate et au sei  de l ai e d tude app o h e ta po  de 5 km). 
E  e a he,  sites so t p se ts au sei  de l ai e d tude loig e do t le p lus proche étant la ZPS FR 5412019 « Région de Pressac, étang de Combourg » localisée à environ 11,5 km au nord-est de la zo e d i pla tatio  pote tielle. Les autres périmètres Natura 2000 sont :   - La ZPS FR 5412021 « Plaine de Vil lefagnan » localisée à en i o   k  à l ouest de la zo e d i pla tatio  potentielle ; - La ZPS FR 5412006 « Vall e de la Cha e te e  a o t d A goul e » localisée à environ 18 km au sud-ouest de la 

zo e d i pla tatio  pote tielle ;      
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- La ZPS FR 5412022 « Plaine de la Mothe Saint-Héray – Lézay » localisée à environ 21 km au nord-ouest de la zone 
d i pla tatio  pote tielle ;    - La ZSC FR 5400403 « Vall e de l Issoi e » lo alis e à e i o   k  à l est de la zo e d i pla tatio  pote tielle ; - La ZSC FR 5400406 « Forêts de la Braconne et de Bois Blanc » localisée à environ 26 km au sud de la zone 
d i pla tatio  pote tielle. 

A ette i po ta te dista e, seules les esp es o iles e  l o u e e les hi opt es et les oiseau  a a t pe is la désignation de ces ZPS et de ces ZSC peuvent pote tielle e t i te agi  a e  la zo e d tude i diate. a. ZPS FR 5412019 « Région de Pressac, étang de Combourg » La majorité des espèces ayant permis la désignation du site Natura (annexe I de la Directive Oiseaux) sont des oiseaux inféodés aux milieux humides. 28 espèces sur les 85 espèces mentionnées au FSD ont été observées au sein de l 'aire d'étude immédiate. Parmi ces espèces, 10 sont inscrites à l 'annexe I de la Directive "Oiseaux" et ont donc permis la désignation de ce site Natura 2000. Les enjeux o e a t e site o espo de t à la p se atio  des ha itats fa o a les à l a ifau e et ota e t ig at i e. Les espèces fortement et moyennement remarquables pour le site concernent des oiseaux inféodés aux milieux aquatiques. b. ZPS FR 5412021 « Plaine de Villefagnan » 
Les e jeu  de o se atio  de e p i t e Natu a  o e e t p i ipale e t les esp es d oiseau  i f od es au  
g a des ultu es et ota e t l Outa de a epeti e ai si ue l Œdi e ia d et les usa ds. 17 espèces inscrites aux FSD so t i s ites à l a e e I de la Di e ti e « Oiseaux ». Parmi ces espèces, 8 ont été observées 
su  l ai e d tude i diate. c. ZPS FR 5412006 « Vall e de la Cha e te e  a o t d A goul e   Les enjeux de conservation de ce périmètre Natura 2000 concernent p i ipale e t les esp es d oiseau  i f od es au  milieux aquatiques/humides et notamment le râle des genêts. 

 esp es i s ites au  FSD so t i s ites à l a e e I de la Di e ti e «  Oiseaux ». Parmi ces espèces, 9 ont été observées 
su  l ai e d tude immédiate. d. ZPS FR 5412022 « Plaine de la Mothe Saint-Héray – Lezay »  
Les e jeu  de o se atio  de e p i t e Natu a  o e e t p i ipale e t les esp es d oiseau  i f od es au  
g a des ultu es et ota e t l Outa de a epeti e. 15 espèces inscrites au  FSD so t i s ites à l a e e I de la Di e ti e «  Oiseaux ». Parmi ces espèces, 7 ont été observées 
su  l ai e d tude i diate. e. ZSC FR 5400403 « Vall e de l Issoi e » Deux espèces de chiroptères (Grand Rhinolophe et Grand Murin) ayant permis la désignation de ce site Natura 2000 ont été 

o ta t es au sei  de l ai e d tude i diate, 
Des ha itats fa o a les à deu  esp es d i se tes sap o lophages Lu a e Ce f-volant et Grand Capricorne) ayant également permis la désignation de ce site Natura 200  o t t  o se s au sei  de l ai e d tude i diate 

Au ega d de l i po ta te dista e ui s pa e la zo e de p ojet de e site Natu a  e i o   k , seules les populatio s de chiroptères peuvent entrer en relation avec la zone de projet. f. ZSC FR 5400406 « Forêts de la Braconne et de Bois Blanc » 
Les ha itats de deu  esp es d i se tes sap o lophages Lu a e Ce f-volant et Grand Capricorne) ayant permis la 
d sig atio  de e site Natu a  o t t  o se s au sei  de l ai e d tude i diate. 7 espèces de chiroptères (Minioptère de Schreibers, Petit Rhinolophe, Barbastelle d'Europe, Grand Murin, Murin à oreilles échancrées, Murin de Bechstein et Grand Rhinolophe) ayant permis la désignation de ce site Natura 2000 ont été contactées 
au sei  de l ai e d tude i diate. 
Au ega d de l i po ta te dista e ui s pa e la zo e de p ojet de e site Natu a  e i o   k , seules les populatio s de chiroptères peuvent entrer en relation avec la zone de projet. 5.8.2. Analyse des incidences sur les espèces Natura 2000 a. Impacts du projet 
Da s le ad e du p ojet olie  u  pa el de esu es d ite e t et de du tio  d s la phase o eptio  o t t  d fi ies 
afi  d ite  et de dui e o sid a le e t l i pa t du p ojet su  les l e ts d i t t. Ces esu es s app l iquent aussi 
au  esp es d i t t o u autai e et pe ette t d alue  u  i pa t siduel du p ojet o sid  o e t s fai le à moyen à une échelle locale et en fonction des espèces  (voir partie « . . Mesu es d ite e t et de du tio  l i es à la définition du projet » de ce chapitre).  
Au ega d des esp es o se es au sei  de l ai e d tude, i l  appa ait ue la zo e d i pla tatio  se lo alise au sei  de la 
zo e d i flue e de la ZPS FR  « Région de Pressac, étang de Combourg » localisée à environ 11,5 km voire de« 
Plai e de Vil lefag a  » lo alis e à e i o   k  à l ouest de la zo e d i pla tatio  pote tielle. E  effet, plusieu s esp es 
d oiseau  a a t pe is la d sig atio  de e site o t t  o se es, sou e t e  fai le effe tif. L util isa tion de celle-ci apparait 
toutefois l i it e p i ipale e t pou  les a ti it s de d pla e e t ig atoi e. C est le as ota e t de la G ue e d e ou du Milan noir. L ai e d tude i diate e p se te toutefois pas u  i t t pa ti ulie  ua t à la o se ation des 
esp es d oiseau  d i t t o u autai e au u e haltes o stat es, ols diffus e  fai le effe tif  de pa t l i po ta te 
dista e ui s pa e t la zo e d i pla tatio  des sites Natu a  ai si  ue des i l ieu  e  p se e. Concernant les chiropt es, les esp es a a t pe is la d sig atio  des sites Natu a  à l tude ZSC FR  « Vall e 
de l Issoi e » lo alis e à e i o   k  à l est de la zo e d i pla tatio  pote tielle et ZSC FR  « Fo ts de la B a onne et de Bois Blanc » localis e à e i o   k  au sud de la zo e d i pla tatio  pote tielle  so t p i ipale e t i f od es au  milieux boisées et sont considérés de par ota e t leu  o po te e t de ol o e o  se si le à l olie . Pa  conséquent, et ne plus de la mise en place d un bridage dès la première année de fonctionnement du parc éolien, aucune atteinte des populations de hi opt es a a t pe is la d sig atio  de es sites Natu a  est à p oi . De par la nature des travaux qui seront réalisés et des milieux qui seront impactés (1,7 ha de cultures) ainsi que de 
l i po ta te dista e ui s pa e les sites de la zo e d i pla tatio , la construction du parc éolien ne devrait pas générer 
d i ide es sig ifi atives su  les ha itats d esp es et esp es a a t pe is la d sig atio  des sites Natu a  p se ts 
au sei  de l ai e d tude loig e.    
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  Mesures d’évite e t /réduction : MER-01 Minimisation des impacts sur les milieux naturels - Détermination 
d’u  p ojet i t g a t les e jeu  environnementaux dans sa définition MER-02 Adaptation des caractéristiques techniques limitant les risques de mortalité de la faune volante  MER-06 Maîtrise des risques de mortalité   Effet faible Sites Natura 2000 (impacts du projet) Enjeu moyen IMPACT FAIBLE  b. Impacts cumulés de parcs éoliens sur les sites Natura 2000 Comme évoqué dans la partie sur les effets cumulés (voir « 5.7. Appréciation des impacts cumulés du projet » de ce chapitre) la concentration de plusieurs parcs éoliens en projet ou en exploitation entre des sites Natura 2000 où des espèces sensibles  

à l olie  o t pe is la d sig atio  de es p i t es ZPS FR  Plai e de Vil lefag a , FR  R gio  de Pressac, étang de Combourg », ZPS FR 5412022 « Plaine de la Mothe Saint-Héray-Lezay ») nécessite une attention particulière 
ota e t su  les d pla e e ts d i di idus e t e sites Natu a . Des impacts sur les comportements de vol sont à prévoir mais ne devrait pas remettre en cause la pérennité des populations ayant permis la désignation des sites Natura 2000. En effet, les projets de parcs sont suffisamment espacés pour permettre de ne pas altérer les couloirs de migrations qui restent diffus à une échelle supra-locale.   Mesures d’évite e t /rédu tio  : MER-01 Minimisation des impacts sur les milieux naturels - Détermination 

d’u  p ojet i t g a t les e jeu  environnementaux dans sa définition MER-02 Adaptation des caractéristiques techniques limitant les risques de mortalité de la faune volante  MER-06 Maîtrise des risques de mortalité   Effet faible Sites Natura 2000 (impacts cumulés) Enjeu moyen IMPACT FAIBLE 
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5.9. Synthèse des impacts sur le milieu naturel THEME NIVEAU DES ENJEUX  PRINCIPALES CARACTERISTIQUES 
MESURES D EVITEMENT / DE REDUCTION LIEES A LA DEFINITION DU PROJET ET A LA PHASE CHANTIER NIVEAU DES EFFETS NIVEAU DES IMPACTS Zones Natura 2000 Chiroptères, avifaune Moyen Impacts du projet 
 Mesu e d ite e t/ du tio  :  MER-01 Minimisation des impacts sur les milieux naturels - Déte i atio  d u  projet intégrant les enjeux environnementaux dans sa définition MER-02 Adaptation des caractéristiques techniques l imitant les risques de mortalité de la faune volante Faible Faible Impacts cumulés 
 Mesu e d ite e t/ du tio  :  MER-01 Minimisation des impacts sur les milieux naturels - D te i atio  d u  projet intégrant les enjeux environnementaux dans sa définition MER-02 Adaptation des caractéristiques techniques l imitant les risques de mortalité de la faune volante Faible Faible Milieux naturels Habitats, haies Enjeu très faible à faible Localement fort pour 

, % de l ai e d tude immédiate Phase construction 
 Mesu es d ite e t/ du tio  : MER-01 Minimisation des impacts sur les milieux naturels - D te i atio  d u  projet intégrant les enjeux environnementaux dans sa définition MER-03 Dispositions générales garantissant un chantier respectueux de 
l e i o e e t MER-  P o isatio s sp ifi ues e  phase t a au  à p o i it  d l e ts 
d i t t a es  d i t t et haies  MER-06 Adaptation des plannings de travaux aux sensibilités environnementales principales  Très faible Très faible Phase exploitation  MER-01 Minimisation des impacts sur les milieux naturels - D te i atio  d u  projet intégrant les enjeux environnementaux dans sa définition Nul Nul Flore  Enjeu très faible à faible   Phase construction / exploitation 
 Mesu es d ite e t/ du tio  : MER_01 Minimisation des impacts sur les milieux naturels et zones humides - 
D te i atio  d u  p ojet i t g a t les e jeu  e i onnementaux MER_03 Dispositions générales garantissant un chantier respectueux de 
l e i o e e t Nul à Très faible Nul à très faible Avifaune  Faible à moyen Phase construction 
 Mesu es d ite e t/ du tio  : MER-01 Minimisation des impacts sur les milieux naturels - D te i atio  d u  projet intégrant les enjeux environnementaux dans sa définition MER-03 Dispositions générales garantissant un chantier respectueux de 
l e i o e e t MER-  P o isatio s sp ifi ues e  phase t a au  à p o i it  d l e ts 
d i t t a es d i t t et haies  MER-06 Adaptation des plannings de travaux aux sensibilités environnementales principales  Très faible à faible Très faible à faible Phase exploitation 
 Mesu es d ite e t/ du tio  : MER-01 Minimisation des impacts sur les milieux naturels - D te i atio  d u  projet intégrant les enjeux environnementaux dans sa définition MER-02 Adaptation des caractéristiques techniques l imitant les risques de mortalité de la faune volante Faible  

o e  e  as d i pa t par collision sur un nicheur local ou en conditions météorologiques défavorables -> Portée Faible  
o e  e  as d i pa t pa  collision sur un nicheur local ou en conditions météorologiques défavorables -> Portée 
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THEME NIVEAU DES ENJEUX  PRINCIPALES CARACTERISTIQUES 
MESURES D EVITEMENT / DE REDUCTION LIEES A LA DEFINITION DU PROJET ET A LA PHASE CHANTIER NIVEAU DES EFFETS NIVEAU DES IMPACTS 
 3 espèces présentent des impacts résiduels  considérés comme faible mais qui peuvent être moyens en cas de conditions météorologiques défavorables (forte 
pluie, ouil la ds, et .  ap s i t g atio  des esu es d ite e t et de du tio . Il  
s agit de : - la Grue cendrée : util ise le site d tude en migration avec des effectifs assez faibles- l effet barrière ne peut être complètement évité principalement en conditions météorologiques défavorables (brouillard, forte pluie, etc.) ; - le Busard cendré : util ise la zo e d i pla tatio  pote tielle e  p riode de reproduction (un couple avéré e   au sei  d u e p ai ie e f i h e au niveau du lieu-dit « Les Tertres » à e i o    de l olie e E . Risque de collision habituellement faible (vol de basse altitude) mais ponctuellement modéré en période de reproduction (ascendances). Peu de cas de mortalité référencés en France et les 
effe tifs lo au  so t fai les. Malg  des etou s d e p ie e pa fois o t adi toi es, 
le Busa d e d  est o sid  o e fai le e t se si le à la pe te d ha itat pa  effet déplacement (éloignement des éoliennes). - Le Busard Saint-Martin : util ise la zo e d i pla tatio  toute l a e. L esp e util ise principalement les zones de grandes cultures pour ses activités de chasse. Ce 

usa d s est ep oduit au sei  d u e oupe forestière non loin des éoliennes 3 et 4 (environ 150 m minimum). L i pla tatio  des ids est o ditio e pa  l olutio  des couverts végétaux (évolution l ibre des milieux, replantation, etc.). Risque de coll ision habituellement faible (vol de basse altitude) mais ponctuellement modéré 
e  p iode de ep odu tio  as e da es . Malg  des etou s d e p ie e pa fois contradictoires, le Busard Saint-Martin est considéré comme faiblement sensible à la 
pe te d ha itat pa  effet d pla e e t loig e e t des ol iennes). 

uniquement locale de 
l i pa t siduel  u i ue e t lo ale de l i pa t résiduel) 

Chiroptères 
 esp es ou g oupes d esp es à se si i l it  g ale o sid e 
o e o e e à fo te au sei  de l ai e d tude i diate : g oupe des noctules, groupe des pipistrelles et Sérotine commune Très faible à faible Localement moyen à fort Phase construction 

 Mesu es d ite e t/ du tio  : MER-01 Minimisation des impacts sur les milieux naturels - D te i atio  d u  projet intégrant les enjeux environnementaux dans sa défi nition MER-03 Dispositions générales garantissant un chantier respectueux de 
l e i o e e t MER-  P o isatio s sp ifi ues e  phase t a au  à p o i it  d l e ts 
d i t t a es d i t t et haies  MER-05 Adaptation des plannings de travaux aux sens ibilités environnementales principales  Très faible à faible Très faible Phase exploitation 
 Mesu es d ite e t/ du tio  : MER-01 Minimisation des impacts sur les milieux naturels - D te i atio  d u  projet intégrant les enjeux environnementaux dans sa  définition MER-02 Adaptation des caractéristiques techniques l imitant les risques de mortalité de la faune volante MER-06 Maîtrise du risque de mortalité 
 Lo alisatio  au sei  de se teu s t s peu fa o a les à l a ti it  chiroptérologique et éloignée des structures théoriques de transit. Mise en place 
d u  pla  de idage e  o ditio s t o ologi ues fa o a les à l a ti it  des chiroptères. Les impacts résiduels en phase exploitation sont considérés comme très faibles à faibles en fonction des espèces. Très faible à faible Très faible à faible Autre faune Insectes Très faible à faible Localement moyen Phase construction / exploitation 
 Mesu es d ite e t/ du tio  : MER-01 Minimisation des impacts sur les milieux naturels - D te i atio  d u  projet intégrant les enjeux environnementaux dans sa définition MER-  P o isatio s sp ifi ues e  phase t a au  à p o i it  d l e ts 
d i t t a es d i t t et haies  Très faible Très faible à faible 
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THEME NIVEAU DES ENJEUX  PRINCIPALES CARACTERISTIQUES 
MESURES D EVITEMENT / DE REDUCTION LIEES A LA DEFINITION DU PROJET ET A LA PHASE CHANTIER NIVEAU DES EFFETS NIVEAU DES IMPACTS Impacts cumulés Avifaune Faible à moyen  Mesu es d ite e t/réduction : MER-01 Minimisation des impacts sur les milieux naturels - D te i atio  d u  projet intégrant les enjeux environnementaux dans sa définition MER-  P o isatio s sp ifi ues e  phase t a au  à p o i it  d l e ts 

d i t t a es d i t t et haies) Très faible Très faible Chiroptères Très faible à faible Localement moyen à fort  Mesu es d ite e t/ du tio  : MER-01 Minimisation des impacts sur les milieux naturels - D te i atio  d u  projet intégrant les enjeux environnementaux dans sa  définition MER-  P o isatio s sp ifi ues e  phase t a au  à p o i it  d l e ts 
d i t t a es d i t t et haies  MER-06 Maîtrise du risque de mortalité Très faible Très faible Tableau 73 : Synthèse des impacts liés au milieu naturel
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Ap s i t g atio  des esu es d ite e t et de du tio , les impacts du projet éolien des Herbes Sauvages peuvent être considérés comme très faibles à faibles. En effet, ceux-ci vont générer des impacts l imités uniquement de portée locale.  
Le p ojet olie  va e t ai e  la dest u tio  d e vi o  ,  ha de ultu es, i l ieu  t s o u s à l helle lo ale et sup a-
lo ale et e p se ta t pas d i t t a u  pou  la iodi e sit . A tit e i di atif, es dest u tio s ep se te t oi s de 0,3 % de la su fa e totale de ultu es o se e su  l ai e d tude i diate. 
Le is ue de dest u tio  d ha itat p f e tiel à u e iodi e sit  d i t t a t  fo te e t duit pa  les esu es 
d opti isatio  du p ojet. Ai si, au u e dest u tio  de haie et d a es d i t t est p vu da s le ad e du p ojet (engagement ferme du porteur de projet). 
Les is ues de dest u tio  de sp i e s d esp es p ot g es so t pou  la g a de ajo it  it s ou o t t  fo te e t réduits par des mesures adaptées, notamment : 

 En phase de conception avec un éloignement des éoliennes des boisements  ; 
 E  phase t a au  a e  l adaptatio  du pla i g de ha tie  au  se si ilit s e i o e e tales a se e de t a au  
sus epti les d i pa t des sp i e s d oiseau  e  p iode de ep odu tion notamment) ; 
 E  phase e ploitatio  a e  la ise e  pla e d u  asse isse e t des olie es, d s la p e i e a e de 
fo tio e e t du pa , ou a t l e se le des o ditio s t o ologi ues fa o a les à l a ti it  des hi opt es.  Concernant spécifiquement les oiseaux et notamment les busards, la Grue cendrée, le Milan noir et le Balbuzard pêcheur, 

les effe tifs o se s au sei  de l ai e d tude so t fai les uel ues sp i e s e  u ul s su  p s de  jou s d e pe tise 
de l a ifau e pou  les apa es et environ 200 individus en 4 groupes distincts pour la Grue cendré). Ces espèces sont 
toutefois, au ega d de leu  ologie, se si les au is ue de dest u tio  d i di idus e  phase e ploitatio . Rappelo s ue le projet éolien des Herbes Sauvages ne se lo alise pas au sei  d u  ouloi  p i ipal de ig atio  ig atio  plutôt diffuse et 
e  fai le effe tif au sei  de e se teu . Da s le as de e p ojet, au ega d des sultats d e pe tise et des o aissa es  bibliographiques, les risques de destruction de spécimens de ces espèces revêtent un caractère accidentel. Ces risques 

e iste t ue lo s de o ditio s t o ologi ues d fa o a les ota e t e  as de fai le isi i lit  ou de p iode spécifique (période de parade pour les busards) et de façon anecdotique au regard des mesures qui ont été prises et de 
l e ploitatio  de la zo e de p ojet pou  es esp es su ol e  t s fai le effe tif . Concernant spécifiquement les busards, la perte de territoire peut être considérée comme très faible au regard des  milieux impactés et des comportements de ces espèces. Plusieurs publications (Hernandez-Pliego et al.,  2015 ; Wilson et al., 2015 ; Guéret et Pratz, 2010 ; Madders & Whitfield, 2006, etc.) montrent que les impacts sur ces deux espèces apparaissent l imités. 
Co e a t sp ifi ue e t la G ue e d e, l esp e est e o ue o e fai le e t se si le au is ue de o talit  
d ap s les etou s d e p ie e ota e t Alle ag e  et les s th ses alis es pa  Dü  u e i gtai e de as de mortalité référencée en Europe dont aucun en France). Cette faible sensibilité à la collision est à rattacher au comportement 
g gai e de ette esp e et la a tio  des g oupes d oiseau  e  ol à l app o he des pa s olie s ite e t . De faço  conservatoire, i l  a été considéré que la Grue cendrée pouvait être sensible en périodes de mauvaise visibilité lors desquelles les groupes en migration ont tendance à abaisser leur hauteur de vol et à être moins organisés. A noter que certaines expertises réalisées en condition de broui l la d, o t pas l es e ge e de o po te e t ou des statio e e ts au sei  
de l ai e d tude i diate. Les is ues de oll isio  este t a gi au  pou  ette esp e, au ega d de so  ologie. 
Rappelo s e fi  ue la zo e d tude se lo alise e  a ge des ouloi s de ig atio  p i ipau  de l esp e et u il  a pas été identifié de sites de stationnement / halte de Grue cendrée à proximité du projet. Pour la Grue cendrée, le Milan noir et le Balbuzard pêcheur, la zone de projet constitue uniquement une zone de survol, éventuellement de chasse (uniquement pour les milans) ou de halte migratoire occasionnelle (aucune observation de stationnement de Grue cendrée observée durant les expertises).  
Le Guide su  l appli atio  de la gle e tatio  elati e au  espèces protégées pour les parcs éoliens terrestres publié par le MEDDE en mars 2014 précise : « Si l’ tude d’i pa t o lut à l’a se e de is ue de o talit  de atu e à e ett e e  ause le ai tie  ou la estau atio  en bon état de conservation de la populatio  lo ale d’u e ou plusieu s esp es p ot g es p se tes ’est-à-dire que la mortalité accidentelle prévisible ne remet pas en cause la permanence des cycles biologiques des populations concernées et 

’a pas d’effets sig ifi atifs su  leu  ai tie  et leu  d a i ue , il est o sid  u’il ’  a pas de essit  à solli ite  l’o t oi 
d’u e d ogatio  à l’i te di tio  de dest u tio  de sp i e s d’esp es p ot g es ».  

Pa  ail leu s, les e tuelles pe tu atio s d oiseau  pa  la p se e du pa  ol ien ne sont pas de nature à affecter le bon 
a o plisse e t des les iologi ues. Les e pe tises o t pas ide tifi  de ep odu tio  ota le d oiseau  se si les à la 
p se e d olie es, i  de statio e e t ig atoi e ou a ti it s a u es d oiseau  se sibles à proximité du parc éolien en projet.  Concernant les chiroptères, la localisation des éoliennes au sein de milieux cultivés de faible intérêt pour ce groupe 
fau isti ue ai si ue la ise e  œu e d u  asse isse e t adapt  des olie es lo s des onditions préférentielles 
d a ti it  des hi opt es pe ette t de o lu e à des is ues de oll isio  fo te e t l i it s. Au ega d des populatio s 
d esp es p se tes et des a ti it s o stat es, les e tuelles o talit s siduelles fai les à t s fai l es) ne sont pas de 

atu e à po te  u e attei te à l tat de o se atio  des populatio s d esp es. Les sui is e  phase d e ploitatio  o t, e t e 
aut es, o atio  à alide  l effi a it  de l asse isse e t is e  œu e ; de es sultats pou ait d ou he  une adaptation 
des o ditio s d asse isse e t esu e o e t i e .  
Au ega d de es diff e ts l e ts, il appa ait pas essai e de alise  u e de a de de d ogatio  au tit e de 
l a ti le L. .  du Code de l e vi o e e t. 
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6. IMPACTS SUR LE PAYSAGE ET LE PATRIMOINE Les données résumées ci -après sont extraites du volet paysager, annexé à ce rapport (annexe 2) 6.1. Mesu es d vite e t et de du tio  li es à la d fi itio  du p ojet  et à la phase chantier 
Le d eloppe e t du p ojet olie  a fait l o jet d une démarche ERC (éviter, réduire et compenser les impacts du projet). Sur le thème des sensibil ités paysagères, patrimoniales et résidentielles, une série de mesures a ainsi été préconisée par le 
pa sagiste, et i t g e pa  le po teu  du p ojet, afi  d iter et de réduire les impacts visuels du projet. Cette démarche a 

o sist  à p e d e e  o pte es se si i lit s e  a o t, lo s de la o eptio  du p ojet, e ui a pe is d opti ise  elui -ci 
e  te es d i pa ts isuels. Le porteur du projet a ainsi pris en compte les préconisations formulées pour le paysage et le patrimoine, qui favorisent sa bonne intégration paysagère.  Afin de réduire les impacts visuels depuis les vallées aux paysages sensibles, le paysagiste a préconisé de ne pas positionner 
d olie e à oi s de   de es all es, et d ite  d e  i pla te  à oi s de  . Cette p o isatio  a t  p ise 
e  o pte pou  t ois olie es E , E  et E , toutes situ es à plus de   des all es les plus p o hes. L olie e E  es t située à 920m de la vallée de Vieux-Ruffe , do  à oi s de   de ette all e, de se si i lit  assez fo te. L olie e E  

est isi le su  au u  des photomontages réalisés : son recul de 920m par rapport à la vallée de Vieux-Ruffec apparaît donc suffisant. Plus géné ale e t, au u  i pa t isuel de i eau fo t ou assez fo t est ele  su  les 9 photomontages réalisés depuis les vallées aux paysages sensibles. 
Co e a t les se si il it s pat i o iales, le pa sagiste a p o is  d ite  de positio e  des olie es près de la l imite nord de la ZIP, notamment afin de réduire les impacts visuels associés à deux monuments historiques dans la commune de 
Su i  l glise du ou g et le hâteau de Ci iou . Du fait du espe t de ette p o isatio , les i pa ts isuels elevés sur les photomontages sont faibles pour ces deux monuments historiques. Une mise en garde avait également été formulée 

ua t à de possi les i pa ts su  l glise de Cha pag e-Mouton, l iés à une covisibilité possible avec le projet depuis la D28, au sud du vil lage. Le secteur de la ZIP où des éoliennes auraient pu provoquer cette covisibilité a été précisé au porteur du 
p ojet pa  le pa sagiste. L olie e E , situ e da s e se teu , a t  l o jet de si ulatio s pa sag es du a t la phase de conception du p ojet. Ces si ulatio s o t o t  u au fi al ette olie e est pas isi le depuis le poi t de ue où la 

o isi ilit  a e  l glise au ait pu se p se te .  Concernant les espaces résidentiels (villages, hameaux et fermes isolées), le paysagiste a proposé de maintenir les éoliennes 
à au oi s   des ha itatio s les plus p o hes, e i afi  de dui e le is ue d i pa ts isuels t op a u s su plo  et/ou écrasement). Toutes les éoliennes du projet respectent cet éloignement, ce qui a probablement pe is d ite  des impacts visuels forts depuis certains sites habités, notamment depuis la Grande Petoule, la Betoulle, la Loge, Chez Boye, Chez Tril laud, Chez Sadran, la Faîte, Chez Chevallon et Puypéroux. Les photomontages présentés montrent que le niveau 
d i pa t depuis es sites ha it s est assez fo t, et o  fo t. Au u  effet d ase e t  a t  ele . A gale e t t  énoncée la nécessité de maintenir un espace de respiration au sud-ouest les fermes de la Betoulle et de la Grande Petoule. Le projet espe te ette p o isatio , et ite d e e le  es deu  fe es : e  effet, u  espa e de espi atio  sa s éoliennes est présent au sud-ouest des deux fermes, large de 1 680 m (entre les éoliennes E2 et E3). Les photomontages qui concernent ces deux fe es o t e t au fi al u elles e so t pas e e l es pa  le p ojet. Enfin, la ase ie du ha tie  se a situ e e  deho s de la ZIP, au i eau de l a ie e ole du Bou hage situ e à La Grange, à proximité de la mairie, et au a pas d effet su  les paysages locaux, même temporairement. 

Mise e  œu e à l a o t et lo s de la o eptio  du p ojet, la d a he ERC a ai si pe is d ite  ou de dui e les i pa ts  visuels du projet depuis de nombreux sites à enjeux.  6.2. La Zo e d I flue e Visuelle ZIV  du p ojet 
La a te de la Zo e d I flue e Visuelle, p se t e e  page sui a te, o t e ue le p ojet est isi le ue depuis u e pa t 
l i it e de l ai e d tude i te diai e oi s de la oiti  de sa su fa e , et depuis u e fai le pa t de l ai e d tude loignée. 
Cela tie t d u e pa t à la p se e de o euses st u tu es a o es ota e t des oise e ts , d aut e pa t et pou  les vallées, à leur encaissement entre les plateaux. 6.2.1. Da s l u it  de pa sage « les plateaux du Ruffécois  » a. Au sei  de l ai e d tude i termédiaire  
Da s la pa tie des plateau  du Ruff ois situ e da s l ai e d tude i te diai e, le p ojet est isi le depuis u e pa tie des 
plateau  ag i oles. C est ota e t le as e t e la all e de l A ge to  et elle du Ci iou , où le p ojet est f uemment visible. 
E  s loig a t du p ojet, du fait de la p se e de o eu  oise e ts et de uel ues eliefs sailla ts do t le dô e olli aire situé au nord de Nanteuil -en-Vall e , l ai e de pe eptio  du p ojet se f ag e te et de ie t dis o ti ue. Ce tains secteurs assez étendus échappent à toute perception des éoliennes, notamment au nord du vil lage de Nanteuil -en-Vallée. b. Au sei  de l ai e d tude loig e 
Da s la pa tie des plateau  du Ruff ois situ e da s l ai e d tude loig e, le p ojet est glo a lement assez peu visible, et ses éoliennes sont souvent perçues de façon très partielle (partie sommitale). Quelques secteurs sont davanatge exposés à la perception du projet, là où les boisements sont plus épars  : à l ouest de la all e de la Cha e te ota e t à l ouest de 
Ruffe , su  les plateau  situ s au sud de Ci a , ai si u à l e t e sud de l u it  de pa sage se teu  de Mouto .  6.2.2. Da s l u it  de pa sage « les vallées de la Charente et de ses affluents  » c. Au sei  de l ai e d tude i te diai e  
Da s la pa tie de l u it  de pa sage situ e da s l ai e d tude i te diai e, le p ojet est t s a e e t isi le depuis 
l espa e des all es, du fait de leu  e aisse e t et de l loig e e t suffisa t des olie es pa  appo t au  all es les plus proches. Quelques perceptions sont néanmoins relevées dans la petite vallée de Vieux-Ruffec (notamment vers la mairie, 
au sud des olie es E  et E , ai si ue da s la all e de la Lizo e, à l ouest du Bou hage. Des pe eptio s du p ojet so t également possibles depuis des positions de rebord de plateau, aux l imites des vallées les plus proches, particulièrement sur le flanc nord de la vallée de la Lizonne. d. Au sei  de l ai e d tude loig e 
Da s la pa tie de l u it  de pa sage situ e da s l ai e d tude loig e, le p ojet est là e o e t s a e e t isi le depuis les 

all es. La all e de la Cha e te est la plus e pos e, po tuelle e t, à es pe eptio s : à l ouest depuis les hauteu s des versants occidentaux de la vallée (de Taizé-Aizie à Che o , à l est depuis les hauteu s des e sa ts o ie tau  d Alloue à Cha ou .        6.2.3. Da s l u it  de pa sage « les plateaux des Terres Froides » 
Depuis l u it  de pa sage « les plateaux des Terres Froides », le p ojet est isi le ue depuis des se teu s peu te dus, et son aire de perception est particulièrement fragmentée. Seul un secteur présente des perceptions plus fréquentes, aux alentours de Mauprévoir, et à grande distance du projet (environ 20 km). 
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                                                     Figure 148 :  Ca te de la Zo e d I flue ce Visuelle (ZIV) du projet éolien Source : wpd 
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6.3. Impacts du projet éolien associées aux paysages sensibles Concernant les paysages de vallée de sensibilité forte ou assez forte, les 19 photomontages réalisés sur ce thème font apparaître des impacts visuels de niveau moyen (6 photomontages), faible (7 photomontages), négligeable (3 photomontages) ou nul (3 photomontages).  Les impacts de niveau moyen sont relevés pour les vallées de la Lizonne (2 photomontage), de Vieux-Ruffe   photo o tages  de l A ge to   photo o tage  et de la Cha e te  photo o tage). Dans ces photomontages, on ne relève ni effet de surplomb excessif et problématique des vallées concernées, ni 
pe tu atio  e essi e des appo ts d helle e t e leu s o posa tes pa sag es e ista tes. Les i pa ts ele s apparaissent donc acceptables. La d a he d ite e t, ui p o ait u  loig e e t i i al des olie es au  all es les plus proches, a contribué à la modération des impacts du projet, notamment depuis les vallées de la Lizonne et de Vieux -Ruffec, les plus proches du projet.  6.4. Impacts du projet éolien associées au patrimoine Les analyses montrent que le projet est visible, partiellement ou en totalité, depuis les proches abords de 3 monuments 
histo i ues pa i les  e e s s da s l ai e d tude , tous i s its : le hâteau de Ci i ou , l glise de Su i  et l glise Sai t-Médard de Verteuil -sur-Cha e te.  D aut e pa t,  o u e ts histo i ues, tous i s its, so t o e s pa  des o isi ilit s 
di e tes ou i di e tes a e  le p ojet : l glise de Su i , l glise de Chatai , le hâteau  d Aize  Na teuil -en-Vallée), et à Verteuil-sur-Cha e te l glise Sai t-Médard et le château.  Pour ces édifices, les impacts relevés sont de niveau : - Faible pou  le hâteau de Ci iou , l glise de Su i  et l glise de Chatai     - Négligeable pour le château d Aize  Na teuil -en-Vallée), et à Verteuil -sur-Cha e te pou  l glise Sai t-Médard et le château.  Ces impacts sont donc peu marqués. Ils ne dénaturent par les perceptions depuis ou vers les édifices protégés concernés.  
Au u  i pa t est ele  pou  les aut es o u e ts histo i ues de l ai e d tude, ise à pa t de pote tielles  perceptions 
depuis les tages sup ieu s du hâteau d O di e MH i s it  à Be est (à 6,7 km de la ZIP), un édifice privé depuis lequel 

a pu t e alis  u  photo o tage (voir le photomontage C26 du carnet de photomontages qui montre que le projet est 
e  dessous de la l ig e d ho izo  depuis l e t e du hateau . Le seul site protégé au titre de la loi de 1930 depuis lequel le projet est isi le, « Pla e de l a ie  ha p de foire et terrasse de verdure » (Verteuil -sur-Charente), est très peu impacté (perception de pointes de pales à plus de 11 km, pour un impact visuel négligeable). Les perceptions vis à vis des AVAP en projet de Charroux et Verteuil -sur-Charente sont négligeables ou nules (Point de vue 54 et 55 pour Charroux et points de vue 52, 53 pour Verteuil -sur-Charente). 6.5. Perceptions du projet éolien depuis les espaces résidentiels proches du projet éolien Pour ce qui concerne les sites habités les plus proches du projet, o eu  ta t do  le a a t e diffus de l ha itat da s le secteur, les impacts du projet ont été évalués sur 8 photomontages pour les vil lages (chefs -l ieux de communes), et pour les hameaux et fermes isolées sur 38 photomontages (soit 46 au total).  Parmi ces 46 photomontages analysés, 7 révèlent des impacts de niveau assez fort, et 23 de niveau moyen, depuis des sites résidentiels qui en grande majorité sont des hameaux ou des fermes isolées. Les chefs -l ieux des communes de Vieux-Ruffec et Champagne-Mouton sont également concernés, par des impacts de niveau moyen. Les impacts de niveau assez fort sont 

relevés depuis les hameaux ou fermes les plus proches du projet : la Grande Petoule, la Loge, Chez Boye, Chez Tril laud, Chez Sadran, les Touches et la Faîte. Depuis ces sites, la prégnance visuelle de certaines éoliennes est forte, mais on ne note pas 
d effet de su plo  e essif, d effet ase e t ou d effet d e e le e t p o o u  pa  les olie es, effets ui au aie t 
justifi s ue le i eau d i pa t soit ualifi  de fo t, et o  d assez fo t.  Pour tous les sites résidentiels exposés à des impacts visuels de niveau assez fort ou moyen, des plantations destinées à 

dui e es i pa ts pou o t t e alis es à tit e de esu e d a o pag e e t, à la de ande des habitants concernés et 
pa  le iais d u e « ou se au  a es » : oi  le G de l tude d i pa t et le olet pa sage  A e e . . Cette mesure permettra de réduire localement les impacts visuels du projet, au cas par cas. Toujours parmi les 46 photomontages analysés depuis les espaces habités, 8 montrent des impacts de niveau faible, 4 de 

i eau gligea le, et  de i eau ul. Ces i eau  d i pa t e justifie t pas de esu e d a o pag e e t pou  les sites habités concernés. 6.6. Perceptions du projet éolien associées aux itinéraires fréquentés ou de grande randonnée 
 photo o tages o t t  alis s pou  alue  les effets du p ojet depuis les outes les plus f ue t es de l ai e d tude.   Depuis la N10, (axe le plus fréquenté et sensible), depuis lequel le projet est très rarement visible, le photomontage réalisé 

o t e u  i eau d i pa t gligea le.   
Depuis la D , oute assez f ue t e et ui passe à i diate p o i it  du p ojet, le i eau d i pa t a ie d assez fo t (1 photomontage, localisé à environ 600m du projet) à moyen (3 photomontages). 
Depuis les aut es outes f ue t es de l ai e d tude, les i pa ts ele s so t fai les, gligea le ou ul. 
Seule la D  est do  e pos e à des i pa ts sig ifi atifs, lo s u elle passe au  p o hes a o ds du projet, et dans un secteur sans autre enjeu que la présence de cette route et de ses usagers. Depuis les itinéraires de randonnée, les 11 photomontages réalisés montrent des impacts visuels de niveau nul (4 points de vue), négligeable (1 point de vue), faible (2 point de vue) ou moyens (4 points de vue). 6.7. Pe eptio s u ul es du p ojet ave  d aut es p ojets ou pa s olie s, ou ave  des seau  le t i ues ou téléphoniques non enfouis. Dans 22 des photomontages réalisés, des perceptions cumulées du projet des He es Sau ages se p se te t a e  d aut es parcs et projets éoliens, notamment avec les parcs « Sud-Vienne/nord-Charente » (projet annulé par décision du tribunal administratif de Poitiers) et « Bois Merle », et dans une moindre mesure avec les parcs « Genouillé », « Champagne-Mouton » (Confolentais), « Turgon » et « Lizant – Saint-Macoux – Voulême – Saint-Gaudent ». Dans ces photomontages, la participation du projet des Herbes Sauvages aux impacts visuels cumulés est de niveau moyen dans 7 vues, faible dans 8 vues, et négligeable dans 7 vues. Aucun photomontage ne montre des situations où le projet participerait de façon sensible à des impacts cumulés de niveau assez fort ou fort. 
D aut e pa t, les pe eptio s u ul es du p ojet a e  des seau  l ectriques ou téléphoniques non enfouis ne provoquent 
pas d effet de o fusio  ou de satu atio  isuelle p o l ati ue. Seul u  photo o tage Depuis la D  e s la Coutu e - 
poi t de ue °  le u  e tai  effet de o fusio  isuelle autou  d u e des éoliennes du projet, mais dans une perception dynamique et fugace, donc peu impactante.  Les photomontages présentés sur les pages suivantes sont une sélection de points de vue ; pou  l e se les des photomontages réalisés, se référer au volet paysager et au carnet de photomontage associé (Annexe 2.).  
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  Figure 149 : Depuis le D197 vers la Moutonnerie (point de vue n°14) 
  Figure 150 : Depuis l glise de Messeu  poi t de vue °  Source : wpd 

Source : wpd 
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  Figure 151 : Depuis la mairie de Vieux Ruffec (point de vue n°16) 
  Figure 152 : Depuis la D177 vers la Grange (point de vue n°22) Source : wpd 

Source : wpd 
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 Figure 153 : Depuis le D176 au sud de Vieux-Ruffec (point de vue n°30) 
 Figure 154 : Depuis le D28 au sud de Champagne-Mouton (point de vue n°39) 

Source : wpd 
Source : wpd 
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 Figure 155 : Depuis la D740 à Saint-Gervais (point de vie n° 42) 
 Figure 156 : Depuis l espla ade des Tu eau  à Ve teuil-sur-Charente (point de vue n° 52) 

Source : wpd 
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6.8. Synthèse des impacts sur le paysage et le patrimoine THEME NIVEAU DES ENJEUX  / SENSIBILITES PRINCIPALES CARACTERISTIQUES 
MESURES D EVITEMENT / DE REDUCTION LIEES A LA DEFINITION DU PROJET NIVEAU DES EFFETS NIVEAU DES IMPACTS (N° des points de vue présentées dans le volet paysager) Paysages sensibles Grand paysage – ai e d tude éloignée : vallée de la Charente Fort 

 Mesu es d ite e t/ du tio  : Ordonnancement régulier E1, E2 et E3 à plus de 1000 m des vallées les plus proches.  E4 est située à 920m de la vallée de Vieux-Ruffec   moyen (46) ; faible (47,51) ; négligeable (53), nul (52,55) Grand paysage – ai e d tude intermédiaire et éloignée : Vallée 
de l A ge to   Fort   moyen (35) ; négligeable (42, 43 bis) Grand paysage – ai e d tude intermédiaire et éloignée : vallées de la Lizonne, de Vieux-Ruffec, du Cibioux Assez fort  moyen (14, 14 bis, 16, 18) ; faible (30, 36, 37, 38, 41) ; nul (20) Patrimoine Monuments historiques classés – 
ai e d tude loig e : Abbaye (Charroux)  Fort 

 Mesu es d ite e t/ du tio  : Eloignement de la l imite nord de la ZIP (église de Surin et château de Cibioux).    Nul Monuments historiques inscrits – 
ai e d tude loig e : Château d'Ordière (Benest) , Château 
d'Aize  Na teuil‐ e ‐ Vall e   
Couve t des Co delie s Ve teuil‐
su ‐Cha e te  , Château Ve teuil‐
su ‐ Cha e te , Eglise Sai t‐M da d 
Ve teuil‐su ‐ Cha e te   Assez fort à fort  Faible / Négligeable Monuments historiques inscrits  – 

ai e d tude i te diai e : Château de Cibioux (Surin), Eglise 
Sai t‐Mi hel Cha pag e‐ Mouton) , Eglise (Surin) Assez fort à fort  Faible / nul Sites protégés – ai e d tude éloignée : Place de l'ancien champ de foire et terrasse de verdure (Verteuil‐su ‐ Cha e te  Fort  Négligeable 
AVAP e  p ojet ai e d tude éloignée) : Projet d AVAP de Charroux  et de Verteuil-sur-Charente Fort  Nul / négligeable Espaces résidentiels proches de la ZIP Hameaux proches (communes de Vieux Ruffec, Le Bouchage, 
Na teuil‐e ‐Vall e, Cha pag e‐ Mouton, Benest)  Fort  Mesu es d ite e t/ du tio  : Eloignement des éoliennes à plus de 750 m des habitations  Espace de respiration au sud-ouest de la Betoulle et de la Grande Petoule.    Assez fort (2, 3, 4, 5, 6, 7, C1) ; moyen (8, 9, 10, 11, 14, 15, 18, 19, 21, 22, 23, 24, 25, 27, 29, C2, C3, C4, C5, C13, C16) ; faible (26, 28, 32, 37, C7, C9, C10, C14, C15) ; négligeable (13, 17, C11) ; nul (C6) Le Bouchage (village)   Nul Champagne Mouton (village)  Moyen (35, 36) ; nul (39) Surin   Surin (village) Vieux Ruffec (village)  Assez fort  Moyen (16), faible (30, C9), négligeable (C8), nul (20) 
Na teuil‐e ‐Vall e village  Faible  Négligeable 
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THEME NIVEAU DES ENJEUX  / SENSIBILITES PRINCIPALES CARACTERISTIQUES 
MESURES D EVITEMENT / DE REDUCTION LIEES A LA DEFINITION DU PROJET NIVEAU DES EFFETS NIVEAU DES IMPACTS (N° des points de vue présentées dans le volet paysager) Chemins de randonnée Ai e d tude i te diai e et éloignée : Via Ecolisma (chemin 

se o dai e de Sai t‐ Ja ues de Compostelle)  Fort   Moyen GR 36 Fort   non évalué, du fait de la grande distance au projet (plus de 17 km) 
Ai e d tude i te diai e : Boucles de petite randonnée  Moyen   Moyen (10, 23, 33) ; faible (32, 45) ; négligeable (53), ; nul (20, 31, 52, 55) Routes fréquenté Ai e d tude loig e :  N 10    Fort   Négligeable 
Ai e d tude loignée :  D148   D1  D741  D951   D739  D736  Assez fort   nul 
Ai e d tude i te diai e : D740  D35  D176  D28  Moyenne   Faible / négligeable / nul 
Ai e d tude i te diai e : D177    assez fort (1) ; moyen (12, 22, 34) Perceptions cumulées avec d'autres parcs et projets éoliens P ojets olie s situ s da s l ai e 
d tude i te diai e « Bois Me le » et « Genouillé ») Forte   moyenne (3, 24, 25, 44, 46, 47) ; faible (5, 7, 11, 28, 33, 38, 49, 51) ; négligeable (4, 14, 35, 53, 54, 50, 56) Parcs et projets éoliens situés du sud à l 'est de l ai e d tude loig e Moyenne   moyenne (46), ; négligeable (50, 56) Parcs et projets éoliens situés dans la partie ouest de l ai e d tude éloignée Moyenne   - Parcs et projets éoliens situés dans la partie o d de l ai e d tude éloignée et au-delà Moyenne   faible (51) ; négligeable (53) Tableau 74 : Tableau de synthèses des impacts sur le paysage et le patrimoine   
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 7. SYNTHESE DES IMPACTS DE NIVEAU MOYEN / FORT OU POSITIFS THEME NIVEAU DES ENJEUX PRINCIPALES CARACTERISTIQUES 
MESURES D EVITEMENT / DE REDUCTION LIEES A LA DEFINITION DU PROJET ET A LA PHASE CHANTIER NIVEAU DES EFFETS NIVEAU DES IMPACTS 

Qualit  de l ai  Qualit  de l ai  Faible  Positif POSITIF Attractivité du site et du territoire Retombées socio-économiques Moyen Phase construction / démantèlement Positif POSITIF Phase exploitation Positif POSITIF Avifaune  Faible à moyen Phase exploitation 
 Mesu es d ite e t/ du tio  : MER-01 Minimisation des impacts sur les milieux naturels - D te i atio  d u  projet intégrant les enjeux environnementaux dans sa définition MER-02 Adaptation des caractéristiques techniques l imitant les risques de mortalité de la faune volante 
 3 espèces présentent des impacts résiduels considérés comme faible mais qui peuvent être moyens en cas de conditions météorologiques défavorables (forte pluie, brouillards, etc.) après intégration des mesures 

d ite e t et de du tio . Il  s agit de : - la Grue cendrée : util ise le site d tude e  ig ation avec des effectifs assez faibles- l effet barrière ne peut être complètement évité principalement en conditions météorologiques défavorables (brouillard, forte pluie, etc.) ; - le Busard cendré : util ise la zo e d i pla tatio  pote tielle e  p iode de reproduction (un couple avéré e   au sei  d u e p ai ie e f i h e au niveau du lieu-dit « Les Tertres » à e i o    de l olie e E . Ris ue de coll ision habituellement faible (vol de basse altitude) mais ponctuellement modéré en période de reproduction (ascendances). Peu de cas de mortalité référencés en France et les effectifs locaux sont faibles. 
Malg  des etou s d e p ie e pa fois o t adi toi es, le Busa d e d  
est o sid  o e fai le e t se si le à la pe te d ha itat pa  effet déplacement (éloignement des éoliennes). - Le Busard Saint-Martin : util ise la zo e d i pla tatio  toute l a e. 
L esp e util ise p i ipale e t les zo es de g a des ultu es pou  ses 
a ti it s de hasse. Ce usa d s est ep oduit au sei  d u e oupe fo esti e non loin des éoliennes 3 et 4 (environ 150 m minimum). L i pla tatio  des 

ids est o ditio e pa  l olutio  des ou e ts g tau  (évolution l ibre des milieux, replantation, etc.). Risque de coll ision habituellement faible (vol de basse altitude) mais  ponctuellement modéré en période de 
ep odu tio  as e da es . Malg  des etou s d e p ie e pa fois contradictoires, le Busard Saint-Martin est considéré comme faiblement 

se si le à la pe te d ha itat pa  effet d pla e e t loig e e t des éoliennes). 
Faible  

o e  e  as d i pa t pa  collision sur un nicheur local ou en conditions météorologiques défavorables -> Portée 
u i ue e t lo ale de l i pa t résiduel) Faible  

o e  e  as d i pa t pa  collision sur un nicheur local ou en conditions météorologiques défavorables -> Portée uniquement 
lo ale de l i pa t siduel  Paysages sensibles Grand paysage – aire 

d tude loig e : vallée de la Charente Fort  Mesu es d ite e t/ du tio  : Ordonnancement régulier E1, E2 et E3 à plus de 1000 m des vallées les plus proches.  E4 est située à 920m de la vallée de Vieux-Ruffec  moyen (46) ; faible (47,51) ; négligeable (53), nul (52,55) Grand paysage – aire 
d tude i te diai e Fort   moyen (35) ; négligeable (42, 43 bis) 
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THEME NIVEAU DES ENJEUX PRINCIPALES CARACTERISTIQUES 
MESURES D EVITEMENT / DE REDUCTION LIEES A LA DEFINITION DU PROJET ET A LA PHASE CHANTIER NIVEAU DES EFFETS NIVEAU DES IMPACTS et éloignée : Vallée de 

l A ge to    Grand paysage – aire 
d tude i te diai e et éloignée : vallées de la Lizonne, de Vieux-Ruffec, du Cibiou Assez fort  moyen (14, 14bis, 16, 18) ; faible (30, 36, 37, 38, 41) ; nul (20) Espaces résidentiels proches de la ZIP Hameaux proches (communes de Vieux Ruffec, Le Bouchage, 
Na teuil‐e ‐Vall e, 
Cha pag e‐ Mouto , Benest)  Fort  Mesu es d ite e t/ du tio  : Eloignement des éoliennes à plus de 750 m des habitations  Espace de respiration au sud-ouest de la Betoulle et de la Grande Petoule.   Assez fort (2, 3, 4, 5, 6, 7, C1) ; moyen (8, 9, 10, 11, 14, 15, 18, 19, 21, 22, 23, 24, 25, 27, 29, C2, C3, C4, C5, C13, C16) ; faible (26, 28, 32, 37, C7, C9, C10, C14, C15) ; négligeable (13, 17, C11) ; nul (C6) Le Bouchage (village)   Nul Champagne Mouton (village)  Moyen (35, 36) ; nul (39) Surin   Surin (village) Vieux Ruffec (village)  Assez fort  Moyen (16), faible (30, C9), négligeable (C8), nul (20) Chemins de randonnée Ai e d tude intermédiaire et éloignée : Via Ecolisma (chemin secondaire de 
Sai t‐ Ja ues de Compostelle)  Fort   Moyen 
Ai e d tude intermédiaire : Boucles de petite randonnée  Moyen   Moyen (10, 23, 33) ; faible (32, 45) ; négligeable (53), ; nul (20, 31, 52, 55) Routes fréquenté Ai e d tude intermédiaire : D177  Moyenne   assez fort (1) ; moyen (12, 22, 34)  Tableau 75 : Synthèse des impacts de niveau moyen / fort ou positif   
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             MESURES MISES EN ŒUVRE APRES LA DEFINITION DU PROJET    
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G. MESURES MISES EN ŒUVRE APRES LA DEFINITION DU PROJET 
Pou  appel les esu es d ite e t et de du tio  di e te e t l i es à la d fi itio  du p ojet o t t  p se t es da s les chapitres D.RAISONS DU CHOIX DU PROJET et 0.  
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ANALYSE DES IMPACTS DU PROJET. L e se le des esu es o t t  d fi ies e  o e tatio  a e  les e pe ts et a teu s du projet. 1. ENVIRONNEMENT HUMAIN : AMENAGEMENT D UNE EXPOSITION PERMANENTE SUR LES ENERGIES RENOUVELABLES À la mise en service du parc éolien, une exposition sur les énergies renouvelables sera mise en place au sei  de l a ie e école du Bouchage, située à proximité de la mairie. Cette exposition a pour but de sensibil iser les habitants des communes 
d i pla tatio  ais gale e t les visiteurs aux énergies e ou ela les et de fa o ise  l i t g atio  du pa  olie  au sein de son territoire.  Quatre actions principales seront menées : - L a age e t de l e positio  ; - L a lio atio  de la sig al ti ue à proximité du parc éolien ; - L la o atio  de pla uettes i fo ati e ; - La formation du personnel de la mairie et des élus e  ati e d e gies e ou ela les.  Des ateliers pédagogiques de formation / sensibilisation sur les énergies renouvelables seront associés à cette exposition permanente, destinés notamment à un jeune public.  Figure 157 : E positio  « É e gies e ouvela les : L heu e des hoi  » p se te les e jeu  de l e gie au XXIe si le à Montréal, portée par Environnement Canda (2014) Cette mesure a été définie dans le cadre du groupe de travail  et en concertation avec la commune du Bouchage. 
Cette esu e s l e à   € HT Remise en état et mise au norme du bâtiment pour l 'accès au public, aménagement de l 'exposition permanente). Le montant englobe également la mise en place de la base vie dans les locaux pendant la phase chantier. 2. MILIEUX NATURELS Le détail  des mesures l i es au  i l ieu  atu els est ises e  œu e ap s la d fi itio  du p ojet est présenté dans le volet Milieux naturels, faune et flore (annexe 3) et sont synthétisées dans le tableau présenté en page suivante. Le projet éolien des Herbes Sauvages p se te peu d i pa ts siduels su  les l e ts ologi ues tudi s ap s 
i t g atio  des esu es d ite e t et de du tio . Les i pa ts siduels su  les g oupes tudi s e so t pas de atu e 
po te  attei te à l tat de o se atio  des populatio s à une échelle locale. 

Le aît e d ou age souhaite ett e e  pla e plusieu s esu es da s le ut de o se e  et de p se e  le pat i oi e naturel et notamment les chauves-sou is, g oupe fau isti ue o u o e se si le à l olie  ai si ue les oiseau  de p laine comme le Busard cendré et le Busard Saint-Martin. Le porteur de projet du parc éolien des Herbes Sau ages a p u d i t g e   esu es de sui is et d a o pag e e t. Elles concernent principalement les oiseaux (en période de migration notamment) et l es chiroptères. Le tableau suivant l iste ces 
esu es d a o pag e e t et de sui i  sp ifi ues  :   

Source : Environnement Canada, 2014 
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Type de mesure Code de la mesure Intitulé de la mesure Eléments ciblés par la mesure Détails / commentaires Coûts estimés Planning et modalités de mise en 
œuvre Accompagnement MCAS-01 Plantation et protection de haies favorables aux chiroptères et aux insectes saproxyliques à long terme Insectes saproxylophages, chiroptères et oiseaux secondairement Plantation de 17 m de haies sur deux secteurs dont les accords de principes sont passés avec les propriétaires des parcelles .  

Gestio  d a es de haut jet ui se o t fa o a les à lo g te e pou  
les g oupes d esp es o e s -4 arbres têtards à entretenir). Préparation des sols, plantations des haies : environ  € / l , soit € HT pour environ 17 ml  Entretien : E i o   € HT 

tous les  a s, soit  € HT sur une période de 20 ans. Dès le lancement des travaux du parc éolien des Herbes Sauvages Suivi / Accompagnement MCAS-02 Sui i de o talit  de l a ifaune et des chiroptères Avifaune et chiroptères Sui i de o talit  o fo e au  p es iptio s de l a t  du  aout 2011 et plus strict que celui proposé par le protocole national. Il  
pe ett a ota e t d alue  l effi a it  du idage et de le réadapter si essai e, e  o e tatio  a e  les se i es de l Etat (MER-06). Pour chaque année de suivi, série de 30 passages par éoliennes par an entre avril  et décembre avec une fréquence plus 
app o h e e  p iode de ig atio  de fi  d t /auto e. Deu  tests de pe sista e des ada es et d effi a it  des o se ateu s à alise . Malgré des impacts résiduels jugés de faible intensité, le porteur de 

p ojet s e gage à ett e e  pla e des esu es o e t i es e  as de forte mortalité constatée (mesures MCAS-02, 03 et 04), en 
o e tatio  a e  les se i es de l Etat e fo e e t du pla  de bridage, etc.)  Entre 28 000 et 30  € HT par année de suivi soit 90 

 € HT pou   a s  Au moins une fois au cours des trois premières années de fonctionnement du parc, puis une fois tous les dix ans. Suivi  MCAS-03 Suivi de l 'activité des oiseaux migrateurs et notamment des grues cendrées et des oiseaux nicheurs notamment les busards à proximité du parc éolien Avifaune Etude de l a ifau e ig at i e et ota e t des g ues e d es et 
de l a ifau e i heuse et ota e t des usa ds.  
Ces sui is doi e t pe ett e d aluer et de décrite la migration sur 

e se teu  ais aussi d tudie  le o po te e t de ol des esp es à proximité du parc. 6 passages répartis durant les périodes favorables à la migration prénuptiale (février à mi-mai) et postnuptiale (fin août à mi-novembre). Les sorties seront programmées grâce à la veil le de la migration en France et en Europe par le biais de sites internet spécifiques. 8 passages entre mi-avril  et mi-aout pou  l a ifau e i heuse a e  u e attention toute particulière quant à la reproduction des busards. Il  est proposé de réaliser 2 années de suivi durant les trois premières années du fonctionnement du parc. E  as d ide tifi atio  de 
ep odu tio  au sei  d u e pa elle, le po teu  de p ojet s e gage à 

p ve i  l e ploita t et à ett e e  place les mesures de protection nécessaire pour préserver la nichée. Environ 10  € HT pa  année de suivi soit  20  € HT pour 2 ans Dès la première année de fonctionnement du parc et la 3ème année de fonctionnement Suivi  MCAS-04 Etude de l a ti it  des chiroptères en altitude Chiroptères Etude e  altitude de l a ti it  des hi opt es au i eau de l olie e E3 ou E4 qui du fait de leur localisation présentent une sensibil ité plus importante que les autres éoliennes. Etude à couplée avec le suivi mortalité (MAS-01) du parc qui permettra de réévaluer les modalités du bridage des éoliennes (MER-06). Environ 20  € pou  u  a  
d a al se Durant la première année de fonctionnement du parc Accompagnement MCAS-05 Mesure de protection des nichées de Busard cendré et de Busard Saint-Martin autour du projet Avifaune  Mesure en l ien étroit avec la mesure MAS- . E  as d ide tifi atio  

de id de usa ds. Le po teu  de p ojet s e gage ia le prestataire qui sera retenu à prévenir les propriétaires et exploitant pour préserver les nids de busards de la fauche ou moisson (mise en place de gril lage, carré non moisso , et . . La zo e p ospe t e o e e a l ai e 
d tude i diate.   € pa  a  est p u dans le cadre de cette mesure soit 15 000 euros sur 3 ans.  A partir de la construction du parc et durant les 2 premières années 

d e ploitatio  Le porteur de projet se rapprochera de la LPO 16 Tableau 76 : Synthèse des mesures proposées dans le cadre des volets « Milieux naturels, faune, flore » de l tude d i pa t   
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3. PAYSAGE ET PATRIMOINE Il   a pas matière à « compenser » des impacts qui concernent des paysages ou des éléments de patrimoine protégés.  
Ci  esu es pa sag es d a o pag e e t so t e  e a he p opos es pou  le p ojet des He es Sau ages :  - la mise en valeur du lavoir de Messeux ;  - l a age e t des a o ds de la ai ie de Vieu  Ruffe  ;  - l a age e t d u e tape le lo g de l iti ai e de promenade entre Vieux Ruffec et Le Bouchage ;  - des pla tatio s da s les ja di s des pa ti ulie s, afi  d  l i ite  les i pa ts isuels du p ojet ;  - la pose d u  a dage ois su  les façades du poste de l i aiso .   Elles sont présentées sous forme de fiches dans le volet paysager (Annexe 1), reprises en pages suivantes. 3.1. Mise en valeur du lavoir de Messeux   
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3.2. Aménagement des abords de la mairie de Vieux Ruffec 
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3.3. A age e t d u e tape le lo g de l iti ai e de p o e ade e t e Vieu  Ruffe  et Le Bou hage 
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3.4. Mise e  pla e d u  fo d de pla tatio s pou  les pa ti ulie s 
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3.5. Pose d u  a dage ois su  les façades du poste de liv aiso  
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4. SYNTHESE DES IMPACTS DU PROJET ET DES MESURES MISES EN PLACE APRES LA DEFINITION DU PROJET THEME PRINCIPALES CARACTERISTIQUES 
MESURES D EVITEMENT / DE REDUCTION LIEES A LA DEFINITION DU PROJET ET A LA PHASE CHANTIER NIVEAU DES IMPACTS MESURES DE REDUCTION, DE COMPENSATION ET DE SUIVI MISES EN PLACE APRES LA DEFINITION DU PROJET 

Qualit  de l ai  Qualit  de l ai   Positif  Attractivité du site et du territoire Retombées socio-économiques Phase construction / démantèlement Positif  Phase exploitation Positif  Activités touristiques et de loisir Phase exploitation 
 Mesu e d ite e t/ du tio  :  Ordonnancement régulier E1, E2 et E3 à plus de 1000 m des vallées les plus proches.  E4 est située à 920m de la vallée de Vieux-Ruffec Eloignement de la l imite nord de la ZIP (église de Surin et château de Cibioux) Faible A age e t d u e e positio  pe a e te su  les ergies renouvelables 

 Coût prévisionnel  : 80  € HT (intégrant la mise en place de la base vie dans les locaux) Avifaune  Phase exploitation 
 Mesu es d ite e t/ du tio  : MER-01 Minimisation des impacts sur les milieux naturels - D te i atio  d u  projet intégrant les enjeux environnementaux dans sa définition MER-02 Adaptation des caractéristiques techniques l imitant les risques de mortalité de la faune volante 
 3 espèces présentent des impacts résiduels considérés comme faible mais qui peuvent être moyens en cas de conditions météorologiques défavorables (forte pluie, brouillards, etc.) après intégration des mesures 

d ite e t et de du tio . Il  s agit de : - la Grue cendrée : util ise le site d tude e  ig atio  a e  des effe tifs assez faibles- l effet barrière ne peut être complètement évité principalement en conditions météorologiques défavorables (brouillard, forte pluie, etc.) ; - le Busard cendré : util ise la zo e d i pla tatio  pote tielle e  p iode de reproduction (un couple avéré en 2015 au sei  d u e p ai ie e f i h e au niveau du lieu-dit « Les Tertres » à e i o    de l olie e E . Ris ue de coll ision habituellement faible (vol de basse altitude) mais ponctuellement modéré en période de reproduction (ascendances). Peu de cas de mortalité référencés en France et les effectifs locaux sont faibles. 
Malg  des etou s d e p ie e pa fois o t adi toi es, le Busa d e d  
est o sid  o e fai le e t se si le à la pe te d ha itat pa  effet déplacement (éloignement des éoliennes). - Le Busard Saint-Martin : util ise la zo e d i pla tatio  toute l a e. 
L esp e util ise p i ipale e t les zo es de g a des ultu es pou  ses 
a ti it s de hasse. Ce usa d s est ep oduit au sei  d u e oupe fo esti e non loin des éoliennes 3 et 4 (environ 150 m minimum). L i pla tatio  des 

ids est o ditio e pa  l olutio  des ou e ts g tau  (évolution l ibre des milieux, replantation, etc.). Risque de coll ision habituellement faible (vol de basse altitude) mais ponctuellement modéré en période de rep odu tio  as e da es . Malg  des etou s d e p ie e pa fois contradictoires, le Busard Saint-Martin est considéré comme faiblement 
se si le à la pe te d ha itat pa  effet d pla e e t loig e e t des éoliennes). Faible  

o e  e  as d i pa t pa  collision sur un nicheur local ou en conditions météorologiques défavorables -> Portée uniquement 
lo ale de l i pa t siduel   MCAS-02 Suivi de o talit  de l avifau e et des hi opt es 

 Coût prévisionnel : e i o    € HT  MCAS-03 Suivi de l'activité des oiseaux migrateurs et notamment des grues cendrées et des oiseaux nicheurs notamment les busards à proximité du parc éolien 
 Coût prévisionnel : e i o    € HT  MCAS-05 Mesure de protection des nichées de Busard cendré et de Busard Saint-Martin autour du projet 
 Coût prévisionnel : e i o    € HT  MER-06 Maîtrise des risques de mortalité  
 Coût prévisionnel : Pertes en production  
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THEME PRINCIPALES CARACTERISTIQUES 
MESURES D EVITEMENT / DE REDUCTION LIEES A LA DEFINITION DU PROJET ET A LA PHASE CHANTIER NIVEAU DES IMPACTS MESURES DE REDUCTION, DE COMPENSATION ET DE SUIVI MISES EN PLACE APRES LA DEFINITION DU PROJET Chiroptères 

 esp es ou g oupes d esp es à se si i l it  g ale 
o sid e o e o e e à fo te au sei  de l ai e 

d étude immédiate : groupe des noctules, groupe des pipistrelles et Sérotine commune Phase exploitation 
 Mesu es d ite e t/ du tio  : MER-01 Minimisation des impacts sur les milieux naturels - D te i atio  d u  projet intégrant les enjeux environnementaux dans sa définition MER-02 Adaptation des caractéristiques techniques l imitant les risques de mortalité de la faune volante MER-06 Maîtrise du risque de mortalité 
 Lo alisatio  au sei  de se teu s t s peu fa o a les à l a ti it  chiroptérologique et éloignée des structures théoriques de transit. Mise en 

pla e d u  pla  de idage e  o ditio s t o ologi ues fa o a les à 
l a ti it  des hi opt es. Les i pa ts siduels e  phase e ploitatio  so t considérés comme très faibles à faibles en fonction des espèces. Très faible à faible MCAS-01 Plantation et protection de haies favorables aux chiroptères et aux insectes saproxyliques à long terme 

 Coût prévisionnel : e i o   € HT  MCAS-02 Suivi de o talit  de l avifau e et des hi opt es 
 Coût prévisionnel : e i o    € HT  MCAS-04 Etude de l a tivit  des hi opt es e  altitude 
 Coût prévisionnel : e i o    € HT  MER-06 Maîtrise des risques de mortalité  
 Coût prévisionnel : Pertes en production Autre faune Insectes Phase construction / exploitation 

 Mesu es d ite e t/ du tio  : MER-01 Minimisation des impacts sur les milieux naturels - D te i atio  d u  projet intégrant les enjeux environnementaux dans sa définition MER-  P o isatio s sp ifi ues e  phase t a au  à p o i it  d l e ts 
d i t t a es d i t t et haies  Très faible à faible MC-01 Plantation et protection de haies favorables aux chiroptères et aux insectes saproxyliques à long terme 

 Coût prévisionnel : e i o   € HT Paysages sensibles Grand paysage – ai e d tude éloignée : vallée de la Charente 
 Mesu es d ite e t/ du tio  : Ordonnancement régulier E1, E2 et E3 à plus de 1000 m des vallées les plus proches.  E4 est située à 920m de la vallée de Vieux-Ruffec  moyen (46) ; faible (47,51) ; négligeable (53), nul (52,55)  Grand paysage – ai e d tude intermédiaire et éloignée : 

Vall e de l A ge to   moyen (35) ; négligeable (42, 43bis)  Grand paysage – ai e d tude intermédiaire et éloignée : vallées de la Lizonne, de Vieux-Ruffec, du Cibiou moyen (14, 14bis, 16, 18) ; faible (30, 36, 37, 38, 41) ; nul (20) A age e t d u e tape le lo g de l iti ai e de p o e ade e t e Vieux Ruffec et Le Bouchage 
 Coût prévisionnel : envi o    € HT Espaces résidentiels proches de la ZIP Hameaux proches (communes de Vieux Ruffec, Le Bouchage, 

Na teuil‐e ‐Vall e, 
Cha pag e‐ Mouto , Be est   

 Mesu es d ite e t/ du tio  : Eloignement des éoliennes à plus de 750 m des habitations  Espace de respiration au sud-ouest de la Betoulle et de la Grande Petoule.  Assez fort (2, 3, 4, 5, 6, 7, C1) ; moyen (8, 9, 10, 11, 14, 15, 18, 19, 21, 22, 23, 24, 25, 27, 29, C2, C3, C4, C5, C13, C16) ; faible (26, 28, 32, 37, C7, C9, C10, C14, C15) ; négligeable (13, 17, C11) ; nul (C6) Mise en valeur du lavoir de Messeux 
 Coût prévisionnel : e i o    € HT  

A age e t d u e tape le lo g de l iti ai e de p o e ade e t e Vieux Ruffec et Le Bouchage 
 Coût prévisionnel : e i o    € HT  

Mise e  pla e d u  fo d de pla tatio s pou  les pa ti ulie s 
 Coût prévisionnel : e i o    € HT  Le Bouchage (village)  Nul  Champagne Mouton (village) Moyen (35, 36) ; nul (39)  Surin  Surin (village)  Vieux Ruffec (village)  Moyen (16), faible (30, C9), négligeable (C8), nul (20) Aménagement des abords de la mairie de Vieux Ruffec 
 Coût de la mesure : e i o    € HT Chemins de randonnée Ai e d tude i te diai e et éloignée : Via Ecolisma (chemin 

se o dai e de Sai t‐ Ja ues de Compostelle)   Moyen  
Ai e d tude i te diai e : Boucles de petite randonnée   Moyen (10, 23, 33) ; faible (32, 45) ; négligeable (53), ; nul (20, 31, 52, 55) A age e t d u e tape le lo g de l iti ai e de p o e ade e t e Vieux Ruffec et Le Bouchage 

 Coût p isio el : e i o    € HT 
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THEME PRINCIPALES CARACTERISTIQUES 
MESURES D EVITEMENT / DE REDUCTION LIEES A LA DEFINITION DU PROJET ET A LA PHASE CHANTIER NIVEAU DES IMPACTS MESURES DE REDUCTION, DE COMPENSATION ET DE SUIVI MISES EN PLACE APRES LA DEFINITION DU PROJET Routes fréquentées Ai e d tude i te diai e : D177   assez fort (1) ; moyen (12, 22, 34)  Tableau 77 : Synthèse des mesures de réduction, de compensation et de suivi mises en place après la définition du projet Les mesures mises en œuv e après la définition du projet permettent de positionner les impacts du projet à un niveau acceptable et contribuent ainsi à la bonne insertion environnementale du projet au sein du territoire.  
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CONCLUSION Le projet éolien des Herbes Sauvages se situe sur le territoire des communes de Vieux-Ruffec et Le Bouchage, rattachées à la communauté de communes du Confolentais, dans le département de la Charente. Il  est constitué d u  o e l i it  
d éoliennes : quatre machines d u e hauteu  de 180,3 m au maximum. Trois modèles sont envisagés : Vestas V136, Nordex N131 ou Enercon E115. La production du parc se situera autour de 35 mill ions de kWh, ce qui correspond à la consommation 

le t i ue a uelle d e i o  10 940 ménages, hors chauffage et eau chaude (source : ADEME, 2016). Pour comparaison, la communauté de commune du Confolentais accueillait 5506 ménages en 2013 (source : INSEE). 
Le p ojet est i pla t  au œu  d u e zo e u ale dominée par les grandes cultures. Le pourcentage de sols artificiels (routes, chemins,) se l imite à 2%, tandis que les parcelles de culture (hors prairies) correspondent à 65 % de l ai e d tude. Particulièrement pour cette caractéristique, le site est bien adapté pour accueillir un projet de parc éolien. 
L tude d i pa t et ses diff e ts olets o t t  alis s pa  des e pe ts e o us, selon des méthodes appropriées et proportionnées aux enjeux du projet. 
Les p i ipau  e jeu  ide tifi s au iveau de la zo e d i pla tatio  pote tielle  
L a al se de l tat i itial de l e i o e e t a pe is d ide tifie  u  e tai  o e d e jeu . En ce qui concerne 
l e i o e e t ph sique, la zo e d i pla tatio  pote tielle ZIP  est concernée par une aléa retrait-gonflement des argiles 
pou  le uel le i eau d e jeu a t  alu  o e fai le à o e . L e jeu l i  à la p se atio  des sols ua tit , ualité) a été évalué comme faible à moyen également. Sur le plan hydrogéologique, l e jeu est o e  is-à-vis de la qualité des eaux. La ZIP est concernée par le périmètre de protection de trois captages. Au niveau de son extrémité Sud, on trouve le périmètre de protection éloignée du captage de La Fontaine du Bourg (situé à 1,2 km de la ZIP). La totalité de la zone est concernée par le périmètre de protection rapproché (secteur général) du forage de Coulongé sur Charente (à 83 km de la ZIP) et enfin, la frange Nord-Ouest de la ZIP est concernée par le périmètre de protection éloignée du forage de Roche à Verneuil -sur-Charente (14 km de la ZIP). Pour ces captages, i l  e iste au u e a ti it  gle e t e pou a t t e assi i l e à la ise e  
pla e d u  pa  ol ie  selo  la d la atio  d util it  pu li ue. L enjeu a été évalué comme faible vis-à-vis des deux captages les plus éloignés (forage de Roche et captage de Coulongé-sur-Charente) car les asses d eau et e tit s h d og ologi ues ne correspondent pas à celles ide tifi es au d oit de la ZIP. L e jeu est e  e a he o e  pou  le aptage de la Fo tai e du Bourg, même si  la nappe se situe à priori à plus de 10 m en dessous du niveau du sol au droit de la ZIP. Enfin, l al a remontée de nappe est considéré comme moyen à fort pou  l e se le de la zo e d tude au u des do es olt es. Pour l e i o e e t hu ai , ien que les deux principales communes d i pla tatio  de la ZIP a ueille t u u  o e relativement fai le d habitants (116 pour Vieux-Ruffec, 155 pour Le Bouchage , l ha itat dispe s  sous forme de nombreux petits hameaux représente un enjeu évalué comme moyen. Les niveaux de bruits résiduels (sans éoliennes) pour les habitations proches sont globalement faibles : le milieu est calme, représentatif d u  il ieu u al. L e jeu a ousti ue est donc moyen. En ce qui concerne l att a ti it  du site et de so  te itoi e, les enjeux vis-à-vis de la population, de l ha itat, de la situation socio-économique, de l a ti it  ag i ole et e fi  des a ti it s tou i stiques et de loisirs sont jugés comme globalement moyens. Un enjeu moyen a été défini vis à is de l existence de 3 projets olie  au sei  de l ai e d tude rapprochée : deu  p ojets olie s so t e  ou s d i st u tio  et u  t oisi e est autorisé, bien que cette autorisation ait été annulée par décision du tribunal administratif de Poitiers . Enfin, i l   a pas d i o pati i lit  du p ojet olie  des He es Sauvages avec les plans et programmes. On notera toutefois la localisation de la ZIP en zone de sens ibil ité paysagère et en zone de vigilance par rapport aux vallées (zones définies par le schéma régional éolien de Poitou Charentes). Au sujet des milieux naturels, aucun périmètre de protection réglementaire est présent à proximité immédiate de la ZIP -  le plus proche est à plus de 11 kilomètres au nord-est de la ZIP (ZPS de la Région de Pressac, étang de Combourg : nombreuses 
esp es d oiseau , ota e t i f od es au  i l ieu  hu ides ). Au u  p i t e d i e tai e est présent à proximité immédiate de la ZIP. Le plus p o he est à e i o  ,  kilo t es à l est à sa oi  la ZNIEFF de t pe I « G otte de G os ot » 

(intérêt chiroptérologique notable avec la présence en hiver de 7 à 9 espèces (Grand Rhinol ophe, Minioptière de Schreibers,… . Un réservoir de biodi e sit  d i po ta e gio ale a été identifié au sein du SRCE Poitou-Charentes, à 
l e t it  sud-est de l ai e d tude i diate sous -trame des milieux boisés : Bois des Touches). De plus la ZIP accueille une zone de corridor diffus sur sa moitié es t o ido  d i t t lo al pote tiel . L e jeu is-à-vis des milieux naturels protégés et des continuités écologiques est considéré comme moyen. L e jeu o e a t les ha itats atu els est fai le, mais localement fo t pou  , % de l ai e d tude immédiate (correspondant principalement à des milieux aquatiques et humides et à des boisements de feuil lus , et i lua t deu  ha itats d i t t o u autai e). Pou  l a ifau e, l e jeu est faible à moyen pour les phases migratoires et de reproduction. En migratio , la zo e d tude i diate est cocnernée par un passage migratoire sur un front large sans densité particulièrement forte ; i l  existe un axe plus important sur la bordure Ouest (Bois de Rapaille). Les esp es d i t t o se es so t l Alouette lulu, le Busard Saint-Martin, la Grue cendrée, le Martin-pêcheur d'Europe, le Mila  oi , l Œdi e ia d, le Balbuzard pêcheur, le Hibou des marais. Aucun stationnement / regroupement de Grue cendrée a t  mis en évidence mais le site est survolé dans son ensemble par des effectifs significatifs en migration postnuptiale (200 individus observés au total). E  p iode de ep odu tio , l e jeu est fai le à moyen. L i t t de l ai e d tude i diate se o e t e p i ipale e t au i eau des assifs ois s et p a i ies de l Est 

ais gale e t les se teu s de l Ouest. Onze espèces présentent un statut notable : la Bergeronnette printanière, le Bruant jaune, le Busard cendré, le Busard Saint-Martin, la Chevêche d'Athéna, la Fauvette grisette, le Grosbec casse-noyaux, la 
Li otte lodieuse, l Œdi e ia d, la Pie-grièche écorcheur, le Pipit rousseline. Les effectifs faibles pour la plupart de ces espèces (1 à 3 couples), excepté pour le Grosbec casse-noyaux et la Bergeronnette printanière, ie  p se ts su  l ai e d tude i diate  ouples ha u . Qui ze esp es ou g oupe d esp es de hi opt es o t t  o se s su  l ai e 
d tude i diate. Malg  le a a t e t s ag i ole du site eau oup de g a des ultu es, peu de haies, et . , l ai e 
d tude i diate est très fréquentée par les chauves-souris, aussi bien en terme de diversité (15 espèces avérées) que 
d a ti it  fo te a ti it  su  au oi s  poi ts d oute, a ti it  g ale de o e e à fo te . La proximité de la grotte de Grosbot contribue probablement à ette f ue tatio  de l ai e d tude i diate. Pour ce qui est de la faune autre que 
les hi opt es et l a ifau e, u  i eau d e jeu t s fai le à fai le a t  att i u  à la ajo it  du site, et u  i eau o e  à fort a été attribué localement aux ha itats d i t t au regard de cet enjeu poi ts d eau, haies, oise e ts et l isi es boisées, prairies naturelles et ponctuellement quelques vieux arbres). Il  existe notamment une potentialité de présence de Grand Capricorne et de Lucane cerf-volant dans les ieu  a es feuil lus t a es d e ge e o se es su  e tai s , 
d a phi ie s da s les a es et de eptiles e  l isi e fo esti e o  ulti e. 
Les e jeu  l i s au pa sage et au pat i oi e o e e t tout d a o d les all es, u elles se situent au niveau de l ai e d tude 

loig e all e de la Cha e te  ou de l ai e d tude i te diai es all es de l A ge tO , de la Lizo e et du Ci iou, et p lus localement petite vallée au niveau de vieux Ruffec). U  e tai  o e d l e ts  patrimoniaux présentent également des enjeux assez forts et forts : les o u e ts histo i ues lass s ou i s its de l ai e d tude loig e et intermédiaire (en particulier, au i eau de l ai e d tude loig e : l a a e de Cha ou  ou le ou e t des Cordeliers et le château à Verteuil-sur-Charente), un site classé à Verteuil -sur-Cha e te pla e de l a ie  ha p de foi e , et les p ojets d AVAP au i eau de Charroux et de Verteuil -sur-Charente. Les enjeux l iés au cadre de vie se concentrent autour des bourgs  de Vieux-Ruffec, Le Bouchage, Nanteuil-en-Vallée, Surin, Champagne Mouton et des nombreux hameaux dispersés autour de la ZIP. Il  existe également un enjeu moyen à fort en ce qui concerne les sites socialement reconnus, les chemins de randonnée et les axes de circulation : - Verteuil-sur-Cha e te, Cha ou , l glise de Ge ouill , les g ottes de Chaffaud pou  l ai e d tude loig e et Nanteuil-en-Vall e et le hâteau de Ci iou  au i eau de l ai e d tude i te diai e - Le chemin secondaire de Saint-Jacques de Compostelle, le GR36, les boucles de petite randonnée - Un certain nombre de routes (N10 et routes départementales de l ai e loig e et i te diai e  
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E fi , l e jeu is-à-vis de perceptions cumulées peut être qualifié de fort pour les projets éoliens de l ai e intermédiaire (Bois Merle et Genouillé, deux parc en instruction) et de o e  pou  les aut es pa s de l ai e d tude loig e (parc en exploitation, accordés ou en instruction). La démarche de conception du projet  Le site choisi est globalement favorable au développe e t d u  pa  olie . La ZIP a en effet été définie en superposant un 
e tai  o e de o t ai tes et d oppo tu it s à l helle du te itoi e zo es à plus de   des ha itatio s, e jeu  écologiques et paysagers, gisement éolien, contraintes techniques).  

D aut e pa t, u  t a ail  i po ta t d ite e t a t  alis  da s le ad e de la d fi itio  de l i pla tatio , ui a considérablement l imité les impacts potentiels du projet. En particulier : 
 L loig e e t à plus de 50 m des habitations afin de rédui re les impacts sur le cadre de vie et les impacts acoustiques ; 
 Le espe t d u  espa e de espi atio  du tio  des i pa ts a ousti ues, su  l e cadre de vie pour les hameaux de la Betoulle et de la Grande Petoule, mais aussi réduction des impacts vis-à-vis de la migration) ; 
 Le hoi  d u e seule l ig e de  olie es  orientée nord-ouest / sud-est l imite les impacts sur le cadre vie, les impacts acoustiques, mais également écologiques (surface moins importante du projet, et positionnement au niveau de zones à moindre enjeu) ; 
 Le hoi  d u  éloignement de plus de 920 m par rapport aux bordures des vallées (vallée de la Lizonne au 

o d de la ZIP et all e de Vieu  Ruffe  au sud  pou  ite  l effet d ase e t, et l loig e e t de la l imite nord du projet pour ite  / dui e u e o isi ilit  a e  l glise de Su i  et le hâteau de Ci iou  (monuments inscrits) ; 
 L i pla tatio  au sei  de zo es de ultu es et e  o du es de he i s e ista ts, l loignement des haies au minimum à 100 m pour les niveaux d i t t fo t et   pou  les haies d i t t o e  ou fai les  (afin 

d ite  tout su ol  ; 
 L util isatio  d u  a i u  de he i s e ista ts  pour l a he i e e t des l e ts des olie es ais également pour le passage des câbles. En parallèle, de nombreuses déma hes de o e tatio  o t t  e es, ota e t g â e la ise e  pla e d u  g oupe de travail  réunissant les différents acteurs concernés par le projet : élus, habitants, chasseurs, propriétaires fonciers, exploitants agricoles, représentant de la communauté britannique. Ces d a hes o t pe is la o st u tio  d u  p ojet o u . Les principaux effets du projet 

Le p ojet p se te u  e tai  o e d i pa ts positifs ualit  de l ai , eto es so io- o o i ues , et l tude de danger a pu démontrer que les is ues pou  l e se le du p ojet taie t fai les à t s fai les. U  t a ail d a o pag e e t 
et de o u i atio  doit t e is e  œu e pou  fa il ite  l i t g atio  du pa  olie  da s so  te itoi e i diat, alo iser sa présence, maintenir son attractivité et développer ainsi un projet commun.  
E  e ui o e e les i l ieu  atu els, la fau e et la flo e, i l   a peu d i pa ts su  les l e ts ologi ues tudi s ap s 
i t g atio  des esu es d ite e t et de du tio . Les i pa ts siduels e so t pas de atu e à po te  attei te à l tat de conservation des populations à une échelle locale. Les risques de coll ision pou  l a ifau e voire de perturbation des comportements de vol sont l iés principalement aux espèces migratrices  voire à certains rapaces lors de parade nuptiale. Par 

o s ue t, le is ue de oll isio  et d a e sio  peut t e o sid  o e faible pour la majorité des espèces contactées 
su  l ai e d tude i diate. 3 espèces présentent des impacts résiduels considérés comme faible mais qui peuvent être 

moyens en cas de conditions météorologiques défavorables (forte pluie, brouillards, etc ) et do t l i pa t est de po t e locale uniquement. Il  s agit de : - la Grue cendrée : elle util ise le site d tude e  ig atio  avec des effectifs assez faibles. L effet a i e e peut t e complétement évité principalement en conditions météorologiques défavorables (brouillard, forte pluie, etc.) ; - le Busard cendré : i l  util ise la zo e d i pla tatio  pote tielle e  p iode de ep odu tio  u  ouple a  e   au sei  
d u e p ai ie e f i h e au i eau du lieu-dit « Les Tertres » à envi o    de l olie e E . Le isque de coll ision est habituellement faible (vol de basse altitude) mais ponctuellement modéré en période de reproduction (ascendances). Peu de cas de mortalité sont f e s e  F a e et les effe tifs lo au  so t fai les. Malg  des etou s d e p ie e pa fois contradictoires, le Busard cendré est consid  o e fai le e t se si le à la pe te d ha itat pa  effet d pla e e t (éloignement des éoliennes). - Le Busard Saint-Martin : i l  util ise la zo e d i pla tatio  toute l a e. L esp e util ise p i ipale e t les zo es de g a des cultures pour ses acti it s de hasse. Ce usa d s est ep oduit au sei  d u e oupe fo esti e o  loi  des olie es  et  
e i o    i i u . L i pla tatio  des ids est o ditio e pa  l olutio  des ou e ts g tau  olutio  l i e des milieux, replantation, etc.). Le risque de coll ision est habituellement faible (vol de basse altitude) mais ponctuellement 

od  e  p iode de ep odu tio  as e da es . Malg  des etou s d e p ie e pa fois o t adi toi es, le Busa d Sai t-Martin est considéré comme faiblement se si le à la pe te d ha itat pa  effet d pla e e t loig e e t des olie es . Concernant les chiroptères, l i pa t siduel est évalué de très faible à faible ; le projet est localisé au sein de secteurs très 
peu fa o a les à l a ti it  hi opt ologi ue et éloigné des structures théoriques de transit. La ise e  pla e d u  pla  de 

idage e  o ditio s t o ologi ues fa o a les à l a ti it  des hi opt es pe et de l i ite  les isques de coll ision/barotraumatisme. Les odalit s de e s st e d asse issement seront révisées en concertation avec les services 
de l Etat d s la deu i e a e de fo tio e e t du pa  olie . En ce qui concerne le paysage et le patrimoine, un certain nombre de photomontages mettent en évidence des impacts résiduels de niveau moyen à forts, a oi s l i it s g â e au espe ts des e o a datio s ises pa  l e pe t pa sagiste lors de la définition du projet : - Les vallées, concernées par des impacts de niveaux évalué comme moyen ; - Les hameaux proches de la ZIP pour lesquels des impacts de niveau assez fort ont été identifiés ; - Le bourg de Champagne Mouton et le vil lage Vieux Ruffec, concernés par des impacts de niveau moyen - Le GR 36 et le chemin secondaire de Saint Jacques de Compostelle (impacts moyens) ; - Enfin, la RD177 présente des niveau  d i pa ts  forts ou moyens aux abords directs du projet. Les mesures environnementales définies dans le cadre du projet Plusieurs mesures de réduction, d a o pag e e t et de suivi sont proposées après la définition du projet dans le but de : - Valoriser la présence du parc éolien dans son territoire ise e  pla e d u e exposition permanente sur les énergies renouvelables) ; - Conserver et préserver les habitats favorables aux chiroptères et aux insectes, grâce à la plantation de 17 m linéaires de haies bocagères et la gestion de certains arbres en têtard ; - E alue  l i pa t el du p ojet su  l a ifau e (en particulier les grues cendrées en phase de migration et les busards en période de reproduction) et les chiroptères grâce à des mesures de suivi  d a ti it  et de o talit  mise en œu e après la construction du parc. Des mesures correctives seront éventuellement définies en fonctions des résultats des suivis obtenus; - Assurer la protection des nids de busards grâce à un suivi et une protection des nichées ; 
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- Compenser et réduire les impacts sur le paysage du cadre de vie grâce à la mise en valeur du lavoir de Messeux, 
l a age e t des a o ds de la ai ie de Vieu  Ruffe , l a age e t d u  tape le lo g d u  iti ai e de a do e entre Vieux Ruffec et Le Bouchage, et e fi  le ise e  pla e d u  fo d de pla tatio  pou  les particuliers. Le niveau des impacts du projet et de ses impacts cumulés avec les parcs et projets éoliens du secteur, maîtrisé notamment grâce au choix préalable du s ite, au o e l i it  d olie es, et au  esu es d ite e t et de du tio  ises e  œu e dès la conception du projet, et pris en compte dans les mesures proposées après la définition du projet, permettent de 

o lu e ue le i eau d i pa t du p ojet es t acceptable au sein de l ai e d tude, et que le projet présente un bon niveau 
d i se tio  environnementale au sein de son territoire.
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A e de l Ai  26/02/2014 10/08/2015 13/10/2016 Sans réponse      
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